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PRÉFACE

Cette étude est extraite d'un cours de

Législation civile comparée professé à l'Ecole

libre des sciences politiques. Quelques esprits
ont de nouveau soulevé en France, dans

ces derniers temps, la question du divorce

et même celle du mariage civil. On a pensé

qu'il ne serait pas sans intérêt de faire con-

naître comment ces graves problèmes qui
tiennent à l'organisation de la famille et qui
touchent aux rapports de l'Etat avec le pou-
voir spirituel, ont été compris et résolus par
les lois étrangères les plus récentes. Dans ce

but, on s'est attaché à rappeler les circonstances

au milieu desquelles ces lois ont été votées
a
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et, autant que possible, on a indiqué leurs

rapports avec les moeurs des pays où elles

sont observées. L'étude des législations étran-

gères ne présenterait pas un bien sérieux in-

térêt, si elle n'avait pas pour objet de recher-

cher dans quel but et pour quels motifs ces

législations présentent telles ou telles par-
ticularités. Le jurisconsulte qui étudierait ces

lois d'une façon purement abstraite et sans

tenir compte des moeurs auxquelles elles

s'appliquent, ne se rendrait pas mieux compte
de leur jeu dans l'ordre social qu'un mécani-

cien ne comprendrait exactement l'effet d'une

machine dont il ne mettrait pas les pièces
en mouvement.



APERÇU

SUR LES

SOURCESDU DROIT CIVIL

EN EUROPE





I. — GÉNÉRALITÉS

Pour connaître la formation du droit civil actuel-

lement en vigueur dans les principaux pays de

l'Europe, il faut rechercher quelles sont les sources

de ce droit aux différentes époques de l'histoire. De

toutes les législations de l'antiquité, c'est sans con-

tredit le droit romain qui s'est le plus rapproché de-

la perfection. Après l'invasion barbare, le droit ro-

main, éteint comme science, n'en est pas moins

resté en vigueur comme loi, au moins pour les

vaincus, dans la plupart des parties de l'Europe
occidentale où il avait été jusqu'alors observé. Les

rois barbares firent rédiger des recueils de lois ro-

maines à l'usage des vaincus et des recueils de lois

barbares pour les vainqueurs. Mais ces lois barbares,
sauf le droit lombard, n'ont jamais constitué les

éléments d'une science; elles n'ont formé que le

germe du droit coutumier qui s'est surtout déve-

loppé dans la seconde partie du moyen âge à côté

du droit féodal et du droit canonique. La féodalité
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et l'Eglise avaient, en effet, comme pouvoirs poli-

tiques, donné naissance à des lois positives. Mais le

droit féodal et le droit canonique ont nécessaire-

ment perdu toute leur autorité avec l'abaissement

de la féodalité et du pouvoir temporel de l'Eglise.
Dans les temps modernes, c'est l'autorité royale qui,

parvenue au pouvoir absolu jusqu'au commence-

ment de ce siècle, prend en main et dirige le mou-

vement législatif dans la plupart des pays. Le droit

romain et le droit coutumier dérivé des lois bar-

bares, constituent les deux principales sources du

droit civil moderne, mais dans certains pays ces

sources s'excluent, tandis que dans d'autres elles se

sont développées toutes deux à la fois (1).
On peut ramener les législations des principaux

pays de l'Europe à trois groupes principaux.
Les unes ont gardé leur caractère national, fondé

le plus souvent sur le droit barbare modifié par les

coutumes ; les autres ont conservé ou adopté,
comme base du droit civil, la législation romaine

dont l'esprit a passé dans leurs codes actuels ; dans

d'autres enfin, l'élément romain s'est juxtaposé à

l'élément barbare ou coutumier pour se fusionner

ensuite avec lui.

(1) Le droit canonique a exercé une grande influence sur la

procédure. Dans le droit civil, son rôle a été beaucoup plus mo-
deste : il s'est limité aux questions que fait naître le mariage.
Pour quelques autres parties du droit civil, et même parfois à

propos du mariage, le droit canonique s'est borné à faire des

emprunts à la loi romaine. Quant au droit féodal, il a surtout or-

ganisé le régime de la propriété foncière et les autres parties du
droit civil qui s'y rattachent.
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Il ne faudrait toutefois pas accepter cette classifi-

cation d'une manière trop absolue. Et d'abord, le

droit féodal et le droit canonique ont partout exercé

une influence relative. D'un autre côté, même les

nations les plus attachées à leurs anciennes coutu-

mes, ont subi, dans certains cas, l'influence ro-

maine ; c'est ce qui a eu lieu en Angleterre. A l'in-

verse, les pays de droit romain par excellence,
comme l'Italie, se sont appropriés des coutumes

germaniques. Mais il suffit que notre classification

indique exactement les traits généraux du droit ci-

vil en Europe, pour que nous la prenions comme

base de ce travail.

Les législations où domine presqu'exclusivement
l'élément romain sont le code civil italien (1866), le

code civil portugais (1868), le codé civil roumain

(1861), le droit grec et celui de l'Espagne. Toutefois

dans ce dernier pays, le droit canonique a joué un

rôle au moins aussi important que celui du droit

romain L'Espagne est restée, jusque dans ces der-

niers temps, la patrie du droit canonique, bien plus

que les Etats du pape où le droit romain a toujours

joui d'une autorité prépondérante.

L'Angleterre a constamment résisté au droit ro-

main ; on y a étudié ce droit dans les universités,
mais jamais il n'est entré dans les moeurs. Dans

ces conditions, la science du droit romain ne pouvait
jeter un vif éclat ; aussi l'Angleterre est - elle le
seul pays de l'Europe qui ne puisse citer parmi
ses jurisconsultes un romaniste de premier ordre.
Les lois Scandinaves sont également restées pures



— VIII —

de tout mélange. Il faut en dire autant du droit

civil de la Russie qui est demeurée étrangère à la

civilisation de l'Europe occidentale jusqu'au siècle

dernier.

L'élément romain et l'élément barbare ou coutu-

mier se sont, au contraire, fusionnés en France et
en Allemagne ainsi que dans les pays secondaires

qui subissent l'influence de ces deux grandes nations.

Mais cette fusion s'est opérée différemment dans les

deux pays : chez nous, elle résulte du code civil ; en

Allemagne, elle s'est faite sous l'influence des juris-
consultes.



II. — PAYS OU DOMINE L'ÉLÉMENT

ROMAIN

A. Italie (1).

L'Italie est la terre classique du droit. Dans l'an-

tiquité, le droit romain a gouverné le monde civilisé

et, à la fin du moyen âge, les jurisconsultes de l'école

de Bologne ont répandu dans toute l'Europe les

principes de la science du droit, en divulguant les

trésors de la législation romaine. On a fait remar-

quer, avec raison, que l'Italie est le pays qui a subi

le plus d'invasions et qui en a le moins conservé la

trace. Aussi le droit romain n'a jamais cessé d'y être

observé. Quiconque se mêle aux Italiens, disait le

Goth Cassiodore, devient bientôt sujet de la loi

romaine (2).

(1) Bibliographie. Histoire de la législation italienne, par
Frédéric Sclopis, traduite en français, par Charles Sclopis. —

Aperçu sur l'histoire des lois de Naples, par Caponi.— Mémoire
sur le Code civil sarde, par Portalis. — Le droit romain et le
droit canon en Italie, par le comte Sclopis. — Le Code civil

italien, par Huc. — Étude sur le Code civil français et le Code
civil italien, discours de rentrée prononcé à la cour de Besan-

çon en 1875, par M. l'Avocat général Tournyer. — Pertile, Storia
del diritto dalla cadutta dell impero romano alla codificazione.

(2) Varia, I, 27.

a.
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L'histoire de la législation italienne peut se rame-

ner à trois périodes : l'époque des lois lombardes qui
ouvre le moyen âge ; celle des statuts municipaux

qui marque la fin du moyen âge et le commence-

ment des temps modernes ; enfin, celle des codes

généraux qui est l'époque contemporaine. Pendant

ces trois périodes, l'Italie conserve toujours fidè-

lement ses institutions civiles, son droit propre,
comme l'Angleterre, comme la Scandinavie. Le

code civil actuel qui commence peut - être une

nouvelle période (plus remarquable jusqu'à ce

jour par le nombre de ses productions scientifiques

que par leur originalité) s'est constamment inspiré
des lois antérieures ; il consacre, lui aussi, un droit

italien.

Odoacre et ses bandes avaient renversé l'empire
d'Occident en 476 ; mais Théodoric, roi des Ostro-

goths, excité par l'empereur d'Orient Zenon qui re-

doutait son voisinage, attaqua Odoacre et lui reprit
l'Italie. Les Ostrogoths fondèrent, en493, un royaume
sur lequel l'empereur d'Orient exerça une sorte de

suzeraineté, mais cette suzeraineté fut purement
nominale et, en fait, Théodoric se conduisit en roi

indépendant. L'établissement des Goths ne changea
rien à la condition des italiens; ils conservèrent leurs
lois et même leurs propriétés, les biens repris aux
bandes d'Odoacre ayant suffi pour satisfaire les nou-
veaux vainqueurs. Théodoric procéda même autre-
ment que ne l'avaient fait jusqu'alors les chefs bar-

bares. Ceux-ci avaient appliqué à la suite de leurs con-

quêtes le principe de la personnalité des lois. Il était
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admis chez les barbares, qu'un homme restait sou-

mis à la loi de son pays et qu'il devait être jugé

d'après cette loi, même lorsqu'il se trouvait à l'étran-

ger. Les rois barbares, fidèles à ce principe, avaient

laissé aux vaincus la loi romaine dont ils rédigè-
rent des codes et avaient conservé pour eux, leurs

lois propres (1). Cependant Théodoric n'imita pas cet

exemple. Au lieu d'appliquer le principe de la per-
sonnalité des lois, de conserver aux Ostrogoths leurs

coutumes nationales et aux Italiens le droit de l'em-

pire d'Occident, il fit rédiger un code emprunté au

droit romain (en particulier, au code Théodosien)
et qui dut s'appliquer à tous, aux Ostrogoths et aux

Italiens ; le vainqueur se soumit à la loi romaine.

Malgré ces concessions, et bien que Théodoric

fut complétement dévoué à la civilisation romaine,
ce prince ne put s'attirer l'affection des Italiens ; on

lui repprochait d'être arien. Après la mort de Théo-

doric, l'empereur d'Orient Justinien profita des dis-

sensions qui avaient éclaté en Italie pour s'emparer
de ce pays. Il s'empressa d'y publier et d'y rendre

obligatoires ses compilations et ses lois. Nous devons

peut-être à cette circonstance d'avoir connu les

oeuvres de Justinien ; si elles ne s'étaient pas appli-

(1) C'est à cause du principe de la personnalité des lois que l'on

indiquait avec soin, dans les écrits constatant les contrats, la
nationalité des parties. De même, en justice, on demandait aux

plaideurs à quelle nation ils appartenaient pour leur appliquer
la loi de leur pays et les tribunaux avaient à leur disposition
des recueils où se trouvaient réunies la plupart des lois nationa-
les et étrangères.
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quées en Italie, qui pourrait affirmer qu'elles seraient

parvenues jusqu'à nous ? En Orient, on le sait, les

compilations de Justinien furent remplacées par les

Basiliques et condamnées à l'oubli.

L'Italie ne resta que peu de temps sous la domi-

nation de l'empire d'Orient. Les Lombards s'empa-
rèrent de ce pays dans la seconde moitié du sixième

siècle et y fondèrent un empire bien différent par le

caractère de celui des Goths. L'empire d'Orient ne

conserva en Italie que le territoire de Ravennes,

Naples, une partie de la Calabre et Rome. Mais à

Rome, toute l'autorité avait déjà passé, de fait, au

pape. La domination des Lombards fut dure en

Italie; les auteurs de l'époque, Paul Diacre notam-

ment, font de la conquête le plus triste tableau. Au

bout de trois quarts de siècles, Rotharic prescrivit
la rédaction des coutumes lombardes en un code. Ce

code est bien différent de celui de Théodoric. C'est

une loi toute germanique, de même que le code de
Théodoric était exclusivement romain ; certaines
coutumes germaniques sont même mieux accentuées
dans le recueil de Rotharic que dans les autres lois
barbares. Mais ce code de lois lombardes ne fit pas
disparaître le droit romain et les lois lombardes

postérieures on subirent même directement l'in-
fluence. Et d'abord, le droit romain resta la loi des
vaincus. On a soutenu que les Lombards avaient
enlevé aux Italiens le droit romain et le régime mu-

nicipal, mais cette opinion est aujourd'hui aban-
donnée. L'élément romain s'introduisit peu à peu
dans les lois lombardes ; la conversion des Lombards
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ariens au catholicisme ne fut pas sans influence sur

ce changement. Le code de Rotharic fut modifié

sous Grimoald ; l'influence du droit romain se

fait déjà sentir, mais à un faible degré seulement.

Dans la suite, les édits de Luitprand, Rachis et

Astolf, s'inspirèrent directement de ce droit, et l'on

assista à une véritable transformation de la législa-
tion lombarde. Cette législation fut ensuite refondue

clans un résumé composé par un auteur dont le

nom est resté ignoré, et son oeuvre, connue sous le

nom de Lombarda Lex, jouit d'une grande autorité

et devint d'un usage habituel pour les tribunaux.

Pépin, appelé par le pape en Italie, battit les

Lombards et leur enleva des possessions qu'il donna

au Saint-Siége. Charlemagne acheva la conquête
commencée par son père et mit fin à la domination

des Lombards; mais le droit de ces barbares se.

maintint pour eux, comme loi personnelle, à côté du

droit romain qui continua à régir les Italiens.

Le droit lombard eut même une meilleure fortune

que les autres lois barbares ; il fit naître une école

où il devint l'objet d'études scientifiques, comme le

droit romain. D'ailleurs le droit romain fut admis

aussi pour les Lombards comme loi subsidiaire,
toutes les fois que la loi lombarde faisait défaut.

La paix de Constance ouvre la seconde période de

l'histoire du droit italien. Les villes italiennes, de-

venues maîtresses d'elles-mêmes, s'organisent en

républiques sur le modèle de l'antiquité : consuls

annuellement élus, comices populaires, liberté con-

sistant dans la participation à une puissance publi-
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que, souvent inquisitoriale, toujours oppressive, lois

contre les célibataires, lois somptuaires, etc. Dans

la vie politique comme dans la vie privée, dans la

famille, c'est toujours le droit romain qui est

observé. Le droit canonique et les lois des Lombards

ne pénétrent jamais profondément et ne parviennent

pas à altérer le caractère du droit indigène. La pro-
cédure devient, il est vrai, canonique, mais les ins-

titutions civiles restent telles que les avaient établies

les Romains. Le droit canonique n'était pas plus que
la loi lombarde compatible avec les moeurs des ré-

publiques italiennes. Le droit lombard disparut sans

laisser beaucoup de traces de son passage. Les rares

débris des lois lombardes étaient ceux qui asservis-

saient les femmes, les frappaient d'incapacité ou

d'impuissance. Mais le morgengab germanique
redevint la donatio ante nuptias, le mundium se

convertit en une tutelle romaine, le régime dotal

resta toujours debout avec l'inaliénabilité de la dot

et l'hypothèque privilégiée de Justinien.

La plupart des villes italiennes rédigèrent leurs

statuts, mais les dispositions de ces lois municipales
furent presque toutes empruntées au droit romain,
et, comme elles étaient le plus souvent fort incom-

plètes, ce fut encore à la loi romaine que l'on recou-
rut comme droit commun italien. A Florence, à

Lucques, à Milan, à Mantoue, dans le duché de

Parme, clans les royaumes de Naples et de Sicile,
dans le duché de Savoie, on observa le droit romain
comme règle générale, qu'il y eût ou non des statuts

municipaux; Venise forma toutefois exception. On
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lit en tête des statuts de Pisc : « La loi de cette ville

est la loi romaine, mêlée de quelques restes de la

loi lombarde ». Les statuts de Rome décident que
les jugements seront rendus d'après le droit romain

et qu'on recourra au droit canonique seulement en

cas de silence du premier.
Le droit canonique était plus respecté loin de

Rome qu'auprès du Saint-Siége ; il n'a jamais

occupé clans la législation italienne qu'une place se-

condaire, au-dessous du droit romain et des statuts

municipaux. A Rome même, quand le sénateur ve-

nait prêter au Capitole le serment que lui imposait la

loi de la cité, il jurait de faire observer, avant tout,
le droit civil, c'est-à-dire le droit romain et, à son

défaut seulement, le droit canonique.
Pendant cette période, l'Italie forme le centre des

lumières ; l'Europe moderne lui doit sa civilisation

dont le point de départ est marqué par la renais-

sance des lettres, des arts et du droit. C'est de

l'université de Bologne que se répandent clans toute

l'Europe les principes du droit romain ; c'est du

droit canonique de Rome que découlent les formes

de la procédure moderne substituées à celles du

droit barbare ou féodal (1).

Après quelque temps de gloire et de liberté,
l'Ialie devint de nouveau le théâtre d'invasions et

(1) On avait une telle confiance dans la science italienne, que,
d'un commun accord, les plaideurs portaient leurs procès les

plus importants devant la cour de Rome. Charles VI défendit, en

1387, d'évoquer devant le tribunal de la rote les affaires dont

connaissance appartenait à ses juges.
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fut encore courbée, au moins en grande partie, sous

le joug de l'étranger, jusque dans ces derniers

temps. Mais les principes du droit romain résistèrent

aux invasions et aux conquêtes des temps modernes

comme ils avaient triomphé de celles du moyen

âge.
Au moment de la formation de l'unité italienne,

le droit civil avait été, dans la plupart des États de la

péninsule, rédigé en codes composés, en général,
sur le modèle du nôtre, mais avec exclusion

presque complète de l'élément germanique qui a

passé clans notre code civil. Nous ne parlerons pas
du royaume lombard-vénitien qui était soumis au

code autrichien; en pratique, par exemple clans les

contrats de mariage, on éludait autant que possible
les dispositions de ce code, toutes les fois qu'elles

s'éloignaient des traditions italiennes.

Le royaume de Sardaigne avait d'abord été régi

par le droit romain, le droit canonique, les édits

des princes et les statuts locaux. En 1723, Victor-

Amédée publia les Leggi e Costituzioni di S. M. da.

osservarsi nelle materie civili e criminali ou

Code Victorien, dont son fils, Victor Emmanuel III,
donna une seconde édition en 1770. Après la réunion
de la Sardaigne à la France, le Code Napoléon y fut
mis en vigueur; mais lorsque la Sardaigne fut rendue
à elle-même, la haine contre la France était telle, que,
sans aucun autre motif, sans rechercher si le change-
ment qu'on allait introduire conviendrait aux moeurs

nouvelles, on remplaça notre loi civile par' l'ancien
code Victorien qui fut remis en vigueur. Bientôt,
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on fut obligé de se rendre à l'évidence et de recon-
naître combien cette législation était, par son esprit
et par sa confusion, inférieure à notre code civil.

Des récriminations s'élevèrent de toutes parts contre

elle et, pour leur donner satisfaction, en 1820, le roi

chargea une commission de préparer un nouveau

code. Ce code, terminé le 20 juin 1837 et mis en vi-

gueur à partir du 1er janvier 1838, est connu sous

le nom de code Albertin, parce qu'il fut promulgué
sous le règne de Charles-Albert. Rédigé à la fois en

langues française et italienne, il se rapproche, pour
la forme, de notre code civil, mais, au fond, il reste

fidèle aux principes du droit romain (1).
Le code Albertin ne s'est appliqué à l'île de Sar-

daigne qu'à partir de 1848. Jusqu'à cette époque, la

grande île était soumise à des lois civiles différentes

de celles qui étaient observées sur la terre ferme.

Régie autrefois par les statuts de Sanari (1316)
ou par la Charte d'Eléonore (1336), puis par les lois

royales sous la domination de l'Aragon, enfin par
les lois de la maison de Savoie, l'île de Sardaigne
servit de refuge à ses princes exilés de 1800 à 1814.

Aussi ne fut-elle jamais soumise au Code Napoléon.
En 1827, la Sardaigne reçut un code spécial qui fut

observé jusqu'en 1848. A cette dernière époque, on

y introduisit le code Albertin qui était, depuis dix

ans déjà, on vigueur dans le reste du Piémont.

Le code de Parme (Plaisance et Guastalla) se rap-

(1) Le code Albertin a fait l'objet d'un travail remarquable de
la part du comte Portalis à l'Académie des sciences morales et

politiques.
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prochait beaucoup plus que le code Albertin de notre

droit civil. Il avait été promulgué le 1er juillet 1820,
sous la duchesse Marie-Louise. Ce code, préparé
avec soin par plusieurs commissions sucessives de

jurisconsultes de Milan et de Parme, faisait de nom-

breux emprunts au code civil français dont il res-

pectait presque toujours, sinon le texte exact, du

moins l'ordre et l'esprit.
Le duché de Modène était régi par un code civil

dont la première édition remontait au duc François IV.

Une seconde édition de ce code avait été mise

en vigueur à partir du 1er février 1852 ; elle s'ins-

pirait de notre code civil, du code Albertin et du

code de Parme (1).
En Toscane, notre code civil avait été introduit

en 1808, mais il avait cessé d'y être observé dès

1814. A cette époque, on ne respecta parmi ses dis-

positions que celles relatives à la preuve testimo-

niale. Au moment de son annexion à l'Italie, la Tos-

cane était soumise à un grand nombre de lois

ducales spéciales, rendues à différentes époques et

embrassant la plupart des matières du droit civil,
subsidiairement au droit romain, en matière de ma-

riage au droit canonique.
Au centre de l'Italie, le droit civil avait peu varié

dans les Etats du pape au moment où le roi Victor-

Emmanuel s'en empara au nom de l'unité italienne.

(1) Ce code avait subi une importante modification en vertu
d'un décret du 7 novembre 1855 en matière de mariage. D'après
ce décret, le mariage civil ne précède pas nécessairement le ma-

riage religieux, il peut le suivre.
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C'était encore le droit romain qui était observé

comme loi civile. Il avait été, sans doute, composé

entre 1830 et 1840 une sorte de code général sous le

nom de motu proprio, mais ce code ne comprenait

que la procédure, l'organisation judiciaire et le ré-

gime hypothécaire. Cinquante-neuf articles seule-

ment étaient consacrés aux personnes, aux succes-

sions, aux testaments, aux contrats. Sur tous les

autres points, le droit romain continuait à occuper
le premier rang; c'est seulement dans quelques

parties qu'il avait été modifié par le droit canonique.
Le motu proprio reconnaissait lui-même cette pré-
éminence du droit romain lorsqu'il proclamait dans

son article 1er que : « Les lois du droit commun (c'est-
à-dire le droit romain) modérées suivant le droit ca-

nonique et les constitutions apostoliques, continue-

ront à être la règle (1). »

Au sud de l'Italie, notre code civil, introduit au

commencement de ce siècle par la domination fran-

çaise, fut maintenu par les Bourbons restaurés,
sauf certaines modifications et il fut même étendu,

par une ordonnance du 21 mai 1819, à l'île de Sicile

qui avait été jusqu'alors régie par le droit romain et

par des statuts.

Telles étaient les législations en vigueur au mo-

ment où le nouveau code civil italien a établi l'unité.

Pour montrer avec quelle vigueur l'esprit de l'an-

(1) Les décisions du tribunal de la Rote avaient aussi force de
loi dans les limites de la loi 38, De legibus, pour l'interprétation
des questions de droit douteuses. Chacun connaît la célébrité de
ce tribunal de la Rote.
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cien droit romain s'était transmis de siècle en siècle

sur cette terre classique du droit, il suffira de rap-

peler comment la puissance paternelle était orga-
nisée en Toscane et dans les Etats du pape. Cette

puissance était restée le fondement de la famille;

absolue, illimitée, perpétuelle, elle n'appartenait

qu'au père ou à l'aïeul, à l'exclusion des femmes ; le

fils de famille ne possédait que des pécules; la puis-
sance paternelle ne s'éteignait même pas par le ma-

riage, elle ne prenait fin que par l'émancipation ou

le décès des ascendants. Depuis 1814 cependant, une

loi avait décidé en Toscane que les fils seraient, de

plein droit, émancipés à trente ans et les filles à qua-
rante. De même, dans le code civil Albertin, la puis-
sance paternelle s'était adoucie, mais elle avait

encore conservé son caractère essentiellement ro-

main.

Les Italiens, comme les Allemands, ont compris

qu'une législation civile unique est une grande
force pour un Etat, qu'elle rapproche les provinces
et complète l'unité politique; aussi le nouveau code
civil italien a été mis en vigueur dans les différentes

provinces que le royaume d'Italie s'est annexé suc-

cessivement.

Le projet de ce code remonte à la fin de 1859;
deux décrets des 24 décembre 1859 et 25 février

1860 nommèrent une commission chargée de pré-

parer ce projet, mais c'est seulement le 1erjanvier
1866 que le code est entré en vigueur, après avoir

fait l'objet de sérieuses discussions.
Le code civil italien est conçu sur le plan du nôtre.
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Il est divisé en trois livres traitant des mêmes objets

que notre code civil (1). On a toutefois écarté de ce

code les dispositions de notre loi civile qui tiennent

au droit international privé, on a supprimé les règles
relatives aux effets des condamnations pénales sur

la capacité civile, tout ce qui tient à la procédure a

été soigneusement écarté ; on n'a pas eu à traiter le

régime de communauté. Ces suppressions expliquent
comment il se fait que ce code soit moins étendu que
le nôtre. On aurait pu le rendre plus court encore,
en faisant disparaître un certain nombre de défini-

tions et de règles d'interprétation qui se trouveraient

mieux à leur place dans un livre de doctrine que
dans un code, mais le législateur italien a, sous ce

rapport, subi l'influence de notre code civil. Il a su

toutefois combler certaines lacunes de notre loi ;
c'est ainsi qu'il a consacré des dispositions à l'état

d'indivision, à l'emphytéose; de même, la théorie
de la possession et celle de la transcription y sont

traitées d'une manière complète.
Mais le principal mérite du législateur italien,

c'est d'avoir su conserver au droit de son pays son

caractère national, d'avoir respecté la tradition, tout
en tenant compte des besoins nouveaux et en réali-

(1) Livre 1er : Des personnes. — Livre 2 : Des biens, de la pro-
priété et de ses modifications. — Livre 3 : Des modes d'acquisi-
tion et de transmission de la propriété et des autres droits sur
les choses. Le code civil italien, comme le nôtre, commence par
des dispositions générales et finit par la prescription. Il com-

prend 2159 articles (dont 12 préliminaires qui ont un numérotage
spécial, ce qui fait 2147), 122 articles de moins que notre code

qui en compte 2281.
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sant les changements imposés par les progrès des

moeurs. Le code italien n'est pas, comme le nôtre,
un mélange de droit romain et de droit germanique ;
le droit romain est encore le seul fondement du code

italien, mais il a été assoupli aux besoins de

l'État et de la famille moderne. Ainsi, dans la loi

romaine, le principe d'ordre et de discipline l'em-

porte sur celui de liberté individuelle et d'indépen-

dance; l'autorité absolue du père ne connaît pas de

bornes dans la famille ; dans les rapports entre par-

ticuliers, le droit romain multiplie les entraves

(limitation des contrats, formalisme gênant, le droit

strict opposé à la bonne foi, limitation du taux de

l'intérêt, etc.). Le législateur italien a compris que

l'esprit de notre époque est favorable à une certaine

indépendance dans la famille et à une grande liberté

dans les transactions sociales : la puissance pater-
nelle a été modérée ; la femme a pris sa part d'in-

fluence dans les affaires du ménage ; la liberté des

transactions a été consacrée ; le prêt à intérêt n'a plus
été soumis à aucune restriction. Mais la préférence

marquée par le législateur italien pour le régime
dotal et le système adopté en matière de succession

prouvent jusqu'à l'évidence que le fond de la légis-
lation est resté romain.
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B. Espagne (1).

En Espagne, le droit civil offre des caractères

bien différents : il a pris sa source plutôt dans le droit

canonique que dans le droit romain ; si certaines

dispositions du droit romain ont été adoptées, c'est

parce que le clergé y a consenti ; la législation posi-
tive est, avant tout, théocratique. Mais, à raison

même de ce caractère, elle se met plus d'une fois en

contradiction avec les moeurs de la nation ; de là

une lutte de plusieurs siècles entre les coutumes lo-

cales et le droit écrit.

L'histoire du droit espagnol peut se grouper
autour de quatre grandes oeuvres législatives : le

fuero juzgo des Visigoths; les sept parties d'Al-

phonse le sage ; la Recompilation de Philippe II ; la

Recompilation de Charles III en 1805.

Chassés du sud de la Gaule par Clovis, les Visi-

goths s'établissent en Espagne avec leur code de

(1) Bibliographie : Gomez de la Cerna, Elementos del dere-
cho civil y pénal de Espana proecedidos de una resena historica
de la legislacion espanola. — Garcia, Historia de la ley primi-
tiva de los Visigodos. — Gonsalez y Serrano, Conventorio
historico à las Leyes de Toro. — Lamas Varela, Nuevo manual
de derecho civil espanôl, precedito de una breva resena histo-
rica del mismo. — Antequera, Historia de la legislacion espa-
nola. — Le droit romain en Espagne par Laboulaye, dans la
Revue de Woloswki, XVII, 5. — Du Boys, des fueros d'Espagne
dans la Revue historique, XII, 188.
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Reccared, composé en partie de coutumes barbares

et de lois romaines.

Avant la rédaction de ce code, les Visigoths,
avaient suivi, comme les autres barbares, le système
des lois personnelles ; les sujets romains étaient

soumis au bréviaire d'Alaric et les vainqueurs con-

tinuaient à observer leurs coutumes nationales.

Mais, environ un siècle après la publication du bré-

viaire, les Visigoths publièrent un autre code qui
fut commun aux barbares et aux romains. On se

proposait, par ce moyen, de compléter la fusion des

deux éléments et de mieux assurer l'unité du

royaume.
Ce vieux code peut être considéré comme le pre-

mier germe de la législation espagnole; mais, de

bonne heure, ses dispositions ne reçurent pas plus

d'application que celles de la loi des Douze Tables

sous l'empire romain. De toutes les lois d'origine

germanique, celle des Visigoths est la plus altérée.

Cette altération résulte de l'influence du droit ro-

main et de l'action de l'Eglise ; c'est qu'en effet ce

code fut rédigé sur l'ordre de Reccared par des

membres du clergé. Le fuero juzgo est l'oeuvre des

évêques espagnols réunis au concile de Tolède ;

quelques laïques seulement furent admis à ce con-

cile et avec la permission spéciale du roi ou des

évêques. Comme l'a dit M. Guizot, en Espagne, au

lieu d'entrer dans l'Assemblée de la nation, le

clergé ouvre à la nation sa propre assemblée (1).

(1) Histoire du gouvernement représentatif, 26e leçon.
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L'influence du droit romain fut considérable sur

le code de Reccared, au point d'étouffer souvent les

coutumes nationales. Le bréviaire d'Alaric servit

tout naturellement de guide au législateur nouveau ;

l'enseignement du droit romain maintenu et même

encouragé dans les écoles de droit, exerça aussi une

grande influence. Il n'est donc pas étonnant que le

fuero juzgo ne forme en grande partie qu'un re-

cueil de lois ecclésiastiques et de lois romaines. A

l'inverse des autres lois barbares, il condamne le

meurtrier d'une femme à une amende moins forte

que celle encourue par le meurtrier d'un homme.

Sous l'influence du droit romain, il prohibe les do-

nations entre époux ; il remplace le morgengabe par
la donation propter nuptias ; il interdit à la femme

de comparaître en justice pour autrui ; dans les suc-

cessions, il admet le partage égal des biens du dé-

funt entre les enfants, sans distinction de sexe. D'un

autre côté, le fuero juzgo supprime le combat ju-
diciaire, il reconnaît aux femmes la capacité d'être

tutrices, il partage la puissance paternelle entre le

père et la mère, il organise une procédure savante
et compliquée avec instruction par écrit et enquête
devant des juges nommés par le roi, tout cela sous
l'influence du droit canonique.

Cette législation était, comme on le voit, beaucoup
plus avancée que les autres lois barbares. Montes-

quieu s'est montré injuste envers elle, lorsqu'il l'a
trouvée puérile, gauche et idiote. En réalité, cette
loi est supérieure aux autres par la sagesse de ses

dispositions et même par sa forme philosophique.
b
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Le fuero juzgo parle aux Visigoths le langage abs-

trait et subtil de la philosophie ; il enseigne la

doctrine de la monarchie fondée sur le droit divin.

Mais il arriva ce qui se produit toutes les fois

qu'une législation ne se trouve pas en rapport avec

les moeurs et la civilisation du peuple auquel elle

doit s'appliquer. On lui préféra les fueros, c'est-à-

dire les coutumes locales. Soumis à la domination

arabe les vaincus n'en conservèrent pas moins leur

droit civil, et il est même probable que les coutumes

locales purent naître ou se développer avec plus de

facilité à côté du code des Visigoths.
A mesure que les Espagnols repoussèrent les

Maures, ils se donnèrent dans chaque province un

fuero, un corps de coutumes, une juridiction, une

administration particulières. Ces coutumes locales

(fueros locos) formèrent le droit civil avec les ordon-

nances royales (fueros reales) et avec le vieux code

visigoth. Ce code subit toutefois certains change-
ments de forme destinés à le mettre plus en har-

monie avec l'esprit des institutions qui s'étaient

alors développées, dans la péninsule. Il fut l'objet
d'une traduction libre en langue castillane composée

pour l'usage des tribunaux, entre le onzième et le

treizième siècle (1) La lex antiqua restait en somme

l'unique fondement du droit espagnol, mais dans

un intérêt pratique, il avait été nécessaire de com-

poser une espèce de manuel des tribunaux. Le

(1) C'est dans cette traduction qu'il prit le nom de fuero
juzgo.
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fuero juzgo, comme droit commun, s'appliquait
toutes les fois que ses dispositions ne se trouvaient

pas en contradiction avec la coutume ; il formait le

droit des chrétiens dans les parties de l'Espagne qui
ne s'étaient pas encore affranchies de la domination

arabe. Mais en réalité, le code visigoth fut plutôt

respecté qu'appliqué par les Espagnols indépendants,
et des usages locaux l'abrogèrent en grande partie

par un retour successif aux anciennes coutumes

gothiques, d'origine germanique. Ainsi, les céliba-

taires furent frappés de peines sévères ; on les

déclara incapables d'être fonctionnaires, proprié-
taires d'immeubles, témoins en justice; ils furent

soumis à des impôts exhorbitants. On se dispensa,

pour le mariage, des solennités empruntées par le

fuero juzgo à l'Église ; il se forma par le seul

consentement. Le divorce fut autorisé. Le père de-

vint plutôt administrateur que propriétaire du

patrimoine de la famille; il lui fut interdit d'en dispo-
ser par testament au profit d'étrangers. Le régime
des biens entre époux fut celui de la communauté

Les donations ne furent permises et ne devinrent

irrévocables qu'avec le consentement des héritiers

du donateur ; c'était le moyen d'assurer la conser-

vation des biens dans les familles. Enfin, probable-
ment sous l'influence des moeurs arabes, les fueros
autorisaient une sorte de ooncubinat (barragania) ;
la concubine était soumise au régime de commu-

nauté d'acquêts, et certains fueros admettaient

même ses enfants à la succession en concours avec

les enfants légitimes.
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Ces progrès, ces empiétements de la coutume sur

le droit écrit, finirent par émouvoir l'Église et le

pouvoir royal qui se virent atteints dans leur auto-

rité et dans leurs prérogatives. A la renaissance du

droit romain, les jurisconsultes essayèrent aussi

d'interpréter la loi nationale écrite avec l'aide du

droit romain et de faire accepter ce droit comme loi

subsidiaire. Mais l'Eglise et la Royauté s'arrêtèrent à

un moyen plus énergique pour mettre un terme aux

empiètements des fueros, pour renouer la tradition

du fueros juzgo et faire revivre le droit canonique
avec le droit romain. On fît un nouveau code de

lois générales, le code des Sept Parties (1).
L'autorité de cette loi, qui date du milieu du trei-

zième siècle, fut longtemps méconnue ; elle ne fut

assurée qu'à la fin du moyen âge, grâce aux progrès
du pouvoir royal. Cette nouvelle compilation aug-
mente et complète les prérogatives de l'Église ; le

droit canonique et le droit romain revivent. Au droit

romain elle emprunte l'affranchissement de la puis-
sance paternelle par l'élévation à certaines fonctions,
la légitimation par l'oblation à la curie, la division

de l'hérédité en douze onces, la prohibition des dona-

tions entre époux, la donatio ante nuptias qui rem-

place le douaire, l'incapacité du sénatus-consulte Vel-
léien, le régime dotal ; la loi ne dit pas un mot de la
communauté qui était cependant d'un usage général.
Quant au mariage et aux autres institutions civiles

(1) Ce code fut ainsi appelé à cause de son arrangement sem-
blable à celui du Digeste.
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qui s'y rapportent, ils sont de nouveau soumis aux

dispositions du droit canonique.
Ce code des Sept Parties se proposait le même but

que le fuero juzgo : étouffer les coutumes locales en-

tachées d'origine germanique et les remplacer par
des institutions latines. Mais il n'eut pas plus de

succès et subit le même sort. Une foule de coutumes

locales persistèrent ou finirent par revivre. On fut

bien obligé d'en tenir compte et de combiner les dis-

positions de la loi écrite avec celles du droit coutu-

mier. Cet état de choses amena une grande confu-

sion dans le droit civil, surtout à cause de la variété

des coutumes locales. En 1427, une sorte de loi des

Citations vint encore augmenter cette confusion, en

donnant force de loi aux écrits des giossateurs jus-

qu'à Jean Andres et Bartole.

Dans la suite, le législateur se proposa de donner

plus d'unité et de fixité au droit espagnol, en mettant

un terme à la rivalité séculaire qui s'élevait entre le

droit écrit et la coutume ; mais on ne peut pas dire

qu'il ait complétement réussi, même de nos jours.

Cependant les lois positives postérieures à l'époque
où nous sommes arrivés tiennent beaucoup plus de

compte des institutions d'origine germanique. On

peut dire qu'elles sont le produit d'une fusion opé-
rée entre le droit germanique, le droit romain, le

droit canon. Telles sont : la loi de Toro de Ferdi-

nand et d'Isabelle ; la recopilation de Philippe II

et celle de 1805. Par exemple, ces lois consacrent à

la fois le régime do communauté et le régime dotal ;
elles admettent comme droit commun une sorte de

b.
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régime dotal avec communauté d'acquêts ; les dona-

tions sont interdites entre époux et le sénatus-con-

sulte Velléien est maintenu ; la femme mariée est

soumise à une autorisation de son mari d'origine

germanique.
Si le droit espagnol se rapproche par cette fusion

du droit civil de ses voisins, cependant il n'en con-

serve pas moins son caractère propre et distinct d'être

essentiellement théocratique. Ce caractère, s'accuse

jusque dans la dernière compilation, celle de 1805.

Cotte compilation est un mélange de principes ci-

vils et religieux ; ses premiers articles sont consa-

crés à des règles de foi ; la doctrine des sacrements

fait l'objet décent vingt-neuf paragraphes. A propos
du mariage et des rapports conjugaux, le législateur
traite des questions de confessionnal. Enfin, dans le

droit pénal, il s'occupe des péchés et les distingue
en véniels et mortels.

Comme on le voit, au milieu de tous ses boulever-

sements, l'Espagne a conservé toujours dans ses

lois les mêmes principes ; cette persistance est, dans
une certaine mesure, la conséquence de leur carac-
tère théocratique. Les lois générales qui ont été suc-
cessivement promulguées, ne se sont pas à propre-
ment parler remplacées les unes par les autres ; il y
a eu superposition plutôt qu'abrogation, et l'on peut
dire que la loi fondamentale de l'Espagne remonte
au code des Visigoths, comme les origines du droit
romain dataient des Douze Tables. Cette législation
écrite a été souvent tournée, modifiée, altérée, mais

jamais abrogée par les coutumes locales.
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Toutefois, malgré son isolement géographique,

l'Espagne a subi l'influence du mouvement de co-

dification qui s'est déclaré dans les principaux Etats

de l'Europe. Des codes nouveaux ont été rédigés,
destinés à remplacer les immenses compilations an-

térieures et à ramener les lois à un certain nombre

de principes précis ; on a même fait plus, on a es-

sayé, comme nous le verrons plus loin, d'enlever au

droit son caractère théocratique en le sécularisant.

L'Espagne a son code de commerce et son code de

procédure ; l'un remonte à 1829, l'autre date de

1856. Un projet de code civil a été publié par une

ordonnance du 12 juin 1851. La promulgation du

code civil s'étant trop fait attendre à cause des guer-
res intestines qui ont épuisé l'Espagne pendant de

longues années, on a provisoirement voté une

loi du 18 juin 1870, extraite de ce projet, et qui
constitue un véritable code civil des droits de la fa-

mille. Cette loi, complétée par une autre de la même
date sur les registres de l'état civil, enlève le ma-

riage au clergé et en fait un acte purement civil ;
elle s'occupe aussi de l'autorité maritale, de la puis-
sance paternelle, de la filiation, etc. Nous retrouve-
rons plus loin celles de ses dispositions qui concer-
nent le mariage.
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C. Portugal (1)

Plus heureux que l'Espagne, le Portugal possède
un code civil de date récente qui a remplacé la légis-
lation antérieure contenue dans un code fort ancien

et dont les dispositions avaient été souvent modi-

fiées.

Tout en mettant fin à la confusion qui régnait
dans le droit civil, le code portugais, fidèle à l'esprit
de tradition, n'a pas altéré le caractère du droit civil ;
ce caractère est essentiellement romain.

Le droit portugais a conservé une existence indé-

pendante et propre jusqu'à la fin du douzième siècle.

A partir de cette époque, son histoire se confond,

pendant quelque temps, avec celle du droit espa-

gnol. Lorsque les Maures furent refoulés de la pénin-

sule, le fuero juzgo des Wisigoths fut mis en vigueur
en Portugal. On en a la preuve clans le droit posté-
rieur et dans le fait qu'à cette époque, cette nation

n'avait point encore acquis de droit propre. En effet,

quoique Henri de Bourgogne eut jeté les premiers

germes d'indépendance politique dès l'année 1109, on
ne peut citer, jusqu'à Alphonse 1er, d'autres sources

(1) Bibliographie : Étude sur les Origines et les Sources de la

législation portugaise, par Midosi, dans le Bulletin de la Société
de Législation comparée, 1875, p. 162. — Le Droit civil portu-
gais, par Jordao, daus la Revue historique, III, 369.
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législatives propres au Portugal que quelques déci-

sions des Cortès de Lamégo, plutôt relatives au

droit public et au droit criminel qu'au droit civil.

On en a conclu avec raison qu'à cette époque le Por-

tugal était encore régi par le droit civil espagnol (1).
C'est qu'en effet, au point de vue politique, le Portugal
ne s'émancipa qu'en 1145, au moment où Alphonse,

après la victoire de Castroverde, fut proclamé roi

par les milices et reconnu comme tel par les Cortès

de Lamégo. A dater de cette époque, ou plutôt en-

core du règne de Sanche 1er, commença une vérita-

ble histoire du droit civil portugais. Ce droit se ma-

nifesta soit par des statuts municipaux (Fueros),
soit par des ordonnances royales (Ordinaçoes).

La législation espagnole cessa d'occuper la pre-
mière place, elle fut reléguée au rang de droit

subsidiaire destiné à interpréter ou à combler le droit

national encore incertain ou incomplet. C'est dans
ce but que le roi Denys de Portugal ordonna, au

treizième siècle, une traduction portugaise du code

espagnol des Sept Parties ; mais néanmoins, le droit

portugais commençait déjà à s'écarter sensiblement
des lois espagnoles par un attachement plus profond
et presqu'absolu aux principes du droit romain.

L'immense développement commercial que produisit
la découverte de l'empire des Indes, dut faire naître,
en Portugal comme en Italie, l'urgente nécessité
d'une législation mieux appropriée aux besoins nou-

(1) C'est notamment l'opinion de Gans, dans son Erbrecht des

ittelalters, t. III, p. 48.
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veaux que le système' du vieux code visigoth. Le

droit romain qui venait de ressusciter avec tant d'é-

clat, répondait à merveille à ce but. Les lois de Jus-

tinien furent traduites en Portugais sous le règne de

Jean Ier, probablement par Jean ab Aregis. En l'ab-

sence d'un code national, le droit romain acquit tout

naturellement une autorité prépondérante. Tandis

que les tribunaux espagnols ne pouvaient l'appli-

quer directement, à cause de la prohibition contenue

dans le code des Sept Parties, ceux du Portugal, au

contraire, affranchis de toute défense semblable,
avaient recours indistinctement au droit romain,
au droit espagnol et aux anciennes coutumes na-

tionales. Ces trois sources du droit étaient com-

plétées, pour toutes les questions qui intéressaient

l'Eglise, par la loi canonique. Mais cet état do choses

présentait des inconvénients qui devenaient, avec le

temps, de plus en plus graves ; la confusion et l'in-

certitude du droit embarrassaient trop souvent les ju-
risconsultes et les tribunaux. Pour y porter remède,
on procéda à la rédaction d'un code général.

Ce premier code général est connu sous le nom

d'Ordonnances Alphonsines ; il fut promulgué en

1456 par don Alphonse V. C'est un recueil des lois
en vigueur, des. résolutions des Cortès, des coutumes

nationales, des règles extraites des statuts particu-
liers, ainsi que d'autres sources juridiques, c'est-à-

dire du droit romain, du droit visigoth et du droit

canonique. Ce code rédigé dans l'esprit du quinzième
siècle, fut modifié dans celui du seizième, en 1514,

par des ordonnances d'Emmanuel 1er, appelées Or-
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donnances Emmanuélines. Ces ordonnances insti-

tuèrent une Cour suprême, chambre des suppliques
(Casa di supplicazione) chargée d'interpréter la loi
et de rendre en dernier ressort des décisions qui
auraient force de loi.

En 1581, Philippe II ayant réuni, par la conquête,
le Portugal à l'Espagne, s'occupa de la révision des

ordonnances Emmanuélines. Un nouveau recueil
fut publié en 1603, confirmé et ensuite sanctionné do
nouveau par Jean IV, sous le nom d'Ordonnances

Philippines, le 29 juin 1643, trois ans après que le

Portugal eut recouvré son indépendance. La partie
do cette loi générale relative au droit civil est pres-
que toute entière contenue dans le quatrième
livre.

Les Ordonnances Philippines sont demeurées la
loi civile générale du Portugal jusqu'à la promul-
gation du code actuel, mais elles avaient subi de nom-
breuses modifications et elles étaient, en outre, com-

plétées par la coutume, par le droit romain et par le

droit canonique. On appelait lois extravagantes toute
la législation postérieure aux ordonnances et com-

prenant une foule de décisions législatives qui les

modifiaient : lois (cartas de lei, carias patentes al-

varas, chartes royales (cartas régias), décrets (dé-
cretos), résolutions (résoluçoês de consultas, pro-
visaês des tribunaes avisos, e portarias dos secre-

tarios d'Estado, etc). Il n'existe pas de collection

officielle de ces nombreuses lois.

Aux termes d'une loi du 18 août 1769, les Ordonnan-
ces Philippines et ces lois postérieures sont complé-
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tées, mais sous certaines conditions, par la coutume,

par le droit romain et par le droit canonique. Les

coutumes obtiennent force de loi toutes les fois

qu'elles ne sont pas contraires à une loi expresse,
pourvu qu'elles remontent à cent ans au moins et

qu'elles soient conformes à la droite raison. C'est

aussi à la condition de ne pas s'écarter de la raison

et du droit naturel, que le droit romain est reconnu

comme loi civile subsidiaire par la loi du 18 août

1769. Quant au droit canonique, cette loi ne lui re-

connaît subsidiairement force obligatoire que pour
les affaires de la compétence des justices ecclésiasti-

ques.
A ces sources du droit civil portugais antérieures

au code actuel, il faut encore ajouter, pour être

complet, les arrêts de la cour des suppliques. Ces ar-

rêts contenaient interprétation officielle et obligatoire
sur des points douteux qu'elle avait le droit de ré-

soudre législativement (1).
De notre temps, on a conçu le projet de rédiger

un code civil dans le vrai sens de ce mot. En 1859

parut le premier projet, émané de l'université de

Coïmbre et rédigé sous la direction du vicomte de

Scabra. La tâche importante de le réviser, de l'exa-

miner, de le discuter, et d'y apporter les meilleurs

changements possibles, fut confiée à une commission

de jurisconsultes les plus éminents du Portugal. Ce

fut seulement en juillet 1867 que le projet fut con-

(1). La collection complète de ces arrêts a été publiée par l'im-

primerie de l'Université de Coïmbre.
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verti en loi, et le 22 mars 1868 que cette loi fut mise
en vigueur (2).

D. Roumanie.

Il y a encore deux pays, dans l'Europe méridio-

nale, où domine presque exclusivement le droit

romain, ce sont la Roumanie et la Grèce.
Au commencement de l'ère chrétienne, entre l'an

103 et l'an 106, l'empereur Trajan, après avoir pres-
qu'entièrement exterminé les Daces, peupla la Dacie
de colonies romaines sur la rive gauche du Danube,
et l'incorpora définitivement à l'empire. Ces colonies

(2). Ce code renferme 2,538 articles ; sa division est tout à fait
différente de celle de notre code civil. Elle comprend quatre
parties et, parmi ces parties, quelques-unes sont subdivisées en
livres. La première partie est consacrée à la capacité civile ;
elle règle l'acquisition et la perte de la qualité de citoyen, le
domicile, l'administration des biens des incapables, la puissance
paternelle, la filiation, la tutelle, l'incapacité résultant de la dé-

mence, de la surdité, de la prodigalité, de certaines condamna-
tions pénales. La seconde partie est relative à l'acquisition des
droits; il y est parlé de l'occupation, du régime des eaux, de
celui des mines, de la possession, de la prescription, de la pro-
priété littéraire et artistique, des inventions, des contrats et
obligations en général, des priviléges et hypothèques et autres
garanties des créanciers, du mariage, des divers contrats de la vie
civile, de l'acquisition des droits par testament, par succession
ab intestat. La troisième partie est réservée au droit de propriété
et la dernière aux atteintes qui peuvent être portées aux droits
ainsi qu'aux différentes manières de les réparer.

c
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formèrent le rempart de l'empire contre lequel vinrent

se heurter bien des fois les hordes barbares. Après
la division de l'empire romain, commencée par
Dioclétien et complétée par Constantin, la Dacie

forma un diocèse complet dans la préfecture d'Il-

lyrie (1).

A la fin du XIIIe siècle, elle se détacha du Bas-Empire

(1)Un savant allemand, M. Roessler, a soutenu que les colonies
romaines des César n'ont laissé aucune trace dans ce pays ; sous

Aurélien, les colons et les légionnaires romains auraient aban-
donné complétement la Dacie aux barbares ; si la langue latine
est revenue plus tard sur la rive gauche du Danube, c'est grâce
à une émigration accomplie au moyen âge, au treizième siècle,
d'Occident en Orient, par des populations romanisées. La prin-
cipale preuve à l'appui de ce système, c'est l'absence de voca-
bles de provenance indigène dans le dialecte roumain ; on en

conclut que ce dialecte s'est établi dans un pays où l'élément dace

avait été depuis longtemps supprimé ou beaucoup amoindri par
des siècles d'invasions. Mais cet argument manque de valeur,

précisément parce qu'il existe un grand nombre de mots daces

dans le roumain. L'élément linguistique des Daces reparait même
au temps de l'occupation romaine, dans la toponymie locale et
dans la table de Peutinger (noms de lieux terminés en Dava).
L'idiome dace a cédé devant le latin, comme en France la lan-

gue celtique a disparu en partie devant celle des vainqueurs.
Il y a en Roumanie trois groupes bien distincts de population.
Le premier élément est d'une nature mixte : il s'est formé par
un mélange de sang dace avec du sang romain. C'est celui qui
a exercé sur le pays la plus forte influence, sans doute par l'ad-
ministration et la politique ; il s'est formé de l'union des colons
romains avec des femmes daces. L'élément dace pur s'est conser-
vé en grande partie dans les campagnes. Le troisième élément
est celui des Phanariotes qui constituent l'aristocratie locale,
la classe des boyards ; il est composé de familles étrangères au

sol, appartenant pour la plupart à la race grecque de Constan-

tinople et envoyées dans le pays par le gouvernement turc pour
l'administrer.
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et se constitua en pays indépendant et libre sous le

nom de principauté de Valachie. Lorsque la domi-

nation turque s'établit en Europe, la Moldavie et la

Valachie furent indirectement soumises à l'autorité

du sultan ; mais en réalité, quoique vassales, elles

jouissaient d'une grande indépendance. En 1829, à

la suite du traité d'Andrinople, ces principautés

passèrent sous le protectorat de la Russie et

elles y restèrent soumises jusqu'au traité de Paris

qui fut signé en 1856 à la suite de la guerre de

Crimée.

Ce traité, complété par une convention de 1858,
constitua les principautés de la Moldavie et de Vala-

chie en un seul État sous le nom de Moldo-Valachie.

Cet État mi-souverain fut placé sous la suzeraineté de

la Porte et sa liberté intérieure garantie par les puis-
sances signataires. La Roumanie a rompu les der-

niers liens qui l'attachaient à la Turquie au moment
de la guerre qui vient de se terminer par le traité

de Berlin ; ce traité a reconnu son indépendance et

sa souveraineté.

Quel qu'ait été leur sort politique, les Roumains
sont toujours restés fidèles à leurs anciennes lois ci-
viles qui ont été également respectées par la domi-

nation étrangère. Les institutions civiles des princi-
pautés danubiennes sont entièrement romaines. Ce

pays n'a pas connu le régime féodal, et si l'on y ren-
contre cependant jusqu'au siècle actuel les dîmes, les

corvées, l'esclavage, c'est parce qu'à proprement
parler, ces institutions existaient déjà dans l'empire
romain ; la féodalité ne les a pas créées, mais trans-
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formées. Les derniers vestiges de cet état de choses

n'ont disparu en Roumanie qu'en 1848 ; c'est à cette

époque seulement que l'égalité de tous devant la loi

y a été proclamée.
On peut diviser l'histoire du droit civil de la Mol-

davie et de la Valachie en trois périodes : la période
antérieure à 1817, celle qui commence en 1817 et fi-

nit en 1864, la période actuelle.

Jusqu'en 1817, le droit civil se composait du droit

romain du Bas-Empire, de certaines coutumes et de

quelques dispositions du droit canonique. Ces lois

incertaines et vagues avaient jeté le droit civil dans

un état de confusion tel, que l'administration de la

justice était devenue d'une extrême difficulté. Une
ordonnance du prince Caragea, qui en 1817 pro-
mulgua un code civil pour la Valachie, fait dans les
termes suivants le triste tableau du droit civil de ce

temps :
« La Valachie n'a en réalité aucune loi, car

les trois sources du droit civil, les coutumes, les
canons et les lois romaines qui servent à mettre
fin aux différends nés entre les particuliers, sont

tellement mélangées, qu'il est devenu difficile de

rendre la justice. Les coutumes ont subi des chan-

gements successifs et en sont venues à se trouver

en contradiction avec les lois romaines. Celles-ci
ont à leur tour donné lieu à de nouvelles confu-
sions ; tantôt elles sont susceptibles de plusieurs

interprétations, tantôt elles se trouvent en contra-
diction les unes avec les autres. Il en résulte que
la justice rendue, par les magistrats est toujours
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en danger, comme si elle flottait dans une eau

trouble, agitée par des vents qui soufflent les uns

contre les autres. Au lieu de s'améliorer, cet état

de choses ne fait qu'empirer chaque jour, car la

justice est entre les mains des plus forts et des plus
rusés qui, dans la même affaire, invoquent tantôt la

coutume, tantôt les canons, tantôt la loi romaine,
selon leur intérêt et leur caprice. »

En 1817, la Valachie obtint le code Caragea et la

Moldavie le code Calimach, empruntés tous deux

au droit romain du Bas-Empire. Le code civil actuel

a été, au contraire, copié presque littéralement sur le

nôtre. Cependant le nouveau législateur roumain n'a

pas oublié les lraditions.de son pays, et il s'est écarté

de notre code civil toutes les fois qu'il y a rencontré

des institutions étrangères au droit romain. Nous

reviendrons d'ailleurs sur ce code en nous occupant
du mariage civil.

E. Grèce (1).

LaGrèce est moins avancée que la Roumanie ; elle
ne possède pas encore son code civil. Cependant dès

avant sa reconnaissance comme Etat indépendant,

(1) Bibliographie : Calligas, Exposition du droit romain, tel

qu'il est pratiqué en Grèce, à l'exception des Iles Ioniennes

(en grec). — Paparrigopoulos, Le droit civil en vigueur en Grèce
(en grec).
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la Grèce s'était promis à elle-même un code civil;

Elle n'a pas tenu la promesse qu'elle s'était faite ;
les constitutions de 1822, 1823, 1827 parlent de la

confection de ce code ; la dernière mêmeprescrit de

prendre comme base de ce travail notre code fran-

çais. La Grèce ayant été organisée, le roi Othon con-

fia la préparation des lois nouvelles à un juriscon-
sulte allemand, M. Maurer, qui dota, en effet, la

Grèce d'un code de procédure civile, d'un code de

procédure criminelle et d'un code pénal ; mais

M. Maurer n'eut pas le temps de terminer son pro-

jet de code civil. Il avait compris qu'il n'était

pas possible de copier purement et simplement
la loi française, qu'il fallait tenir compte des moeurs

du pays, en particulier des coutumes locales qui,
sous la domination turque, s'étaient souvent éta-

blies en contradiction avec le droit romain. Mais

M. Maurer fut obligé de quitter le royaume avant

d'avoir terminé le relevé de ces coutumes et, peu sa-

tisfait du traitement qui lui était infligé, il emporta
avec lui les matériaux de son travail, ne laissant que
les papiers appartenant aux archives du royaume. La

réalisation du projet de code civil étant ainsi retar-

dée, une ordonnance du 23 février 1835 décida que
les constitutions des empereurs de Bizance contenues

dans le Promptuaire d'Harménopule seraient obser-

vées jusqu'à la promulgation du code civil, que ce-

pendant les coutumes consacrées par un long et

constant usage ou constatées par des actes judi-
ciaires continueraient à l'emporter sur le droit by-
zantin. Depuis cette époque, plusieurs parties du
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code civil ont été successivement mises en vigueur,
sous forme de lois spéciales, mais la rédaction du

code n'est pas encore sur le point d'arriver à son
terme définitif.



III. — PAYS OU L'INFLUENCE DU DROIT

ROMAIN NE S'EST PAS FAIT SENTIR.

A. Angleterre (1).

De même que les peuples du midi de l'Europe
sont restés fidèles au droit romain, de même les na-
tions du nord n'ont jamais songé à s'écarter de leurs
lois nationales ; le droit romain n'est pas parvenue

s'implanter en Angleterre.
Les Pictes et les Scots sont les plus anciens habi-

tants que l'on puisse signaler dans la Grande-Bre-

tagne. Il serait difficile de dire si ces habitants
étaient autochtones ou s'ils provenaient d'émigra-
tions. Il est probable que les Pictes et les Scots

occupaient d'abord le centre et le sud de la grande
île, mais qu'obligés de reculer devant l'invasion des
Bretons, ils s'établirent dans le nord. Les Bretons

(1) Bibliographie : Blackstone, dans l'introduction qui précède
ses Commentaires.— Reeves, History of the english law.—
Crabb, Histoire du droit anglais (en anglais), traduite en alle-
mand par Schaeffner.— Wilson, History of moderne english
law. — Léonard, Beitrage zur Geschichte des roemischen Rechts
in England.
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venaient de la Gaule et de la Belgique ; ce sont eux

qui ont donné leur nom au pays. Leur ressemblance

complète avec les Gaulois, attestée par César et par

Tacite, ne laisse aucun doute sur leur origine. On en

est réduit à des conjectures sur la législation des

Bretons ; tout au plus peut-on faire remonter à eux

la coutume du partage égal des biens établie dans le

pays de Kent. Certains auteurs ont, il est vrai, sou-

tenu que cette coutume avait été empruntée au

droit romain, mais le nom même que l'on emploie

pour la désigner, Gavelking (1), semble bien indi-

quer une origine celtique.
Le droit romain n'a pas laissé en Angleterre plus

de trace de son passage que les coutumes bretonnes.

Au dire de Tacite (vie d'Agricola), la Grande-Bre-

tagne prit, comme la Gaule, les moeurs, les lois, le

langage des Romains. Sous le règne de Sévère, Papi-
nien rendit la justice à York, ayant pour assesseurs

Paul et Ulpien. Mais de bonne heure, inquiétés par
les barbares, les Romains durent abandonner la

Grande-Bretagne et, avec eux, disparurent les lois

romaines. C'est avec peine que l'on retrouve jusqu'à

l'époque de la conquête des Normands quelques
traces tout à fait fugitives de ces lois.

Le droit civil anglais dérive de deux sources

principales, l'une saxonne, l'autre normande. La

première est la plus ancienne, la seconde date de

l'invasion de Guillaume le Conquérant. A cette der-

nière époque, un véritable antagonisme s'établit

(1) Originairement gabail-cine.
c.
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entre le droit du vainqueur et celui du vaincu. Les

Normands s'efforcèrent d'introduire leur législation
et les Saxons firent non m'oins d'efforts pour con-

server leurs anciennes coutumes. Cette lutte amena

une fusion entre les deux législations et c'est de

cette fusion qu'est né le droit anglais actuel.

L'invasion des Saxons fut terrible pour les Bre-

tons. Les historiens sont d'accord pour reconnaître

que de toutes les conquêtes des barbares sur le

monde romain, celle des Saxons fut la plus sau-

vage. Sur le continent, le clergé allait au devant des

barbares et les convertissait de suite au christia-

nisme; aussitôt les vainqueurs s'adoucissaient en

adoptant la civilisation romaine. Dans la Grande-

Bretagne, les conquérants demeurèrent encore païens

pendant un siècle et demi. Aussi tout fut détruit,

industrie, langue, société. Une nouvelle civilisation

se fonda peu à peu et prit un certain essor à partir
de la conversion des Saxons au christianisme ; mais

elle fut plus d'une fois troublée par les invasions

des Danois qui vinrent s'établir dans certaines par-
ties de l'Angleterre à côté des Saxons.

Pendant cette période qui s'étend jusqu'à la con-

quête normande, on compte beaucoup de rois légis-
lateurs et les lois de cette époque ont, encore aujour-
d'hui, une grande importance, car un certain nombre
de coutumes anglaises y puisent leur origine; Le

premier recueil de ces lois anglo-saxonnes est celui

d'Ethelbert, monté sur le trône en 561. Ensuite

vinrent les recueils d'Ilothaire, d'Edric et de Withred,
rois de Kent, puis celui d'Ina, roi de Wessex. Nous
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possédons, pour les règnes suivants, les lois d'Al-
fred le Grand, d'Edouard l'Ancien son fils, d'Athels-

tan, d'Edmond, d'Edgar, d'Ethelred et de Canut.

L'oeuvre la plus remarquable est celle d'Alfred, car

ce prince réunit en code, non-seulement les lois de

son royaume, mais encore celles qui étaient ob-

servées dans les autres Etats de l'Angleterre. Par la

sagesse de ses institutions politiques et de ses lois, il
a mérité le surnom de conditor legum anglica-
narum comme Edouard le Confesseur a été appelé
le restitutor legum anglicanarum. Le texte origi-
nal d'un certain nombre de ces lois anglo-saxonnes
est parvenu jusqu'à nous; d'autres, parmi ces lois,
ne nous sont connues que par des travaux, parfois
d'un caractère purement privé, entrepris dès les pre-
miers temps de la conquête normande. Les législa-
teurs saxons ou danois ont fait preuve d'une grande

sagesse et même d'une certaine science, ce qui est
d'autant plus remarquable qu'ils ne s'éclairaient pas
du droit romain. Ces lois saxonnes ou danoises pré-
sentent ce caractère très remarquable et qui leur
est tout à fait propre d'être écrites clans la langue

nationale, à la différence des autres lois des barbares

qui sont toutes rédigées en latin (1). Il y a peu de

dispositions qui soient consacrées au droit civil.
Comme dans toutes les autres lois barbares, il est

surtout question de droit pénal, des prérogatives; de

l'Eglise, de la procédure devant les tribunaux.

(1) Mais les travaux faits après la conquête normande et qui
sont connus sous le nom de lois de certains rois anglo-saxons
ont été écrits en latin (ainsi les lois d'Edouard le Confesseur).
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La conquête normande fut le dernier établisse-
ment par la force d'une nation conduite par un

simple chef de province sur une terre étrangère.
Guillaume se présenta comme le successeur régulier
et pacifique d'Edouard, et pendant quelque temps
sa conduite fut conforme à ses déclarations ; il pro-

nonça peu de confiscations, le domaine royal étant

assez considérable pour qu'on put distribuer des

terres aux chefs de l'armée normande ; les Saxons

conservèrent un certain nombre de fonctions pu-

bliques, leurs usages furent respectés. Mais cet

état de choses ne dura pas ; les Saxons manifes-
tèrent un esprit de résistance opiniâtre ; de leur

coté, les Normands, réclamèrent avec avidité le prix
de la victoire, c'est-à-dire des fonctions publiques
et des terres. Il s'établit aussi un véritable mou-

vement d'émigration de Normandie en Angleterre.
Le caractère de la conquête se modifiait rapidement.
Les Normands, forts de l'appui du roi, commirent

des vexations qui froissèrent les Anglo-Saxons. Lé

roi fut obligé de tolérer plus d'un abus; faible pour
les siens, il se montrait par cela même injuste envers

les Saxons. De fréquentes révoltes éclatèrent, mais

comme les soulèvements manquaient d'ensemble,
ils furent toujours réprimés sans autre résultat que
d'accroître la haine entre les deux peuples. Les

Saxons ne se firent plus d'illusion sur leur sort : la

conquête commencée avec une certaine douceur était

devenue dure et cruelle. Au bout de quelque temps;
une grande partie des terres et toutes les fonctions

publiques furent entre les mains des Normands. La
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langue saxonne fut remplacée par la langue fran-

çaise dans les tribunaux comme dans les écoles. Le

souvenir de la conquête de Guillaume s'est gravée

pendant plusieurs siècles dans la mémoire du peuple

anglais sous les couleurs les plus sombres. Les an-

ciens auteurs ne dissimulent pas leur haine contre le

Conquérant ; ils ressentent encore vivement l'humi-

liation d'avoir été vaincus par un chef de province
et d'avoir vu un peuple tout entier à la' merci

d'une poignée d'aventuriers.

Les historiens discutent encore aujourd'hui sur

l'effet de la conquête normande en Angleterre. Les

uns y voient une véritable révolution qui a aboli

toutes les institutions saxonnes et imposé les lois et

les usages normands. Ils fondent l'invasion nor-

mande sur un antagonisme de racé : c'est la théorie

si chère à Walter Scott, le romancier historien, et à

Augustin Thierry, l'historien romancier. D'autres,
au contraire, soutiennent que l'invasion de Guil-

laume a eu pour résultat le développement plus large
des institutions déjà existantes. C'est ce que vient de

s'efforcer d'établir M. Freeman dans son histoire si

considérable de la conquête des Normands. A notre

avis, ces deux opinions sont exagérées ; il y avait

plus d'un point de contact entre les Saxons et lés

Normands ; ceux-ci retrouvèrent en Angleterre une

organisation civile et politique qui présentait, sous

plus d'un rapport, des ressemblances avec celle de

la Normandie. Aussi Guillaume n'abolit pas les

vieilles lois de l'Angleterre, mais il dut assurer la

sécurité de ses compagnons par des mesurés sévères.
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la nation, les cours de justice furent maintenues.

Cependant des changements considérables coïnci-

dèrent avec l'invasion normande. Nous avons déjà
vu que le saxon cessa d'être la langue officielle ; il

descendit même du rang de langue littéraire à celui

d'idiome populaire.
La conquête des Normands eut aussi pour effet

d'établir le régime féodal. Le germe de cet état social

se trouvait déjà, sans cloute, clans les institutions

saxonnes ; mais la vraie féodalité ne date que des

Normands, et nulle part elle ne s'est établie avec

plus de force qu'en Angleterre, surtout dans le droit

civil. Le développement du régime féodal fut, en

grande partie, facilité par des confiscations pro-
noncées contre les Saxons. Leurs propriétés n'avaient

été respectées que pendant fort peu de temps ; vingt
ans après la conquête, la plus grande partie du

territoire était entre les mains des étrangers ; le

Domesday Book, registre foncier dressé par les or-

dres du Conquérant, est un témoin irrécusable de

cet immense changement.
Les Saxons qui restèrent en possession de leurs

terres furent soumis au régime féodal et devinrent,
le plus souvent, vassaux du roi. Mais il ne paraît pas

que l'introduction de la féodalité ait fait naître des

difficultés : on y était préparé (1).

(1)L'adoption de la féodalité eut des conséquences considérables,
mais, sous certains rapports, différentes de celles qui se pro-
duisirent en France. Chez nous, la féodalité a amené l'affaiblis-
sement de la royauté : il a fallu plusieurs siècles à la couronne
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Ce sont d'autres innovations de Guillaume qui ont

soulevé d'amères récriminations. Les juges royaux
furent tous choisis parmi les Normands et ils intro-

duisirent dans la justice, avec leur langue et leur

procédure, les chicanes et les subtilités de la juris-

prudence normande. Bientôt toutes les églises et

tous les monastères furent aussi au pouvoir des Nor-

mands. Le droit normand se développa aux dépens
de la législation nationale, et donna à l'ensemble du

droit, un caractère subtil tout à fait étranger à l'es-

prit des Anglo-Saxons. Dans leurs rapports entre

eux, les Normands appliquèrent le droit de leur pays ;
des règles spéciales furent établies pour régir les

rapports entre Normands et Anglo-Saxons ; enfin,
entre Anglo-Saxons, le droit antérieur à la conquête
fut maintenu sans restriction. Mais cette concession

pour assurer sa suprématie sur tout le royaume ; mais le régime
de la propriété foncière n'a pas été absolument bouleversé comme
en Angleterre. Certains immeubles, surtout dans le midi de la

France, ont échappé à la féodalité. En France, la féodalité a.été
une institution plutôt politique que civile. En Angleterre, elle

est, au contraire, restée profondément empreinte dans la loi ci-
vile. La féodalité consacra le principe suivant lequel le roi est
le seigneur universel et le propriétaire d'origine de toutes les
terres du royaume, et ainsi tout possesseur de terre releva plus
ou moins directement du roi; mais, en Angleterre, la féodalité
ne constitua jamais un pouvoir politique aussi redoutable qu'en
France pour la royauté. Guillaume le Conquérant avait eu le

soin, dans ses distributions de terres, de ne constituer que des
fiefs peu étendus, sauf à en accorder plusieurs dans des lieux
différents au même vassal. Sous le règne de Henri II, il fut per-
mis de se racheter du service militaire moyennant une redevance
en argent, et en usant largement de ce droit, les seigneurs, s'af-

faiblirent encore au profit de la royauté.
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subit le sort de toutes celles qui sont accordées par
des vainqueurs ; dans la pratique, on l'oublia et les

circonstances furent plus fortes que la règle écrite
dans la loi. Les magistrats et les fonctionnaires

étant tous d'origine normande, les Saxons, tenus à

l'écart, ne pouvaient protester toutes les fois qu'on

s'éloignait de leurs coutumes. Il leur arriva même

de se soumettre au droit normand dans la crainte

que l'application de la loi anglo-saxonne ne fut un

signe d'infériorité. Ainsi, le combat judiciaire, im-

posé seulement entre Normands, fut accepté par les

Anglo-Saxons, pour qu'on ne put pas les accuser de

manquer de courage et de dignité.

Cependant tout ne devint pas normand du jour
au lendemain ; l'influence des conquérants sur le

pays et sur le droit ne se fit sentir que d'une ma-

nière lente et successive. Les Saxons parvinrent,
par leur esprit de résistance, à conserver pour eux
et même à faire accepter par le vainqueur, un cer-
tain nombre de leurs coutumes. Il serait intéressant
de suivre cette lutte entre le droit des vainqueurs et
celui des vaincus, de rechercher comment certaines
anciennes coutumes saxonnes ont fini par l'emporter
sur le droit normand ; on pourrait expliquer ainsi
comment le droit civil, l'organisation judiciaire et
la procédure, à peu près semblables en France et en

Angleterre après la conquête normande, en sont
arrivés à différer d'une manière si sensible, qu'il
serait difficile de croire à l'identité de leur origine,
si elle n'était pas constatée par l'histoire de la façon
la plus Irrécusable.
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Nous possédons quatre lois de Guillaume le Con-

quérant:

1. — Leges et consuetudines quas Wilhelmus
rex post adquisitionem Angliae omni populo
Anglorum concessit tenendas. —C'est peut-être à

ceslois qu'il faut rapporter l'avis donné par le Conqué-
rant, que les lois anglo-saxonnes seront respectées
après avoir été recherchées et constatées dans une en-

quête ouverte à cet effet. La plupart des dispositions
de cette loi sont d'origine anglo-saxonne ; quelques-
unes seulement contiennent des règles nouvelles,
destinées à s'appliquer aux rapports entre anglo-
saxons et normands.

2. — Wilhelmes cyninges âsetnysse (statuts du
roi Guillaume). — Cette loi, écrite en langue anglo-
saxonne, détermine quelle sera la procédure de la

preuve dans les procès entre Anglo-Saxons et Nor-
mands.

— 3. Carta Wilhelmi de quibusdam statutis.
— Cette loi ne nous est arrivée que par fragments
bien incomplets.

— 4. Une ordonnance sur la séparation des jus-
tices civiles et ecclésiastiques. C'est pour se rendre
le clergé favorable que Guillaume le Conquérant sé-

para la justice ecclésiastique de la justice civile; il
crut prudent d'accéder à cette demande des clercs

qui exerçaient une grande influence sur le peuple et
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tenaient à s'affranchir, du pouvoir séculier. Il lui
fut d'autant plus facile de prendre cette mesure, que-
tous les évêchés se trouvaient dans sa main et qu'il
avait eu le soin d'y nommer des prélats italiens ou

normands.

C'est à ces prélats qu'est due la réapparition du
droit romain en Angleterre. Guillaume le Conquérant
et ses successeurs laissèrent le droit romain s'intro-

duire dans les universités et dans les tribunaux sous

l'influence du clergé et aussi à cause de l'éclat que

jetait l'école de Bologne. Grâce au renom de cette

école, la supériorité du droit romain était alors

incontestée parmi les savants ; cette législation était

à peu près la seule qui, avec le droit canonique, fit

l'objet d'études scientifiques dans les universités

d'Italie et de France. Par esprit d'imitation, les rois

anglo-normands établirent aussi des chaires de droit

romain qui convenaient mieux aux savants italiens
et normands, peu versés dans le droit anglo-saxon.

Après la mort de Guillaume le Conquérant et celle

de son fils Guillaume le Roux, l'étude du droit ro-
main jeta même un certain éclat sous les règnes
d'Henri 1er et d'Etienne. Henri 1erinstruit de l'em-

pressement avec lequel toute l'Europe accueillait les

Pandectes, attira dans son royaume un certain nom-

bre de romanistes. Après lui, le roi Etienne, son suc-

cesseur, fit venir le lombard Vacarius, sur la recom-

mandation du normand Thibaut, archevêque dé

Cantorbéry. Vacarius, élève d'Irnérius, s'attira des

ennemis par sa célébrité. Les partisans de la résis-

tance nationale obtinrent du roi Etienne un édit qui
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interdit l'enseignement du droit romain en Angle-
terre. On imposa silence à Vacarius, et pour le ré-

compenser de ses travaux on lui donna l'abbaye
du Bec en Normandie. Après la mort du roi Etienne,
l'étude du droit romain fut reprise, malgré les pro-
testations énergiques qui s'élevèrent de tous côtés,
même de la part de certains membres du clergé.
Thomas Becket, qui avait étudié à Bologne, se fit

pendant quelque temps le défenseur du droit romain.
Mais jamais la jeunesse anglaise ne se montra ar-

dente à l'étude de cette science. Plus d'une fois, des

patentes royales invitèrent d'une manière pressante
les étudiants à suivre assidûment les cours des droits

romain et canonique et les bedeaux à payer exacte-

ment les professeurs. Le clergé se retira peu à peu
des tribunaux séculiers où ses membres avaient

rempli les fonctions d'avocats et de juges ; ceux-ci,
restés fidèles, au droit romain, ne voulaient pas prê-
ter le serment d'appliquer les coutumes nationales.

Le droit romain perdit, à partir de cette époque, ses

plus ardents défenseurs ; il fut certain, de ce jour,

que cette plante exotique ne pourrait pas pren-
dre racine sur le sol de l'Angleterre. Le droit ro-

main se maintint dans les universités, clans les

tribunaux ecclésiastiques, à la cour de chancel-

lerie (1). Mais ses progrès s'arrêtèrent là ; aussi

l'Angleterre n'a jamais produit de grands romanis-

tes. Au contraire, le droit national fait, dès le règne

(1) Le clergé était resté en possession de l'office de grand
chancelier.
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de Henri III, l'objet de travaux scientifiques consi-

dérables.

Les jurisconsultes anglais divisent les sources

de leur droit en statute law et common law suivant

qu'il s'agit de lois proprement dites ou de cou-

tumes. Cependant les plus anciennes décisions

des rois normands sont comprises dans la common

law; on les appelle constitutiones ou assisse lors-

qu'elles ont été rendues par le roi assisté des grands
du royaume ; les décisions du roi qui sont purement

personnelles, par exemple, les réponses à des plai-

deurs, sont connues sous la nom de chartae.

C'est surtout à partir du règne d'Edouard 1er,
surnommé le Justinien anglais, que les statuts se

multiplièrent en grand nombre. Les réformes ac-

complies sous son règne ont posé les bases de la'

constitution future de l'Angleterre.
Les wriths, les records et les reports forment aussi,

dès les premiers temps de la conquête, une source

importante du droit anglais. Pour entamer une

procédure devant la cour du roi, il fallait demander

un bref au prince. A l'origine, ces brefs étaient

accordés dans chaque cas particulier par le roi et

moyennant finance. A partir de Henri II, les brefs

ne furent plus qu'un acte ordinaire de procédure; la

chancellerie royale avait fixé d'une manière défini-

tive, une fois pour toutes, les conditions sous les-

quelles ces brefs seraient accordés et même établi

des formules préparées à l'avance pour les plaideurs.
Ces brefs, étendus de bonne heure aux tribunaux ordi-

naires, donnèrent à la procédure anglaisé un certain
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cachet de ressemblance avec la procédure formu-
laire des Romains. Les différentes formules des brefs
eurent pour effet d'individualiser les actions dans le
droit anglais comme autrefois dans le droit romain (1).

On divisait les brefs en brevia formata et brevia

magistralia. Les premiers étaient rédigés d'avance
dans une formule légale et ordinaire ; les seconds,
semblables aux actions utiles du droit romain, étaient
accordés et rédigés par la chancellerie pour les cas
semblables à ceux qui avaient été prévus, quia in

novo casu novum remedium est apponendum.
Les records sont des protocoles contenant des ac-

tes et les décisions des tribunaux (2). Ces records
sont rédigés d'office dans certaines cours, pour y
être conservés et à l'effet d'assurer l'exacte inter-

prétation de la loi.

Les reports ne doivent pas être confondus avec
les records. Ceux-ci ont pour objet de fixer et de

conserver des décisions judiciaires considérées à un

point de vue abstrait et comme source de droit ; les

reports, au contraire, servent à faire connaître une af-

faire avec ses circonstances do fait. A là fin du règne
d'Edouard 1eret jusqu'à celle du règne d'Henri VIII,
il y eut des fonctionnaires spéciaux chargés de la ré-

daction des reports. Ceux qui ont été dressés depuis
le règne d'Edouard 1er jusqu'à la fin de Henri VIII
ont été publiés sous le nom de Yarbooks.

(1) Aussi Bracton disait : Tot formulae brevium quot sunt genera
actionum.

(2) Dans son sens propre, le mot record ne concerne que les

décisions des tribunaux royaux.
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Ces différentes sources du droit anglais prennent

déjà un très remarquable développement pendant la

période qui s'étend depuis la conquête normande

jusqu'au commencement du quatorzième siècle. Le

droit anglais est commenté, à cette époque, par des

jurisconsultes de premier ordre et dont les noms

occupent une place glorieuse clans l'histoire du droit.
Ce sont : Richard Fitz Nigel, auteur probable du

dialogue de Scaccario ; Glanville, qui maniait aussi
bien l'épée que la plume et à qui nous devons un

traité des lois du temps de Henri II (Tractatus de

legibus et consuetudinibus regni Angliae tempore

regis Henrici secundi compositus justitiae guber-
nacula tenente Ranulpho de Glanvilla); le juge
Bracton. élève de Vacarius, qui nous a laissé un
traité des lois (de legibus et consuetudinibus An-

gliae libri quinque) où se trouvent exposés, comme
dans l'ouvrage de Glanville, les principes do la pro-
cédure devant les justices royales. Le livre de Brac-
ton a été résumé et mis au courant par un juris-
consulte dont le nom est resté inconnu, dans un

ouvrage appelé la Fleta, parce que son auteur était
en prison au moment où il l'écrivait. Gilbert de
Thorton a aussi composé un résumé de Bracton dans
sa Summa de legibus et consuetudinibus Angliae.
Une Summa magna et parva, écrite par Ralph de

Hengham, a eu également pour objet de compléter
l'ouvrage de Bracton. Le traité de Britton a plus de

mérite, bien qu'il contienne aussi des emprunts faits
à Bracton ; il est écrit en langue française et sous
forme de lois.
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Le règne d'Edouard III (1327) ouvre une troisième-

période dans l'histoire du droit anglais. Bien que

l'organisation du Parlement se trouvât fixée de-

puis Edouard 1er, ce n'est pourtant qu'à partir
d'Edouard III que les pouvoirs de ce grand corps

politique furent officiellement reconnus. Les statuts
faits depuis cette époque prennent le nom de statuta
nova par opposition à ceux de la période précédente

que l'on appelle statuta vetera : de même aussi on

commence à distinguer les ordonnances royales des

statuts proprement dits.

Dans l'administration de la justice, le nombre des

wriths devient de plus en plus considérable ; aussi

comprend-on la nécessité d'en faire des collections

(Old natura brevium, sous Edouard III; Regis-
trum brevium omnium tam originalium quam
judicialium, en 1531; New natura brevium de

Fitzherbert, en 1534). Le latin continue à être la

langue des records, bien que l'anglais ait remplacé
le français comme langue judiciaire depuis 1362.

Quant aux reports officiels, ils cessent à partir de

Henri VIII ; mais ils sont remplacés par des travaux

d'un caractère purement privé auxquels les juris-
consultes les plus remarquables attachent leur nom.

On comprendra facilement l'importance de ces tra-

vaux à cause du rôle considérable que joue en An-

gleterre la jurisprudence comme source de droit.

De ces recueils, le plus remarquable est, sans con-

tredit, celui de Coke; son autorité est encore telle

aujourd'hui, qu'on le cite sans-nom d'auteur, comme

le recueil par excellence.
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Pendant les premiers temps de cette période, la

science du droit paraît être restée en état de déca-

dence ; c'est à peine si l'on peut citer le mirror of

justices d'Henri Horne, et encore cet ouvrage, bien

inférieur à ceux de la précédente période, contient

des contradictions et est écrit avec une méthode

tout à fait défectueuse. C'est seulement dans la se-

conde moitié du quinzième siècle que la science an-

glaise renaît avec Fortescue et Littleton. Celui-ci

est l'auteur d'un traité de la propriété foncière (te

nures); celui-là a fait l'apologie des lois et des ins-

titutions anglaises comparées à celles du continent

(de laudibus legum. etc.) et a été considéré, avec

raison, comme le premier vulgarisateur des insti-

tutions libérales de l'Angleterre qui ont été ensuite

acceptées par les autres nations. La voie ouverte par-
Fortescue et par Littleton, fut suivie, jusqu'au siècle

dernier, par d'autres hommes qui illustrèrent aussi

la science anglaise. Pendant le règne de Henri VIII,
Jerman rechercha les fondements philosophiques du

droit anglais sous la forme d'un dialogue entre
un docteur en théologie et un étudiant anglais

(dialogus de fondamentis legum angliae, plus
connu en Angleterre sous le nom de Doctor and

Student). Fitzherbert composa plusieurs ouvra-

ges restés célèbres sur la procédure (New natura

brevium déjà cité; Grand abridgment). De 1554
à 1556 sir William Stamforde écrivit un traité
de premier ordre sur la procédure criminelle (the

pleas of the Crowv). En 1628, Coke, l'auteur des

célèbres reports dont on a déjà parlé, entreprit
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d'écrire un ouvrage élémentaire (Institutes of the

laws of England); mais, en réalité, son livre est

plutôt une oeuvre de science que de vulgarisation.

Après Coke et jusqu'à Blackstone, on ne peut plus
citer que trois noms célèbres ; Mathieu Hale (history
of the common law; historia placitorum coronsae;

analyses of the law); Williams Hawkins (Treatise
of the pleas of the Crown or a System of the prin-
cipal matters relating to that subject); John

Comyns (Reports ; Digest of the laws of England).
Blakstone clot, avec son grand nom, cette école des

juristes anglais. Ses commentaires, qui embrassent
les différentes parties du droit, sont, encore aujour-
d'hui, considérés comme l'ouvrage le plus parfait

qu'ait produit la science anglaise. La clarté et l'élé-

gance du style, la rigueur de la méthode, la sûreté
dos déductions, la justesse des critiques, ont rendu
Blackstone aussi célèbre à l'étranger qu'en Angle-
terre (1). Son traité forme, encore aujourd'hui, le der-

nier mot de la science anglaise. Les jurisconsultes
modernes se sont bornés à les tenir au courant ou à

écrire des monographies sur certaines parties du
droit.

Le droit civil, comme nous l'avons dit, dérive
encore aujourd'hui en Angleterre de deux sources

principales : le droit commun, common law, et
les statuts. La common law comprend un en-

semble de coutumes et de principes qui ont pris
force légale à la suite d'un usage immémorial avec

(1) On lui a toutefois reproché, non à tort, ses sorties acerbes
et intempestives contre la religion catholique.

cl
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le consentement exprès ou tacite du pouvoir légis-
latif. Ces coutumes sont générales ou spéciales. Les

coutumes générales s'appliquent à tous et dans

toutes les juridictions ; ce sont elles qui régissent,
en grande partie, les successions aux biens réels, Im-

propriété foncière, les formes et les effets des con-

trats, les testaments, les actions en justice. Les cou-

tumes spéciales s'appliquent seulement dans cer-

taines contrées ou à certaines personnes ; elles

forment, le plus souvent, des priviléges si anciens,

qu'il est impossible d'en retrouver l'origine et la

cause. Comme exemples de coutumes spéciales, nous

citerons la coutume de Gavelkind observée seule-

ment dans le Kent et qui appelle tous les fils à la

succession par parts égales ; la coutume de borough

English en vertu de laquelle, dans certaines loca-

lités, le plus jeune fils hérite seul, à l'exclusion de,
ses aînés ; les coutumes de certains manoirs (ma-

nors) sur le régime de la propriété foncière ; les pri-

viléges de Londres, pour la plupart relatifs au com-

merce ; la lex coronae c'est-à-dire les priviléges
de la couronne ; la lex mercatoria ou droit com-

mercial ; la lex forestse ou législation des forêts.

La common law ou droit coutumier est une des

parties les plus considérables du droit anglais. L'im-

portance exceptionnelle des précédents forme un des

caractères propres à la législation de nos voisins.
Par ce procédé, la nation participe directement au

pouvoir législatif. Souvent un statut du parlement
n'est autre chose que la consécration d'un usage et,
de cette manière, on rend impossible le conflit qui
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s'établit trop souvent, dans d'autres pays, entre les

lois et les moeurs.

Les origines de la common law ne peuvent
être retrouvées que d'une manière très générale.
Plus d'une fois, les jurisconsultes anglais se sont

trompés ou ont commis d'évidentes exagérations,

lorsqu'ils ont voulu remonter à ces sources de

leur droit. Ainsi, Fortescue a écrit que les lois des

anciens Bretons s'observaient encore de son temps et

que, ni la conquête de la Grande-Bretagne par les

Romains, ni celle des Anglo-Saxons, ni celle des

Danois, ni celle des Normands, n'y avaient apporté
aucun changement (1). D'autres ont fait remonter
la common law à une loi saxonne rédigée par
Alfred le Grand, qui ne serait pas parvenue jusqu'à
nous et qui aurait été plus tard confirmée par
Edouard le Confesseur. Telle est l'opinion de

Blackstone (2), de Bentham (3), de Reeve (4).
Bacon risquait moins de se tromper quand il se

bornait à écrire dans son projet de digeste : « Nos

lois sont mêlées comme notre langage ; notre langue
est d'autant plus riche, nos lois en sont de même

d'autant plus complètes. » En réalité, la common

law est le résultat du droit normand, du droit da-

nois, du droit saxon, peut-être même de quelques
coutumes encore plus anciennes; cette fusion a

(1) De Laudibus legum Anglice, ch. 17.

(2) Introduction, § 3.

3) Papers of codification, dans la Revue d'Edimbourg, XXIX,

p. 217.

(4) ch. 1.
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formé d'autant plus facilement un tout homogène,

que ces différents droits présentaient beaucoup de

points de contact entre eux. Comme il appartenait
aux cours de lois communes, supprimées dans ces

dernières années, de décider, dans le doute, quel était

le sens exact d'une coutume et d'appliquer les statuts,
on en a conclu que les décisions de ces cours devaient

avoir l'autorité et la force de règles de droit et de

précédent et constituer une partie du droit commun

conservée dans les livres des reports. Ces reports
ont pris une telle importance en Angleterre, que
leur collection dépasse en étendue celles de tous les

autres pays de l'Europe réunis. Toutes les juridic-
tions importantes ont leurs reports et chacune

d'elles remplit parfois plusieurs volumes dans

l'année. Nous avons déjà vu qu'il ne faut pas con-

fondre les records avec les reports. Lorsque cer-

taines cours ont terminé une affaire, le jugement et

l'instruction qui l'a précédée sont enregistrés et con-

servés sous le nom de record. Si plus tard la même

difficulté reparaît, on a recours à ces décisions anté-

rieures auxquelles on reconnaît une grande autorité.

La loi est ainsi appliquée avec plus de fermeté et

les droits des particuliers échappent aux dangers
des fluctuations d'une jurisprudence incertaine.

Sans doute, les records n'ont pas force de loi, mais,
comme le dit Blackstone, « les décisions des cours

de justice sont les preuves de ce qui forme la loi

commune » (1). On ne s'écarte d'une décision anté-

(1) Introduction, section III.
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rieure qu'autant qu'elle est injuste ou sans rapport
avec la contestation engagée.

De nos jours encore, le droit commun forme la

base de la législation anglaise; il reçoit son applica-
tion toutes les fois qu'il n'y est pas dérogé par les

statuts ; c'est la conséquence de l'attachement si

profond que les Anglais éprouvent pour toutes leurs

institutions. Cette loi commune, ainsi appelée parce

qu'elle comprend tout le droit général du royaume,
est aussi connue sous le nom de lex terrae ou de lex

angliae ou encore de lex patriae. On appelle sou-

vent le droit commun lex non scripta ; ce droit n'a
en effet jamais été officiellement rédigé par écrit.

Mais s'il s'est pendant quelque temps transmis par
la tradition, de bonne heure il a été constaté par les

ouvrages des juriconsultes ou par les arrêts de la

justice. Les jurisconsultes anglais font aussi rentrer
le droit romain et le droit canonique dans la lex

non scripta, parce que les Anglais les ont seule-

ment acceptés par l'usage, sans qu'ils aient jamais
obtenu force obligatoire par eux-mêmes, ni qu'ils
aient été promulgués par le Parlement. Mais les

applications du droit romain et du droit canonique
sont devenues insignifiantes et ne se présentent
plus que devant des juridictions sans importance.

La loi commune peut être modérée par l'équité ;
d'autres fois elle est modifiée ou complétée par les

statuts qui forment le droit écrit (1).
Blackstone définit avec Grotius l'équité « la cor-

(1) Introduction, section III.

d.



— LXVI —

rection de ce en quoi la loi est défectueuse, à raison

de son universalité. En effet, puisque les lois ne

peuvent.prévoir ou exprimer tous les cas, il est né-

cessaire, quand leurs dispositions générales viennent

à s'appliquer à des cas particuliers, qu'il existe

quelque part un pouvoir investi du droit de définir

les circonstances qui auraient été exprimées par le

législateur lui-même, s'il les avait prévues. Et ce

sont là les cas que, suivant Grotius, lex non exacte

definit, sed arbitrio boni viri permittit. » On a

souvent dit, avant la réforme qui vient de réunir les

cours de droit commun et d'équité en une seule juri-
diction, que les cours de chancellerie jugeaient en

équité, tandis que celles de loi commune statuaient

d'après la rigueur du droit. La fausse opinion que
certaines personnes se forment encore de l'ancienne

cour de chancellerie, tient à ce qu'on se renseigne

auprès d'auteurs qui eux-mêmes ont puisé dans

Lombard, Bacon, Coke, Spelman, Selden. Or, ceux-

ci écrivaient dans un temps où la cour de chancel-

lerie, encore clans son enfance, avait pour princi-

pale mission de venir au secours des parties qui ne

pouvaient recourir aux autres tribunaux ou qui
avaient obtenu une sentence trop rigoureuse. Mais

à partir du milieu du XVIIe siècle, les principes qui
ont servi de base aux décisions des chanceliers ont

donné naissance à un science aussi profonde. et
aussi subtile que celle observée clans les juridic-
tions de droit' commun; les chanceliers n'ont

plus jugé d'après leurs idées sur l'équité natu-

relle, mais ils se sont décidés par l'autorité de leurs
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prédécesseurs et par les maximes que l'usage avait

consacrées.

La cour de chancellerie s'est ainsi graduellement

rapprochée des juridictions ordinaires. Les limites

de la compétence entre les cours de droit commun

et colles d'équité, ont, en même temps, été mieux

comprises et bien observées. Toutes ces juridictions
sont, de cette façon, devenues des tribunaux de

même nature, mais jouissant de compétences propres
et soumis à des procédures différentes.

Les statuts (the statute law) comprennent, dans

un sens large, tout le droit anglais qui est en dehors

de la loi commune ; aussi y fait-on rentrer même

les lois des Anglo-Saxons. Mais on entend aujour-
d'hui plus spécialement par statuts, les actes et édits

émanés du roi avec l'avis et le consentement des

lords spirituels ou temporels et des communes ,
assemblés en Parlement. Les statuts ont les objets
les plus divers et forment un immense amas d'actes

législatifs ; il y en a en ce moment plus de trente

mille. Autrefois ils confirmaient assez souvent la loi

commune; tels étaient la Magna Charta, les statuts

de Marlbridgo et de Merton. Aujourd'hui ils ont tou-

jours pour objet de la modifier ou de la compléter.
Aussi lorsqu'un statut diffère de la loi commune, on
le considère comme ayant abrogé la coutume. Les

statuts généraux s'appliquent à tous et les cours de

justice sont tenues d'en faire d'office l'application.
Il en est de même des statuts dits locaux et person-
nels qui concernent, le plus souvent, une ou plu-
sieurs réunions particulières de personnes, par
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exemple, une commune, une société. Au contraire,

les statuts dits personnels ne concernent que telles

ou telles personnes qui doivent les invoquer devant

les tribunaux si elles veulent en profiter.
La loi commune et les statuts ne s'appliquaient,

à l'origine, qu'à l'Angleterre proprement dite; ils

étaient étrangers au pays de Galles, à l'Ecosse, à

l'Irlande. Toutefois, le pays de Galles perdit une

partie de son indépendance sous Edouard 1eret ce qui
en était resté sous Henri VIII ; le statut 27 de ce règne
décida qu'à l'avenir les lois de l'Angleterre seraient

en usage dans cette principauté. Bien que le roi

d'Ecosse Jacques VII fut monté sur le trône d'Angle-

terre sous le nom de Jacques 1er, les deux royaumes
continuèrent à avoir une existence complètement sé-

parée pendant plus d'un siècle ; ce fut seulement en

1707, sous le règne d'Anne, que les parlements des

deux pays réalisèrent l'union depuis si longtemps

projetée. Mais l'Ecosse n'en a pas moins gardé ses

coutumes et ses lois nationales. Au contraire, l'Ir-

lande, vaincue par la force, après avoir été plusieurs
fois soumise à des régimes différents, a été définiti-

vement incorporée à l'Angleterre et assujettie à ses

lois. Les îles normandes, restées anglaises même

après l'annexion du duché de Normandie à la

France, et l'île du Man, ont toujours gardé leurs lois

propres. Quant aux colonies, à peu près indépen-
dantes de la métropole, elles ne sont pas en général
soumises aux lois de l'Angleterre. Ainsi l'île Mau-

rice est encore régie par la coutume de Paris ; le bas

Canada possède un code civil do date assez récente
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et qui se compose d'un mélange curieux de droit

français, particulièrement de l'ancienne coutume de

Paris, et de droit anglais.
Tel est l'état actuel du droit civil en Angleterre.

Nous nous sommes attachés à le faire connaître avec

quelques détails, parce que ce droit présente des par-
ticularités très remarquables, aussi bien dans son

développement historique que clans son application
actuelle. Si l'on compare les principaux codes des
nations du centre et du midi de l'Europe, on ne tarde

pas à constater l'existence d'une certaine uniformité

dans le droit civil de ces pays. Cette uniformité tient,
en partie, à l'influence du droit romain et à la codifi-

cation moderne. Au contraire, le droit anglais s'est

développé à part et à sa manière. Aussi les contrastes

sont frappants entre la loi, la justice, la procédure
civiles de l'Angleterre et celles des pays du continent.

Celui qui compare aujourd'hui, sans le secours de

l'histoire, les institutions civiles (droit civil, procé-

dure, tribunaux) de l'Angleterre à celles des autres

peuples; est porté à croire que ces institutions ont

toujours différé de celles du continent. Mais si l'on

remonte le cours des temps, l'histoire nous révèle

un fait curieux et qui devient de plus en plus évi-

dent à mesure que' l'on s'éloigne de notre époque.
Arrivé au moyen âge, l'historien se trouve aussi em-

barrassé pour relever les différences que le juriscon-
sulte l'est aujourd'hui pour établir des analogies.
Nos anciens jurisconsultes ont plutôt aperçu que
connu les ressemblances du droit français et du

droit anglais. Il ne paraît même pas qu'ils se soient
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préoccupés de rapprocher ces deux législations. C'est

à peine si l'on peut citer Ducange et ses conti-

nuateurs qui, pour la composition de leur glossaire,
ont eu l'ingénieuse pensée de consulter quelques
traités de droit anglais antérieurs au règne d'Elisa-

beth. Pendant longtemps, on s'est imaginé, en

France, que Ducange et ses continuateurs avaient

tiré des lois anglaises tout ce qui peut intéresser

des jurisconsultes français pour l'étude de leurs

propres lois.

Ces erreurs ont eu cours jusqu'à la fin du siècle

dernier. A cette époque, Houard a essayé de mon-

trer tout le profit que peut donner l'étude des an-

ciennes lois anglaises pour l'histoire du droit fran-

çais, surtout si on les compare au droit normand.

Ses travaux consistent dans la publication d'anciens

textes de lois saxonnes ou de droit anglo-normand ;
malheureusement ces textes présentent trop souvent

des altérations que l'on a su éviter dans les publica-
tions actuellement en cours chez nos voisins d'outre-

Manche.

Il né faudrait pas croire d'ailleurs que nous

ayons de nombreux emprunts à faire dans le droit

civil à la législation anglaise. Les nations de l'Eu-

rope ont emprunté à l'Angleterre son organisation

politique ou tout au moins ont considéré ce système
constitutionnel comme le type idéal vers lequel doit

tendre tout bon gouvernement ; c'est aussi l'Angle-
terre qui a servi de modèle dans l'organisation de la

procédure et de la justice criminelles. Mais le droit

civil anglais n'offre pas la plupart clés qualités que
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l'on est généralement d'accord pour reconnaître aux
lois des autres pays. On lui reproche d'être resté

trop servilement fidèle au droit féodal. Ce sont en-

core les principes do ce droit qui dominent dans la
famille ; ce sont eux qui introduisent dans le régime
de la propriété foncière les complications et les
anomalies que nous avons connues avant les lois de
la Constituante. L'organisation judiciaire et la pro-
cédure civile étaient aussi restées, jusque dans ces
derniers temps, compliquées et confuses; mais l'An-

gleterre vient de subir l'influence du continent. Le

jury civil, réclamé à tort on France par certains es-

prits, a été très vivement attaqué chez nos voisins

et il tend de plus en plus à disparaître. On a compris
la nécessité de simplifier l'organisation de la justice
et d'établir une magistrature nombreuse et perma-
nente. Jusque en 1873 l'organisation de la justice
anglaise ressemblait assez par la variété et la

complication des juridictions, à celle de notre an-
cienne France. Une foule de tribunaux avaient été
successivement créés sans la moindre harmonie ; ces

juridictions se gênaient mutuellement; souvent hos-

tiles entre elles, elles n'avaient pas le pouvoir de

terminer les procès les plus importants qui pouvaient
aller en dernier ressort à la chambre des lords. Les

cours de chancellerie et colles de droit commun,

étaient trop souvent placées clans un antagonisme
fâcheux. Cette division des juridictions avait produit
les plus déplorables résultats : il fallait souvent plai-
der à la fois devant les deux juridictions, ce qui oc-

casionnait des pertes de temps et des frais énormes-.
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Depuis 1850, on se préoccupait vivement de cet

état de choses. Le bill de 1873 réunit huit cours su-

périeures en une seule cour statuant à deux degrés;
il établit une procédure uniforme, dégagée de la

plupart des anciennes subtilités; il atténue l'an-

cienne distinction entre le droit commun et l'équité;
en donnant à chaque chambre de la cour le droit de
statuer à la fois en suivant la loi et l'équité. Cet

acte de 1873 a rencontré de très vives résistances,
surtout de la part de la chambre des lords et son ap-

plication a été retardée pendant quelque temps ; mais

il a fini par entrer en vigueur, après avoir toute-

fois subi quelques changements, surtout au profit de

la chambre des lords dont la loi nouvelle supprimait
à l'origine le pouvoir judiciaire. Ces réformes on

provoqueront certainement d'autres. Mais ira-t-on

jusqu'à codifier les lois anglaises ? Certaines person-
nes le croient, surtout à cause des difficultés que fait

naître actuellement la loi par sa confusion et son

manque d'unité. Avant la rédaction de notre code ci-

vil, l'avantage était peut-être du côté des Anglais ;
les Ordonnances de Louis XIV et de Louis XV nous

avaient déjà donné l'unité dans presque toutes les

branches du droit et même dans certaines parties du

droit civil ; mais cependant la loi civile variait en-

core à l'infini suivant les pays de la France. Au con-

traire, dès les premiers temps du moyen âge, l'An-

gleterre possédait une législation générale à peu

près uniforme, due à la suprématie royale et en par-
ticulier aux juges de nisi prius qui, dans leurs tour-

nées, assuraient partout l'exacte et conforme appli-
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cation cle la loi commune. Mais à mesure que le

droit s'est développé, la variété a aussi augmenté ;
à côté de la loi commune, s'est formée l'équité qui
la contredit et la neutralise. Comme l'équité n'a

jamais été officiellement constatée par écrit, on la
trouve partout et elle n'existe nulle part ; les hom-
mes de loi les plus habiles éprouvent souvent de

grandes difficultés quand il s'agit de la comprendre
ou même de la découvrir. Les statuts votés par le

parlement ne sont pas moins confus. Ils naissent,
comme l'a dit Bacon, de la piqûre du moment. Aussi

n'y faut-il pas chercher des principes, mais seule-
ment des détails, toujours fort longs, parfois inu-

tiles, ou même incomplets malgré leur prolixité.
Les statuts manquent de clarté, et, à chaque session,
des projets sont présentés pour expliquer ceux qui
ont été précédemment votés. Au milieu de ce chaos

des statuts, au sein de ce dédale inextricable de rè-

gles qui se croisent et se combattent, l'erreur et la

contradiction sont inévitables dans l'application.
Après vingt ans des études les plus pénibles, la
conscience hésite incertaine, l'intelligence fléchit ac-

cablée sous le poids d'une science aussi compliquée,
alors que les lois nouvelles n'abrogent pas les an-

ciennes et que depuis Henri III on évalue à plus de

30,000 les seuls actes du Parlement.

Si chaque branche du droit, et dans cette branche,

chaque partie importante faisait l'objet d'un ou de

plusieurs statuts principaux, on pourrait encore,
à la rigueur, se reconnaître au milieu de cette

masse de documents; mais il n'en est rien. Un
e
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seul et même statut contient fort souvent des in-

dications partielles sur plusieurs questions. Ro-

bert Peel releva, en 1825, que les lois en vigueur
sur le jury étaient dispersées dans quatre vingt

cinq statuts et que, parmi ces statuts, un certain

nombre portait sur les objets les plus étrangers au

jury, comme le statut concernant le recouvrement

des petites dettes, le statut relatif à la construction

des prisons, celui qui déterminait les incapacités des

pharmaciens à remplir certains offices municipaux.
Robert Peel présenta au Parlement un bill qui avait

pour objet de réunir en un seul acte toutes les lois

sur le jury. L'exemple a été suivi, mais le mal est

encore considérable. Il est même aggravé par la

multiplicité des décisions de la justice, qui ont devant

les tribunaux une autorité considérable. « Nous n'a-
vons malheureusement, disait en décembre 1864, le

lord chef justice de la Cour du Banc de la Reine aux

jurés de l'affaire Black, ni code de lois, ni conso-
lidation de statuts. Une grande partie de notre droit

est fondée exclusivement sur les décisions des

cours de justice. Ces décisions sortiraient prompt-
tement de la mémoire si elles n'étaient pas re-

cueillies en la formé de reports authentiques. Ces

reports ne peuvent être retrouvés que dispersés
dans des centaines de volumes. Sans le secours

des compilateurs, je ne sais pas ce que nous de-

viendrions. Notre loi serait un chaos de confu-

sion. Les choses vont assez mal ; elles seraient

mille fois pis sans l'aide de ceux qui recueillent

dans nos cours et ceux qui reproduisent clans leurs
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ouvrages les travaux réunis de la barre et du banc

des juges (1) ».

La science juridique s'est ressentie cle ces défauts

des lois; les juri consultes anglais ont plus besoin de

mémoire que dé logique et de raisonnement. Avant

tout, ils s'attachent à rechercher les antécédents

pour établir ensuite les analogies qu'ils offrent avec

leur cause. Ils ne remontent pas à des principes qui
font défaut ou sont recouverts d'obscurité. Chez

nous déjà, certains avocats s'attachent beaucoup

trop aux compilations d'arrêts, mais ce défaut est

atténué par le texte précis de la loi à laquelle il

faut toujours remonter et aussi par les études faites

clans les Écoles de droit. Au contraire, il n'existe

pas à proprement parler d'enseignement du droit

en Angleterre ; ce pays est riche en avocats, mais

non en jurisconsultes. Les cours qui se donnent

clans les Universités ne forment pas un tout scienti-

fique comme en France et en Allemagne ; les quatre

corporations de barristers établies à Londres ne res-

semblent en rien à nos écoles de droit, et les forma-
lités prescrites pour devenir barrister sont tout à
fait puériles au point de vue scientifique.

Plus d'une fois on a constaté le mal et proposé
d'y remédier. En 1577, Nicolas Bacon, alors garde
des sceaux, traça un plan pour simplifier les statuts
et les réviser et, seize ans après, la reine commanda
au Parlement d'opérer cette révision, mais il ne fut

pas donné suite à ce projet. Sous Jacques 1er, sous

(1) Times du 5 décembre 1864.
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la République, après le retour des Stuarts, des voix

s'élevèrent pour demander une nouvelle rédaction

des statuts, et le Parlement fut plusieurs fois saisi de

la question. En 1666 et en 1796, le Parlement

nomma un comité chargé de réviser des statut ;
toutes ces tentatives sont restées sans résultat. Au

commencement de notre siècle, Bentham attaquait
avec sa brusquerie habituelle la loi commune de

son pays : « Cherchez-la disait-il, demandez qu'on
vous la montre, aucun ne peut vous dire ou elle est

née, ce qu'elle est. C'est un être de raison, une fic-

tion... Grande, est la Diane des Ephésiens, disaient
les prêtres du temple d'Ephèse. Grande est la Mi-
nerve desAthéniens, criaient les prêtres du temple
d'Athènes. Les hommes de loi, en Angleterre, ont

leur Diane, leur Minerve, leur déesse dela Raison. »

Quelques années plus tard, Samuel Romilly, dans

la Revue d'Edimbourg de novembre 1817, attaquait

non moins vivement la législation anglaise qu'il
accusait d'être obscure, incertaine et contradictoire.
De nos jours encore, ces plaintes se sont renouve-
lées à plusieurs reprises. Le gouvernement a chargé
une commission de préparer les premières bases

d'un digeste des lois anglaises, de rechercher quel
pourrait être le plan de ce digeste, et comment ony
résumerait la loi commune, les statuts et les treize
cents volumes de décisions judiciaires. Mais ce pro-

jet a rencontré de si vives résistances, qu'il n'a pas

abouti.
La codification est un procédé toujours plus ou

moins violent et, comme tel, il répugne à la nation
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anglaise. Le peuple anglais veut avoir un passé et

il est fier du sien avec juste titre ; il craint qu'un
code ne supprime ce passé et fasse de lui un peuple
nouveau. Les esprits les plus éminents sont per-
suadés qu'un code, mêmes il changeait seulement la

forme de la loi, entraînerait des suites aussi funestes

que celui qui introduirait des principes entièrement

nouveaux. La loi commune est si délicate et si subtile,

que le moindre changement dans sa structure ame-
nerait un résultat à peu près; semblable à celui qui

proviendrait de quelque innovation dans les maté-

riaux dont elle se compose ; il serait impossible de la

rédiger en forme d'articles, sans détruire compléte-
ment, le système des analogies et des dépendances

auxquelles elle doit en grande partie son origine.

Blackstone exprimait nettement l'opinion domi-

nante de son temps, quand il disait qu'il fàut tou-

jours, se soumettre aux décisions anciennes : « bien

qu'on n'en puisse pas toujours saisir les motifs à

première vue. » Nous devons, ajoutait-il, assez de
déférence, aux temps anciens, pour que nous ne

puissions pas supposer qu'on ait agi alors sans ré-
flexion (1). Cette manière de voir est restée celle de
la majorité en Angleterre et elle s'oppose, aujour-

d'hui comme autrefois, à ce que les tentatives de

codification puissent réussir (2).

(1) Introduction, section III.
(2) M.de Tocqueville a fait une critique très fine de l'homme

deloi anglais : « Le juriste anglais, dit-il, estime les lois non
parce qu'elles sont bonnes, mais parce qu'elles sont vieilles, et
s'il se croit réduit, à les modifier sur quelque point pour les adap-
ter aux changements que le temps fait subir aux sociétés il re-



— LXXVIII —

B. Pays Scandinaves (1).

Les lois Scandinaves se sont encore moins assi-

milé les éléments étrangers que les lois de l'An-

gleterre. Chez nos voisins, le droit romain a été

accepté par quelques juridictions comme règle de

droit ; les dispositions du droit canonique concer-

nant le mariage y ont été observées ; enfin les lois

nationales, composées d'éléments saxon et nor-

mand, sont en réalité de même origine que celles

des autres nations barbares de l'occident. Dans les

pays Scandinaves, nous assistons, pendant des siècles,
à un spectacle tout à fait différent. Le droit romain

y reste à peu près inconnu ; les lois de la Suède et

celles de la Norwége n'en subissent jamais l'in-

fluence. En Danemarck, il est vrai, la renaissance du

droit romain se fit sentir et attira un certain nombre

d'étudiants danois dans les Universités de France

et d'Italie ; aussi le code que le roi Wladimir fit

court aux plus incroyables subtilités afin de se persuader qu'en
ajoutant quelque chose à l'oeuvre de ses pères, il ne fait que dé-
velopper leur pensée et compléter leurs travaux. N'espérez pas
lui faire reconnaître qu'il est novateur, il consentira plutôt à
aller jusqu'à l'absurde que de s'avouer coupable d'un si grand
crime. » (II, p. 164).

(1) Bibliographie. Les sources du droit norwégien et leur

usage (en suédois), par Aubert. — Exposé de la législation du
Danemarck et de la Norwège, par Paulsen, dans la Revue 'de
Foelix, III, 2. — Exposé de la législation de la Suède, par West,
dans la Revue de Foelix, II, 530. — Aperçu de la législation civile
de la Suède, par Sparre, dans la Revue de Foelix, XIV, 662, 732.
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rédiger dans la suite, emprunta de nombreuses dis-

positions à la loi romaine, mais ce fut là un fait

unique dans le nord de l'Europe. Les pays Scandi-

naves n'ont même accepté qu'avec difficulté et après
de longues résistances, certaines dispositions du

droit canonique relatives au mariage.
Pendant tout le moyen-âge et pendant les pre-

miers siècles des temps modernes, les lois des pays
Scandinaves sont empreintes d'un caractère de bar-

barie très marqué. Aussi, dans toutes, ces lois, la

situation de la femme est précaire. Les anciennes
lois de l'Islande ne demandent pas à une fille son

consentement au mariage ; le droit de la marier fait

partie du patrimoine et se transmet dans la succes-

sion, même à des collatéraux éloignés. Le fils légi-
time âgé de seize ans est, au contraire, capable de

gérer ses biens ; la loi lui reconnaît même le droit

de marier sa mère devenue veuve. A son défaut, ce

droit passe au mari de sa soeur; viennent ensuite,
les uns à défaut des autres : le père, le frère pater-
nel à l'égard de sa soeur, la mère à l'égard de sa

fille, etc., etc. Les lois ; Scandinaves contiennent une

interminable énumération deces parents auxquels ap -

partient le droit de marier une fille. Quant à la veuve,

à la différence de la fille, elle ne peut pas être con-

trainte a prendre un mari et le droit de la marier

n'appartient qu'à un nombre beaucoup plus limité

de parents. Gommé dans toutes les lois barbares, on
stipule, au moment des fiançailles, le prix d'acquisi-

tion que le futur doit payer (mundr) ; la femme

touche ce prix au moment del'entrée dans le lit
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nuptial, comme le morgengabe germanique. Telles
sont du moins les dispositions des vieilles lois de

l'Islande, qui peuvent, être considérées comme le

type le plus jour des. anciennes lois Scandinaves

Plus tard ces dispositions furent adoucies. Le roi

Magnus, le réformateur, décida que le droit de ma-
rier une fille m'appartiendrait plus qu'aux père et
mère et, après: leur mort, aux parents les plus

proches. Une loi du roi Hagen va encore plus loin
elle ne reconnaît le droit de marier une fille qu'au

père, au frère, à la mère, les uns à défaut des autres
et elle ajoute que le mariage contracté sans le con-
sentement de ces personnes n'en sera pas moins

valable; la sanction ne consiste plus que dans la

perte pour la fille de tout droit à la succession de
celui qui devait consentir au mariage, et, pour celui

qui l'épouse, dans la perte du quart de ses terres.
En Norwége, comme en Islande, le mariage se

fait sous forme de vente; le don nuptial doit égaler
la dot, mais la femme perd son droit sur ce don si
elle meurt sans enfant. En Danemarck, lorsque!la s!

femme se marie sans le consentement de ses plus
proches parents, ceux-ci peuvent s'emparer de ses

biens, mais dès qu'elle a dix-huit ans accomplis,
elle peut se présenter au roi pour être mariée ; le

mariage est précédé de la stipulation d'un prix

d'achats. En Suède, la loi d'Upland, tout en défen-

dant de s'emparer d'une femme par violence, admet
une exception au profit du fiancé; comme en Islancle,
le droit de marier une fille appartient aux parents
en ligne directe ou collatérale dans l'ordre des suc-
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cessions et la fille qui se marié sans consentement,

perd son droit d'hériter.

Dans toutes les lois Scandinaves, il y a une sorte

de communauté entre époux. En Islande, la femme

a droit au tiers de cette communauté ; en Norwégê,
la communauté ne commence que quelques mois

après le mariage. En Suède, les acquisitions réali-
sées pendant lé mariage se partagent par tiers, un

pour la femme et deux pour le mari. Ces anciennes
lois Scandinaves présentent aussi ce caractère com-

mun de ne pas distinguer bien nettement la concu-

bine de la femme légitime et de la traiter même

avec une certaine faveur. En Danemarck, la concu-

bine qui a vécu publiquement avec un homme pen-
dant trois ans, devient sa femme légitime. Dans les

successions, ces lois offrent quelques divergences,
mais elles accordent toutes une préférence marquée
aux mâles. En Islande, la loi de Magnus fait succéder

les filles avec les fils, seulement elles ne prennent

qu'un tiers; dans tous les cas, le fils aîné a droit à

la terre principale. Même règle en Suède. Le fils

exclut la fille en Norwége; ce n'est qu'à défaut du

fils et du père, lesquels concourent, que la fille vient

pour les meubles et le petit-fils pour les terres. Ces

exemples; suffisent pour montrer combien ces lois

ressemblent à celles des barbares établis dans le

contre et au midi de l'Europe; mais alors que celles-ci

sesont de très bonne heure modifiées pour former

un.droit coutumier plus avancé ou ont même dis-

paru, celles-là, au contraire, sont restées station-

naires:pendant des siècles.
e.
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La plus importante des anciennes lois du Dane-

marck, est celle du Jutland, publiée sous le roi

Wladimir II par la diète de 1241. A côté de cette loi,
on compte de nombreuses coutumes locales ; les plus

importantes sont celles de Schleswig, de Lund, de

Copenhague (1254), de Roschild (1268). Le code géné-
ral actuellement en vigueur remonte à 1684 ; il a été

promulgué sous le règne de Christian V. Il porte sur

presque toutes les branches du droit ; le troisième

livre est consacré au droit de famille ; le cinquième,
aux droits réels et personnels. La Norwége étant pla-
cée à cette époque sous la même couronne que le Da-

nemarck, le code danois y fut promulgué en 1688,

après avoir été révisé sur certains points par une

commission de jurisconsultes norwégiens. Ce code

fut introduit, la même année, dans les îles Feroë et

en Islande, mais il ne s'est jamais appliqué au

Lauenbourg, au Schleswig, dans le Holstein, qui ont

toujours été régis par une législation spéciale.
Le code de Christian V est aujourd'hui, en grande

partie, abrogé ou tombé en désuétude ; il a été rem-

placé par une foule de lois ou ordonnances posté-
rieures qui ont jeté le droit danois clans une grande
confusion. Le projet, plusieurs fois mis en avant

d'une nouvelle codification des lois danoises, n'a

pas encore pu aboutir.
La plus ancienne loi de Suède est celle d'Ùpland

(Uplandslag h) ; la rédaction dans laquelle elle

s'est conservée date du roi Birgher (1295). Celle de
Sundermanie lui succéda; elle fut rédigée par le

roi Magnus Erichen en 1327. Certaines provinces
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étaient régies par des lois spéciales; il y avait aussi

une loi de Westmanie, une de Helsinga, une de

Dahla, une de Gothie occidentale, une autre, de Go-

thie orientale, enfin une loi de l'île de Gothland. Cer-

taines villes possédaient leurs coutumes propres;
telles étaient les villes de Biorko et de Wisby. Dès

l'année 1347, la rédaction d'un code général fut dé-

crétée; mais ce projet ne fut réalisé qu'un siècle plus
tard sous le roi Christophe (1442). A côté de ce code

général, le droit municipal de la ville de Biorko ac-

quit l'autorité d'un droit commun des villes sué-

doises. Dès 1566, à la suite, des changements

survenus dans la langue, clans les institutions poli-

tiques et religieuses, la Diète proposa un nouveau

code ; mais le roi ayant en même temps établi une

cour souveraine, toute idée de réforme judiciaire
fut abandonnée comme attentatoire aux libertés de

l'État.

Le projet d'un nouveau code fut repris en 1604

sous Charles IX ; une commission fut nommée et
le gouvernement présenta son projet aux États en

1609, mais la Diète le repoussa à cause de ses
lacunes ainsi qu'un contre-projet de certains dé-
putés. En 1686, on remit à l'étude l'idée d'un code

de lois. La commission chargée de ce travail en

communiqua chacune des parties au fur et à mesure

qu'elles étaient achevées, aux tribunaux et aux

jurisconsultes les plus éminents du royaume. L'éla-

boration ne dura pas moins de quarante ans. Les

guerres, continuelles de Charles, XII empêchèrent
ce prince de présenter le projet à la Diète. La dis-
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cussion ne s'ouvrit qu'en 17,34 ; l'acte de promulga-
tion parut le 23 janvier 1736.

Le code de 1734 n'est pas seulement une loi

civile ; il embrasse presque toutes les branches dur

droit, sauf le droit constitutionnel, le droit com-

mercial, la procédure et le droit pénal. En 1824, on
a rnommé une commission chargée de faire un nou-

veau code, mais ce projet n'a pas abouti.
Le droit suédois est particulièrement intéressant;

au point de vue du droit de famille et du droit de

propriété. Dans la famille, on retrouve des prin-

cipes qui remontent directement, sans altération

sérieuse, au droit, barbare. L'esprit de tradition est

si vif en Suède, qu'au moment de sa promulgation,

le code de 1734 fut l'objet de violentes attaques.On
lui reprochait de consacrer, des innovations dange-

reuses. Ces reproches n'étaient pourtant pas mérités.

De toutes les lois modernes c'est le code suédois qui

reproduit le plus fidèlement les antiques coutumes,

comme, nous aurons occasion de le prouver à propos

du mariage. La Suède est le pays de, l'Europe qui a le,

mieux conservé sa nationalité dans ses moeurs, dans

ses fois, dans sa constitution politique ; ses institu-

tions se sont développées en dehors de l'influence

de la civilisation latine, et c'est pour ce motif que
leur étude est d'autant plus curieuse. La Suède et
la Norwége, n'ont jamais, été envahies; ce sont, au

contraire,, leurs habitants qui se sont, jetés, sur cer-
taines parties de l'Europe. Les villes du littoral ont
seules vécu avec les nations voisines ; les autres

parties de cette contrée du Nord sont restées dans
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l'isolement. C'est une des principales causes de la

fixité des lois de ce pays.
Le premier législateur de la Norwége fut le roi

Hagen Adelstan, qui, vers 540, publia deux grandes

lois, le Gulathing et le Frosteting. Le premier

s'appliquait dans le district de Bergen, et le second

dans celui de Drontheim. Plus tard, le roi Magnus
fit procéder à une révision des lois existantes ; enfin

le roi Christian V dota la Norwége d'un code en

l'année 1687 et c'est ce code général qui forme
encore aujourd'hui la base du droit norwégien
Nous avons déjà vu que cette loi date de l'époque
où la Norwége et le Danemarck étaient réunis

sous la même couronne ; le code norwégien n'est
autre chose qu'une édition spéciale du code danois

modifié sur certains points. Mais ce code eut le

tort de ne pas tenir suffisamment compte des moeurs

et des traditions de la Norwége ; aussi ses disposi-
tions furent modifiées par un grand nombre de lois'

postérieures ou tombèrent en désuétude. Là consti-

tution de 1814 (art. 94) prescrivit l'adoption d'une
nouvelle loi générale civile et criminelle : on voulait
imiter le code prussien et réunir enun seul recueil
toutes les lois civiles; commerciales, criminelles,

administratives. L'oeuvre était trop considérable

pour pouvoir aboutir, surtout clans le délai fixé par
la constitution. Les travaux préliminaires de plu-
sieurs commissions n'ont pu donner aucun résultat,
dû moins en ce qui concernele droit civil.
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C. Russie (1).

En Russie, les premières tentatives de codifica-

tion remontent à Alexis Michoelowitsch qui publia,
en 1649, l'Oulogénie. Ce code, divisé en 968 articles,
embrassait sans aucune méthode toutes les parties
du droit. En 700, Pierre-le-Grand eut la pensée de

réunir en un recueil tous les oukases publiés depuis

1649 ; mais il ne put réaliser son projet. Ses suc-

cesseurs se chargèrent de le mener à bonne fin.

Plusieurs commissions ont été successivement nom-

mées à cet effet; l'immense travail fut terminé en

1832 ; il parut en plusieurs volumes, contenant plus
de 35,000 lois.

Ce recueil était divisé en deux parties : la première

comprenait les lois de 1649 à 18.25 ; la seconde,
celles de 1825 à 1832. On l'a désigné sous le nom
de Svod, ou Digeste, et il est entré en vigueur à

(1) Bibliographie. Etudes historiques sur la Législation russe
ancienne et moderne, par Zezas. — Maurocordato, Essai histo-
rique sur la Législation russe (en grec). — Tolstoy, Coup d'oeil
sur la Législation russe. — Hube, Uber das Erbrecht der Sla-
ven. —

Koutharski, Monumenta juris slavi antiquissimi. —

Maciekowski, Slavische Rechtsgeschichte. (in. vier theilen aus-
dem Poelnischen übersetzt von Buss und Nawroski). Stuttgart
und Leipsig, 1835-1839, 3 vol. in-8.— Ewers, das atteste Recht
der Russen.

Pour les Slaves méridionaux : Demelic, le Droit, coutumier des
Slaves méridionaux, d'après lés recherches de M. Bogisic.
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partir du 1er janvier 1835. Plusieurs éditions ont

été publiées depuis cette époque et le nombre des

lois contenu dans le recueil est devenu si considé-

rable, que le Digeste a pris des proportions vrai-

ment formidables ; mais on a eu le soin de classer

toutes les lois dans un ordre méthodique et par un

procédé qui rend les recherches faciles.

Il ne faudrait pas croire que ce code ait introduit

en Russie l'unité du droit civil. Il est, au contraire,

peu de pays où le droit présente plus de variété.

La Russie s'est annexée un grand nombre de pays

depuis le commencement de ce siècle, mais elle a,

presque partout, respecté le droit civil en vigueur.

Ainsi, à la différence de la Pologne prussienne et

de la Pologne autrichienne qui sont soumises, l'une

au landrecht prussien, l'autre au code civil autri-

chien, la Pologne russe, comprenant à peu près le

grand duché de Varsovie tel qu'il avait été consti-

tué par la paix de Tilsitt, est restée soumise à notre

code civil qui y avait été introduit en 1808. Ce code

n'a subi que des modifications partielles : pour le

mariage et les régimes des biens entre époux (lois
du 23 juin 1825 et du 24 juin 1836) ; en matière de

preuve (loi du 19 février 1875) ; pour le régime

hypothécaire (lois du 26 avril 1818 et du 6 août

1825).
Dans les provinces baltiques, il existe un droit

civil commun propre à ces pays ; il y a même

des contrées où ce droit est purement subsidiaire et

où il ne s'applique qu'à défaut de la coutume locale

ou de privilèges particuliers établis au profit de cer-
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taines catégories de personnes. Le droit commun

et les droits civils spéciaux des provinces baltiques
ont été réunis en un code en 1864 ; ce code ne

comprend pas moins de 4,600 articles.
La Finlande, réunie à la Russie en 1809 par le

traité de Frédérikshamm, a conservé le code sué-

dois de 1734. Mais la Diète finlandaise a compris ,
combien les dispositions de ce code sont aujour-
d'hui incomplètes et surannées et elle, a rendu un

grand nombre de lois qui ont beaucoup modifié

l'ancien droit civil.

Certaines provinces du sud de l'empire, la Bessa-

rabie, le Caucase, ont conservé leurs coutumes

propres.
Dans l'intérieur même de l'empire, le Svod n'est

pas appliqué comme en France le code civil. Les

paysans qui composent les cinq sixièmes de la popu-
lation, ont conservé leurs anciennes coutumes
dans la famille et pour la propriété. Le Svod est

pour eux lettre morte ; il ne s'applique qu'aux
nobles et aux bourgeois et, même à leur égard, les".'

tribunaux considèrent les, dispositions de ce code

plutôt comme de simples tendances législatives

que comme des règles impérieuses et absolues. 1

Le droit civil du Svod présente donc tout à là

fois un caractère exceptionnel et idéal ; excep-

tionnel, car la plupart des russes échappent à ses

dispositions ; idéal car les tribunaux le considèrent

comme' un but vers lequel on doit tendre dans

l'application.
On rencontre ainsi, dans l'empire des czars, des
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lois civiles de toutes les sources européennes : le
droit scandinave en Finlande, l'élément germa-

nique dans les provinces baltiques, le droit français
en Pologne. Malgré ce voisinage, le droit civil slave
ne s'est pour, ainsi dire, pas altéré et il, existe en-
core aujourd'hui, tel qu'on l'appliquait autrefois. Il

suffit pour s'en convaincre de comparer au droit

non écrit de la Russie les très vieilles coutumes

encore aujourd'hui observées chez les slaves méri-
dionaux soumis jusque dans ces derniers temps à
la domination ou tout au moins placés sous la
suzerainteté de la Porte. Toutefois, en matière

de mariage, sous l'influence du clergé, les prin-

cipes du drot canonique ont fini, mais après de

longues résistances, par être observés presque
partout (l).

Autrefois, chez les Slaves de la Russie, l'enlève-
ment était la forme ordinaire du mariage et cette

forme est encore aujourd'hui pratiquée chez cer-
tains Slaves de l'Autriche ou de la Turquie. En
Pologne, au contraire, le père ou celui qui le rem-

plaçait choisissait la fiancée de son fils. Du côté des

Karpaths, le mariages
se faisait sous forme de vente :

le fiancé remettait, comme prix d'achat, dans une

foir ou dans un marché, une certaine somme aux

parents de la fille. Après l'introduction du chris-
tianisme, les slaves restèrent longtemps fidèles à

ces anciennes pratiques, et lorsqu'on se soumit à la

(1) De même, çà et là, quelques dispositions du droit civil
remontent à une origine germanique, par exemple, en matière
de servitude, mais ce sont de très rares exceptions.
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bénédiction de l'Eglise, on n'en continua pas, moins
fort souvent à observer ces coutumes, soit ayant,
soit après la célébration religieuse.. D'ailleurs, la

différence de condition n'était, pas, comme dans

d'autres pays, un obstacle au mariage et l'envoyait

parfois des princes épouser des filles, de basse con-
dition. Mais la différence de religion devint de
bonne heure un obstacle, et l'on verra plus loin, que
la loi russe actuelle a été rédigée; sous l'influence
des mêmes idées. On a beaucoup, discuté sur le

point de savoir si la polygamie était autorisée chez

les anciens Slaves ; certains auteurs prétendent

qu'on a été amené à cette erreur, à cause de la

grande facilité du divorce.
Dans l'ancien droit russe, la puissance paternelle

était fort rigoureuse : le fils n'en sortait pas sans le

consentement de son père, à moins qu'il n'entrât
au service du czar ou dans les ordres.

Cette organisation primitive de la famille n'est pas

propre aux nations slaves, mais ce qui est particu-
lièrement remarquable chez elles, c'est le régime de

la propriété foncière qui a revêtu, jusqu'à nos jours,
une forme collective. La Russie n'a pas connu; le

régime des fiefs et ceux qui prétendent qu'il a existé

dans ce pays ont commis une étrange méprise. Sans

doute, il s'est fait en Russie des concessions, de
terres à charge de redevances, mais il suffit de con-

naître les principes les plus, simples du droit féodal

pour savoir que ce régime impliquait ayant tout des

rapports de vassal à suzerain. La propriété collec-
tive n'a pas laissé de traces chez les peuples germa-
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niques ; elle s'est, au contraire, établie avec une
fixité remarquable dès les plus anciens temps chez
tous les slaves, au midi comme au nord. Les biens
formaient une copropriété de famille ; ils étaient ad-

ministrés en commun. A la mort du père, le fils aîné

ou, à son défaut, ou bien encore s'il était incapable,
tout membre de la communauté en état de se

mettre à la tête des affaires, prenait la place du
défunt. Dès les plus anciens temps, les immeubles

n'appartiennent pas au père ou au chef de la famille

que l'on considère comme un simple administrateur ;
c'est la famille qui est propriétaire.

Ces anciennes coutumes se sont maintenues chez

les Slaves méridionaux de la Turquie. En Russie
les communautés de paysans n'ont pas cessé par
l'acte d'émancipation, mais il est incontestable

que l'abolition du servage finira par amener de
profondes modifications dans le régime de la

propriété.
Ces principes de l'ancien droit civil ont presque

toujours passé dans le Svod. Aussi la famille, la

propriété, les successions, font l'objet de disposi-
tions que le plus souvent on ne retrouve pas clans
les autres lois de l'Europe. Cette persistance de
l'ancien droit russe produit parfois de fâcheux

effets, en mettant la loi civile de ce pays fort
en arrière de celles des autres nations. Par exemple,
tandis que les codes polonais et baltique ont adopté,
en matière hypothécaire, le système des meilleures
lois de l'Occident, au contraire, le Svod établit un

régime tout à fait défectueux et qui ne présente
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aucun rapport avec ceux de la France ou de l'Alle-

magne. On a d'ailleurs compris, en Russie, la

nécessité de ces réformes et plusieurs lois civiles

importantes; seront promulguées d'ici à quelques

années.



IV.— PAYS OUL'ELEMENT ROMAIN
ET L'ÉLÉMENT GERMANIQUE SE SONT

FUSIONNÉS

A. France (l)

Avant la promulgation de notre code, le droit
civil variait à l'infini, de province à province, de

contrée à contrée et même de ville à ville. Ses

sources fort nombreuses peuvent être ramenées à

sept : les lois des barbares, les coutumes, le droit

romain, le droit canonique, le droit féodal, les or-

donnances des rois et les arrêts de règlements.
Toutes ces sources n'avaient d'ailleurs pas une

égale importance.
Pendant l'époque barbare, le droit civil se com-

pose de recueils De lois écrits sur l'ordre des rois qui

(1) Nous ne donnerons pas ici une bibliographie de l'histoire
du droit français. Chacun connaît les travaux de MM. Giraud,
Klimrath, Minier, Laferrière, Schaeffher, Warnkoenig et Stein ;
nous nous bornerons à rappeler qu'il a été publié au siècle dernier
à Strasbourg (1751), à la suite de l'Historia juris civilis d'Heinec-
cius un résumé très bien fait de l'histoire du droit français
(Historioe juris gallicani epitome.) Ce résumé est l'oeuvre de
Silberrard.
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s'étaient établis à la place des Romains. Nous avons,

déjà vu qu'au moment où les barbares envahirent

l'Occident, ils rencontrèrent partout le droit romain.

Loin de l'abroger, ils le respectèrent et le droit ro-

main survécut à l'empire d'Occident renversé en

476. Deux causes s'opposaient à sa disparition:
d'abord son incontestable supériorité, ensuite le

principe de la personnalité des lois pratiqué par les

barbares. Fidèles à ce principe du droit personnel.,
ces rois firent rédiger des recueils de lois romaines

pour les vaincus et des recueils de lois barbares

pour les vainqueurs. L'influence du droit romain

qui n'a jamais cessé d'être observé jusqu'à la révo-

lution, se fait sentir même là où dominait l'élément

germanique. C'est ainsi que toutes les lois barbares,,
sauf celles des Anglo-Saxons, ont été rédigées en

latin. De même, si dans les pays du nord de la

Gaule les dispositions fondamentales du droit sont

devenues germaniques, cependant, çà et là, on y
rencontre quelques détails de source romaine. Sous

Charlemagne, le droit romain prit une grande auto-
rité en France comme en Allemagne. Mais au milieu
des ténèbres du moyen-âge, ses textes se perdirent

peu à peu dans certains pays au nord de la Loire ;
c'est ce qui explique comment une nouvelle période
de décadence s'ouvrit pour lui. Toutefois le réveil

général provoqué par l'école de Bologne n'a pas

apporté le droit romain en France, mais seulement

provoqué des études scientifiques et développé son

application.
Les Visigoths s'étant établis en Aquitaine avec



— XCV—

Toulouse pour capitale (1), leur roi Alaric fit compo-
ser un code de droit romain à l'usage des vaincus,
connu sous le nom cle breviaire d'Alaric ; les Visi-

goths gardèrent pour eux leurs coutumes rédigées
en code par Euric; plus tard, Recared ordonna la
rédaction d'un code unique pour les Goths et pour
les Romains, composé de lois gothiques et surtout
de lois romaines. Ce recueil a passé avec les Goths
en Espagne où il constitua, comme nous l'avons vu,
le fond du droit espagnol, même après la conquête
arabe.

Les Bourguignons, établis dans le pays qui a pris
leur nom, formèrent un royaume indépendant jus-
qu'à l'époque des fils de Clovis qui les soumirent,
mais ne les expulsèrent pas. Gondebaud, leur roi,
fit composer un code de lois barbares à l'usage des

Bourguignons et un code de lois romaines pour les

Romains. Ce dernier code est connu sous le nom

de Papien.

Quant aux Francs, ils possédaient la loi saliques;
ils laissèrent aussi aux vaincus le droit romain, mais
saris en rédiger un code.

Les principes du droit romain et ceux du droit

germanique se trouvèrent ainsi en contact. Les pre-
miers étaient bien différents des seconds : le mun-
dium remplaçait la patriapotestas et la manus ;
le don nuptial et le douaire se substituaient à la
dot ; la succession légale et la copropriété de famille
excluaient le testament ; la possession valait pro-

(l) Ils y restèrent jusqu'à ce que Clovis les refoula en Espagne.
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priété. Peu à peu la civilisation se transforma et

prit un caractère plus particulièrement germanique
au nord dé la Loire, tandis qu'elle resta romaine

au sud de ce fleuve. Aussi le droit romain, après

avoir été limité aux rapports entre particuliers, ne
tarda pas, au nord de la Loire, à être étouffé par
les coutumes d'origine germanique. Il se maintint

au sud, mais en se dénaturant et en passant lui-
même à l'état de coutume. L'influence du droit ro-

main continua d'ailleurs à se faire sentir, même

dans les pays où dominait l'élément germanique.
Le droit romain et les lois barbares ne forment

pas les seules sources dû droit de cette époque ;
les rois francs ont aussi rendu un certain nombre

d'actes législatifs qui sont connus sous le nom de

Capitulaires.

Pendant la seconde période où époque féodale,

deux nouvelles sources de droit civil se développent :
le droit canonique et le droit féodal. Déjà dans

l'empire romain, les empereurs avaient autorise la

formation de tribunaux d'Eglise et leur avaient

même reconnu une compétence propre pour cer-

taines contestations. Pendant la période barbare,
ces justices d'Eglise ne disparaissent pas complé-
tement ; l'Eglise obtient, comme d'autres conces-

sionnaires de terre, droit de justice patrimoniale

sur les habitants des terres qui lui sont conservées

ou concédées. Mais c'est surtout au moyen-âgé, à

l'époque où l'Eglise formait le pouvoir dominant et

dirigeait la politique intérieure ou extérieure du
royaume, que les tribunaux d'Eglise prirent un
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immense développement. Le clergé,,, dispensateur
des sacrements, présidait aux naissances, aux ma-

riages et aux décès ; sous prétexte de connexité, il

absorba la connaissance de toutes les questions

judiciaires qui avaient trait à, ces trois grandes

phases de l'état civil des individus (filiation légi-

time, légitimation, conventions matrimoniales, nul-

lités de mariage, adultère, testaments, etc.), de

même qu'il intervint comme juge de toutes les

causes où la conscience paraissait plus pu moins

intéressée (contrats, serments, etc.). Les plaideurs
soumettaient même spontanément d'autres contes-
tations aux justices d'Église qui, avec leurs juges
éclairés et leur procédure régulière, offraient plus
de garanties que les justices seigneuriales. La juri-

diction territoriale de l'Eglise s'accrut aussi à mesure

que l'Eglise acquérait de nouveaux ; domaines. Le

clergé étant ainsi devenu juge d'une, foule de con-
testations civiles, se fit législateur et promulgua,

parmi ses,canons, des dispositions qui devinrent des

sources de droit civil.
La plupart de ces règles, de droit ont disparu de

nos lois modernes ; il en est cependant resté des

traces dans la matière si délicate de la possession
et un certain nombre de dispositions de notre

code sur le mariage remontent aussi au droit cano-

nique(1)

(1) C'est surtout notre procédure civile qui a fait de nombreux
emprunts aux pratiques judiciaires del'Eglise. La supériorité

de notre procédure civile sur celle de l'Angleterre, s'explique
par l'assimilation que nous avons su nous faire de la procédure

f
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Quant au droit féodal qui, à cette époque,
constitue une législation, complète, il n'en resté

même pas quelques vestiges clans notre code ; tout

a disparu. La féodalité formait, en effet, un régime

politique fondé sur la propriété foncière. Elle a été

abolie, comme régime politique, par la monarchie

absolue, et comme régime cle la propriété foncière,

par l'Assemblée Constituante.

Pendant que ces deux nouvelles sources de droit

civil prennent naissance au moyen-âge, celles qui
existaient déjà auparavant se transforment sous

l'influence des moeurs et des progrès de la civili-

sation; les lois barbares deviennent les coutumes

des pays situés au nord de la Loire. Au sud de
ce fleuve, le droit romain, toujours observé, va,

prendre un nouvel essor à la renaissance des

études juridiques. Enfin, à mesure qu'elle s'affer-

mit dans sa lutte contre l'Église et la féodalité,
la monarchie prend, de plus en plus, en main le

rôle de gouvernement et de modérateur ; elle rend

des décisions législatives sous le nom d'ordon-

nances.

On sait comment s'est terminée cette lutte qui a

duré plusieurs siècles. La monarchie absolue s'est

établie sur les ruines de la féodalité politique et

l'Église a été renfermée clans le domaine qui lui est

propre. Aussi, pendant cette dernière période, les

canonique, mais l'influence du droit canonique a été tout, à fait
néfaste dans la procédure criminelle où elle a introduit l'instruc-
tion secrète et la torture, tandis que les Anglais ont toujours

connu la procédure publique par juré, et sans, torture.
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deux nouvelles sources de droit du moyen-âge sont

en pleine décadence. Les justices de l'Église sont

réduites à un rôle tout à fait secondaire, comme lés

justices seigneuriales. Sur leurs ruines, s'élèvent

les bailliages royaux, les prévôtés royales, les séné-

chaussées, les présidiaux et surtout les parlements.
Ceux-ci ne tardent pas à s'immiscer dans une foule

d'affaires, souvent même étrangères à la justice.
A une époque où le principe de la division des pou-
voirs n'était pas encore connu, ils s'arrogent là

qualité de représentants des États généraux et,
comme tels, font parfois de véritables lois qui, sous
le nom d'arrêts de règlement, sont exécutoires dans

l'étendue de leurs ressorts respectifs ; ces arrêts ont le

plus souvent pour objet de trancher les difficultés de

droit ou de combler des lacunes. Mais durant cette

dernière période, la véritable puissance législative
est placée entre les mains du roi; ce sont les ordon-
nances royales qui deviennent la sources la' plus
féconde de notre droit civil. Si l'on peut reprocher
à nos rois absolus plus d'un abus, il faut cependant
leur reconnaître le mérite d'avoir bien souvent com-

pris les aspirations de la nation. C'est ainsi que dès

les premiers temps de cette période, la monarchie

ordonne la rédaction des coutumes et conduit à

bonne fin cette oeuvre immense. Sous Louis XIV,
elle nous donne l'unité dans presque toutes les

branches du droit. Notre code de procédure et notre

code de commerce ont pris comme modèle les

ordonnances de Louis XIV sur la procédure civile

et sur le commerce. La royauté fit même des tenta-
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tives pour introduire l'unité du droit civil, mais
elle dut s'arrêter devant les résistances qu'elle ren-
contra.

Au moment où la révolution éclata, la France
était encore divisée en pays de droit écrit et pays de
coutumes. Le droit romain formait la base du droit
civil dans les pays de droit écrit, situés au sud de
la Loire ; il obtenait aussi force de loi subsidiaire
au nord de la Loire, toutes les fois que les coutumes
étaient muettes (1).

On voit que, clans notre ancien droit, le droit ro-
main et les coutumes d'origine barbare, étaient

juxtaposées et non pas fusionnées. Cette fusion ne ;

pouvait résulter que d'un code établissant une seule
loi civile pour toute la France. Cette loi, l'Assemblée
Constituante n'eut pas le temps de la produire ; elle

s'était, avant tout, chargée de la réorganisation poli-
tique et sociale du pays, léguant à ceux qui devaient
la suivre, le soin de doter la France d'une loi civile
uniforme. L'Assemblée Législative et la Conven-!

tion, absorbées par les luttes politiques et par les
troubles de l'époque, ne purent;pas non plus mener
cette oeuvre à bonne fin. Elles ne votèrent que
quelques lois sur certaines parties du droit civil,
sur celles qui touchent directement à l'organisation

(l) Les provinces de droit écrit, étaient : la.Saintonge, la
Guienne et la Gascogne, le Languedoc, le Lyonnais, la Bresse,
le Dauphiné, la Provence et quelques enclaves dans l'Auvergne.
Quoique, situés au sud de la Loire, le Poitou- l'Aunis, l'Angou-
mois, la Touraine, la Haute Marche, le Bourbonnais et l'Au-
vergne formaient des pays de coutume.
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sociale, état civil, mariage, divorce, propriété, suc-

cession, testament.
Sous le Consulat, on put enfin réaliser le voeu

souvent formé, même dans notre ancien droit, d'une

législation civile unique pour toute la France, repo-
sant sur le principe de la sécularisation du droit et

de l'égalité de tous devant la loi.

Notre code civil est une oeuvre de fusion ; il se

compose d'éléments germaniques et de droit romain

D'importants emprunts ont été sans doute faits à

quelques ordonnances royales, notamment; à l'or-

donnance de Moulins de 1566 sur la prohibition de ;

la preuve testimoniale; à l'ordonnance de 1731 sur

les donations ; à celle de 1737 sur le faux; à celle de ;
1747: sur les substitutions ; à l'éclit de 1771 sur les

hypothèques.. Nous' avons déjà, dit que quelques

parties ont été empruntées au droit canonique.
Mais les deux principales sources de notre codé civil

sont,, avant tout, les coutumes d'origine germanique
et le droit romain. Ceux qui ont cru, pendant quel
que temps, que le code civil avait fait table rase de

l'ancien droit et édifié une nouvelle ; organisation '

civile, ont donc commis une grossière erreur. La-

féodalité seule a disparu avec toutes ses consé-

quences ; mais ce qui constituait notre ancienne
société civile, basée sur les coutumes ou sur le

droit romain, revit clans notre code. M. Valette a

clairement démontré cette persistance de l'ancien
droit dans une remarquable,communication qu'il a
faite à l'Institut. Seulement le droit romain et le droit

coutumier, autrefois séparés,ont été fusionnés pour
f.
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former une législation unique. Notre code civil a
surtout emprunté au droit romain la matière des ;

obligations, les successions ab intestat, la prescrip-
tion des immeubles, le régime dotal, les principes ,

de l'usufruit, de l'usage et de l'habitation, quelques,;
règles des servitudes. On doit considérer comme
étant d'origine germanique, les dispositions relatives;
aux statuts réels ou personnels (1) ; l'exclusion par-
tielle des étrangers des droits civils et, en particulier,
des droits de succession (2); le principe ne dote,
qui ne veut (3); la loi qui, dans le doute, et en règles
générale, considère la dot comme avancement;,
d'hoirie ; la puissance maritale (4) ; le principe que,
les conventions matrimoniales doivent précéder
le mariage et sont ensuite irrévocables (5) ; la puis-
sance paternelle (puissance paternelle ne vaut) et
les droits de la mère ; l'émancipation par mariage,;,
l'exclusion des enfants naturels de la famille (6) ;
la saisine héréditaire (le mort saisit le vif) qui a éga-
lement passé en Italie sans changer denom (sassina) ;,

(1) Art. 3, c. civ. Miroir de Saxe, I, 30.
(2) Art. 11, 726, 912, 980, c. civ. Le droit allemand connu sous

le nom de jus albinagii s'appelait autrefois chez nous droit
d'aubaine.

(3) Art. 204, c. civ. Miroir de Saxe, I, 52.

(4) Art. 213, c. civ. Le mari doit protection à sa femme, la
femme obéissance à son mari. — Miroir de Souabe, c. 9 : der-
Mann ist seines Weibes Vogt und Meister. —Art.2l5 : La femme
ne peut ester en jugement sans l'autorisation de son mari. Mi-
roir de Saxe, 1, 46 : Megede unde Wif muten aver Wormonden
hebbe an jewelker Klage.

(5) Art. 1394 à 1397. Miroir de Saxe, 1,31.
(6)Art. 335.Miroir de Souabe, c. 41,377, I ; Miroir. de Saxe I,)

8, 51, § 1.
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le principe que le testament ne peut pas faire d'hé-

ritier ; la réserve qui remplace la légitime romaine ;
l'institution des exécuteurs testamentaires ; la com-

munauté entre époux ; l'institution contractuelle ;
la distinction des actions en mobilières ou immobi-

lières, complétement inconnue des romains ; la

restriction de la revendication des meubles aux cas

de perte et de vol (1). Sans doute toutes ces institu-

tions n'ont pas encore reçu leur développement
clans le droit germanique ; le plus souvent ce sont,
à proprement parler, leurs germes qui s'y trouvent ;
ces germes se sont ensuite développés par l'effet des

coutumes.

C'est ce mélange d'éléments romains et germa-

niques qui fait la supériorité de notre code sur les

lois civiles antérieures. Nous verrons bientôt, avec

quelle sagesse et quel sens pratique, on a su prendre
au droit romain et au droit germanique les prin-

cipes de notre société moderne ; au droit germani-

que, l'organisation de la famille ; au droit romain,
le régime de la propriété. Aussi notre code a exercé

une influence considérable à l'étranger.
Le code civil a été introduit, sous le premier

empire, clans tous les pays annexés à la France et

dans quelques-uns de ceux qui avaient été placés
sous son protectorat. Il entra en vigueur clans les

pays de la rive gauche du Rhin annexés à la France

par la paix de Lunéville ; en Italie, en 1806 ; dans

(1) Stadtrecht vom Freiburg, art. 1120 : Nemo rem sibi quo-
quo modo sublatam repetere vel sibi vindicare emdeat nisi
juramento probaverit eam sibi furto vel praeda fuisse sublatam.
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le royaume de Wesphalie (1807, 1808, 1810) ; dans
la ville libre de Dantzig et dans la principauté

d'Aremberg (1808) ; dans le grand duché de Var-

sovie (l807, 1808, 1810) ; en Hollande (1) (1809,

1811) ; dans le grand duché de Berg (1809, 1811),
à Francfort et clans les départements anséatiques

(1810) ; dans le duché d'Anhalt Coethen (1810),
dans celui de Nassau (1811) ; dans le royaume

d'Illyrie ; dans certains cantons de la Suisse ; dans
le grand duché de Baden où il devint Landrecht et

pour lequel il fut fait une traduction officielle en
allemand. A cette époque, on croyait sérieusement
en Allemagne que notre code civil allait y formera

un droit commun et ce résultat aurait été proba-
blèment obtenu, si les événements de 1814 et de
1815 n'avaient pas anéanti l'oeuvre éphémère de

Napoléon. Mais ce qui prouve le mérite de notre
code civil, c'est qu'il est resté en vigueur dans cer-

tains pays, même après leur séparation de la France,
d'autres l'ont repoussé en haine de la domination

française, mais ils n'ont pas tardé à y revenir ou

tout au moins à comprendre la nécessité de rédigér
des codes sur le modèle du nôtre. Ainsi notre code

civil est resté en vigueur dans les provinces rhé-

nanes, dans les parties du grand duché de Berg
situées sur la rive droite du Rhin, dans le grand
duché de Baden, dans le Luxembourg, dans le can-

ton de Genève, dans la partie française du canton

de Berne (Jura bernois), dans la Pologne russe,

(1) Cpr. Verduehne, Observations sur le code civil néerlan-
dais comparé avec le code Napoléon, 1863.
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enfin en Belgique. Ce dernier pays, réuni à la France

en 1795, fut annexé à la Hollande en,1814, mais il

s'est ensuite érigé en royaume neutre et indépen-

dant. A aucune époque la Belgique n'a cessé d'être

régie par les lois françaises. Toutefois, un certain

nombre de lois ont modifié quelques parties de

notre code civil ; la plus importante est celle du
15 décembre 1851 sur le régime hypothécaire.

La Hollande et l'Italie possèdent des codes faits à

l'image du nôtre, seulement les Hollandais ont sup-
primé la plupart des dispositions de notre loi d'ori-

gine romaine pour rester fidèles à des traditions

germaniques, comme les Italiens ont eu le soin
d'écarter de leur code presque tout, ce qui vient
chez nous du droit germanique, pour le remplacer
par des lois conformes, tout au moins dans leur;

esprit,, au droit romain.
Le législateur roumain a été plus loin : il s'est

contenté de copier servilement, parfois même d'une
façon,maladroite, notre code civil.

D'autres pays possèdent, encore des codes à peu
près semblables au nôtre Haïti (1828), les Iles

Ioniennes (1841), la Louisiane (1824), certains çan-
tons suisses (Vaud, Tessin, Fribourg, Valais, Neu-

châtel) (l),

(1) Onpeut ajouter 1e code de l'ancien duché de Parme,
aujourd'hui abrogé par le code civil italien.
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B. Allemagne (1).

La France et l'Allemagne présentent de nom-

breuses analogies au point de vue du droit civil :
les sources de ce droit y sont à peu près les mêmes ;
le droit romain et le droit germanique se sont ren-

contrés dans ces deux pays et y ont exercé une in-

fluence prépondérante, mais leur fusion s'est opérée

par des procédés différents. '
Les sources du droit civil allemand sont fort

nombreuses : les lois barbares, la pratique des tri-

bunaux, les décisions des souverains (rois d'abord,

empereurs ensuite), le droit romain, le droit cano-

nique, les coutumes locales, clans certains pays des

codes de lois, le Miroir de Saxe et le Miroir de

Souabe.

Nous avons vu que le droit romain s'est toujours
maintenu en Italie et même en France, malgré les
bouleversements politiques et les invasions. Les

mêmes événements qui l'ont un instant ébranlé en

(1) Bibliographie. Zoepfl, Deutsche Rechlsgeschichte (on
trouvera dans cet ouvrage l'indication des traités antérieure-
ment composés).— Schulte, Lehrbuch des deutschen Rechts und
Rechtsgeschichte. — Modderman, Die Reception des raemischen
Rechts. — On pourra aussi consulter les nombreux manuels
composés sur le droit privé allemand, notamment ceux de

Bluntschli, Mittermayer, Hillebrand, Dernburg, Gerber, Stobbe,
Beseler, etc. — Le développement du droit en Allemagne et la

codification ( en allemand) par Sohm dans, la Zeitschrift fur
privat und oeffentliche Recht der Gegenwart, année 1874.
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Occident, l'introduiront bientôt et insensiblement

en Allemagne.
Les lois des barbares de l'Allemagne, loi salique,

loi ripuaire, loi des Alamans, loi des Bavarois, loi

des Frisons, loi des Saxons, loi des Thuringes, ne

sont composées que d'éléments germaniques. Savi-

gny n'a signalé des traces du droit romain que dans

les lois des Ripuaires, des Alamans et des Bavarois ;
encore ces traces sont-elles peu accusées, souvent

équivoques, sauf sur les points qui. intéressent

l'Eglise. Dans les capitulaires, au contraire, on re-

lève des emprunts nombreux et remarquables faits

au droit romain. Mais un grand événement allait

tout à coup introduire en bloc tout le droit romain

de Justinien dans l'empire d'Allemagne.
Nous ayons vu que le droit romain, resté d'abord

en Italie le droit des vaincus, devint à partir du
XIesiècle le droit commun de tous les habitants ; il

s'appliqua même, comme législation subsidiaire,
dans les parties de la péninsule où l'on observait le

droit lombard. A cette même époque, l'école des

glossateurs qui faisait revivre la science du droit,

répandait la doctrine suivant laquelle le droit

romain constitue un jus caesareum, c'est-à-dire un

ensemble de lois émanant de la puissance impériale.
C'est comme tel que le droit romain devint la loi

commune dé l'Italie et finit par supplanter le droit

lombard. Peu après on mit en avant la doctrine qui
faisait des empereurs d'Allemagne les continua-

teurs de l'empire romain ; leurs Etats prirent le nom
de Romanum Imperium. N'était-il pas naturel
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d'appliquer le droit romain dans le Saint Empire
Romain ? Aussi les empereurs envoyèrent le texte
de leurs constitutions à l'école de Bologne pour,

qu'il füt inséré à la suite du Corpus juris civilis et

enseigné publiquement. D'ailleurs, au point de vue

politique, les doctrines du droit romain sur la puis-
sance impériale, convenaient beaucoup aux empe-
reurs d'Allemagne soit pour asseoir leur autorité à

l'intérieur, soit pour triompher dans leur lutte

contre la papauté. Les empereurs attiraient à leur

cour des jurisconsultes de l'école de Bologne et les

firent siéger clans les conseils de l'empire. ils en-

voyaient en Italie des étudiants allemands se fami-

liariser avec le droit romain, et ceux-ci revenaient

pleins d'enthousiasme pour la science à laquelle
ils avaient été initiés. Les empereurs comptaient
tirer de l'introduction du droit romain l'unité

de l'empire ; mais leur pouvoir était trop faible

pour que ce secours fut suffisant, et l'histoire nous

apprend qu'en Allemagne la monarchie absolue

s'établit au profit des grands vassaux territoriaux.

L'Église, de son côté, se montrait favorable à ce

mouvement qui portait l'Allemagne vers une légis-
lation étrangère ; elle avait même déjà appliqué, à

défaut du droit canonique, les dispositions du droit

romain, avant le pouvoir séculier, dans les con-

testations portées devant ses tribunaux. Le Miroir

de Souabe fit de nombreux emprunts au droit

romain (1). Mais l'influence du droit romain ne se

(1) Le prologue de ce recueil indique parmi les sources aux-
quelles il a emprunté « das Reht von romischer Phahte" (Pacht)
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faisait encore sentir que dans le sud de l'Allemagne.
Aussi le Miroir de Saxe y resta beaucoup plus

étranger que celui de Souabe (1).
C'est surtout à partir du quatorzième siècle

que l'influence du droit romain se généralise et

devient dominante en Allemagne. Il n'est toute-

fois pas sûr que le droit romain ait été considéré

comme loi de l'empire avant le milieu du quin-

zième siècle, car si déjà avant cette époque, on

parle d'un jus scriptum, comme en Italie, rien ne

prouve que ce droit écrit ait été nécessairement

le droit romain. En Italie, ces expressions ne pou-
vaient s'appliquer qu'au droit romain, mais en

Allemagne elles convenaient aussi bien aux Miroirs
de Saxe et de Souabe. Ce qui est certain, c'est qu'au

quinzième siècle, le droit romain avait pénétré dans

la pratique des tribunaux. C'était la conséquence des
efforts réunis des empereurs, de l'Eglise et des ju-
risconsultes. A la même époque, furent créées des

universités où l'on enseigna le droit romain comme

loi de l'empire. Cependant on fut d'accord pour
admettre que cette législation étrangère ne serait,

en Allemagne, vis-à-vis du droit germanique,
comme en Italie à l'égard du droit lombard, qu'un
droit subsidiaire. L'impossibilité de donner à cette

époque une forme scientifique au droit allemand, le

défaut d'unité de ce droit, les difficultés insurmon-

On trouvera dans Zoepfl, § 27, note 13, l'énumération des cha-

pitres duMiroir de Souabe ou il existe des traces du droit ro-
main.

(1) Les Miroirs de Saxe et de Souabe sont du treizième siècle.
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tables qu'on aurait rencontrées si l'on avait voulu
doter l'Allemagne d'une seule et même loi civile,

expliquent le succès des efforts communs du pou-
voir politique, de l'Église et des universités. L'Alle-

magne a donné au moyen-âge l'exemple, unique
dans l'histoire, d'un peuple qui, reconnaissant son

impuissance, accepte de l'étranger une législation

d'un autre âge pour s'y soumettre volontairement.

Cette soumission ne se fit cependant pas sans ré-
sistance et c'est même clans cette résistance que se

place le point de départ des attaques dont le droit

romain fut successivement l'objet dans la suite.

Accepté avec enthousiasme par les hommes d'Etat

et par les savants, le droit romain obtint moins de

succès auprès de la masse de la nation. Le peuple,,
habitué à des lois simples et conformes à ses moeurs,
à une procédure facile et orale, se plaignit de l'in-

troduction d'une loi qui se prêtait à d'interminables

controverses, qui amenait l'emploi devant la justice
de la langue latine à laquelle le vulgaire ne com-

prenait rien et la suppression des débats oraux. Les

bourgeois et le bas peuple se virent à la dis-

crétion des hommes de loi. Le droit romain

souleva des plaintes ; quelques-uns le tournèrent,
en ridicule et le mirent en musique. Cette opposi-
tion trouva bientôt des armes dans renseignement
même des universités. Celles-ci empruntaient leurs

doctrines aux écoles de l'Italie, de l'Espagne, de la

France ; les allemands reconnaissent, encore aujour-
d'hui, sans difficulté, que Cujas a exercé une im-

mense influence parmi eux. Mais à,,mesure que
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l'enseignement du droit romain se développait et

se perfectionnait, on en arrivait à se convaincre,
dans les universités, que le droit romain, malgré sa

supériorité et sa forme scientifique, avait, lui aussi,

quelques défauts. On se mit à étudier le droit ro-

main avec un esprit critique, comme l'avaient fait

les Français, mais en s'attachant à une méthode
différente. C'est ainsi que l'Allemagne a eu son
école critique et historique, si célèbre jusque clans
ces derniers temps.

A partir du dix-huitième siècle, les juristes com-

mencèrent à s'occuper du droit privé allemand ; ce

droit fut enseigné dans les universités ainsi que les

autres branches du droit germanique et le droit ro-

main perdit son monopole scientifique. Ces études,
comme celles de la philosophie et de l'histoire,
contribuèrent singulièrement à diminuer le crédit

dû droit romain. On lui reprocha d'avoir été fait

pour un autre âge et un autre peuple, d'avoir

étouffé ou tout au moins abaissé le droit national

pendant plusieurs siècles, de se prêter aux compli-
cations et à l'esprit de chicane. On demandait plus
de simplicité et d'unité dans la loi civile. Ce besoin

d'unité, si fortement senti en France, était toutefois

beauconp moins impérieux en Allemagne ; ce que
l'on voulait avant tout, c'était une législation moins

compliquée.
C'est dans ce but qu'un grand nombre de statuts

locaux furent rédigés par écrit ; la plupart portaient
sur le droit civil, quelques-uns aussi sur le droit

criminel. On composa de véritables codes de lois



communes à ces contrées (landrecht). La Bavière

eut son code au milieu du dix-huitième siècle (1756:

codex Maximilianeus Bavaricus). Le code prussien
de 1794 doit aussi être considéré comme une tenta-

tive d'unité et un acte de rébellion contre le droit

romain. Nous verrons bientôt que l'oeuvre de codi-

fication, arrêtée par les évènements du premier

empire et. par l'introduction de notre code civil

dans certaines parties de l'Allemagne, a repris, de

nos jours, toute sa vigueur et que sous peu, en

Allemagne comme en France, le droit romain ne
formera plus qu'une législation morte dans l'appli-

cation, quoique toujours immortelle par son esprit
de sagesse et d'équité.

Le droit national a, lui aussi, comme le droit ro-

main, subi des vissicitudes, mais en sens contraire.

Arrêté pendant un certain temps dans son dévelop-

pement par la prédominance du droit romain, il a

ensuite pris son essor, et le temps n'est pas loin où,
dans un code civil, cet élément national, sans exclure

complétement le droit romain, l'emportera cepen-
dant sur lui.

Nous savons que la Germanie a étendu le do-

maine de ses lois, après la chute de l'empire
d'Occident. En Allemagne comme en France, ce

furent d'abord les lois barbares que l'on observa, et

ces lois ne se trouvèrent même pas en contact avec

le, droit romain, car la plus grande partie, des terri-

toires de ce pays n'avaient jamais été compris dans

l'empire romain. En Allemagne comme en Frange,
les coutumes locales succédèrent aux lois barbares,
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le régime de la personnalité des lois fut remplacé

par un droit territorial. Le droit coutumier n'a pas
toutefois supprimé brusquement les lois barbares

avec leur principe de personnalité. Les lois des Ba-

varois et celles des Saxons notamment ne dispa-
rurent que peu à peu ; elles étaient encore plus ou

moins observées au douzième siècle.

Les premières coutumes ne furent pas constatées

par écrit ; en cas de difficulté, elles se prouvaient

par des enquêtes semblables à nos enquêtes par
turbe (Weisthum) ou par l'avis de la cour d'éche-

vin (Schoeffenstuhl, Oberhof). Dès que le droit

coutumier eut pris un certain développement, on

rédigea, comme chez nous, de grands coutu-

miers ; ce furent le Miroir de Saxe et le Miroir de

Souabe.

Le Miroir de Saxe formé le monument le plus
considérable du droit germanique ; il fut écrit en

latin par le juge Eicke de Reptow, de 1231 à 1235,
et ensuite traduit en allemand. Ce recueil de lois

répondait si bien aux besoins de l'époque, qu'il
se répandit rapidement dans l'Allemagne dû Nord

et dans les pays voisins ; plusieurs de ses dispo-

sitions, trop libérales, attirèrent l'attention du

clergé qui les trouvait contraires aux prescriptions
du droit canonique et elles furent condamnées

par une bulle du pape Grégoire IX.

Le succès du Miroir de Saxe suscita l'idée de

réunir ses dispositions d'une application générale à

d'autres sources également en usage et qui n'y

avaien pas trouve place ; un second recueil fut
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composé de 1276 à 1281. Ce recueil qui s'intitule
lui-même Livre des cours laïques, est désigné
clans les anciens manuscrits sous plusieurs titres ;

Livre du droit coutumier et féodal, Droit impé-

rial, Miroir du droit impérial, Miroir du droit

territorial (Spiegel des kaiserliches und ge-
meinen Landrechts). Dans la suite on l'a appelé
du nom de Miroir de Souabe. Ce second recueil

contient le texte du Miroir de Saxe, mais considé-
rablement modifié et auquel on a ajouté des dispo-
sitions empruntées aux collections de Justinien, au

Brachylogus, aux Décrétales, aux lois de l'empire
antérieures à Rodolphe Ier, au droit municipal des

villes de Fribourg et d'Augsbourg, enfin même à

l'Ecriture Sainte. Dans une annexe ajoutée à ce. re-

cueil, on retrouve des dispositions tirées du Bré-
viaire d'Alaric et du livre d'Angésise et même des

anciennes lois barbares des Allemands et des Bava-

rois, ce qui semble confirmer l'opinion suivant la-

quelle le recueil aurait été rédigé en Bavière.

Ces deux grandes oeuvres ont suggéré d'autres
travaux du même genre, mais moins importants et

plus spéciaux. Telles sont les compilations suivantes :

Das kleine Kaiserrecht, recueil du treizième siècle

qui résume les coutumes de Franconie ; la Fleur du

Miroir de Saxe ; le Droit noble (Ritterrecht) de

Riga; le Livre de justice d'Eisenach ; la Coutume
de Silésie, etc., etc.

C'est surtout dans les villes que le droit coutu-
mier se développa rapidement; de bonne heure la

plupart des coutumes ou statuts municipaux furent
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constatés par écrit. Leur rédaction produisit parfois

un résultat curieux : on vit certaines villes adopter

purement et simplement, comme lois municipales,
les coutumes écrites d'autres villes, non seulement

pour le droit civil, mais encore en matière de pro-

cédure, de droit pénal et d'organisation intérieure.
On appelait alors Mutterrecht, loi mère, la coutume

d'une ville qui avait été adoptée par d'autres. Les

plus remarquables de ces coutumes mères sont

Celle de Cologne, adoptée par 72 villes ; celles; de

Fribourg en Brisgau, de Strasbourg, de Zutphen
dans le pays de Gueldre, de Lubeck, de Magde-

bourg, celle de Culm qui, par suite de la conquête
laite par l'ordre des chevaliers teutoniques, est de-

venue la loi commune de toute la Prusse orientale

où cet ordre avait établi sa domination.

Tel est l'ensemble des éléments qui ont constitué

le droit national de l'Allemagne au moyen-âge. Ce

développement du droit germanique, fut interrompu

par l'introduction du droit romain ; mais après une

période de décadence et d'abaissement, le droit na-

tional a repris son essor, sous l'influence des juris-
consultes et des hommes politiques. Nous avons vu

comment s'est opéré ce revirement. Les juriscon-
sultes ont créé le droit commun allemand ; les

hommes politiques ont travaillé à la codification.

Le droit commun allemand est entièrement

l'oeuvre des savants ; il est composé de règles em-

pruntées aux anciennes coutumes germaniques,

aux compilations telles que le Sachsenspiegel, le

Swabenspiegel et le Kaiserrecht, aux statuts des
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villes, au droit canon, au droit romain, aux lois gé-
nérales de l'empire, enfin aux lois particulières
rendues dans chaque État. C'est en puisant à ces

sources nombreuses, et même en consultant la lé-

gislation primitive des nations qui ont une origine
commune avec la race germanique, que les savants;

ont composé le droit commun allemand, dû entière-

ment à leurs patientes recherches (1). Le droit com,
mun allemand s'est formé dans les universités.

Aussi jusque dans ces derniers temps, les tribunaux

jugeant en dernier ressort, étaient, dans certains
cas, obligés de consulter les. facultés de droit cons-
tituées en colléges de prudents (Spruchcollegien).
Le droit commun allemand préfère, en général, les
institutions d'origine germanique. C'est ainsi qu'il
leur emprunte, la cessation de la puissance pater-
nelle par le mariage ou par un établissement séparé,
le régime de communauté, la tutelle des femmes,
les retraits, tout le droit commercial, le simple pacte
au lieu de la stipulation des Romains. Cependant il

s'approprie aussi quelques règles du droit romain,

par exemple, la tradition qui remplace la saisine

germanique ; il consacre le régime dotal, d'ailleurs

peu usité en Allemagne ; mais, le plus souvent, le
droit commun, au lieu de modifier les coutumes

germanique, ne fait que combler leurs lacunes.

C'est cette application directe des anciennes cou-
tûmes et même parfois du droit romain qui,a donné,

(1) Les principaux jurisconsultes qui se sont occupés de cette res-
tauration sont : Mittermayer, Eichhorn,Muhlenbruch, Boehmer,
Guck, Bluntschli.
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en Allemagne, une si vive impulsion aux travaux

de l'école historique.
Il s'est engagé une véritable lutte entre cette

école et les partisans de la codification, surtout à la

suite des guerres du premier empire et en haine des

importations françaises. Aujourd'hui la querelle est

terminée ; l'école historique a rendu par ses études

d'immenses services à la science, mais le système
de la codification a définitivement triomphé. Il ne

faudrait pas croire pourtant que, dans les parties
de l'Allemagne régies par des codes, le droit

commun allemand n'ait jamais offert ou ne pré-
sente plus d'intérêt pratique. Dans ces pays, le

droit commun allemand sert à interpréter les codes

et à régler les points qui n'y ont pas été traités. Il

est applicable directement dans les Etats qui n'ont

pas de codes, mais seulement à défaut 1° de statut

local, 2° de lois du pays, 3° d'anciennes lois géné-
raies de l'empire. On l'applique conjointement avec
le droit romain pour les institutions d'origine ro-

maine et seul dans les autres cas.

Le plus important des Etats qui constituent ac-

tuellement l'empire d'Allemagne, la Prusse, possède,

depuis la fin du siècle dernier, un code général dans

lequel se trouve compris le droit civil. Frédéric II

voulant opérer la réforme du droit civil dans ses ;

Etats, chargea son grand chancelier Cocceij de

préparer un projet ; mais ce savant mourut en 1755

et la guerre de sept ans empêcha la reprise de son

travail jusqu'en 1780.A cette époque, le roi chargea
une commission de jurisconsultes de composer un

g.
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code comprenant tout ce qui était resté en vigueur
du droit de Justinien, ainsi que le résumé des lois

prussiennes et des coutumes provinciales. En 1786,

après la mort de Frédéric II, le projet fut prêt et

soumis à l'examen des savants de l'Europe et des

cours du royaume. Enfin, le code général de Prusse

(preussiches Landrecht) comprenant le droit civil,
le droit criminel, le droit commercial, une partie du
droit administratif, du droit ecclésiastique, des

dispositions empruntées au droit féodal, fut pro-

mulgué clans le royaume par lettres patentes du

5 février 1794 sous Frédéric-Guillaume II. Le Lan-

drecht a été successivement introduit clans presque
toutes les parties de la monarchie prussienne (1). Il

en a été donné plusieurs éditions ; chacune d'elles

contient, sous le nom de Anhang, les dispositions
mises en vigueur depuis celle qui l'a précédée. Le

Landrecht ne vaut que comme droit subsidiaire

dans les parties de la monarchie où il est en vigueur;
il laisse subsister les statuts provinciaux et locaux.

Cette oeuvre législative, mal divisée, prolixte en la

forme, écrite d'après les doctrines philosophiques
du dix-huitième siècle, est loin, comme on le voit,
d'avoir établi en Prusse l'unité de législation civile.

La Bavière a possédé son code avant la Prusse,

(1). Dans les principautés d'Eichsfeld, dans les villes de Mul-
hausen, Nordhausen, Erfurth (édit du 26 mars 1803); dans les
principautés de Paderborn, deMunster, dans les abbayes d'Essen,
de Werden, d'Elten (édit du 5 avril 1803); dans les provinces

réincorporées à la Prusse et qui en avaient été détachées par
Napoléon 1er (Rescrit du 9 septembre 1813); dans le grand duché
do Posen (édit du 9 septembre 1816).
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dès 1756. Mais ce code, connu sous le nom de codex

Maximilianeus Bavaricus, a subi beaucoup de

changements et il est loin de s'appliquer dans tout

Me royaume qui compte plus de vingt, législations
différentes.

Le royaume de Wurtemberg, (ancien duché de

Souabe, puis comté de Wurtemberg), possède un

droit spécial fort ancien. Le Landrecht de ce pays
a reçu un grand nombre d'éditions ; cinq se sont

succédé, de 1495 à 1552. A la suite de la réforme

religieuse, des ordonnances modifièrent les disposi-
tions relatives au mariage. De nouvelles éditions

du Landrecht parurent en 1555, en 1567., en 1610.
Chacune de ces éditions amenait de notables amé-
liorations.C'est encore la rédaction de 1610 qui est

aujourd'hui en vigueur sous le nom de : des Herzog-

thums in Wurtemberg erneuert gemein Lan-

drecht (1), mais un certain nombre de ces articles
ont été remplacés par des lois plus récentes.

La Saxe est, parmi les Etats secondaires de l'Alle-

magne, le premier qui ait compris la nécessité de

rédiger pour notre époque un nouveau code civil.
Ce code est entré en vigueur à partir du premier
mars 1865. (2)

(1) Ce code wurtembourgeois se divise en quatre parties : pro-
cédure, contrats, testaments, successions ab intestat.

(2). Le code saxon est divisé en cinq parties. La première
renferme des dispositions générales sur le droit civil, les per-
sonnes, les choses, les faits, les droits et leur sanction. La seconde

partie est consacrée au droit des choses : possession, propriété,
gage et hypothèque, servitudes. Les obligations font l'objet de
la troisième partie : on y expose les principes généraux et les

règles propres à chaque contrat.. Dans la quatrième partie, sont
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Nous avons déjà dit que notre code civil a été in-
troduit dans le grand duché de Bade en 1809 ; mais
il a subi au moment même où il en a été fait une

traduction officielle en allemand pour ce pays, plu-
sieurs modifications et additions. Ainsi, on a assi-
milé au cas où le mari entretient la concubine au

domicile conjugal, celui où il la loge, auprès, de ce

domicile ; il a été reconnu au profit de l'époux sur-
vivant droit à un quart d'usufruit sur les biens

provenant des ascendants de l'époux décédé ; la

transcription a été imposée (I).

L'empire d'Allemagne est encore loin d'avoir
réalisé l'unité du droit civil, mais on s'efforce d'éta-

blir, en ce moment, dans toutes les branches du

droit, cette unité de législation si nécessaire pour,
fortifier les liens qui rapprochent, entre eux les
différents Etats de l'empire. Déjà plusieurs codes,

un code de commerce, un code pénal, un code d'ins-
truction criminelle ont été promulgués, des lois

générales ont été votées ; enfin, on travaille active-
nient à la confection d'un code civil applicable

compris les droits de famille et la tutelle (le mariage, la puis-
sance paternelle, etc.). La cinquième partie est consacrée aux
successions : succession ab intestat, testament, acquisition des,
Successions, legs, donation à cause de mort, légitime. Cette divi-
sion est conforme à la méthode scientifique la plus généralement;
adoptée en Allemagne pour l'explication du droit civil. Il faut
reconnaître qu'elle est bien supérieure à celle de notre code ou
certaines matières sont parfois placées tout à fait au hasard.
Il y a dans le code saxon 2620 articles.
(1). D'autres modifications, moins heureuses (le rétablissement
d'une sorte de fief, des dîmes, la restitution par une loi du 21

mai 1811 au clergé des actes de l'état civil et la substitution du
mariage religieux au mariage, civil), ne sont plus aujourd'hui en
vigueur.
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dans toute l'étendue de l'empire. Toutefois ce code

n'établira probablement pas une unité aussi rigou-
reuse que celle de notre code civil ; il se bornera à

poser des principes généraux et laissera subsister

la diversité dans les détails.

L'Autriche (1) ayant fait partie, jusque dans ces

derniers temps, de l'Allemagne, il n'est pas étonnant

que son droit civil présente une identité parfaite,

par son origine et par ses caractères, avec celui qui
est en vigueur dans cet empire. Jusqu'au commence-

ment de ce siècle, le droit civil se composait, en Au-

triche, du droit romain, du droit commun allemand,
des décisions impériales. Pour mettre un terme à la
confusion et à la variété résultant d'un pareil état de

choses, Marie-Thérèse nomma une commission

chargée de rédiger un code qui devait s'appliquer
dans tous ses Etats. Cette commission avait reçu
mission spéciale de ne s'occuper que du droit privé,

de concilier autant que possible les différentes cou-

tumes, de ne pas changer les principes de la légis-
lation en vigueur. Le travail de la commission, dû
en grande partie au conseiller Azzoni, parut en 1767
en huit volumes in-folio. Le but était manqué ; un

code civil ne peut être une oeuvre de doctrine et

prendre des dimensions aussi considérables. Le

conseiller Hart, fut chargé de rédiger un nouveau

projet et on lui recommanda surtout de s'abstenir

de tout développement doctrinal, de statuer seule-

(1) Voy. sur les sources et les travaux préparatoires du code
civil autrichien, un article dans la Zeitschrift fur privat und
oeffentliche Recht der Gegenwart, année 1875.
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ment sur les cas les plus fréquents et d'éliminer tous
les détails, d'employer une grande clarté dans les

termes, de préférer l'équité au droit romain. La pre-
mière partie du code, ainsi préparée, fut publiée en

1786, sous Joseph II ; mais les travaux se trouvèrent

ensuite interrompus par les événements politiques.

Cependant on put les reprendre au bout de quelque

temps et ce furent les conseillers Kees et Martini

que l'on chargea de continuer l'oeuvre commencée.

Enfin, dès que le projet fut complétement prêt, on

le mit en vigueur en Gallicie sous Joseph II et on

le communiqua aux cours et universités allemandes.

Le code, définitivement rédigé, reçut la sanction sou-

veraine le 7 juillet 1810 ; publié le 1er juillet 1811,
il devint obligatoire à partir du 1erjanvier 1812,

sous le nom de Code civil général pour toutes les

provinces héréditaires allemandes de la monar-

chie autrichienne. De 1815 à 1820, ce code fut

étendu aux autres provinces de la monarchie, no-

tamment à la Lombardie, à la Vénétie, aux con-

fins militaires ; mais il resta étranger à la Hongrie,
à la Croatie, à l'Esclavonie et à la Transylvanie. Ces

dernières provinces étaient régies par quelques lois

civiles écrites et surtout par de nombreuses coutu-

mes (1). Mais le code civil autrichien a été promul-

(1) Les lois civiles, écrites ou coutumières, de la Hongrie sont

toutes compilées dans le volumineux Corpus juris hungarici.
Cette compilation se divise en deux parties : la première, appelée
Opus tripartitum juris consuetudinarii regni Hungarioe et com-
plétée par quelques ordonnance royales va jusqu'en 1659. Cette

partie, publiée pour la premiere fois en 1514 par Verbocz, ac-
quit, par sa valeur, une telle autorité, qu'on lui reconnut bientôt
force de loi, quoi qu'elle fut l'oeuvre d'un particulier. La seconde



— CXXIII —

gué dans ces dernières provinces au milieu de notre
siècle en Hongrie, en Croatie, en Esclavonie dès le
1ermai 1853 ; en Transylvanie, depuis le 29 mai de
la même année (1).

C. Suisse (2)

Il n'est pas possible de placer la Suisse dans l'un

quelconque des groupes précédents. En réalité, elle

appartient par ses législations civiles à presque tous

ces groupes et résume en elle-même l'ensemble des

partie n'est qu'un recueil chronologique des lois et ordonnances
royales rendues depuis 1659 (Decreta et articuli regum regni
Hungarioe). Cpr. sur le droit hongrois : Keleman, Institutiones
juris privati hungarici. — Jung, Darstellung des hungarisches
Privatrechts. — On trouvera un aperçu de l'histoire du droit,
croate par Bidermann, dans la Revue de droit international,
1876, p, 215.

(1) Toutefois, dans ces dernières provinces, le décret de promul-
gation déclara que les dispositions du code relatives à la nullité
du mariage, à sa dissolution et à la séparation de corps ne s'ap-
pliqueraient pas aux catholiques romains ni aux Grecs qui reste-
raient soumis aux lois antérieures; mais elles ont été mises en
vigueur pour les autres personnes, notamment pour les Israélites.

(2) Bibliographie. Die Hauptdifferenzen des franzosisch und
deutsch schweizerischen Civilgezetz gebung, Berne, 1873, chez
Otto Kaiser. — Brocher. La transformation que la Suisse subit
en ce moment, dans la Revue de législation ancienne et moderne,
1874, p. 546.— Du même, Bellot et le droit civil français à Ge-
nève, même Revue, 1877, p. 261. — Rivier, La question de l'uni-
fication du droit suisse, dans la Revue de droit international,
VI, p. 285. — Serafini, Studio comparativodelle legislationi civili
dei vari cantoni delle Schwezzera dans l'Archivio juridico, XII.

— Flammer, Le droit civil de Genève, ses principes et son his-
toire.
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principales législations de l'Europe occidentale. De
même qu'on parle en Suisse trois langues princi-

pales, le français, l'allemand et l'italien (1), de même
il existe trois branches de législation civile.

Dans certains cantons, on s'est inspire de notre
code civil, dont les dispositions ont été souvent
même littéralement copiées ; ce sont les cantons de

Vaud, de Fribourg et de Neuchâtel ; à Genève et

dans le Jura bernois, on a gardé notre code civil.
Vaud et Fribourg se sont plus écartés du code fran-

çais que Neuchâtel et ont conservé beaucoup de

leurs anciennes coutumes.

D'autres cantons, le Tessin et le Valais, voisins de

l'Italie, sont restés fidèles aux traditions romaines.
Le Valais a imité le codé français sous la forme-
dérivée du code sarde ; le Tessin l'a imité sous celle
du code de Parme.

D'autres cantons enfin appartiennent à la famille

germanique. On peut distinguer, dans cette dernière
catégorie, deux groupes différents. Le premier

groupe comprend des codes composés entre, 1830 et

1848 et qui, tous, sont restés fidèles aux coutumes
locales, en les coordonnant et en les appropriant à
l'état social actuel ; tels sont les codes de Berne, de

Lucerne, d'Argovie et de Soleure. Le second

groupe embrasse les diverses législations plus ré-

centes des cantons protestants et industriels de
la Suisse orientale qui sont modelées, plus, ou
moins exactement, suivant les besoins locaux, sur

(1) Nous n'ajoutons pas le romanche qui, comme certains
patois, est moins usité.
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l'oeuvre magistrale de M. Bluntschli. Ce savant

jurisconsulte a été chargé par le canton de Zurich
de lui donner un code civil et il s'est attaché/
à caractériser son oeuvre par une forme populaire
afin de la mettre à la portée de tous ; pour le fond,
il est resté fidèle aux traditions du pays. Ce codé

a été, de la part de son auteur, l'objet d'un com-
mentaire qui, par sa source même, est revêtu d'une

sorte de cachet officiel (1)

Quelques personnes ont parfois exprimé le voeu

de voir tous les cantons de la Suisse adopter le code

de Zurich, probablement à cause de sa valeur scien-

tifique. Mais on a oublié que ce code a eu le soin
de respecter les particularités du droit Zurichois

antérieur. Ce qui fait son mérite pour le canton de
Zurich et peut-être pour le territoire de l'ancien

Gau allémanique de la Thur, deviendrait un défaut

capital, s'il s'agissait d'étendre cette loi à la Suisse
tout entière.

Il ne faudrait pas croire par ce qui précède, que
tous les cantons de la Suisse soient dotés de codes ci-

vils. Parmi les dix-neuf cantons et les six demi-

cantons, quatorze possèdent des codes civils com-

plets (2)

(1) Le code des Grisons a été également commenté par celui
qui l'a préparé et il présente, en outre, cette particuliarité d'avoir
été publié simultanément en trois, langues, le, romanche, l'alle-
mand et l'italien.

(2) En voici l'énumération dans l'ordre de leur promulgation et
avec l'indication, pour la plupart, des noms de leurs auteurs :

1° Genève, code français, 1804.
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Le code de Glaris, quoique complet, ne contient

pourtant pas la matière des obligations, parce qu'elle
a été comprise récemment dans le domaine des lois

fédérales.
Plusieurs de ces codes ont subi, depuis l'époque de

leur mise en vigueur, d'importantes modifications,-;
ce sont surtout ceux de Berne, du Tessin, du Valais
et le code civil français.

Dans trois cantons, Niwalden, Zug et Thurgovie.
la codification n'est que commencée ; elle ne com-

prend encore que le droit des personnes et, de plus,
à Nidwalden, les successions.;,Obwalden, Saint-
Galles et Appenzell (Rh.-Int.) ne possèdent que des

lois spéciales sur le droit civil.
Enfin certains cantons sont privés de lois civiles

écrites et, en sont réduits à d'anciens coutumiers.
Tels sont : Uri et Schvvitz, qui ont conservé leurs
vieux Landbuch ; Bâle Campagne, qui est régi par

2° Vaud, 1819.
3° Berne (M. Schell, 1824-1830). Le Jura Bernois est soumis de-

puis l'époque où il a été incorporé à la France, au code civil

français.
4° Lucerne (M. Casimir Pfiffer), 1831-1839.
5° Fribourg, 1834-1849.

6° Tessin, 1837 ; il a été publié, en 1873, une édition refondue de

ce code.
7° Soleure (M. Reinert), 1842-1848 :
8° Argovie (M. Keller), 1847-1855.

9° Zurich (M. Bluntschli), 1854-1856.
10° Neuchâtel (M. Piaget) 1854-1855.

11° Valais (M. Cropt), 1835.
12° Appenzell (Rh.-Ex.), 1860.
13° Grisons (M. P. T. de Planta), 1862.
14° Séhaffouse (MM. Armmann et Scharer), 1864-1805.

15° Glaris, (M. J.-J.Blumer), 1869-1874.



— CXXVII —

une Landsordung fur den Kanton Basel de 1813

et Bâle ville qui, en attendant la promulgation d'un

nouveau code civil, déjà préparé, est encore soumis

à sesStatute und Gerichtsordung de l'année 1719,
successivement amendés et complétés par de nom-

breuses lois spéciales. Le Canton d'Appenzell (Rh.-

Int.) n'a même pas d'ancien coutumier rédigé par
écrit ; il n'y existe qu'une loi successorale de 1865

Tous ces cantons qui possèdent peu ou pas de

lois écrites (sauf Bâle) appartiennent, en général, à

la religion catholique ; leurs habitants vivent de

l'élevage du bétail et sont très attachés à leurs

vieilles traditions.

Il ne faut pas s'exagérer l'importance des divi-

sions de groupes dans lesquels nous avons compris
les cantons de la Suisse ; les différences qui les sé-

parent sont moins tranchées qu'on ne pourrait le

croire au premier abord. Parfois on rencontre, dans

les cantons français, des institutions germaniques

qui n'existent pas chez nous ; réciproquement, l'es-

prit du droit romain a passé sur certains points
dans quelques cantons allemands. Ainsi, dans la

discussion aujourd'hui abandonnée du code civil

bernois, les commissaires d'origine allemande

voulaient emprunter au droit romain l'obligation

imposée au père de doter sa fille. En sens in-

verse, le droit vaudois s'écarte, sur beaucoup de

points, du droit français, pour se rapprocher de

celui des cantons allemands. L'État exerce la

haute autorité tutélaire ; les enfants, nés, sous, la

foi de la promesse du mariage peuvent être légi-
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times ; l'épouse, après le décès de son mari, n'est

pas de plein droit tutrice de ses enfants ; le sur-

vivant des père et mère ne peut pas leur désigner
un tuteur ; l'émancipé est assimilé au majeur ; l'adop-
tion n'est pas connue ; certaines donations doivent

être autorisées par les magistrats, comme le contrat

de « Leibgeding » dans les cantons allemands ;

l'épouse a des droits héréditaires ; les héritiers sont

tenus solidairement des dettes de la succession ; le

partage par lignes cesse au-delà du sixième degré ;
le rapport n'est dû que par les descendants, etc., etc ;

jusque dans ces derniers temps il existait une cura-

telle perpétuelle du sexe. Le Code du Valais et celui
de Fribourg se rapprochent aussi, sur bien des

points, du droit germanique.. Par l'effet de ces
sortes d'interversions, les législations suisses d'ori-

gine française et celles qui tiennent au droit alle-

mand, se pénètrent réciproquement (1).

(1) Il ne peut être question, dans ce travail, des lois civiles de
l'Amérique. Nous avons déjà vu qu'il existe au Canada un code
civil composé d'éléments français et anglais. Aux États-Unis le
droit civil est, avant tout, anglais ; les émigrés de la Grande-
Bretagne y ont naturellement transporté les lois de la mère
patrie. Mais il n'existe pas de droit civil général s'appliquant à
la grande confédération américaine ; chaque État, est régi,par
ses lois civiles propres et trop souvent le droit civil varie d'un
Etat à un autre. La physionomie générale de ces lois, n'en est
pas moins partout, anglaise, sauf dans la Louisiane où le code
civil, oeuvre mal rédigée et trop prolixe, contient un grand
nombre de dispositions empruntées à la coutume de Paris et au
droit espagnol.

Dans les pays de l'Amérique du centre et du sud, la législation
a gardé son caractère d'origine : elle est espagnole, même dans
la plupart des pays qui se sont donné des codes. La Bolivie tou-
tefois s'est affranchie, dès 1843, de la législation espagnole par
l'adoption d'un code civil qui se rapproche sensiblement du



V. — CONCLUSION

TENDANCES DU DROIT CIVIL MODERNE

Nous avons vu combien, dans toutes les parties de

l'Europe, chaque nation, même la France, est restée

fidèle, pour le droit civil, à l'esprit de tradition. Tou-

tefois, malgré la diversité de leurs caractères et de
leurs origines, la plupart des lois civiles de l'Europe
obéissent sur deux points qui tiennent à l'organi-
sation sociale, la base de la famille et celle de la

propriété, à une tendance commune et générale qu'il
est nécessaire d'indiquer pour terminer cet aperçu.

Dans la famille, l'organisation romaine, fondée sur

nôtre. La confédération argentine a mis en vigueur son code
civil le 1er janvier 1871. La province de Mexico possède aussi un
code civil de date récente, du 1er mars 1871. Ce code a été adopté
par une dizaine d'autres provinces du Mexique ; celles qui n'en
ont pas voulu ont conservé soit leur code propre, comme l'Etat
de Puébla, soit l'ancienne législation: espagnole. Lat République
de Guatémala s'est aussi donné, l'année dernière, un code civil
divisé en 2444 articles.
Le droit civil n'est pas codifié au Brésil ; il se compose de

toutes les lois, règlements, ordonnances, décrets promulgués par
les rois de Portugal jusqu'au 25 avril 1821 et modifiés ou com-
plétés par des lois plus récentes.
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la puissance paternelle, est partout abandonnée, même,

par les pays de race latine qui préfèrent le système
moins rigoureux des lois germaniques. Au contraire,
dans l'organisation de la propriété, on renonce par-
tout au système de la propriété collective des Ger-

mains et des Slaves comme à celui de la propriété,
divisée de la féodalité, pour revenir purement et

simplement à la propriété individuelle, une et abso-

lue du droit romain.

La famille romaine des Douze Tables est une ins-

titution politique, comme la cité. Le paterfamilias,

magistrat et chef suprême, absorbe tout en sa per-
sonne : les enfants nés de justes noces ou obtenus

par adoption et les descendants de ces enfants, res-
tent tous sous sa puissance jusqu'à sa mort à moins

qu'il ne consente à leur accorder le bénéfice de

l'émancipation qui les fait alors sortir de la, famille.
Cette puissance est exercée au profit du paterfami,

lias, et non dans l'intérêt de ceux qui s'y trouvent
soumis ; les enfants n'ont pas d'individualité, leur

personne se confond dans celle du paterfamilias,
même s'ils ont atteint un âge avancé et s'ils oc-

cupent les plus hautes magistratures de la Répur-

blique. Il n'y a qu'un patrimoine, celui du pater-

familias ; tout ce que les fils acquèrent tombe clans

ce patrimoine.. La manus est une puissance qui pro-
duit des effets à peu près semblables au profit du
mari sur sa femme ; seulement le mariage peut
avoir lieu sans cette puissance qui a même fini, dans

la suite, par tomber en désuétude. Mais à toutes les

époques dudroit romain, les fernmes restent dans une
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situation notoirement inférieure ; elles ont,
fini par s'affranchir de la tutelle perpétûelle qui pesait
sur toutes celles qui ne se trouvaient ni en puis-
sance paternelle, ni in manu mariti, mais elles
n'ont jamais exercé la puissance paternelle. Malgré
cette sévérité et cet égoïsme qui offraient d'ailleurs

l'avantage d'assurer le respect du principe d'auto-

rité, cette organisation de la famille n'avait, pour
ainsi dire, pas changé jusqu'au commencement de
notre siècle chez les peuples d'origine latine. Il suf-

fit, pour s'en convaincre, de se reporter en Italie
au code Albertin qui a précédé le code actuel et,
chez nous, aux ouvrages de nos anciens juriscon-
sultes des pays de droit écrit. Sans cloute, dans le
code Albértin et surtout dans les moeurs, le chef dé

famille n'est plus un souverain maître, un souver
rain juge, un souverain pontife, mais il a cepen-
dant gardé son caractère romain. Aussi l'autorité

paternelle est une magistrature réservée aux mâles ;
les femmes en sont exclues; cette magistrature
existe au profit de celui qui l'exerce et non dans
l'intérêt de celui qui y est soumis; elle dure

pendant toute la vie du père, quel que soit l'âge

de ses descendants, à moins d'émancipation ;
comme à Rome, l'aïeul a sous sa puissance les
descendants de ses fils, à moins que ceux-ci ne

soient nés après l'émancipation de leur père. Le fils,

placé indéfiniment en puissance, né peut quitter le

domicile paternel sans le consentement de son père

qu'après avoir atteint l'âge de vingt-cinq ans, pour
cause légitime et avec autorisation de la justice. Le
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père a l'usufruit des biens adventices (1) jusqu'à ce

que celui-ci ait atteint l'âge de trente ans accomplis ;
cet âge est descendu à 25 ans pour les garçons et a

21 pour les filles en cas de mariage. L'usufruit

cesse également par l'émancipation, mais le père a

toujours le droit de se réserver, par l'acte d'éman-

cipation ou de mariage, tout ou partie de son usu-

fruit, tant que l'enfant n'a pas atteint trente ans ;

jusqu'à cet âge, il est également incapable de rece-

voir aucune libéralité, si ce n'est avec le consente-

ment de son père ou celui de la justice. Enfin, à aucun

âge, le fils en puissance ne peut se procurer d'argent

par voie d'emprunt sans le consentement de son

père.
Dans le nouveau code italien, la puissance pater-

nelle apparaît avec des caractères tout àfait différents,
elle n'est plus qu'une autorité de droit privé, éta-

blie plutôt dans l'intérêt de celui qui la subit quel
dans l'intérêt de celui qui l'exerce ; elle est dévolue
à la mère comme au père, seulement le père l'exerce
seul tant qu'il existe ; elle est d'ailleurs aussi forte
dans les mains de la mère que. dans celles du père,
mais elle a perdu son caractère égoïste et dur et

cesse de bonne heure. La puissance paternelle prend
fin à vingt-un ans ou même avant cet âge par l'effet de

l'émancipation ; le fils devenu majeur est affranchi
de toute incapacité et gère sa fortune. En un mot

la

loi italiennearépudiécequi estait encore de l'or--
ganisation de la famille romaine.

(1) On appelle ainsi les biens acquis à titre gratuit, donation

ou legs.
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C'est ce qu'avait déjà fait chez nous le code civil

pour les pays situés au sud de la Loire, qui avaient

été jusqu'alors soumis au droit romain. Dans ces

pays, la puissance paternelle était reconnue au père
seul et refusée à la mère ; elle durait pendant toute

la vie du père quel que fut l'âge de l'enfant ; celui-ci

restait fils de famille jusqu'à la mort de son père ou

jusqu'à ce qu'il fut émancipé (1). Le père avait

l'usufruit des biens de son fils, à moins que celui-ci

ne les eût acquis à la guerre, au barreau ou dans la

profession religieuse ; ces derniers formaient pour
lui, un pécule dont il avait la propriété et la libre

disposition. Cette puissance paternelle était celle du

droit romain, non de l'époque des Douze Tables,
mais de la fin de l'empire. Il parait qu'après l'inva-

sion des barbares, elle fut observée pendant quelque

temps, même dans des pays qui devinrent plus tard

pays de coutumes. Il y eut même des provinces cou-
tumieres qui ne cessèrent jamais d'appliquer le droit

romain sous ce rapport (2) ; mais dans ces coutumes
la puissance paternelle finissait nécessairement à un,

certain âge (3).

La plupart des coutumes, et notamment celle

de Paris, repoussaient la puissance, paternelle des

(1) L'émancipation était expresse ou tacite. Celle-ci résultait,
du mariage de l'enfant avec le consentement de son père, de la
nomination de l'enfant, avec le consentement du père à cer-
taines fonctions publiques ; dans certains pays, de ce que le fils
demeurait hors du toit paternel pendant un temps plus ou moins

long suivant les localités.
(2) Bretonnier. Questions de droit, II, v° Puissance paternelle.

De Laurière, sur la coutume de Paris, tit. XV, art. 316.

(3) Argou, Institutions au droit français, liv. 1, ch. 4.

h
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Romains ; c'est en ce sens que Loysel disait : « Droit
de puissance paternelle n'a lieu (1). » Dans ces pays,
les pouvoirs du père étaient fondés avant tout sur

l'intérêt des enfants; aussi appartenaient-ils à la

mère comme au père, seulement la mère ne les

exerçait qu'à défaut du père. L'autorité paternelle

prenait fin dès que les enfants n'avaient plus besoin

de protection, c'est-à-dire à la majorité (alors
en général fixée à vingt-cinq ans), et, même avant

cette époque, par le mariage ou l'émancipation.
Les parents avaient l'administration des biens de

leurs enfants, mais à charge de rendre compte et le

plus souvent sans usufruit à leur profit ; toutefois,
le survivant des père et mère avait, dans presque
toutes les coutumes, en vertu de la garde noble, et

dans quelques coutumes seulement, en vertu de la

garde bourgeoise, la jouissance des biens que l'en-
fant recueillait dans la succession du prémmourant.
C'est ce qui faisait dire à nos anciens auteurs que
cette puissance paternelle était plutôt une sorte de
tutelle : « Dans la coutume de Paris et dans là plu-

part des autres, écrit Argou, les pères n'ont guère
plus de pouvoir sur leurs enfants que les tuteurs sur

leurs pupilles ; ils ont le soin de leur éducation et

l'administration de leurs biens jusqu'à ce qu'ils
soient majeurs ou émancipés (2). »

Cette puissance paternelle ainsi comprise, est
une institution d'origine germanique. Le mundium

(1) Institutes coutumières, I, règle 55.

(2) Institutions au droit français, I, ch. 4.
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sur les enfants n'est pas autre chose dans les lois

barbares. Pendant le mariage, l'autorité appartient

au père, mais les lois des Burgondes et celles des

Wisigoths nous apprennent qu'à sa mort elle passe
à la mère (1). La puissance paternelle cesse pour les

filles par leur mariage ; l'époux acquiert le mun-

dium à la place du père. Le fils sort de puissance

paternelle dès qu'il a atteint sa majorité, mais

il n'y a pas, pour cette majorité, d'âge fixe ; c'est

à partir du moment où le fils est en état de

porter les armes qu'il devient majeur. « Gothis,
aetatem virtus facit, dit Cassiodore, et qui valet

hostem confodere, ab omni se jam debet vitio

vindicare (2). » Tacite confirme cette coutume
des barbares : « Arma sumere non antea iniquam

moris, quam civitas suffecturum probaverit. Tum

in ipso concilio vel principum aliquis, vel pater
vel propinquus, scuto frameaque juvenem ornant ;

haec apud illos toga, hic primus juvente honos ;
ante hoc domus pars videntur, mos reipublicae (3) ».

Quelques lois barbares fixent un âge pour la majo-

rité, mais c'est une exception fort rare ; clans aucun

cas, on ne distingue entre la pubertas et la major
aetas. Non-seulement les fils majeurs acquiè-
rent une complète indépendance, mais le père a

même besoin de leur consentement pour certains

actes, comme, par exemple, s'il veut conférer à un

(1) Patre mortuo, utriusque sexus filiorum conjunctio, in matris
potestate consistat (Leae Visigothorum, lib. III, tit. 1, cap. 7).

(2) Varia II, c. 38.

(3) Germania, c. 13.
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enfant naturel les avantages de la, légitimité (1). L'é-

mancipation n'est pas connue à cette époque ; c'est
seulement plus tard qu'elle apparaît, les barbares

l'ayant empruntée aux Romains. Toutefois elle ne fait

pas sortir de la famille et ne change rien aux droits
de succession ; le fils acquiert seulement son indépen-
dance avant l'âge de la majorité (2). C'est avec ces
caractères que l'émancipation, empruntée, aux Ro-
mains, modifiée par les barbares est parvenue jus-

qu'à nous. Quant aux biens acquis par les fils, le
père semble en avoir l'usufruit jusqu'à leur majorité
ou du moins il peut certainement employer leur

jouissance à l'avantage de la communauté de fa
mille. Tels sont notamment, les biens que les fils
recueillent dans la succession de leur mère (3). Plus
tard, quand les fils auront atteint leur majo-

rite, ou auront fondé ménage à part, ou que les

(1) " Nulli sit licentia, naturales filios aequales aut consimiles
facere legitimis filiis, nisi si filii légitimi post completam legi-
timam aetatem consenserint » (Edict. Rothar, c. 155).

(2) Voici une formule d'émancipation de l'époque : « Domine

Cornes, hoc dicit Petrus, quod vult emancipare Joannem filium
suum de se, ut de hac hora habeat licentiam et potestatem
ire ad placitum et stare et appellationem faciendi et recipiendi,
et cartas venditionis et donationis et omnem scriptionem et

obligatibnem faciendi, et quod fecerit sic sit firmum tanquam si
communiter aut consentiente eodem genitore suo fecisset ; vis ita

emancipare ? » (Voyez Zoepfl, § 86, note 17).

(3) « Quod si marito superstitit ùxor forsitan moriatur, filii qui
sunt de eodem conjugio, in patris potestate consistant, et res
eorum, si novercam non superduxerit, ea conditione possideat ut-
nihil ex inde aut vendere, aut evertere,
alienare praesumat, sed omnia filiis suis intégra et intermerata
conservet, Fructus autem, cum filiis suis pro suo jure percipiat,
et una cum ipsis filiis suis communibus consumat expensis. »
(Lex Wisigothorum,
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filles se serontmariée,le père devra leur rendre
la plus grande partie de là fortuné de leur mère (1).
On

acru nécessaire de rappeler ces dispositions

pour montrer que ce sont bien les principes de ces-

lois barbares avec leur esprit qui ont passé dans les
lois rnodernes, même les plus attachées aux tradi-
tions romaines. Ce résultat est immense : on sait,
en effet, que la puissance paternelle était la base de

la famille romaine. Cette base a été renversée et

partout aujourd'hui la famille ne repose plus que
sur le mariage.

Au contraire, la propriété romaine triomphe par-

tout; elle laisse loin derrière elle la propriété col-
lective de la famille, du clan, de la gens, de la
marche ; elle a résisté à la féodalité et lui survit ;

elle est reconnue' même dans les pays qui n'ont

jamais été soumis à la domination romaine, en Alle-

magne notamment, et dans d'autres pays, comme en

Russie, elle tend à se substituer à la propriété col-
lective.

Chez tous les peuples et dans tous les temps, le

principe, de la propriété est reconnu ; seulement
aux différentes époques de l'histoire, le régime de

la propriété est plus ou moins bien organisé ; le

(1) « Cum autem filius duxerit uxorem aut filia maritum acce-
perit, statim a patre de rebus maternis suam accipiat portionem,
ita ut usufructuario jure patri tertia pars praedicta portionis
relinquatur. » (Lex Wisigothorum, lib. IV, tit. 2, cap. 13). -
« Pater autem, tam filio quam filiae, cumannos XX aetatis im-
pleverint, mediam ex eodem, quam unumquemqee contigerit
dé rebus maternis restituat portionem, etiamsi nullis nuptiis
fuerint copulati. » (Lex Wisigothorum, lit). IV, tit. 2,cap. 13).

h.
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progrès de la civilisation consiste à mieux saisir,
à mieux appliquer la notion de la propriété. Les

Romains étant le peuple de l'antiquité qui ait, le

plus exactement compris les principes du droit civil,

il n'est pas étonnant que, chez eux, la: propriété
ait été établie sur ses véritables bases.

Pendant l'époque barbare, la propriété romaine

reste très fréquente, mais déjà de nombreuses

concessions, viagères d'ailleurs, de terres considé-
rables sont faites à l'Eglise et aux hommes les plus

importants du royaume, à l'imitation de ce que les

Romains avaient, souvent pratiqué eux-mêmes pen-
dant les derniers siècles de l'empire.

C'est surtout à l'époque de la féodalité que le

régime de la propriété se transforme complètement ;
les alleux ou terres libres suivant le droit romain

disparaissent plus ou moins complètement ; toute

terre a son seigneur ; les fiefs ne tardent pas à être
transmissibles entre vifs et héréditairement ; les rede-
vances se multiplient, mais en échange des devoirs
du vassal, le seigneur lui rend la justice, le protége
envers et, contre tous, assure sa sécurité. Lorsque
la monarchie absolue s'établit plus tard en France

et dansla plupart des autres pays de l'Europe, c'est

elle qui se charge d'assurer partout la vie sociale.
La féodalité avait perdu sa raison d'être, mais elle

n'en continue pas moins à percevoir une foule de

redevances, quoiqu'elle ne rendît plus aucun service

en retour ; aussi la considère-t-on bientôt comme
une cause de ruine eton l'attaque de toutes

parts.
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Ce sont les lois de la Constituante qui ont afffanchi

la propriété foncière de toutes ces charges et lui ont

rendu la liberté par un retour au droit de propriété
tel que l'avait compris les Romains. Dans notre code

civil, la propriété avec ses démembrements est orga-
nisée comme à Rome ; ce sont seulement les ma-
nières de la transmettre qui ont été modifiées ; on a

supprimé certains formalismes qui ne convenaient

plus à notre époque. Les codes les plus récemment

promulgués àl'étranger, le code civil italien, par

exemple, ont procédé de la même manière ; on y

chercherait en vain des traces de la propriété col-

lective des Germains ou de la propriété divisée de

la féodalité. Ailleurs, en Allemagne et en Autriche

notamment, ce sont des lois spéciales qui, depuis le
commencement de ce siècle, ont fait tomber, pièce

par pièce, les restes du régime féodal. Les nations

modernes ont toutes, sauf l'Angleterre, préféré la

propriété romaine, même celles qui n'appartiennent

pas à la race latine, comme, par réciprocité à la

famille romaine, on a substitué chez les peuples
d'origine latine l'organisation de la famille germa-

manique. Ce n'est pas là une contradiction, niais
la conséquence forcée, irrésistible du progrès

social.

Malgré leur civilisation, les Grecs ne comprirent

jamais une organisation politique autre que celle
de la cité ; les Romains conçurent l'idée de l'Etat et

l'appliquèrent au point de réunir une grande partie
du monde connu sous une seule domination, c'était

un progrès social. Mais chez les Romains comme
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chez les Grecs, l'Etat ou la cité absorbe les personnes
Les anciens n'ont pas connu la liberté individuelle.
Si l'on veut retrouver le germe de cette liberté,
c'est en Germanie qu'il faut se transporter. Malgré

les invasions, les ténèbres du moyen-âge, le despo-
tisme des premiers siècles de l'époque moderne, ce

germé n'a jamais été étouffé ; il s'est peu a peu
développé. Aujourd'hui le respect de la liberté indi-
viduelle est devenu le premier principe de notre
ordre social, la pierre fondamentale de la société
moderne. Le triomphe de la famille germanique
sur la famille romaine, celui de la propriété romaine

sur la propriété germanique et féodale ne s'expli-

quent pas autrement. La famille romaine a suc-

combé parce qu'elle était incompatible avec l'indé-

pendance de l'individu ; au contraire, la propriété
romaine assurant mieux la liberté de l'individu

que la propriété collective des Germains, a sur-

vécu.

On a peut-être, dans certaines législations exa-

géré l'oeuvre d'émancipation de l'individu et de la

propriété ; mais ce n'est pas une raison parce que quel-

ques exagérations ont été commises, pour conclure

de leurs abus à un retour à la propriété collective ou

à la famille romaine. Soutenir que la propriété fon-

cière collective est supérieure à la propriété indivi-

duelle, préférer la propriété germanique à la pro-

priété romaine, prétendre que le prolétariat mo-

derne et ce que l'on est convenu d'appeler la ques-
tion sociale sont des conséquences de la propriété

individuelle, ce n'est pas seulement commettre de
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graves erreurs, mais nier le progrès et travailler au
rebours de la civilisation (1).

(1) Personne n'a jamais nié, à notre connaissance, que pendant
les premiers temps d'une civilisation, les terres sont communes,
et que, même après l'établissement de la propriété individuelle,
il: peut: encore rester pendant longtemps chez un peuple des
communautés agraires ; c'est ce qui se produit le plus, souvent
dans les pays où la terre, plus du moins aride, n'est pas suscep-
tible d'acquérir une grande valeur. M. de Laveleye ne paraît pas
l'avoir compris dans son étude, d'ailleurs si remarquable, sur la
propriété collective. Il ne se trompe pas moins lorsqu'il regrette
qu'on ne puisse pas retourner à cette forme de la propriété ; il
n'a pas vu qu'elle constitue seulement un état provisoire, une
phase de l'évolution de la propriété.





INTRODUCTION





I.- INTRODUCTION

Depuis une dizaine d'années, il s'est déclaré, dans

la plupart des Etats de l'Europe, chez les grandes
nations comme chez les plus petites, un mouvement

législatif considérable, qui formera un des traits

caractéristiques de notre époque. La querelle qui a

si vivement agité en Allemagne les jurisconsultes
au commencement de ce siècle, paraît définitivement

vidée : la codification est mise à l'ordre du jour.
Les grands Etats de formation nouvelle, l'empire

d'Allemagne et le royaume d'Italie, l'ont acceptée
comme un moyen puissant d'arriver à l'unité poli-

tique. Le travail de la codification est à peu près
terminé en Italie ; il ne reste plus qu'à voter le code

pénal pour achever l'oeuvre commencée par le code

civil, le code de procédure et le code de commerce.

En Allemagne, la codification marche aussi à pas

rapides. A la fin de l'année dernière, le reischtag a

voté une loi générale d'organisation judiciaire, un

code de procédure civile, un code d'instruction cri-

minelle et un code des faillites et déconfitures. Déjà
1
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auparavant, le code de commerce et le code pénal,
faits originairement, pour l'Allemagne du Nord,
étaient devenus lois de l'empire. Enfin, la prépara-
tion du code civil allemand, qui formera le monu-

ment le plus intéressant de cette législation nouvelle,

paraît fort avancée (1). La Roumanie et le Portugal

possèdent déjà des codes civils de date récente.

Le code italien a été fait sur le modèle du nôtre

et celui des Roumains n'en est même que la copie

presque littérale. Les Suisses marchent aussi vers

l'unité ; dans une de leurs réunions annuelles, les

jurisconsultes suisses ont relevé les principales
différences qui séparent encore les cantons d'ori-

gine germanique des autres (2), déjà on cherche

le moyen de les faire disparaître. La Grèce pré-

pare son code civil. L'Espagne elle-même, mal-

gré ses interminables guerres intestines, ne perd

pas de vue cette réforme législative ; son projet

de code civil a été publié par une ordonnance du

12 juin 1851, et comme la discussion se faisait

trop attendre, on a extrait de ce projet les disposi-
tions les plus importantes, relatives à l'organisation
de la famille et à la sécularisation du droit, pour
former une loi qui, sous le nom de loi provisoire du

18 juin 1870 sur le mariage civil, est destinée à

rester en vigueur jusqu'à la confection définitive du

code général. Le Monténégro, lui aussi, au milieu

(1) Voir sur ce travail l'Annuaire de la société de Législation
comparée 1877, p. 79 et le Bulletin de la môme année, p. 162.

(2) Voy. la brochure : Die Hauptdifferenzen der franzoesisch-
und deutsch schweizerischen Civilgesetzgebung, Berne 1873.
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de sa lutte contre la Turquie, songe à la codification

de ses lois civiles, et le prince régnant de ce pays a

chargé de la réalisation de ce projet un juriscon-
sulte éminent, M. Bogisic, auteur d'un ouvrage
considérable sur les coutumes des Slaves méridio-
naux. L'Angleterre commence à secouer la poussière
du moyen âge et la réforme récemment réalisée

dans l'administration de la justice a supprimé, au

moins en partie, l'antique distinction entre la com-
mon law et l'equity. Cette réforme pourra bien

en amener une autre dans le domaine du droit civil ;
dès maintenant on s'occupe d'unifier la législation
sur le mariage.

Tous ces changements vont produire ou confirmer
en Europe trois grands résultats déjà obtenus chez

nous depuis le commencement de ce siècle : l'unité
de législation ; l'abandon du droit romain comme

législation vivante ; la sécularisation du droit Déjà
dans notre ancienne France, l'unité de législation
avait été réalisée pour la plupart des branches du
droit par les belles ordonnances de Louis XIV ;
mais le droit civil variait de province à province,
parfois même de ville en ville ; au nord de la Loire

régnaient les coutumes, au sud le droit romain.
Les actes les plus importants de la famille étaient
constatés par le clergé et certaines contestations

relatives au mariage étaient restées de la compétence
des tribunaux ecclésiastiques qui appliquaient le
droit canonique. La révolution nous a donné l'unité
de la loi civile et la sécularisation du droit.

C'est avec une curieuse attention que nous devons
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suivre les mêmes changements dans les autres pays
de l'Europe, car ils sont la conséquence de l'exemple
donné par la France. Dans ce temps de rivalités

étrangères, il n'est pas trop présomptueux de

rappeler que notre législation civile sert souvent de

modèle aux autres pays. Il est surtout important de

constater que le principe du mariage civil, consacré

pour la première fois d'une manière sérieuse par la

loi française en 1792, s'est répandu dans toute l'Eu-

rope avec une extrême rapidité ; en moins de trois

quarts de siècle, il a été consacré avec une appli-
cation, plus ou moins large, par presque tous les

États.

A l'occasion des nouvelles lois civiles, ainsi que
des conflits engagés avec la cour de Rome, on a

soulevé de nouveau la question si grave du divorce.

En France, un projet de loi a été présenté en 1876

par l'initiative parlementaire à la chambre des

députés dans le but de rétablir le divorce. Des procès

célèbres ont aussi remis récemment cette question
à l'ordre du jour. Il n'est donc pas sans intérêt de

faire connaître l'état de la législation sur ce point
dans les principaux pays de l'Europe. Nous complè-
terons cette étude en recherchant l'influence de

l'Eglise sur le mariage et en jetant un coup d'oeil

rapide sur l'histoire du divorce. Nous pourrons nous

convaincre, en remontant aux sources des lois

actuelles, que toutes, en général, celles qui prohibent
le divorce comme celles qui l'autorisent avec plus
ou moins de facilité, sont restées fidèles à leurs

origines historiques ; elles n'ont pas tenu compte de



la doctrine d'après laquelle le divorce est une consé-

quence nécessaire du mariage civil. Dans certains

pays, le divorce est permis malgré le caractère reli-

gieux du mariage, et dans d'autres, le législateur,
tout en introduisant le mariage civil, a refusé de le

reconnaître. Le divorce est resté dans les pays où il

existait déjà autrefois, mais il ne s'est pas introduit

ailleurs, même là où le mariage a perdu son carac-

tère religieux. Comment expliquer cette différence

entre le divorce et le principe du mariage civil, qui
s'est étendu avec une extraordinaire rapidité ? Le

mariage civil n'est autre chose que l'affirmation et

le respect de la liberté de conscience : voilà la cause

de son triomphe. Mais les partisans les plus con-

vaincus du divorce ne parviendront jamais à prouver

qu'il soit un bien. Faut-il au moins le considérer

comme un mal nécessaire ? Nous avons pensé qu'on

pourrait éclairer cette question par l'étude des légis-
lations étrangères et des documents statistiques qui
ont été publiés dans plusieurs pays.

Après avoir montré comment le divorce, d'abord

consacré par le droit romain et par les lois bar-

bares, a succombé sous les attaques de l'Église,
nous étudierons cette institution et la séparation de

corps, en commençant par la France et par les pays

qui vivent encore aujourd'hui sous l'empire de notre

code civil. Nous nous occuperons ensuite des légis-
lations étrangères, en les ramenant aux quatre

groupes suivants :
1° Lois des nations de race latine (Italie, Espagne,

Portugal, Roumanie) ;
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2° Lois des nations où domine l'élément germa-

nique (Angleterre, Hollande, Allemagne, Suisse,

Autriche) ;
3° Lois des nations slaves (Russie, Serbie, Slaves

méridionaux de l'Autriche et de la Turquie) ;
4° Lois des nations Scandinaves (Danemark,

Suède, Norwége).



II. - NOTIONS HISTORIQUES

A. — Droit romain (1)

Les lois des peuples de l'antiquité avaient à la fois

un caractère religieux et civil ; il n'est pas étonnant

qu'elles aien.t le plus souvent fait du mariage un
acte également religieux et civil. Les plus anciennes

lois romaines étaient aussi empreintes de ces carac-

tères, et c'est sous l'influence de ces lois que les

jurisconsultes ont toujours défini la jurisprudence
divinarum atque humanarum rerum notitia.

Toutefois, le droit romain s'est, d'assez bonne heure,

dégagé des principes religieux et est devenu une

(1) Cpr. Accarias, Précis de droit romain, I, p. 148. — Rossbach,
Untersuchungen über die roemische Ehe, Stuttgardt, 1853.—
Karlowa, die Formen der roemischen Ehe und Manus, Bonn, 1868.
— Hase, De manu juris Romani, Halle, 1847. — Waechter. Uber
Ehescheidungen bei den Rozmern, Stuttgardt, 1822. — Strippel-
mann, Das Ehescheidungsrecht nach gemeinem und besonders
nach hessischem Rechte, Cassel, 1854.

Voy. aussi : La manus en droit romain, par de Fresquet, dans
la Revue Historique, II, 135. — Boissier, Les femmes à Rome,
dans la Revue des Deux Mondes, n° du 1er décembre 1873.

—

Huschke, dans la Zeitschrift fur geschichtliche Rechtswissen-

schaft, X, p. 311 etsuiv. ..."
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législation purement civile. C'est incontestablement

une des causes de sa supériorité sur les autres légis-
lations de l'antiquité. Il n'est, dès lors, pas étonnant

que le mariage y soit consacré et organisé comme

une institution purement civile. Le mariage reli-

gieux (par confarreatio), a toujours été considéré

comme une exception ; ce mariage n'était proba-
blement accessible qu'aux patriciens. Comme la

coemptio et comme l'usus, il plaçait la femme sous

la manus de son mari (1), et, de plus, il attribuait
aux enfants nés des confarreati l'aptitude spéciale
et exclusive aux fonctions de flamine de Jupiter, de
Mars ou de Quirinus, ou de reges sacrorum. Mais
le mariage par confarreatio tomba en désuétude
dès la fin de la république. Tacite nous rapporte
qu'au temps de Tibère, en l'an 776, on eut beau-

coup de peine à trouver dans Rome trois patriciens
issus ex confarreatis nuptiis parmi lesquels on pût
choisir, suivant l'ancien usage, un flamine de

Jupiter (2). Les justes noces étaient donc un acte

purement civil, formé par le consentement et la
deductio uxoris in domum mariti en dehors de
toute intervention de l'autorité publique. D'ailleurs
les Romains avaient compris toute l'importance de

(1) Gaius, I, § 110 et suiv. — (2) Annales, IV, 16. — Parmi les
causes qui avaient fait abandonner la confarreatio, Tacite
indique la répugnance des pères à perdre leur puissance au
profit du mari, et celle des femmes sui juris, à tomber in
manum mariti. Aussi fit-on un sénatus-consulte aux termes
duquel la femme d'un flamine de Jupiter, tout en suivant le
culte de son mari, ne tomberait plus sous sa puissance civile.
— Voy. aussi Gaius, I, 136.
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cet acte. Leur définition du mariage était aussi belle

que vraie : individua vitae consuetudo. Le ma-

riage était accompagné de pompes extérieures et de

solennités que nous décrivent les auteurs clas-

siques (1) ; il était soumis à des conditions nom-

breuses dans l'intérêt des époux, de leur famille, de

l'État (2).
A Rome, le droit de divorcer a toujours été consi-

déré comme étant de l'essence du mariage. Les

jurisconsultes déclaraient nulle toute convention qui
avait pour objet d'interdire le divorce ou d'obliger

l'époux qui voulait y recourir à payer une somme

d'argent (3). Le consentement des deux époux
n'était même pas nécessaire ; la volonté d'un seul

suffisait pour opérer le divorce (4). Par exception, le

mariage du flamine de Jupiter ne pouvait pas
prendre fin par le divorce (5), et Denys d'Halicar-

nasse (6) affirme que, dans le principe, il en était de
même toutes les fois que la femme était tombée sous

la manus du mari par la solennité de la confar-
reatio. De bonne heure, le mariage contracté avec
les solennités religieuses de la confarreatio n'é-

chappa plus à ce mode de dissolution ; seulement le

divorce fut alors soumis à des formalités religieuses
d'une imposante sévérité (diffarreatio) (7). Le

(1) Voy. notamment Lucain, II, vers. 253 et suiv. Festus, vis
Patrimi et matrimi. — (2) Voy. Inst. de Justinien, De nuptiis,
liv. I, tit. 20. — (3) L. 2, C, De inut. stipul., VIII, 39.— (4) Gaius,
1,137a— Festus, V°, Remancipatio.— L. 14, C. de nuptiis ;
V, 4. — Nov. 22. c. 4. — (5) Aulu-Gelle, X, 15, § 23. — (6) II, 25.

—(7) Festus, V° Diffarreatio, — Plutarque, Quoest. rom. princip.,
50. — Cpr. Aulu-Gelle, X, 15.

1.
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divorce, toléré et reconnu par la loi, fut longtemps
considéré comme inutile ou vu avec défaveur. Tant

que les moeurs romaines conservèrent leur sévérité pri -

mitive, pendant cinq siècles on n'usa pas du divorce.

On connaît le premier divorce, celui de Carvilius

Ruga, qui vivait au commencement du cinquième
siècle (1). Trois siècles plus tard, le divorce allait
être une source de scandales et de dissolution des

moeurs. Ce fut la conséquence du relâchement géné-
ral et aussi des lois caducaires qui obligeaient à

contracter des mariages, précipités, faits sans

réflexion. Le divorce fut ainsi, d'abord inutile,
ensuite dangereux. Nous verrons qu'il présenta les

mêmes caractères chez nous sous l'empire de la loi

du 20 septembre. 1792. Sans doute, les auteurs clas-

siques ont commis des exagérations dans leurs

descriptions sur les abus du divorce (2).
On peut voir aussi, dans la Vie de Caton d'Utique

par Plutarque, de bien étranges détails sur les idées

des Romains concernant le mariage. Les femmes

elles-mêmes, pendant l'absence de leurs maris, pas-
saient à d'autres noces ; on avait des matrones mul-

tarum nuptiarum qui pouvaient compter les années,
disaient les mauvais plaisants, non pas d'après les

fastes, des consuls, mais d'après leurs fastes domes-

tiques. Ces exagérations ne reposaient pas moins

sur un fond de vérité; il résulte des textes des juris-

consultes, tous écrits avec une grande impartialité,

(1) Valère Maxime, Dicta factaque memorabilia, II, cap. 1. —

Aulu-Gelle, Nuits attiques, IV, 3, § 2; XVII, 21, § 44.—(2) Sénè-
que, De benef., III, 16. — Juvénal, sat. 11, v. 229,
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que, sous l'empire, le mariage prenait presque

toujours fin par le divorce. C'est à cette époque

qu'on pouvait répéter ce que le grave Métellus le

Macédonique avait déjà dit à ses concitoyens, au

temps des Gracques, mais avec une impertinente
sévérité : « Romains, si nous pouvions nous passer

d'épouses, assurément nul de nous n'accepterait
un si fâcheux fardeau ; mais, puisque la nature

a fait qu'on ne peut pas vivre aisément avec elles,
ni vivre sans elles, sacrifions à la perpétuité de

notre nation le bonheur de notre courte vie » (1).
Le divorce avait lieu par consentement mutuel

(bona gratia) ou par la volonté d'un seul (repu-

diatio). Le divorce par consentement mutuel ne fut

jamais soumis à aucune forme, et avant Auguste il

en était de même de la répudiation.
Dans ce dernier cas, l'usage avait introduit cer-

taines solennités, mais ces formes n'étaient pas

obligatoires (2). Sans supprimer ces usages, la loi

Julia de Adulteriis voulut qu'à peine de nullité la

répudiation fût faite en présence cle sept témoins

citoyens romains et pubères (3). Il était, en effet,
devenu important de constater la date du divorce.

Cette date était le point de départ des délais pendant

lesquels l'action était ouverte contre la femme pour
cause d'adultère et elle servait aussi à fixer le temps

pendant lequel la femme était dispensée de se rema-

rier sans encourir les peines des lois caducaires. En

(1) Aulu-Gelle, Nuits attiques, I, 6. — (2) Juvénal, VI, v. 146.
— L. 2, § 1, de Divort., XXIV, 2.— Cpr. Cicéron, de Orat., I, 40.
— (3) L. 9, de Divort. — L. 1, § 1, Unde vir XXXVIII, 11.
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cas de répudiation, la femme ne pouvait pas aliéner ni
affranchir ses esclaves pendant un délai de soixante

jours (1) et à ce point de vue encore il importait que
la date du divorce fût fixée avec précision.

B. — Lois barbares (2)

Chez les barbares, le mariage apparaît le plus
souvent sous la forme d'un achat et d'une vente : le

mari achète le mundium à celui qui l'exerce sur la

fille ou sur la femme. On voyait ces mariages, appe-
lés matrimonia venalia, avec faveur, parce que leur

preuve était assez facile. Les mariages contractés

autrement étaient parfois, au moins dans l'origine,
considérés comme de simples concubinats (3).

Cette forme primitive du mariage, qui a pu être à

l'origine une réalité, n'était plus, depuis fort long-

temps, considérée que comme un symbole. Déjà, du

temps de Tacite les Germains se formaient une haute

idée du mariage et entouraient d'un profond respect
les femmes de leurs tribus. Ce que dit Tacite de leurs

hommages presque superstitieux envers les femmes

est confirmé par trop de témoignages pour pouvoir

(1) L. 22, pr. ; L. 14, pr. et § 4, Qui et a quib.
(2) Cpr. Pardessus, Loi salique, 13e dissertation, de la législa-

tion du mariage chez les Francs. — Schaeffner, Geschichte des
Franzoesischen Rechts. — Warnkoenig et Stein, Franzoesische
Staats - und Rechtsgeschichte, II, p. 224. — Zoepfl, Deutsche

Rechtsgeschichte, III, p. 1 et les auteurs qu'il cite.

(3) Pour plus de détails, voy. Zoepfl, Deutsche Rechtsgeschi-
chte, § 81.
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être sérieusement mis en cloute (1). Au moment de
s'unir, la femme est prévenue de la vie nouvelle qui
va commencer pour elle. « La femme est avertie

par les auspices mêmes qui président à son hymen
qu'elle entre dans le partage des travaux et des

périls, que sa loi, dans la paix ou dans la guerre,
sera de souffrir et d'oser autant que son époux :
Mulier... admonetur venire se laborum peri-
culorumque sociam, idem in pace, idem in

praelio, passuram ausuramque : sic vivendum,
sic pereundum (2). » Tacite a aussi décrit le
châtiment de la femme adultère : après qu'on
lui a rasé les cheveux on la dépouille de ses
vêtements ; puis, en présence de ses parents, le
mari la chasse de sa demeure et la poursuit à

coups de verges par toute la bourgade. S. Boniface,
au VIIIe siècle, confirme ce récit clans une de
ses lettres : « Chez les anciens Saxons, dit-il, on

forçait la coupable à se suspendre au gibet et, sur
le bûcher où l'on brûlait son corps, on suspendait
son complice ; ou bien les femmes assemblées la

poursuivaient de village en village en lui déchirant
ses vêtements, en la frappant à coups de verges ou
même à coups de couteau. Bien plus, ajoute-t-il,
chez l'humble tribu des Venèdes, la veuve refusait
de vivre, et celle-là était fort vantée qui montait
volontairement sur le bûcher de son mari (3). » Cet

(I) Strabon, VIII, 2, 3. — Pour plus de détails Geffroy, Rome et
les barbares, 192. — (2) Tacite, Germanie, cap. XVIII.

(3) Lettre 19, V. le recueil intitulé Epistolae S. Bonifacii... ed.
Nicolaus Serarius, Mayence, 1605
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usage, qui no permettait pas à la veuve de survivre

au mariage dissous par la mort de son mari, était

répandu chez beaucoup de peuples barbares, et il

avait aussi été pratiqué à l'origine chez les nations de

l'antiquité classique où il avait disparu de bonne heure

sous l'influence de la civilisation ; mais on sait qu'il
s'est perpétué jusqu'au commencement de ce siècle

dans certaines parties de l'Inde. Au premier abord
il semble que chez les peuples où existe une sem-

blable pratique, le divorce ne doive pas être connu,
du moins de la part des femmes (1).

Cependant le divorce par consentement mutuel

était permis avec la plus grande facilité chez les

barbares ; on ne l'avait soumis à aucune condition

et chaque époux promettait même à l'autre de lui

payer une somme s'il attaquait le divorce. Les bar-

bares conservèrent cette forme du divorce même

après leur conversion au christianisme. Marculfe

nous a rapporté une formule de divorce par consen-

tement mutuel : Idcirco dum et inter illo et con-

juge sua..... discordia regnat.... placuit utrius-

que voluntas ut se a consortio separare debe-

rent... Propterea has epistolas inter se uno tenore

(1) On peut consulter sur cette coutume du sacrifice souvent
volontaire des veuves : dans les Indes, Strabon, XV, I, 63 ; Cicé-

ron, Tusculanes, V, 27 ; Lassen, Indische Alterthumskunde,
I, 639;— chez les anciens Assyriens, Diodore, II, 27 ; — chez les
anciens Grecs, Pausanias, IV, 2, 7;— chez les anciens Thraces,
Hérodote, V, 5 ; Pomp. Mela, II, 2 ; — chez les anciens Gètes,
Etienne de Byzance, Tetia. — chez les anciens Germains,
J. Grimm, Kleinere Schriften, II, p. 286 : Ueber das Verbren-
nen der Leichen ; Geschichte der deutschen Sprache, p. 139 :
— chez les Hérules, Procope, De Bello gothico, II, 14, p. 200,
ed. de Bonn.
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conscriptas fieri et adftrmare decreverunt, ut

unusquisque ex ipsis, sive ad servitium Dei

in monasterio aut ad cppulam matrimonii se

sociare voluerit, licentiam habeat (l). « Qui cum

consobrina uxoris suae manet, dit un capitulaire,
suae careat et nullam aliam habeat. Illa mulier,

quam habuit, faciat quod vult. Hoc Ecclesia non

recipit » (2). On a conjecturé qu'en cas de divorce

par consentement mutuel , si la femme voulait se re-

marier, son nouveau mari était obligé d'acheter le

mundium du précédent. Il est resté, a-t-on dit,

jusque clans ces derniers temps, un vestige de cette

loi dans un usage usité en Angleterre et aux États-

Unis, où le paysan qui veut divorcer conduit parfois

préalablement sa femme au marché public.
Le mari avait toujours le droit de répudier sa

femme, même par pur caprice ; seulement, quand-
il la renvoyait sans motif, il était tenu de certaines

peines. La femme, au contraire, n'avait la faculté de

quitter son mari que clans des cas graves et spécia-
lement déterminés. Les lois barbares voulaient

d'ailleurs que, sauf le cas d'adultère, la femme ré-

pudiée eût son existence assurée. Le mari devait

lui laisser la maison et tout ce qu'elle contenait ; il

était même obligé de lui abandonner l'équivalent
du mundium et de payer une amende au fisc s'il ré-

pudiait sa femme sans aucun motif sérieux (3).

(1) Form. II, 30 — (2) Cap. Pépin, a. 753, Pertz, I, 23, c. 18.
— (3) Lois des Alamans, Laboulaye, p. 153, — des Bavarois,
des Lombards, Laférière, p. 151. — Pardessus, p. 680.— Voy.

Zoepfl, loc. cit. 84.
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D'après les lois galloises (leges Walliae) le mari

doit rendre la dot à sa femme s'il la renvoie avant

qu'il se soit écoulé sept jours ; après sept jours

depuis le mariage, il faut qu'il lui abandonne

la moitié de tout le patrimoine. La loi des

Alamans propose des peines pécuniaires et la perte
du mundium contre le mari qui renvoie sa femme

sans juste motif. Quand un chef veut vendre sa

femme et la faire passer sous le mundium d'un

autre il faut le consentement de son supérieur (1).
La femme n'a pas le droit de répudier son mari.

Toutefois, la loi des Alamans admet, dans certains

cas, la perte du mundium à titre de peine contre le

mari, et alors la femme peut se séparer de son mari

et se placer à son choix sous le mundium de l'un

de ses parents ou sous celui du roi. Les cas dans

lesquels la femme acquiert ce droit sont : « Si in

animam mulieris insidiaverit ; si alii invitam

ad maritum tradere voluerit aut volentibus

ad ejus violentiam faciendam consensum prae-
buerit aut concilium dederit ; si crimen ei

injecerit, quod adulterasset ; si eam strigam,

quod est mascam clamaverit » (2). « Si uxorem

suam absque culpam legitimam postposuerit, et

aliarn in domo superinduxerit » (3). Les lois

galloises autorisent la femme à quitter son mari,
sans encourir la perte de sa dot, dans trois cas :

(1) Leg. Walliae. Dunet. cod. lib., II. tit., 19. v. 1. — L. Alam
addit. 1. c. 30. — (2) Rothar., c. 195, 196, 197. — (3) Grimoald,
c. 6.
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Si leprosus sit vir, si habeat fetidum anhelatum,
et si cum ea concumbere non possit (1).

Après le divorce, les époux peuvent se reprendre
tant qu'ils sont libres chacun de tout lien conjugal ;
les lois galloises (2) contiennent même une dispo-
sition curieuse : «Si quis dimiserit uxorem suam,
et postea eum facti poenituerit, et illa a primo
libera alteri data sit, si potest prior vir eam

attingere habentem unum pedem in lecto cum

alio viro et alterum pedem ultra lectum, prior
vir de jeu rdebet eam habere » (3).

(1) Leg. Walliae, lib. III, tit. 20, c. 31. — (2) Leg. Walliae, lib.
II, tit. 20, c. 10.

(3) On remarquera, dans ces lois barbares, à côté de disposi-
tions parfois bizarres, une tendance générale à entourer les
femmes de garanties et de mesures de protection. On pourra con-
sulter sur l'état de la femme dans l'ancien droit allemand une
brochure du docteur Stammler qui vient de paraître à Berlin
dans la collection des Mémoires scientifiques populaires. (Samm-
lung gemeinverstaendlicher wissenschaftlicher Vortraege. Cette
brochure, la 268e du recueil, est intitulée : Uber die Stellung der
Frauen im alten deutschen Recht).

L'auteur de ce travail s'est trop épris de son sujet, et il faut
beaucoup de bonne volonté pour admettre avec lui qu'on montrait
des égards aux femmes même dans l'application de la peine
de mort. « Il n'est pas, dit-il, jusqu'aux peines édictées
contre les femmes qui témoignent du respect dont on les en-
tourait. Cela n'est pas très-sensible dans l'ancien droit, tant que
les peines consistent en punitions privées, mais à mesure que les
peines publiques deviennent d'une application générale, on ne
fait pas de différence (entre les deux sexes) dans les jugements
établissant la criminalité ; on n'en fait que pour la nature des
peines. Ainsi, pour les grands crimes, au lieu d'être pendue, la
femme était enterrée vive ; au lieu d'être exécutée avec le

glaive, elle était brûlée ou noyée,.. Il y avait là encore une
preuve d'égards. » Nous ajouterons que cette opinion est contre-
dite, au moins pour certains cas, par la lettre, rapportée plus
haut, de saint Boniface, où il est parlé de la pendaison de la
femme adultère.
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Les lois des Saxons et des Danois établis en An-

gleterre avant la conquête normande contiennent

des dispositions assez complètes et parfois curieuses

sur le mariage et sur le divorce ; il ne sera pas inu-

tile de relever ici les principales de leurs disposi-

tions, car ces lois ont moins subi l'influence de la

civilisation romaine et de l'Église que celles rédi-

gées à la même époque par les barbares établis sur

le continent.

Le mariage n'était pas chez ces Saxons et ces Da-

nois un acte religieux avant l'introduction du Chris-

tianisme ; il s'appelait ae, aew (1), mot qui signifie
littéralement jus lex, parce que le mariage est le

rapport le plus légal qui puisse s'établir entre un

homme et une femme. On appelait parfois la femme

légitime beweddode wif, légitima uxor (2). Il sem-

ble en effet qu'à côté de l'épouse légitime, il. y avait

une autre femme; unie à l'homme par un lien légal,
mais moins honorable que le mariage, une sorte de

concubinat; Cette concubine semble se distinguer de

l'épouse en ce que, tout en étant légalement prise
comme femme, cependant elle est prise directement

par son mari, sans fiançailles et autres solennités

préliminaires exigées pour le mariage (3). L'his-

toire nous donne plusieurs exemples d'unions de ce

genre. Ainsi, le prince qui fut dans la suite roi de

Northumberland sous le nom d'Alfred commença

par être exclu de la succession à la mort de son père

(1) De là est venu le mot allemand Ehe qui signifie mariage.
(2) Lois de Canut, I, 7. — (3) Lois d'Alfred, 38, cpr. lois de

Henri 1er,82.
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en 670 par son frère cadet Egfried, parce qu'il avait
contracté une de ces unions inférieures (1). Le roi
AEthelstan aurait été pour le même motif exclu de la
succession au trône, si son frère cadet n'avait pas
été trop jeune pour devenir roi (2).

Celui qui voulait contracter de justes noces avec
une jeune fille commençait par former avec elle le
lien des fiançailles (beweddian maeden weddian,
to wif weddian). A cet effet, le jeune homme
faisait déclarer par ses parents à ceux de la jeune
fille qu'il avait l'intention de l'épouser devant Dieu,
et qu'il était disposé à remplir envers elle tous les
devoirs du mariage. Les parents se portaient ga-
rants de l'exécution de ces promesses comme de la
déclaration que leur fils possédait assez de biens

pour fonder un ménage (3). Ces engagements

acceptés, le futur remettait alors aux parents de sa
fiancée le prix d'achat (4). Il faisait connaître aussi
ce qu'il avait l'intention de remettre à sa femme à
titre de don du matin et le douaire qu'il lui cons-
tituait pour le cas où il aurait prédécédé (5). La fille
ne pouvait d'ailleurs pas être contrainte à se marier
contre son consentement (6). Si tunc in omni re

concordant, tunc adeant cognati et spondeant
suam consanguineam in uxorem et ad rectam
vitam ei, qui illam desiderat et subeat fidejus-

(1) Guilielmus Malmesburiensis, De gestis Regum Anglorum
1, 3, p. 20 (dans Salive). — (2) Matthaeus Westmonasteriensis,
Flores Historiarum, anno 901, 934. — (3) Lois d'Edmond, De

sponsalibus, l et 2. — (4) Lois d'AEthelbert, 76, 82. — Cpr. lois
d'Ina, 31. — (5) Lois d'Edmond, De sponsalibus, 3. — (6) Lois
d'Edmond, De sponsalibus, 1. — Lois de Canut, II, 72.
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sionem qui sponsionis capax sit (1). Tant que
ces formalités n'ont pas été remplies, chacun des

futurs peut revenir sur son consentement, seule-

ment si c'est le fiancé qui se retire, il perd son prix
d'achat (2).

Le divorce était permis même par la volonté d'un

seul époux. Toutefois le mari qui voulait rompre

perdait son prix d'achat. Si c'était la femme qui
divorçait sans le consentement de son mari, celui-ci

se faisait restituer son prix d'achat. Sous l'influence

de l'Église on avait imposé dans ce cas à la femme

l'obligation de se retirer dans un monastère ou

dans tout autre lieu semblable pour y vivre dans

la chasteté (3).
Le mari avait toujours le droit de renvoyer sa

femme en cas d'adultère ainsi que toutes les fois

qu'il avait été trompé dans le mariage, comme si sa

femme n'était pas vierge (4). Il n'encourait alors

aucune pénalité et les lois lui permettaient formel-

lement d'en épouser une autre (5). L'inégalité des

conditions paraît avoir été aussi une cause de

divorce (6)
En présence de ces dispositions des lois romaines

et des lois barbares si favorables au divorce, l'oeu-

(1) Lois d'Edmond, De sponsalibus, 6.— (2) Arg. Lois d'AEthel-
bert, 76.— (3) Lois d'AEthelbert, 78 et 79. — (4) Lois d'AEthelbert,
2 et 6. 5) ois citées.

(6) Egl. Exe. 126. (De matrimonio servulorum). Si servum et
ancillam Dominus amborum in matrimonium conjunxerit,
postea liberato servo vel ancilla, si non potest redimi, qui in
servitio est, libera licet (sicut quibusdam placet) ingenuo con-
jungere ; sed tamen juxta sententiam Dominus moechus pro-
batur, etc.
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vre de l'Église fut longue et difficile ; mais l'Eglise
finit par triompher, grâce à sa fermeté et à sa mo-

dération.

C. — Influence de l'Église ; droit canonique (1).

Les dogmes de l'Église considèrent le mariage
comme un sacrement indissoluble. Aussi n'est-il

pas étonnant que l'Église ait vu dans le mariage
civil et dans le divorce deux institutions de nature à

combattre son influence dans le monde. Mais on se

tromperait singulièrement si l'on croyait que l'Église
soit parvenue à triompher sans difficulté de ces deux

obstacles. Ainsi, le mariage est toujours resté dans

le droit romain, même sous les empereurs les plus
dévoués au christianisme, un acte purement civil.

En Orient, c'est seulement une constitution de l'em-

pereur Léon le Philosophe qui a consacré comme

loi le principe du mariage religieux (Novelle 89) ;
mais cette constitution n'appartient plus au droit

romain, c'est de la législation byzantine.

(I) Cpr. Pothier, Contrat de mariage. — Carpentier, Étude de
législation comparée ; le droit païen et le droit chrétien ; du
droit de-polygamie, du divorce, de la prostitution sous le paga-
nisme et de l'abolition de ce droit par la législation chrétienne,
Paris, 1870. — Schulte, Das katholisches Eherecht. — Sohm, Das
Recht der Eheschliessung aus dem deutschen und canonischen
Recht geschichtlich eniwickelt. — Friedberg, Verlobung und

Trauung, zugleich als Critic von Sohm.
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L'influence de l'Église fut plus immédiate sur le

divorce ; c'est que, dans ces premiers siècles, il s'a-

gissait seulement de le réglementer. L'Église avait

compris qu'elle ne pouvait pas tout de suite exiger
la suppression du divorce, et, tout en le condamnant,
elle le tolérait par nécessité. A Rome, le divorce,
autorisé avec une trop grande facilité, fut soumis

sous les empereurs chrétiens à de sérieuses restric-

tions, et parfois donna même lieu à l'application de

peines sévères. La femme qui renvoyait, sans juste

cause, son mari, était condamnée à la déportation ;

dans le même cas, le mari aurait été privé du droit

de se remarier. Quand le divorce était fondé sur une

cause légère, il retirait à la femme coupable le droit

de se remarier ; le mari en faute aurait été frappé
de la même interdiction, mais pour deux ans seule-

ment. Enfin, toutes les fois que le divorce était fondé

sur une cause légitime, l'époux coupable était sé-

vèrement puni; ainsi, par exemple, cet époux était

déchu au profit de son conjoint, soit de la dot ou de

la donation propter nuptias, soit, à défaut de ces

apports, du quart de ses biens jusqu'à concurrence

d'un maximum de 100 livres d'or (environ 140,000

francs), sous réserve de la nue propriété pour les

enfants nés du mariage. En cas d'adultère, la suc-

cession de l'époux coupable était ouverte sur-le-

champ ; si c'était la femme qui avait commis l'adul-

tère, elle était mise dans un couvent (1).
Les justes causes de divorce ont souvent varié sous

CI)Voy., pour les détails, les Novelles 117et 134 de Justinien.
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les empereurs chrétiens. Voici quel fut le dernier

état de la législation romaine d'après les constitu-

tions de Théodose, de Valentinien et de Justinien (1).
Le mari a le droit de répudier sa femme si elle prend

part à des complots contre l'État ou si elle ne les

révèle pas. Il a le même droit contre sa femme cou-

pable d'adultère ou de tentative d'assassinat sur sa

personne. Si la femme, sans le consentement de son

mari, fréquente d'autres hommes ou quitte le do-

micile conjugal, ou assiste aux jeux et aux spec-

tacles, elle peut encore être répudiée.
De son côté, la femme peut rompre le mariage

si son mari complote contre l'État ou ne révèle

pas les attentats de ce genre portés à sa connais-

sance , s'il attente à la vie de sa femme, s'il veut la

corrompre, s'il vit habituellement avec une autre
femme.

La répudiation faite sans l'une de ces causes au-

rait donné lieu à l'application de peines sévères.

Mais le divorce par consentement mutuel (bona

gratia) fut toujours permis et on ne le frappa jamais
d'aucune peine jusque sous Justinien (2), peu im-

portait la cause qui le motivait, du moment que les

doux époux étaient d'accord. Mais Justinien n'auto-

risa plus le divorce, même par consentement mu-

tuel, qu'autant que les époux voulaient vivre ensuite

dans la continence ; ceux qui auraient divorcé en

dehors de ce cas auraient encouru, malgré leur ac-

(I) L.8,10, 11, C. de Divortiis. — Nov. 117, ch. 8, § 12. — Voir
la législation antérieure dans le Code Théodosien, liv. III, tit. 16.
— (2) L. 9, C. de Divortiis. — Nov. 22, ch. 18.
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cord, les peines ordinaires du divorce (1). Un peu

plus tard, Justinien admit aussi la répudiation bona

gratia propter impotentiam, ex voto castitatis et

ob conjugis captivitatem (2) ; mais il finit par dé-

fendre le divorce bona gratia, même clans le seul

cas où il l'avait maintenu (3). Ces modifications

étaient introduites successivement par Justinien

sous l'influence de l'Église.
Celle-ci rencontra beaucoup moins de résistance

parmi les barbares. Ces peuples, récemment con-

vertis au christianisme, acceptèrent sans difficulté le

principe du mariage religieux ; s'il fut moins facile

de les éloigner du divorce et de la répudiation, c'est

parce qu'à cet égard la doctrine de l'Église ne fut

pas elle-même solidement assise avant le concile de

Trente.

L'Église commença par combattre l'idée des bar-

bares, qui voyaient dans le mariage une sorte de

vente. Cette vente ne devenait définitive que par la

consommation, et chaque époux pouvait faire valoir

un véritable droit de résolution s'il avait été induit

en erreur, comme, par exemple : « Si puella detu

alicui viro et ibi dicat eam invenisse corruptam,

ipsa debet affirmare se esse incorruptam, jura-
mento quinque hominum, id est patris et matris

fratris et sororis et suo proprio » (4). Ces usages
étaient tellement consacrés par les moeurs que,
même après le triomphe du mariage religieux, dans

(1) Nov. 117, ch. 11. — (2) Nov. 135. — (3) Nov. 140. — (4) Leges
Wallioe, lib. II, § 38.
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certains pays, les futurs époux continuaient à con-

sommer le mariage avant de le faire bénir par

l'Église (1).
La bénédiction nuptiale, entrée dans les moeurs

des Romains, pénétra aussi dans celles des barbares,
mais il fallut l'intervention du pouvoir civil ; d'ail-

leurs l'Église et les princes agirent avec une sage

prudence. Un capitulaire de Pépin recommande aux

vilains comme aux nobles la bénédiction nuptiale ;
mais c'est plutôt un conseil qu'un ordre : ut omnes

homines laïci publicas nuptias faciant, tam no-

biles quam ignobiles (2). Il y a plus: l'Église, com-

prenant qu'il n'était pas possible de déraciner ins-

tantanément des usages fondés sur les lois, proclama
elle-même que la bénédiction nuptiale était seule-

ment un pieux usage, et se montra, pour les condi-

tions du mariage, plus facile que le droit civil. Elle

admit que le mariage serait formé, même comme

sacrement, par le seul échange des volontés des

parties. Le consentement devint la condition essen-

tielle du mariage et, contrairement au droit civil,

l'Église n'exigea pas, en outre, celui du père. Par

sa facilité et sa tolérance, l'Église parvint peu à peu
à retirer au mariage son caractère originaire, celui

d'un acte purement civil. On a prétendu que la

bénédiction nuptiale avait été rendue obligatoire
sous Charlemagne, et que cette disposition avait en-

suite été renouvelée au concile de Frosli, sous Charles

(1) Voy. Zoepfl, Deutsche Rechtsgeschichte, § 81. — (2) Cap. de
Pépin de 755. (Pertz, Legg. I, 26.)

2
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le Simple; mais ce point est fort douteux, car l'au-

thenticité des Capitulaires de Charlemagne, conte-

nus dans le recueil de Benedictus Levita, n'est

plus guère admise. Dans tous les cas, si Charle-

magne a rendu la bénédiction nuptiale obligatoire,
cette disposition a dû tomber presque immédiate-

ment en désuétude. Il existe un grand nombre de

textes postérieurs qui reconnaissent le mariage
comme sacrement, par le seul échange des consen-

tements (1).
C'est le concile de Trente qui, le premier, le 11

novembre 1563, pour mettre un terme aux mariages
clandestins et aux difficultés que soulevait la

preuve du mariage, ordonna, à peine de nullité, la

célébration du mariage par le propre curé de l'une

des parties, en présence de deux ou trois témoins.

Depuis cette époque, malgré les controverses des

théologiens et des docteurs en droit canon sur ce

point, le contrat et le sacrement du mariage sont

devenus indissolubles (2), et la participation directe

de l'Église a été consacrée et acceptée, dans un

grand nombre de pays, comme condition de la vali-

dité du mariage, même en droit civil.

Toutefois, dans d'autres pays, le pouvoir tempo-
rel a toujours affirmé, et avec raison, son droit de

réglementer le mariage ; c'est ce qui a eu lieu notam-

ment en France. Le mariage est ainsi devenu, dans

ces pays, à la fois un sacrement, c'est-à-dire un acte

(1) Voy. par exemple, X, de Sponsalibus, can. 15, 30, 31.
(2) Voy. pour les détails, mon Étude sur le consentement des

époux au mariage, p. 41.
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religieux et un contrat civil, d'ailleurs liés l'un à

l'autre. Dans les pays qui n'ont pas reconnu le con-

cile de Trente, le triomphe de l'Église n'a été que

partiel. Le mariage se forme encore par le seul

échange des consentements, comme avant le concile

de Trente, clans certaines parties de l'Angleterre

(en Ecosse) et des États-Unis. Il y a même des

contrées de l'Allemagne où le concile de Trente, et

plus tard les lois civiles, n'ont pas pu déraciner

entièrement ces anciens usages. « Le mariage à

l'Eglise, dit le docteur Stammler, n'est consi-

déré en Allemagne comme nécessaire que depuis
la fin du siècle dernier et le commencement

du siècle présent. Encore aujourd'hui, aux yeux
du peuple, une union consentie et accomplie
clans une intention de mariage, sans l'interven-

tion de l'Église, et abstraction faite de la loi

civile, a la valeur d'un mariage religieux et

indissoluble (1). »

C'est aussi le concile de Trente qui supprima
définitivement les derniers vestiges du divorce.

Pendant les premiers siècles, la question du divorce

et de la répudiation resta indécise et souleva de

vives discussions parmi les Pères de l'Église et

dans les conciles. C'est qu'en effet, si les quatre

évangélistes sont unanimes pour proclamer le

dogme de l'indissolubilité du mariage, cependant
saint Matthieu semble autoriser la répudiation.

(1) Ueber die Stellung der Frauen im alten deutschen Recht,

p. 28.
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Les pharisiens ayant demandé à Jésus - Christ

s'il était permis de répudier sa femme et ayant

invoqué la loi de Moïse qui autorisait le divorce,

Jésus-Christ, d'après saint Matthieu (1), répondit :
« C'est à cause de la dureté de votre coeur que
Moïse vous a permis de renvoyer vos femmes ; mais

cela n'a pas été ainsi depuis le commencement.

Aussi je vous déclare que quiconque renvoie sa

femme, si ce n'est pour cause d'inconduite, et en

épouse une autre, commet un adultère, et que celui

qui épouse celle qu'un autre aura renvoyée commet

un adultère. « Dico autem vobis, quia quicumque
dimiserit uxorem suam, nisi ob fornicationem,
et aliam duxerit, moechatur, et qui dimissam

duxerit, moechatur. » Saint Matthieu reproduit
absolument la même doctrine dans un autre pas-
sage de son évangile (2) ; mais, d'un autre côté,
saint Marc (3) et saint Luc (4) font dire à Jésus-

Christ, en termes absolus : « Omnis qui dimisit
uxorem suam et alteram ducit, moechatur. « Il
n'est plus fait mention du cas d'adultère de la

femme. La répudiation n'est - elle pas défendue

d'une manière absolue.

La question parut fort embarrassante et divisa
les plus grands esprits. Tertullien (5), saint Épi-

phane(6), Astérius, évêque d'Amasie, autorisaient

la répudiation pour cause d'adultère de la femme.

Saint Augustin écrivit un traité sur le divorce et

(1) Ch. XIX. —(2) Ch. V, versets 31 et 32.— (3) Ch. X, verset 11.
— (4) Ch. XVI, verset 18.— (5) Liv. 4, contre Marcion. — (6) Ad-
versus Hoereses, N° 59.
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proclama avec énergie le principe de l'indissolubi-

lité du mariage. D'après lui, saint Matthieu autorise

sans doute le mari à renvoyer sa femme coupable
d'adultère et à se séparer d'elle, mais il ne lui permet

pas d'en épouser une autre. La question parut encore

fort douteuse au concile d'Arles, tenu en 352 et où

siégeaient 600 évêques ; aussi n'osa -t - on pas la

trancher. Mais la doctrine de Saint Augustin allait

exercer une influence décisive sur la papauté. Le

divorce fut de plus en plus restreint et, si on le

permit encore dans quelques cas, ce fut le plus sou-

vent pour des motifs religieux.
L'autorité de l'Église se fait déjà sentir clans les

lois des barbares, et le clergé obtient souvent des

époux divorcés l'engagement de se retirer dans des

monastères ; mais il n'est pas encore question de

supprimer le divorce (1). Dans les capitulaires, l'in-

fluence de l'Église est déjà bien plus grande. Le plus

souvent, les capitulaires confirment la loi canonique
et si le divorce est encore permis, c'est seulement

pour des motifs religieux, lorsque deux époux
veulent renoncer au monde. Cependant on découvre

encore çà et là des vestiges des anciennes moeurs (2).
Quant à la répudiation, le synode de Soissons de

774 la permet encore au mari contre sa femme

coupable d'adultère ; mais il ne dit pas si le même

droit appartient à la femme contre son mari. En 789

un capitulaire de Charlemagne défend aux époux

(1) Nous avons déjà vu que Marculfe avait dressé une formule
de divorce (Marculfe, II, 30).

(2) Exemple : Cap. Pépin (anno 753), cap. 18, Pertz, I, 23.

2.
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séparés par la répudiation de se remarier ; il con-

sacre ainsi la doctrine do saint Augustin. Dans les

Assises de Jérusalem, on se relâche de cette rigueur ;
il est permis à chaque époux de demander la répu-
diation au juge ecclésiastique, toutes les fois que
l'autre époux rend la vie commune insupportable et

celui qui obtient la répudiation a même le droit de

se remarier, pourvu qu'il assure l'existence de son

premier conjoint (1). A partir du treizième siècle, la

doctrine de l'Église distingue le mariage consommé

de celui qui ne l'est pas. Ce dernier se dissout encore

par la volonté de l'un des deux époux ; mais le ma-

riage consommé ne peut plus être rompu que pour
entrer dans un monastère ou pour vivre dans une

continence parfaite.
Le concile de Trente confirma ces principes, sauf

sur un point. Il ne permit plus de dissoudre le ma-

riage consommé qu'à la condition de renoncer à la

vie civile et d'entrer dans un couvent ; il ne fut

plus admis que ceux qui voulaient rester clans le

monde pourraient divorcer, même sous prétexte de
continence absolue.

A l'époque de la Réforme, les protestants réta-

blirent le divorce, et, de nos jours, ils l'autorisent,
non-seulement pour cause d'adultère de la femme,
mais encore pour d'autres motifs. En parlant de

répudiation pour cause d'adultère, disent-ils, le

Christ n'a pas entendu limiter le divorce à ce cas,
il n'a fait que répondre à une question qui lui

(1) Cour des Bourgeois, ch. 175.
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était posée pour trancher une controverse entre les

disciples d'Hillel et de Schemma. Le Christ n'a rien

dit du divorce par consentement mutuel, ni du di-

vorce pour causes déterminées par la loi civile, et il

n'a entendu prohiber ni l'un ni l'autre.



III. — DROIT FRANÇAIS

A. — Ancien droit (1).

Les décisions du concile de Trente soulevèrent de

vives protestations dans la plupart des États. On les

considérait comme portant atteinte à l'indépendance
du pouvoir civil. En France notamment, les pres-

criptions de ce concile n'ont jamais obtenu aucune

autorité, et si quelques-unes de ces dispositions ont

passé dans notre ancien droit, c'est parce que les

ordonnances de nos rois se les sont appropriées.
Sous l'influence du concile de Trente et des pres-

criptions de nos rois, une grave et longue contro-
verse s'éleva entre les canonistes et les jurisconsultes.
Les canonistes revendiquèrent le mariage comme
sacrement et contrat indivisible; les jurisconsultes
soutinrent l'autorité temporelle, réclamant pour elle

le droit de réglementer le mariage, contrat civil,
base de la famille et de la société. Les canonistes

voulaient que le mariage relevât exclusivement du

(1) Voy. Pothier, Contrat de mariage. — Cpr. l'Histoire du
droit français (en allemand) de Schaeffner et celle de Warn-
koenig.
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pouvoir spirituel par les motifs suivants : le ma-

riage est un sacrement qu'on ne peut pas séparer du

contrat ; dans les plus anciens usages des chrétiens,
le mariage est célébré à l'église ; les empereurs
chrétiens, Léon le Philosophe en Orient et Charle-

magne en Occident, ont prescrit l'intervention de

l'Église comme condition du mariage ; les empe-
reurs et les rois ont donné leur consentement tacite
à ce que le mariage fût un acte religieux en le

laissant réglementer par les conciles.
A ces arguments les défenseurs du pouvoir tem-

porel répondaient : que, si dans les plus anciens

usages des chrétiens, le mariage est béni par l'Église,

cependant cette bénédiction n'a jamais été considé-
rée (avant le concile de Trente) comme une condi-
tion de validité du mariage ; que le capitulaire de

Charlemagne (dont l'existence est aujourd'hui fort

douteuse) n'a pas été appliqué ; que les princes
n'ont jamais entendu renoncer au droit de régle-
menter le mariage ; qu'ils ont seulement reconnu le
même droit à l'Église en tant qu'il s'agit du sacrement.
Cescontroverses (1) aboutirent à une sorte de transac-
tion qui partagea le mariage entre l'Église et l'État;

sacrement, il relevait de l'Église; contrat civil, du

pouvoir temporel. Cette doctrine fut même acceptée
par un certain nombre de canonistes. Les questions
de nullité de mariage continuèrent à être abandon-
nées à l'autorité ecclésiastique. De même, c'étaient

(1) On peut en voir un exposé dans le traité de Pothier sur le
mariage.
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les tribunaux d'Église qui prononçaient la séparation
d'habitation ; mais les effets de cette séparation et

les difficultés relatives à son exécution étaient aban-

données aux tribunaux, civils, et même, dans le der-

nier état de notre droit, c'étaient ces derniers qui

prononçaient la séparation d'habitation. D'ailleurs,

après avoir enlevé ces affaires aux officialités, les

tribunaux civils n'en appliquèrent pas moins les

principes de l'Église.

Quant à la bénédiction nuptiale donnée par l'É-

glise, elle n'est devenue une condition du mariage

que depuis l'ordonnance de Blois de 1579. Avant

cette époque, le mariage se faisait par le seul

échange des consentements (1). C'était aussi, on le

sait, la doctrine canonique antérieure au concile

de Trente. C'est qu'en effet, le mariage formé par
le seul échange des consentements était souvent

d'une preuve difficile; telles personnes qui avaient

été mariées soutenaient le contraire et devenaient

bigames, sans qu'on eût contré elles aucune preuve

pour les empêcher de se remarier ; telles autres, qui
avaient vécu en concubinage, se prétendaient ma-

riées depuis longtemps.

(1) Avant l'ordonnance de Blois il y avait des sponsalia de

proesenti et des sponsalia de futuro. Les premières étaient des

promesses de s'unir actuellement ; par cela seul qu'elles étaient

échangées, le mariage se formait ; mais pour rendre plus facile
la preuve du mariage, on. avait coutume de les faire constater

par notaire. Les sponsalia de futuro étaient de simples fian-

çailles. Comme il était autrefois défendu de représenter l'Église
sur la scène, nos anciens écrivains ont continué, dans leurs

comédies, à célébrer le mariage devant un notaire, sous la forme
de sponsalia de proesenti.
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L'ordonnance de Blois imposa la célébration à

l'église, par le curé de la paroisse de l'un des deux

époux, devant quatre témoins. L'acte religieux
devint ainsi en même temps un acte civil. Les

curés eurent le droit de refuser la célébration des

mariages pour lesquels il existait des empêchements

canoniques, sauf le droit, pour les parties, de porter
l'affaire devant l'official et on appel devant le mé-

tropolitain, ou, en cas d'abus, devant le parlement ;
mais d'un autre côté, les curés, en célébrant les

mariages, étaient considérés comme des déléga-
taires du pouvoir civil. Il leur était enjoint de se

soumettre aux dispositions des ordonnances royales ;
on ne reconnaissait aucune valeur aux dispenses
accordées par le pape contrairement aux ordon-

nances, à moins qu'elles n'eussent été confirmées

par lettres patentes du roi enregistrées. C'est ainsi

que les ordonnances de nos rois exigeaient le con-

sentement des parents, bien que le concile de

Trente eût prononcé l'anathème contre ceux qui
contesteraient aux enfants le droit de se marier

sans ce consentement (1).
Le mariage n'était pas parfait par le seul échange

des consentements devant le prêtre : il fallait que
celui-ci reçût les consentements et donnât la béné-

diction nuptiale. Le rôle du curé n'était donc pas

purement passif. Tout en reconnaissant que les

futurs époux s'administrent à eux-mêmes le sacre-

(1) Pour plus de détails sur ce consentement, des parents,
voy. Pothier, Du Mariage, nos7, 33 et suiv.



— 36 —

ment du mariage par l'échange des consentements.
Pothier ajoute (du Mariage, n° 353) : « Mais le

prêtre est, de son côté, le ministre des solennités que
l'Église et le prince ont jugé à propos d'ajouter au

mariage pour sa validité, et il est préposé par
l'Église et par le prince pour exercer ce ministère. »

Le curé dressait, après la célébration, un acte du

mariage sur un double registre de la paroisse ; cet
acte était public et faisait la preuve du mariage. Les
curés tenaient aussi des registres de baptême et de

sépulture en double. Chaque année, l'un des dou-
bles était envoyé au greffe de la justice royale, et
l'autre restait à la paroisse. L'usage de tenir des

registres constatant les principaux actes de la vie
civile a été introduit par l'Église ; il n'est pas très-

ancien, car on n'en trouve les premières traces que
vers la fin du moyen âge. Ces registres n'ont été

longtemps considérés par les jurisconsultes que
comme des moyens de preuve ordinaire ; aucun
caractère d'authenticité ne leur était attaché, et la

preuve qui en résultait pouvait être complétée ou
combattue par tout autre moyen, notamment par la

preuve testimoniale. C'est le concile de Trente qui,
le premier, formula des dispositions législatives sur
la tenue de ces registres. Chez nous, à défaut des
décrets du concile de Trente, la tenue des registres
fut réglée par une série d'ordonnances royales
(ordonnance de François Ier, de Villers-Cotterets,
1539; ordonnance de Blois, d'Henri III, 1579;
ordonnance de Louis XIV, de 1667; déclaration de
Louis XV, du 9 avril 1736). Pour la tenue de ces
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registres comme pour la célébration du mariage, le

clergé n'était donc considéré que comme le délé-

gataire du pouvoir civil. Il n'était pas possible de

choisir des mandataires présentant plus de ga-
ranties de toutes sortes ; seulement, on aurait dû

confier ce mandat aux ministres des différents

cultes. Or, depuis la révocation de l'édit de Nantes,
les protestants (sauf exception pour ceux d'Alsace,
dont l'indépendance religieuse fut respectée parce

qu'elle était stipulée dans les traités de Munster et

d'Osnabrück) étaient obligés de recourir au minis-

tère des prêtres catholiques, ce qui impliquait de

leur part abjuration, ou de renoncer à jouir d'un

état civil légalement constaté.

Il n'en est pas moins important de retenir que,
dans la célébration des mariages et pour la tenue

des registres de l'état civil, le clergé était un simple
mandataire du pouvoir civil. En retirant au clergé
toute immixtion dans les actes de l'état civil, le

pouvoir temporel n'a fait qu'user du droit reconnu

à tout mandant de révoquer son mandat.

Le divorce n'était admis sous aucun prétexte ;
mais suivant la doctrine consacrée par le concile de

Trente, chaque époux était autorisé à rompre par
sa seule volonté le mariage non consommé, à la

condition de renoncer à la vie civile et de se retirer

dans un couvent. L'entrée dans les ordres n'aurait

pas permis de dissoudre le mariage, même non

consommé, parce qu'elle n'entraîne pas, comme la
vie religieuse, entière renonciation au siècle; si
un homme marié s'était fait prêtre, il aurait été

3
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renvoyé des ordres à sa femme. On discutait sur la

question de savoir si l'infidèle comme le juif converti

au christianisme pouvait rompre le lien du mariage

qu'il avait contracté dans l'infidélité (1).
Dans aucun cas, la séparation volontaire n'était

permise. La séparation devait nécessairement être

prononcée par justice; mais les époux pouvaient

toujours en faire cesser les effets en se réconciliant.

Les causes de la séparation d'habitation n'étaient

pas rigoureusement fixées; elles étaient entièrement

abandonnées à l'appréciation des juges. Il s'était

toutefois formé sur ce point une doctrine à peu près
fixe. La femme pouvait demander sa séparation
contre son mari pour cause d'excès, sévices et injures

graves ; mais l'adultère du mari n'était pas considéré

comme un fait assez criminel pour autoriser sa

femme à se séparer, même si le mari avait entretenu

sa concubine au domicile conjugal (2). Au contraire,
l'adultère do la femme autorisait le mari à demander

la séparation d'habitation.
« La raison de différence est évidente, dit Po-

thier (3), l'adultère que commet la femme est

infiniment plus contraire au bon ordre de la société

civile, puisqu'il tend à dépouiller la famille et à en

faire passer les biens à des enfants adultérins qui y
sont étrangers ; au lieu que l'adultère commis par
le mari, quoique très-criminel en soi, est à cet

égard sans conséquence. Ajoutez qu'il n'appartient

(1) Pothier, Contrat de Mariage, 498. — (2) Ferrière, sur l'art.

224 de la Coutume de Paris, tit. X. —Arrêt du parlement, de Paris

du 7 avril 1756. — (3) Du Contrat de Mariage, 516.
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pas à la femme, qui est un être inférieur, d'avoir

inspection sur la conduite de son mari, qui est

son supérieur. Elle doit présumer qu'il lui est

fidèle, et la jalousie ne doit pas la porter à faire

des recherches de sa conduite. » J'aime mieux

Juvénal, qui se plaint déjà de cette différence :
« Dat veniam corvis, vexat censura columbas (1).
Les excès et sévices de la femme n'obligeaient

pas le mari à demander la séparation d'habita-

tion qui aurait entraîné séparation de biens ; il

pouvait s'adresser à l'autorité pour faire empri-
sonner sa femme. « La justice, dit Denisart (2),
doit écouter les plaintes des maris qui se trou-

vent dans cette malheureuse position, et doit, se-

lon moi, ordonner la réclusion des femmes qui se-

sont portées à certains excès envers leurs maris.

Ce ne serait pas assez d'ordonner qu'une femme

convaincue de voies de fait et d'avoir été le

tyran de son mari sera renfermée dans un cou-

vent ; une infinité de femmes qui ont passé leurs

jours clans les exercices de la vertu ( mais qui
s'en écartent en cette partie et deviennent le sup-
plice de leurs époux) font leurs délices d'une pa-
reille retraite, et ce serait plutôt les récompenser

que les punir ; en leur imposant une pareille obli-

gation, on doit les frapper par des endroits plus
sensibles. »

On mettait parmi les causes de séparation le refus

du mari d'exécuter la sentence qui le condamnait à

(1) Sat. 2. — (2) V° Séparation d'habitation.
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fournir des aliments à sa femme dans le besoin,
ainsi que l'accusation d'un crime capital intenté

calomnieusement par le mari. Mais les maladies les

plus terribles, les difformités, la folie, n'autori-

saient jamais les.époux à se séparer. Quant à l'hé-

résie du mari, admise par le droit canon comme

cause de séparation pour que la femme ne fût pas

corrompue, il n'en pouvait être question en France,
" où il n'y avait plus qu'une religion » (1).

La séparation de corps emportait toujours celle

de biens ; la femme devenait libre d'administrer sa

fortune.

La séparation d'habitation produisait des effets

fort graves contre la femme coupable d'adultère :

celle-ci perdait son droit au douaire et la reprise de

sa dot. De plus, elle était enfermée dans un couvent,
et si, au bout de deux ans, son mari n'avait pas
consenti à la reprendre, elle était rasée, voilée et

condamnée à rester dans la communauté pendant
toute sa vie. Mais après la mort de son mari, la

femme condamnée à la réclusion à perpétuité dans

un monastère pouvait en sortir si elle trouvait à se

remarier. Lorsque la séparation était prononcée
contre le mari, la garde, des enfants était confiée à

la mère, qui était libre de rétablir à son gré la vie

commune et, par suite, la communauté de biens (2).

Déjà dans notre ancien droit, les séparations d'ha-

(1) Pothier, loc. cit., n° 513.

(2) Voy. sur la séparation d'habitation, dans le dernier état de
notre ancien droit, Pothier, Contrat de mariage, n° 506 et suiv.
— Denisart, V° Séparation entre mari et femme. — Perrière,
V° Séparation, etc.
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bitation étaient vues avec beaucoup de défaveur ;
les tribunaux ne les accordaient qu'à la dernière

extrémité et Pothier se montrait leur fidèle inter-

prète lorsqu'il écrivait les lignes suivantes: « L'union

du mari et de la femme, qui est formée par Dieu

même et le pouvoir que chacun des conjoints donne

sur son corps par le mariage à l'autre conjoint, ne

permettent à une femme de demander la sépa-
ration d'habitation que pour de très-grandes causes.

Elle est obligée, dans le for de la conscience, à

s'attirer, par sa douceur et par ses complaisances,
les bonnes grâces de son mari ; et si, en faisant tout

ce qui est en son pouvoir, elle ne peut y réussir,
elle ne doit opposer que la patience aux mauvaises

manières de son mari et même à ses mauvais trai-

tements. Elle doit regarder cela comme arrivant

par l'ordre de Dieu et comme une croix qu'il lui

envoie pour expier ses péchés. Cela ne doit pas l'em-

pêcher d'aller, dans toutes les occasions, au-devant

de tout ce qui peut faire plaisir à son mari, et elle

ne doit pas le quitter, à moins que les choses ne

soient portées aux plus grandes extrémités » (1).

B. — Époque révolutionnaire

Loi du 20 septembre 1792.

Parmi les lois de la révolution française qui de-

vaient fonder la société nouvelle et réorganiser la

(1) Contrat de mariage, n° 507.
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famille, on en rencontre un certain nombre qui ont

beaucoup dépassé la mesure d'une sage réforme ;
telles sont les lois sur le divorce.

La sécularisation du droit était une réforme

ardemment demandée ; cette réforme impliquait
l'existence du mariage civil et l'attribution des

registres de mariage, naissances et décès, à des

fonctionnaires de l'état civil.

Elle avait été préparée de longue main par les

juristes qui, malgré leur profond attachement aux

dogmes de l'Église catholique, avaient sans cesse

soutenu les droits de l'Etat représenté par le roi,
contre les empiètements du clergé. Ils n'avaient

jamais consenti à ne considérer clans le mariage

qu'un sacrement. Nous avons vu qu'on était arrivé,

par une sorte de transaction, à admettre la coexis-

tence d'un sacrement et d'un contrat civil intime-

ment liés l'un à l'autre. Mais en reconnaissant aux

curés le droit de célébrer les mariages, nos anciens

juristes ne les considéraient que comme des manda-

taires du roi (1). L'État conservait donc le droit de

révoquer le mandat qu'il avait donné et c'est de ce

droit qu'il allait user en sécularisant le mariage.

Quant au divorce, son introduction n'a jamais été

demandée par les juristes ; ce sont les philosophes
du XVIIIe siècle qui les premiers ont proposé de sup-

primer l'indissolubilité du mariage. Il s'est ensuite

opéré, au moment de la Révolution, une véritable

(1) Cette doctrine est aussi celle de Pothier et ceux qui ont
étudié la vie de ce jurisconsulte connaissent sa piété et son atta-
chement à l'Église.
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fusion clans l'esprit du nouveau législateur entre les

doctrines des juristes et celles des philosophes, et

c'est de cette fusion que sont nées les lois sur le

mariage et sur le divorce. La constitution du 3

septembre 1791 déclare dans son art. 7 (tit. 2) :

« La loi ne considère le mariage que comme contrat

civil. » Mais le législateur de 1792 comprit mal le

mariage civil ; ses doctrines confuses sur le droit

naturel l'amenèrent à assimiler le mariage aux con-

trats ordinaires qui se forment et se rompent par le

consentement des parties. « Vous avez décrété que
le divorce aura lieu en France, disait un rappor-
teur à l'assemblée législative. La Déclaration des

droits et l'article de la constitution qui veut que le

mariage soit regardé par la loi comme un contrat

civil, vous ont paru avoir consacré le principe, et le

décret n'en est que la déclaration... Le comité a cru

devoir accorder ou conserver la plus grande latitude

à la faculté du divorce, à cause de la nature du ma-

riage, qui a pour base principale le consentement des

époux et parce que la liberté individuelle ne peut

jamais être aliénée d'une manière indissoluble par
aucune convention » (1). « L'homme, disait Ver-

gniaud, n'a pas reçu seulement de la nature l'amour

de l'indépendance, mais encore une foule d'autres

passions, avec l'industrie qui les satisfait et la rai-

son qui les dirige. Tout législateur doit consulter la

nature et la politique ; la nature, parce qu'il fait des

(1) Rapport de Léonard Robin, présenté à la séance du 9 sep-
tembre 1792. Voir le Moniteur du lendemain.
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lois pour des hommes ; la politique, parce qu'il fait

des lois pour des hommes en société. La constitu-

tion la plus parfaite sera celle qui fera jouir de la

plus grande somme possible de bonheur et le corps
social et les individus qui le composent (1). »

Ces doctrines nous font comprendre dans quel
esprit a été votée la loi du 20 septembre 1792 ; ce

sont les Girondins qui ont fait adopter leurs prin-

cipes philosophiques sur le mariage, la famille et la

propriété.
Ces doctrines étaient elles-mêmes empruntées

à la philosophie du XVIIIe siècle. Selon Diderot (2),
le mariage perpétuel est un abus ; c'est « la tyrannie

de l'homme qui a converti en propriété la posses-
sion de la femme. » Il estime que la pudeur, comme

le vêtement, est une invention et une convention,
et sa doctrine est partagée par les autres philo-
sophes (3). C'est avec une sorte d'admiration qu'il
nous dépeint et nous cite comme modèle les moeurs

d'Otaïti où les mariages ne durent souvent qu'un
quart d'heure. Il finit par cinq ou six pages « ca-

pables de faire dresser les cheveux (4) », avouant
lui-même que sa doctrine n'est pas bonne à prêcher
aux enfants ni aux grandes personnes. »

(1) Discours du 8 mai 1793. Choix des rapporteurs, p. 310.
(2) Supplément au voyage de Bougainville.
(3)Voyez Mémoires de Mme d'Epinay, conversation avec Duclos

et Saint Lambert chez Mlle Quinault. — Rousseau, Confessions,
première partie, liv. V. — Ce sont aussi là les principes enseignés
par M. de Tavel à Mme de Warens.

(4) Suite du Rêve de d'Alembert, entretien de Mlle de Lespi-
nasse et de Bordeu. — Mémoires de Diderot, Lettres à Mlle Vo-
lant, III, 66.
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Les moeurs du XVIIIe siècle étaient trop souvent

aussi relâchées que ses préceptes. « La morale des

sexes, dit M. Taine, semble bien lourde à des

hommes de plaisir, aux compagnons de Richelieu, de

Lauzun et de Tilly, aux héros de Crébillon fils, à tout

ce monde galant et libertin pour qui l'irrégularité
est devenue la règle. Nos gens de bel air adoptent
sans difficulté une théorie qui justifie leur pratique.
Ils seront bien aises d'apprendre que le mariage est

une convention et un préjugé. Ils applaudiront
Saint-Lambert lorsqu'à son souper, levant un verre

cle Champagne, il proposera le retour à la nature et

les moeurs d'Otaïti (1). » Le mariage avait perdu une

partie de sa dignité, autant par la manière dont il se

contractait dans les hautes classes que par l'oubli

des devoirs qu'il crée entre époux. Le duc de

Luynes, à quatorze ans, épousait Mlle de Neuchâtel,

qui en avait treize ; le célèbre maréchal de Richelieu,

qui devait, à quatre-vingt-quatre ans, contracter un

troisième mariage, avait célébré à quinze ans ses

premières noces; la reine d'Espagne, femme cle

Philippe V, s'était mariée à treize ans ; Marie-

Antoinette à quatorze ans et demi. Sur ce point,
comme sur tous les autres, les abus et les doctrines

duXVIIe siècle préparaient l'oeuvre cle la Révolution.

La loi de 1792 admet le divorce avec une déplo-
rable facilité, et cependant la cause du divorce n'é-

tait pas populaire au moment où furent convoqués
les états généraux ; pas un seul cahier n'en deman-

(1) Les Origines de la France contemporaine, I, p. 372.

3.
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dait l'établissement; mais les idées des philosophes

l'emportèrent plus d'une fois sur les voeux de la na-

tion. La loi commence par rappeler dans son préam-
bule le principe sur lequel elle fait reposer le di-

vorce. « Considérant, dit-elle, combien il importe de

faire jouir les Français de la faculté du divorce, qui
résulte de la liberté individuelle dont un engage-
ment indissoluble serait la perte, » et elle ajoute
même : « Considérant que déjà plusieurs époux n'ont

pas attendu, pour jouir des avantages de la disposi-
tion constitutionnelle suivant laquelle le mariage
n'est qu'un contrat civil, que la loi eût réglé le mode

et les effets du divorce. » Cette loi organise ensuite

trois divorces différents : l'un pour causes détermi-

nées ; l'autre par consentement mutuel, et le troi-

sième par la volonté d'un seul des époux, pour cause

d'incompatibilité d'humeur.

Étant admis le principe du divorce, la loi du 20

septembre 1792 se justifie sans difficulté lorsqu'elle
l'autorise pour l'une des causes suivantes : la con-

damnation de l'un des époux à une peine afflictive ou

infamante ; crime, sévices ou injures graves de l'un

des époux envers l'autre ; le dérèglement cle moeurs

notoire ; l'abandon de l'un des époux par l'autre

pendant deux ans au moins. On comprend encore

qu'aux causes précédentes la loi ait ajouté l'émigra-
tion défendue par les lois ; c'est une disposition qui
tient aux troubles de l'époque. Mais comment jus-
tifier le divorce pour cause de démence ou d'absence

do l'un des conjoints? L'un des époux est-il atteint

d'aliénation mentale, l'autre peut divorcer et s'af-
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franchir des soins qu'il doit, d'après la loi morale, à
son conjoint. L'absence prolongée pendant cinq ans

autorise aussi l'époux présent à mettre un terme à

ces ennuis en faisant rompre son union (1).
A côté de ces divorces pour causes déterminées,

la loi autorise aussi la rupture du mariage par con-

sentement mutuel. D'un commun accord les époux

peuvent divorcer comme ils se sont mariés ; la loi ne
se préoccupe que de leur volonté, sans songer aux

enfants ni à la famille. Les époux qui voulaient arri-

ver au divorce par consentement mutuel, devaient

préalablement convoquer une assemblée de six pa-
rents (ou amis, à défauts de parents) qu'ils choisis-

saient l'un et l'autre par moitié. Il fallait laisser

écouler au moins un mois d'intervalle entre la con-

vocation et la tenue de l'assemblée de famille. Au

jour fixé, les parents ou amis essayaient de concilier
les époux et de les décider à rester unis. S'ils n'y

pouvaient parvenir, il était dressé par un officier

municipal, procès-verbal constatant que les parents
n'avaient pu décider les époux à changer de déter-

mination. Un mois au moins et six mois au plus
après la date de cet acte, les époux pouvaient se

présenter devant l'officier public chargé de recevoir
les actes de mariage dans la municipalité où le mari
avait son domicile, et, sur leur demande, cet officier

public était tenu de prononcer leur divorce sans en-
trer en connaissance de cause. Après le délai de six

(1) Voir sur le divorce pour causes déterminées, l'art. 4 du
§ 1 de la loi du 20 septembre 1792.
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mois dont on vient de parler, les égoux ne pouvaient
être admis au divorce par consentement mutuel

qu'à la condition d'observer de nouveau les mêmes

formalités et les mêmes délais. En réalité, ces for-

malités et ces délais ne changeaient jamais la déter-

mination des époux.
Le divorce par la seule volonté de l'un des époux

et sous prétexte d'incompatibilité d'humeur était

bien plus dangereux encore ; chaque époux pouvait

rompre le contrat pour les motifs les plus futiles. Les

formes de ce divorce étaient les mêmes que celles

du divorce par consentement mutuel, seulement les

délais pour y parvenir étaient plus longs, et, pendant
ces délais, les époux devaient se présenter à trois

assemblées de famille successives qui essayaient de

les concilier (1).
En établissant le divorce, la loi du 20 septembre

1792 supprima la séparation de corps. Cette sup-

pression lui a été plus d'une fois reprochée; on a

dit qu'elle portait atteinte aux convictions reli-

gieuses des catholiques. Il est vrai que le divorce

rompt seulement le mariage civil et que les catho-

liques peuvent, au point de vue religieux, le considé-

rer comme une simple séparation de corps. Mais

c'est là une distinction un peu subtile et qu'il est,

par ce motif même, difficile de faire comprendre à

la masse d'une nation dont la grande majorité pro-
fesse la religion catholique. D'un autre côté, les

(1) Sur les formes du divorce par consentement mutuel et

pour cause d'incompatibilité d'humeur, voy. art. 8 et suivants du

§ 2 de la loi précitée.
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catholiques se plaignent de ce que le divorce per-
met à chaque époux de se remarier tout de suite, ce

qui rend impossible la réconciliation permise et

même, dans certains cas, conseillée par l'Église.
Aussi verrons-nous que ces motifs ont formé un

grave obstacle à l'admission du divorce dans la

plupart des États catholiques.

Quoi qu'il en soit, la loi du 20 septembre 1792

n'avait pas pu tout prévoir, et il fallut la compléter

par des dispositions postérieures qui, loin de

restreindre le divorce, s'efforcèrent de le faciliter

encore davantage. Ainsi, on se plaignait de ce que
les tribunaux de famille chargés de statuer sur les

contestations entre époux divorcés et relatives, par

exemple à l'éducation des enfants et aux biens des

époux, laissaient traîner les affaires en longueur ;

pendant ce temps, le mari dissipait trop souvent

les biens laissés à sa disposition. Pour mettre un

terme à ces abus, une loi du 8 nivôse an II ordonna

aux tribunaux de famille de statuer dans le mois

de la demande. Cette même loi mit fin à des

cloutes qui s'étaient élevés sur le point de savoir

si les époux divorcés pouvaient se remarier tout

de suite. Elle se prononça pour l'affirmative, non-

seulement au profit du mari, mais même à l'égard
de la femme, à la condition qu'il fût constaté que
le mari avait quitté le domicile conjugal et sa

femme depuis au moins dix mois ; dans les autres

cas, celle-ci devait attendre dix mois avant de se

remarier.

Une seconde loi additionnelle, du 4 floréal an II,
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vint encore surenchérir sur ces dispositions. Il fut

permis à la femme divorcée de se remarier avant

l'expiration de dix mois et sans délai toutes les fois

qu'elle prouvait son accouchement depuis la disso-

lution du précédent mariage (art. 7). Cette même

loi veut que chaque époux puisse obtenir le divorce

sans aucun délai d'épreuve, s'il établit par acte au-

thentique ou de notoriété qu'il vit séparé de son

conjoint depuis plus de six mois. L'époux deman-

deur peut prouver également par acte authentique
ou par acte de notoriété qu'il a été abandonné de
l'autre époux depuis plus de six mois ; il obtient alors

son divorce sans être même obligé d'agir au préa-
lable contre son conjoint, par la seule présentation
de ses pièces.

Un peu plus tard, on dispensa aussi d'assigner
l'autre conjoint, l'époux qui demandait le divorce,
s'il établissait, par acte authentique ou de notoriété,

que son conjoint était émigré ou résidait en pays

étranger ou demeurait aux colonies. (Loi du 24

vendémiaire an III.)
On ne tarda pas à constater les effets déplorables

de ces lois et le législateur prit même toute de suite

quelques mesures partielles pour enrayer le mal.

Ainsi, une loi du 15 thermidor an III suspendit
l'exécution des lois des 8 nivôse et 4 floréal an II ;
le divorce pour cause d'incompatibilité d'humeur fut

aussi soumis à un plus long délai d'épreuve par la

loi du 1erjour complémentaire de l'an V. Mais ces

mesures de détail restèrent sans efficacité; le

germe du mal se trouvait dans les principes mêmes
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cle la loi de 1792, qui, en autorisant le divorce avec

une trop grande facilité, avait supprimé la stabilité

et compromis l'existence de la famille. La licence

des moeurs ne connut plus de bornes. Chose remar-

quable, le divorce produisit les mêmes effets qu'au-
trefois à Rome : il fut inutile ou dangereux ; inutile

clans les campagnes, où les paysans refusèrent d'y

recourir; dangereux dans les grandes villes, où l'on

se hâta d'en abuser. A Paris, dans les vingt-sept
mois qui suivirent la promulgation de la loi de 1792,
les tribunaux prononcèrent cinq mille neuf cent

quatre-vingt-quatorze divorces, et en l'an VI le

nombre des divorces dépassa, dans la capitale,
celui des mariages.

C. — Le Code civil; l'abolition du divorce (1)

La tâche du rédacteur du Code civil fut lourde ; il

s'agissait de réorganiser la famille, de rendre au

(1) Le Mariage, la séparation et le divorce, par Tissot. — Le

Mariage chrétien et le Code Napoléon, par le père Daniel, 1 vol.
1870. — De la Séparation de corps, par Massol. — Traité sur

l'adultère, par Sièyes.
— Voy. aussi les art. suiv. : Mémoire de M. Massol sur les

projets de réforme relatifs à la séparation de corps. Revue
de législation de Toulouse, XVII, p. 51. — Ravelet, Du ma-
riage, civil et du mariage religieux, dans la Revue du monde

catholique, janvier 1870. — Du mariage religieux et du mariage
civil, dans la Revue du monde catholique, mars 1870. — Mé-
moire lu par M. Batbie à l'Académie des sciences morales et

politiques, et les Études de législation de M. Duverger dans les
tomes XXVIII, XXIX et XXX de la Revue critique. — Bertauld,
L'Indissolubilité du mariage dans la Revue critique, XIX, p. 422.
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mariage le premier rang qu'il doit occuper dans les

institutions civiles, de donner satisfaction au sen-

timent religieux du plus grand nombre sans froisser

des convictions philosophiques sincères, et surtout

sans renier le grand bienfait de la sécularisation du

droit. Le mariage civil fut maintenu ; les causes

du divorce furent moins nombreuses. Le divorce

pour incompatibilité d'humeur fut supprimé ; mais

on eut le tort de conserver le divorce par consen-

tement mutuel, tout en l'entourant d'ailleurs de

sérieuses garanties.
Lors de la discussion au conseil d'État, la question

de savoir si la séparation de corps serait rétablie et

dans quelle limite elle serait admise fut vivement

débattue. Les partisans de la séparation de corps

parvinrent à la faire admettre pour les mêmes

causes que le divorce, de telle sorte que l'époux
demandeur eût le choix entre la rupture ou le simple
relâchement du lien conjugal. Le principal motif

que dicta cette résolution fut que, l'Église catho-

lique rejetant le divorce, il fallait donner aux époux

qui suivent cette religion la liberté et les moyens
de se séparer sans faire violence à leurs croyances

religieuses.
Cet état de choses dura jusqu'en 1816. A cette

époque, une loi abolit le divorce et ne laissa subsis-
ter que la séparation de corps. Quels sont les résul-

tats qu'aurait produits chez nous le divorce du code

civil s'il n'avait pas été supprimé ? Il serait difficile

de le dire. Il faut reconnaître toutefois que la légis-
lation du Code civil sur le divorce n'avait donné lieu
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à aucun abus grave jusqu'au moment où elle fut

abrogée. Ce qui le prouve jusqu'à l'évidence, c'est

qu'on ne lui a pas une seule fois adressé ce reproche
dans la longue et solennelle discussion de la loi de

1816 à la chambre des députés et à la chambre des

pairs. On a dit que l'abolition du divorce était, à
cette époque, une vengeance de l'ancien régime. Ce

qui me paraît plus vrai, c'est qu'elle était dans les

voeux de la nation. Lorsque le gouvernement pré-
senta, le 10 février 1826, un projet de loi tendant
au rétablissement du droit d'aînesse et des substi-

tutions, les familles s'émurent; l'opinion publique
sut protester contre le préciput que le projet accor-

dait à l'aîné, et la partie de la loi relative à ce

privilége de l'aîné, n'eut pas de suite. Il n'y eut, au

contraire, aucune récrimination contre la loi abo-
litive du divorce.

Notre Code civil n'a subi aucune modification

depuis cette époque ; nous possédons le mariage
civil avec la séparation de corps. Depuis quelque
temps cette situation ne paraît plus satisfaire cer-

tains esprits. Les uns ont demandé, une fois de plus,
le rétablissement du divorce ; leur thèse n'est pas
nouvelle et n'a pas ému l'opinion publique. Dans
un autre parti et à un point de vue tout différent, on

a, pour la première fois, parlé de la suppression du

mariage civil. Avant de nous prononcer sur ces

questions, il est nécessaire de montrer comment le

mariage a été organisé par notre Code. Le législa-
teur actuel a compris les vrais caractères du

mariage et son importance dans la famille. Dans son
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discours au Tribunat, Portalis le définissait : « La

société de l'homme et de la femme qui s'unissent

pour perpétuer leur espèce et pour s'aider par des

secours mutuels à porter le poids de la vie, en par-

tageant leur commune destinée. » On peut affirmer

que la sollicitude de notre loi a été aussi grande que
celle de l'Église, et que le Code civil a même entouré

le mariage de plus de garanties que le droit cano-

nique. Pour rendre au mariage toute sa dignité
méconnue dans le droit intermédiaire, les rédacteurs

du Code ont emprunté à l'ancien droit une foule de

dispositions, en particulier sur les formes de la célé-

bration, sur les empêchements et sur l'autorité

maritale, et ils ont même plus d'une fois aggravé la

sévérité de ces dispositions. Dans notre ancien droit,
comme à Rome, on pouvait contracter mariage dès

l'âge de douze ou de quatorze ans, suivant le sexe.

Sous la législation intermédiaire, on exigea une

année de plus pour les hommes et pour les

femmes (1). Les rédacteurs du Code civil se sont

montrés encore plus exigeants ; ils ont porté l'âge du

mariage à quinze ou dix-huit ans, suivant le sexe, il

ne suffirait même pas que la dix-huitième ou la

quinzième année fût commencée, elle doit être révo-

lue. Les fiançailles, reconnues par le droit canonique
et par notre ancien droit comme acte juridique,
n'existent plus ; on a pensé qu'il valait mieux laisser

les futurs époux complétement libres jusqu'au
moment où le mariage se forme. Dans notre ancien

(1) Loi du 20 septembre 1792, tit. IV, art. 1er.
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droit, lorsqu'une des parties refusait, sans motif

légitime, de contracter le mariage promis et rompait
les fiançailles, elle était condamnée à des dommages-
intérêts par le juge séculier (1). Aujourd'hui, toute

promesse de mariage est un contrat qui repose sur

une cause illicite et contraire à l'ordre public ;
déféré à la justice, ce contrat serait annulé comme

portant atteinte à la liberté des époux (art. 6 et

1133 du Code civ.) (2). A tout âge, les enfants qui
ont encore des ascendants à un degré quelconque,
doivent demander à ces parents leur consentement

au mariage ; avant l'âge de vingt-cinq ans pour
les hommes, et de vingt-un ans pour les femmes,
le refus de ce consentement rend le mariage im-

possible, constitue un empêchement dirimant. Cet

âge passé, l'enfant peut se marier malgré le refus

de ses ascendants de consentir au mariage, mais

après leur avoir signifié un ou plusieurs actes res-

pectueux. Le droit canonique n'a jamais exigé ce

consentement des ascendants ; le concile de Trente

frappait même d'anathème ceux qui voulaient

l'imposer. Plus soucieux des droits et des intérêts de

la famille, nos rois exigèrent à plusieurs reprises le

consentement des ascendants. (Edit de février 1556,
de Henri II ; ordonnance de Blois, de Henri III ;
déclaration du 26 novembre 1629, de Louis XIII ;

(1) L'official pouvait bien connaître de la validité ou de l'inva-
lidité des fiançailles, mais non des dommages-intérêts résultant
de leur rupture.

(2) Voir sur ce point mon traité du Consentement des époux
au mariage.
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édit de mars 1697). Les oppositions au mariage
étaient autrefois mal organisées. Tout le monde avait

le droit de faire opposition, ce qui donnait lieu à de

grands scandales. Le Code civil a réservé ce droit à

certaines personnes et les anciens abus ont disparu.

Enfin, les causes de nullité étaient plus nom-

breuses dans le droit canonique et dans notre ancien

droit, et en réduisant leur nombre, les rédacteurs du

Code civil ont encore mieux affermi l'indissolubilité

du mariage (1).
Le mariage civil est obligatoire et doit précéder

l'union religieuse. Le mariage religieux qui serait

seul célébré n'aurait aucune existence légale : il ne

donnerait pas à ceux qui l'auraient contracté la qua-
lité d'époux, et les enfants nés de cette union se-

raient naturels. Quant au ministre du culte qui au-

rait consenti à célébrer le mariage religieux avant

que le mariage civil ait été contracté, il commet-

trait une infraction punie par la loi. (Art. 199 et 200

du code pénal.) C'est cette exigence de la loi qui a

donné lieu à des difficultés et qui, pour ce motif, a

soulevé des critiques. Que faire si, après le mariage

civil, le mari, le plus souvent en violation d'une

promesse antérieurement donnée, refuse de recevoir

la bénédiction nuptiale ? La femme peut, sans cloute,
se faire relever du devoir de cohabitation, et même

(1) Ils ont même été trop loin et auraient dû admettre certaines
causes de nullité qu'on regrette de ne pas rencontrer dans la loi,
comme, par exemple, l'erreur sur certaines qualités de la per-
sonne. C'est un point que nous avons étudié dans notre ouvrage
sur le Consentement des époux au mariage.
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obtenir une séparation de corps pour injure grave.
La jurisprudence est aujourd'hui fixée sur ce point.
Mais ce remède est-il suffisant, et conviendrait-il de

réglementer autrement les rapports du mariage
civil et de l'union religieuse ? Cette question semble

aujourd'hui épuisée après les savantes dissertations

qui ont été écrites en sens contraires par deux

maîtres de la faculté de droit de Paris (1). A notre

avis, on ne peut pas subordonner, comme on l'a pro-

posé, l'existence du mariage civil à la célébration de

l'union religieuse sans compromettre l'indépen-
dance du mariage civil et sans remettre, clans une

certaine mesure, les dispositions du droit canonique
en vigueur. Nous verrons comment les législations

étrangères ont résolu cette difficulté.

Il est un autre point dont on s'est moins préoc-

cupé, et qui cependant a plus d'une fois provoqué des

scrupules chez les ministres du culte. Un prêtre est

appelé au lit d'un mourant qui lui demande, au

moment suprême, de mettre un terme à une vie

irrégulière et de bénir son union avec une femme

(1) Voyez le Mémoire lu par M. Batbie à l'Académie des
sciences morales et politiques, où les dispositions du Code civil
sur le mariage civil dans ses rapports avec le mariage religieux
sont vivement critiquées. M. Duverger a pris la défense du Code
civil dans une brochure intitulée Études de législation, qui a
paru d'ailleurs comme le Mémoire de M. Batbie, dans la Revue

critique (Tomes XXVIII, XXIX, XXX). Le P. Daniel a aussi exa-
miné la question et attaqué les deux premiers écrits dans un tra-
vail intitulé : Le mariage chrétien et le Code Napoléon. La
question vient d'être reprise en Autriche par M. Rittner, profes-
seur de droit canonique à Lemberg, dans un article (Das Ehrecht
bei den Civilisten) publié par la Zeitschrift fur das privat und
oeffentliche Recht der Gegenwart. II, p. 497.
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dont il a eu, le plus souvent, un ou plusieurs enfants.

Le mariage civil ne peut pas avoir lieu, car il doit

être précédé de deux publications ; on peut, il est

vrai, être relevé de la seconde, mais jamais de la

première. Si le prêtre célèbre, dans ces circon-

stances, un mariage religieux qui n'a pas été précédé
du mariage civil, encourt-il les sévérités du Code

pénal ? Nous ne le pensons pas, car il y a force ma-

jeure ; on ne peut pas imposer le préliminaire du

mariage civil dans des circonstances où le temps
fait défaut. Jamais le ministère public n'a, à notre

connaissance, exercé de poursuites dans les cas de ce

genre. Il n'en est pas moins vrai que la question
reste fort délicate, et qu'il aurait été utile de per-
mettre dans ces circonstances la célébration du

mariage civil sans aucune formalité préliminaire.
Nous verrons que la loi allemande a évité cette dif-

ficulté par ce procédé.
La législation comparée du divorce offre encore

plus d'intérêt ; mais avant d'y arriver il faut aussi

rappeler en peu de mots les dispositions de notre

Code civil sur la séparation de corps.
Les causes de la séparation de corps sont dans

notre droit les mêmes que celles du divorce : les

excès, sévices et injures graves ; l'adultère de la

femme dans tous les cas, et celui du mari lorsqu'il a

tenu sa concubine clans la maison commune ; enfin

la condamnation de l'un des époux à une peine in-

famante (Art. 229 et suiv. et 306 du Code civil). On

a beaucoup critiqué, au point de vue moral, la dis-

position qui ne fait de l'adultère du mari une cause
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de séparation de corps que dans un seul cas. Cette

distinction entre l'adultère de la femme et celui du

mari est cependant empruntée à notre ancien droit,
où la loi, encore plus indulgente, n'autorisait même

jamais la femme à demander la séparation d'habi-

tation contre son mari pour ce motif. La doctrine

et la jurisprudence se sont montrées plus sévères

que le texte' du Code civil (1), et tout en recon-

naissant que l'adultère du mari est moins grave,
elles ont cependant trouvé le moyen d'en faire une

cause de séparation, même en dehors du cas in-

diqué par le Code, en considérant l'adultère du

mari comme une injure grave, toutes les fois

que les circonstances de la cause permettent de

lui attribuer ce caractère. « Du reste, disent

MM. Aubry et Rau, si les relations adultérines du

mari, quoique ne présentant pas les caractères

prévus par l'art. 230, avaient donné lieu de sa part
à des procédés ou à des manifestations de nature à

porter atteinte à l'honneur et à la dignité de la

femme, celle-ci serait autorisée à demander la sépa-
ration de corps pour injure grave en vertu de l'art.

231 (2). »

On a aussi reproché à notre Code civil de

(1) Le Code pénal a fait, au point de vue de la répression, la
même distinction que le Code civil. Voy. art. 336 à 340 de ce
Code.— Sur les motifs de cette distinction, consultez Montesquieu,
de l'Esprit des lois, liv. XXVI, chap. VI.— Discussion au Conseil

d'État, Locré, Leg.. V, p. 96, n° 2 ; p. 112 et 113, n° 14 ; p. 159,
n° 4.

(2) 4° édition, V, 175. — Cpr. Massol, de la séparation de

corps, p. 34, n° 10. — Demolombe, IV, 377.
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n'avoir pas consacré assez de dispositions à la sé-

paration de corps. Pour combler cette grave lacune,
un projet de loi fut présenté en 1816 à la chambre
des pairs, qui le vota le 7 décembre de cette année ;
mais ce projet, envoyé à la chambre des députés,
ne reçut pas de suite.

Dans le silence de la loi, les auteurs et les tribu-

naux étendent à la séparation de corps les dispositions
du Code relatives au divorce, à moins que ces

règles ne soient en opposition avec la nature même

de la séparation de corps, avec une disposition

expresse ou implicite de la loi, ou avec les prin-

cipes généraux du droit. Cette interprétation est

tout à fait conforme à l'esprit du Code qui a consi-
déré la séparation de corps comme une sorte de

divorce des catholiques.

Belgique, Alsace-Lorraine et Genève.

Il est intéressant de rechercher quels sont les ef-

fets produits par le divorce du Code civil chez nos

voisins de Belgique. Le divorce, toujours admis en

Belgique, même depuis que ce pays a été séparé
de la France, n'a pas encore produit d'abus sé-

rieux. Certains esprits commencent cependant à se

préoccuper de sa plus grande fréquence et à redouter

des abus pour l'avenir. Il résulte de documents sta-

tistiques que si le divorce est encore rare dans les

campagnes, il tend à augmenter d'une manière
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très-sensible dans les villes. Ainsi, de 1841 à 1850,
on a constaté officiellement 224 divorces, soit 22 en

moyenne par an. De 1851 à 1860, le nombre des

divorces a augmenté de près de moitié ; il y en a eu

412, soit en moyenne 41 par an. De 1861 à 1870, la

moyenne s'est élevée de 41 à 65 par an. Le Journal

de la Société de statistique de Paris a fait paraître
récemment un tableau synoptique des divorces de

1830 à 1875, d'après les documents publiés par le

ministère de l'intérieur de Belgique. Nous extrayons

de ce document les années pendant lesquelles le

divorce a successivement augmenté.
Dans les quatre grandes villes du royaume

(Bruxelles, Anvers, Gand et Liége) et dans les com-

munes limitrophes de la capitale, l'augmentation
du nombre des divorces a été assez rapide. On a pro-
noncé dans ces localités en 1831, 1 divorce; en 1832,

2; en 1833, 6 ; en 1834, 9 ; en 1836, 13 ; en 1837,
17 ; en 1838, 18 ; en 1846,19 ; en 1849,20 ; en 1851,
24; en 1852, 28; en 1854, 38; en 1863, 48; en

1869, 51 ; en 1872, 67 ; en 1873, 77; en 1874, 84, et
en 1875, 85.

On remarquera que la progression s'est beaucoup

accentuée, surtout dans ces dernières années. Dans
le reste du royaume, l'augmentation a été moins ra-

pide, mais tout aussi continue. En 1841 la propor-
tion entre le royaume et les quatre grandes villes
était comme 7 est à 1 ; le nombre total des divorces
s'est élevé en 1875 dans le royaume à 126, et dans
les quatre villes à 85 ; on voit que la proportion a

singulièrement changé aux dépens des grands
4
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centres. Dans le royaume l'augmentation a donc

été beaucoup moins rapide ; mais elle ne s'est

cependant jamais arrêtée, comme le prouvent les

chiffres suivants : en 1831, 7 divorces ; en 1833,

10; en 1834, 12; en 1836, 15; en 1837, 18; en

1838, 20; en 1840, 26; en 1846, 29; en 1852, 35;
en 1854, 44; en 1857, 50 ; en 1858, 55 ; en 1861,
56 ; en 1862, 57 ; en 1863, 65 ; en 1864, 66 ; en

1866, 70 ; en 1869, 82 ; en 1872, 109 ; en 1873,
114; en 1874, 120; en 1875, 125.

Le divorce de notre Code civil a aussi été remis

en vigueur en Alsace-Lorraine par une loi du par-
lement allemand en date du 27 novembre 1873 (1).
Cette même loi a permis aux époux précédemment

séparés do corps et non réconciliés de convertir leur

séparation en un divorce. Elle n'a pas supprimé la

séparation de corps, mais nous verrons bientôt que
cette suppression a été prononcée par une loi un

peu postérieure, qui a établi, dans toute l'étendue

de l'Allemagne, l'unité de législation en matière de

mariage et de divorce.

Cette unité vient d'être également réalisée, pour
les différents cantons de la Suisse, par une loi, fédé-

rale du 24 décembre 1874. Avant cette loi, le ma-

riage et le divorce étaient soumis à des règles qui
variaient de canton à canton. Il serait inutile et

trop long de rappeler ici ces variétés, qui n'offrent

plus d'intérêt pratique (2). Nous nous arrêterons

(1) Le texte en a été traduit dans l'Annuaire de la Société de
législation comparée, 1873, p. 559.

(2) On trouvera la plupart des codes et des lois sur le mariage
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toutefois un instant au canton de Genève, où les dis-

positions de notre Code civil sur le divorce étaient

restées en vigueur. Les statistiques de ce canton

constatent que les Genevois usaient peu du divorce

du Code civil. Ainsi, pour prendre la statistique des

dernières années, sur la moyenne de cinq à six

cents mariages par an, il y a eu : en 1869, 3 di-

vorces pour causes déterminées, 8 séparations de

corps ; en 1870, 6 divorces pour causes détermi-

nées, 8 séparations de corps; en 1871, 6 divorces

pour causes déterminées, 13 séparations de corps ;
en 1872, 10 divorces pour causes déterminées, 15

séparations de corps. On n'a pas relevé un seul cas

de divorce par consentement mutuel.

Il a été célébré, en 1874, cinq cent quatre-vingt-
trois mariages, et on a prononcé, pendant la même

année, dix divorces, alors qu'il y en avait eu dix-

neuf l'année précédente (1).

des divers cantons de la Suisse, dans le Recueil d'Antoine de
Saint-Joseph. On pourra aussi consulter le nouveau code du can-
ton de Glaris dont une partie a paru depuis 1869 et où les articles
182 et suiv. sont consacrés au divorce. Cette partie du code de
Glaris a été publiée dans l' Annuaire de la Société de législation
comparée, 1875, p. 519 et, suiv.

(1) Dans cette statistique sont compris les divorces entre
étrangers, qui étaient, jusque dans ces derniers temps, relative-
ment très-nombreux à Genève. La population du canton de
Genève est de 120,000 âmes environ, parmi lesquelles on compte
25 à 30,000 Français. Fort souvent des Français se faisaient natu-
raliser Genevois pour obtenir leur divorce ; il était d'autant plus
facile d'arriver à ce résultat, qu'on n'admettait pas à Genève la
doctrine des auteurs et, des tribunaux français, d'après laquelle
l'effet de la naturalisation est individuel. La naturalisation du
mari entraînant changement de nationalité pour la femme et les

enfants mineurs, le mari une fois naturalisé faisait prononcer le
divorce par les tribunaux genevois.
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Cet état de choses va-t-il changer sous l'empire de

la loi nouvelle, c'est ce que nous verrons lorsque
nous nous occuperons de la législation actuellement

en vigueur en Suisse sur le divorce.



IV. — APERÇU GÉNÉRAL

DES LÉGISLATIONS ETRANGERES (1)

Bien que le mariage civil existât déjà en Hollande

avant notre révolution, on peut pourtant affirmer que
le principe de la sécularisation du mariage ne s'est

étendu et généralisé que depuis notre Code civil. Le

mariage civil est resté dans la plupart des pays où

nos conquêtes du premier empire l'ont introduit.

Dans certains États le mariage est encore considéré

comme un acte à la fois civil et religieux, notam-

ment en Autriche, en Danemark, en Suède, en

Norwége, en Russie. Il en était de même dans cer-

(1) Considérations sur les lois civiles du mariage, par Gi-
rouard, Montréal, 1868. — Lawrence, Étude de législation com-
parée et de droit international sur le mariage dans la Revue
de droit international, II. p. 53,243.— Des mariages mixtes dans
les différents États, dans la Revue de Foelix, VIII, 889, 927 ; IX,
255, 599, 423 ; X, 8, 420, 764, 855. — Koenigswarter, du Mariage
dans son développement universel et historique, dans la Revue
de Wolowshi, XI, 5.— État de la législation européenne en ma-
tière de mariage, par Mittermaier, dans la Revue de Wolowshi,
XIII, 401. — Législation comparée des mariages contractés à

l'étranger, dans la Revue de Foelix, VIII, 433, 633, 700, 790, 876.
Ces art. n'exposent pas, le plus souvent, la législation actuelle-
ment en vigueur dans les principaux pays de l'Europe ; il se
réfère à celle qui l'a immédiatement précédée et dont il ne sera
pas parlé dans ce travail.

4.
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tains Etats secondaires de l'Allemagne, comme la

Bavière, jusqu'à la loi nouvelle votée par le parle-
ment allemand ; de même encore, clans un grand
nombre de cantons de la Suisse. Mais l'assemblée

générale a voté récemment le principe du mariage

civil, et, de plus, les actes de l'état civil, y compris
le mariage, ont été distraits de la législation canto-

nale et appartiennent aujourd'hui à la législation
fédérale.

La plupart des nations qui nous ont emprunté le

mariage civil, ne l'ont pas organisé comme nous.

Nous avons rappelé les difficultés qui sont nées en

France de la nécessité imposée par la loi de pro-
céder au mariage civil avant la célébration du ma-

riage religieux. Notre système a cependant été

adopté par les lois récemment votées en Allemagne
et en Suisse. Mais la plupart des autres nations ont

réglé d'une manière différente les rapports du

mariage civil avec l'union religieuse. Tantôt on a

le choix entre le mariage civil ou le mariage reli-

gieux, en ce sens que l'union bénie à l'église vaut

en même temps, d'après la loi, comme mariage
civil : c'est ce qui a lieu en Angleterre et en Espagne.
Tantôt le mariage religieux est une condition de la

validité du mariage civil, comme en Roumanie. En

Italie, on peut indifféremment célébrer l'une ou

l'autre des deux unions la première. Enfin, il y a

des pays où le mariage civil joue un rôle purement
secondaire : en Autriche, en Portugal, en Suède, en

Norwége, il est subsidiaire ; en Russie, il n'a été

établi que pour les sectaires.
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Nous verrons également que le divorce n'a pas
été considéré partout comme une conséquence du

mariage civil. En général, ce mode de dissolution

du mariage répugne aux nations catholiques ; aussi

n'existe-t-il ni en Italie, ni en Espagne, ni en

Portugal (1). Avant les lois récemment votées en

Allemagne et en Suisse, le divorce était également
interdit en Bavière et clans plusieurs cantons de la

Suisse.

Il existe un certain nombre de pays où le divorce

n'est autorisé que pour des causes déterminées. Ce

sont l'Angleterre, certains pays de l'Allemagne (2),
la Russie et les pays Scandinaves. En Prusse,
dans le duché de Bade, clans le Wurtemberg, en

Saxe, en Danemark, la loi permet le divorce par
consentement mutuel en le soumettant à des res-

trictions plus ou moins sérieuses. La Hollande et

la Suisse admettent indirectement ce divorce.

L'Autriche permet aux non catholiques le di-

vorce, même par la volonté d'un seul, pour cause

d'aversion.

(1) De même au Mexique, la loi organique du 14 décembre 1874
sur les réformes constitutionnelles, tout en proclamant le prin-
cipe du mariage civil (art. 22) ajoute : «Le mariage civil ne sera
dissous que par la mort de l'un des conjoints, mais les lois
peuvent admettre la séparation temporaire pour causes graves
qui seront déterminées par le législateur, sans que la séparation
permette à aucun des conjoints de contracter mariage avec une
autre personne. » (Art. 23, n. 9.) Annuaire de 1875, p. 716.

(2) La nouvelle loi du Reischtag sur le mariage n'a pas déter-
miné les causes de divorce qui restent soumises aux lois spé-
ciales à chaque pays de l'empire.



V. — LEGISLATION DES NATIONS

DE RACE LATINE.

A. — Italie (1).

La promulgation du nouveau Code civil a pro-

duit, en matière de mariage, une véritable révo-

lution en Italie. Dans la plupart des anciens États

de l'Italie, le mariage était considéré comme un

acte religieux produisant des effets civils. C'était

notamment le caractère que lui reconnaissait le

code Albertin, en vigueur dans les Etats sardes

jusqu'à la promulgation du nouveau code. Ce code

Albertin commence en proclamant « la religion ca-

tholique, apostolique, romaine, seule religion de

(1) Cpr. Hue, le Code civil italien, p. 33 et suiv. 35, 61, 74, 80, 82.
— L'Église catholique dans le droit commun par Pierantoni. Voy.
un compte rendu de cet ouvrage par du Buit, dans le Bulletin
de la Société de législation comparée, mars 1872, p. 95. — Bor-

gatti, Il Matrimonio civile et il matrimonio ecclesiastico. —

Buniva, Proposte per impedire la celebrazione dei matrimonii
avanti il solo parroco, Bernado.— Il divorzio nella teoria e nella

practica. — Zamperini, Il divorzio considerato nella teoria e

nella practica di D. di Bernardo.

Voy. aussi Guido Padelletti. Lo Stato ed il Matrimonio eccle-
siastico dans la Nuova Antologia de Florence, mai 1874.
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l'Etat. Le roi se fait gloire d'être le protecteur de

l'Eglise et d'assurer l'observation des lois qu'elle
rend dans les matières soumises à son autorité ».

Le code Albertin reconnaît les fiançailles contrac-

tées devant l'Eglise ; le mariage est célébré par le

curé, avec les formalités du droit canonique ; les

empêchements du mariage sont ceux de l'Eglise (1) ;

quant aux non catholiques, s'ils professent un

culte toléré par l'Etat, ils peuvent se marier d'après
les usages et règlements de ce culte.

Le nouveau Code civil supprime les fiançailles (2)
et établit le mariage religieux ; le mariage ne relève,
en droit, que de la loi civile ; c'est elle qui détermine

ses formes et les empêchements prohibitifs ou diri-

mants. Mais le code civil italien a voulu se montrer

plus libéral que le nôtre : il n'a pas reproduit les

pénalités édictées par les articles 199 et 200 de
notre Code pénal contre le prêtre qui célèbre le

mariage religieux avant la formation du mariage
civil. Celui-ci peut donc précéder ou suivre le

mariage religieux. On évite, par ce moyen, le danger
de voir le mari refuser la célébration religieuse
après l'union civile, en même temps que l'on rend

(1) Le consentement des parents ou ascendants est exigé jus-
qu'à un certain âge, mais la sanction consiste seulement dans
des déchéances et non dans la nullité du mariage.

(2) La promesse de mariage autorise seulement à se faire in-

demniser, par celui qui refuse ensuite le mariage injustement, des

dépenses faites en vue de l'union projetée ; encore faut-il que la

promesse ait été rédigée par acte authentique ou sous seing
privé, ou qu'elle résulte de publications faites par l'officier de
l'état civil, et que l'action soit intentée dans l'année qui suit

l'époque où la promesse devait être exécutée (art. 54).
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hommage à l'indépendance de l'autorité spirituelle.
Ce système a l'avantage incontestable de ne pas
subordonner le pouvoir spirituel au pouvoir tem-

porel : il n'est plus à craindre qu'une femme mariée

civilement soit obligée de demander la séparation
de corps pour cause du refus du mariage religieux,
et réduite à vivre comme femme mariée sans jouir
des joies du mariage, alors que, d'après sa con-

science, elle est libre de tout engagement. Mais, il

faut bien le reconnaître, le système italien offre

aussi des inconvénients. D'abord, il peut arriver

que le danger que l'on se propose d'éviter soit sim-

plement retourné. Que faire, en effet, si, après
l'union religieuse, l'un des époux refusait de se

marier devant l'officier de l'état civil ? Ce refus

sera sans cloute plus rare encore que celui de la cé-

lébration religieuse ; mais enfin rien ne dit qu'il
ne se présentera pas. D'un autre côté (et c'est là le

danger le plus sérieux), si le Code civil français per-
mettait de contracter d'abord le mariage religieux,
certaines gens, par ignorance ou par erreur, surtout

dans les campagnes, ne se marieraient qu'à l'église.
D'autres fois, on abuserait de l'inexpérience d'une

jeune fille; on lui ferait croire que le mariage reli-

gieux suffit, et ensuite on l'abandonnerait, victime

d'une séduction. L'expérience de plusieurs années

a permis de constater qu'en Italie un grand nombre

de personnes se bornent à faire bénir leur union à

l'église. Cet état de choses jette la plus grave per-
turbation dans les familles : les époux mariés à

l'église vivent, d'après la loi civile, en état de con-
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cubinage et leurs enfants sont naturels. Suivant
une statistique officielle des mariages civils et

religieux célébrés à Palerme et dans sa banlieue, du

1erjuillet 1866 (date de la mise en vigueur du Code

civil italien) jusqu'au 31 décembre 1871, sur 8,911

mariages, 2,859 ont été seulement religieux. Ces
faits ont attiré l'attention des jurisconsultes en

Italie et ému le gouvernement. Le ministre de la

justice a adressé une circulaire aux procureurs

généraux, prescrit une enquête, et ordonné de

rechercher les moyens de remédier au mal. Certains

jurisconsultes italiens ont proposé l'adoption du

système français. Dans une brochure qui a fait un

certain bruit en Italie (1), M. Buniva repousse ce

projet : il ne veut pas qu'on impose le mariage
civil avant le mariage religieux ; la loi italienne

consacre seule, d'une manière satisfaisante, l'in-

dépendance des autorités temporelle et spirituelle ;
il ne faut donc pas y toucher. M. Buniva pro-
pose seulement d'introduire dans la loi une dis-

position pénale contre quiconque abusera de la

bonne foi ou de l'ignorance d'une autre personne

pour la décider à ne se marier qu'à l'église. Il

fait appel à l'initiative des particuliers pour la

formation de sociétés chargées de vulgariser les

principes du mariage civil, en montrant combien la
loi actuelle respecte la liberté religieuse, et combien
il importe de se marier devant l'officier do l'état

(1) Propositions pour empêcher la célébration des mariages
devant le curé seul (Proposte per impedire la celebrazione dei
matrimonii avanti il solo parroco).
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civil aussi bien que devant le prêtre. Il paraît qu'une

société de ce genre s'est déjà formée à Palerme, et

que le clergé de cette ville a même donné son adhé-

sion et promis son concours. Le système italien

offrirait chez nous les mêmes dangers, mais, il faut

bien le reconnaître, à un degré beaucoup moindre.

Si les mariages religieux ont souvent lieu sans

mariage civil en Italie, c'est que, d'après des pré-

jugés encore fort répandus, le mariage civil est un

acte impie. Dans sa circulaire aux procureurs géné-

raux, le ministre de la justice attribue l'abandon du

mariage civil par certaines personnes, « aux sug-

gestions et instigations qui ont donné une fausse

idée de ce mariage, en le représentant comme un

acte irréligieux et contraire à l'Eglise. Ce qui

prouve que tel est bien le vrai caractère et la cause

principale des obstacles que rencontre encore en

Italie le mariage civil, c'est qu'il est entré large-
ment clans les convictions et les habitudes des pro-
vinces où l'instruction est plus répandue, bien qu'il

y fût tout à fait nouveau, au moins pour la géné-
ration actuelle, tandis que la résistance est plus

grande dans les provinces où l'instruction n'est pas
aussi avancée, bien que la législation précédente

n'y eût reconnu effet qu'aux mariages civils, et ait

même ordonné que ceux-ci eussent lieu avant les

mariages religieux. » Chez nous, la sécularisation
du droit est entrée dans les moeurs ; sauf le cas

d'erreur ou d'ignorance, on ne manquerait jamais

de se marier à la mairie ; mais enfin, ces dangers,
même atténués, n'entraîneraient-ils pas des maux
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encore plus graves que ceux produits par l'état de

choses actuel ?

La question est fort délicate ; le système italien

offre le grand avantage de mieux respecter les

convictions religieuses et de consacrer l'indépen-
dance absolue du pouvoir spirituel.

Dans certaines localités, le clergé italien a lui-

même été au-devant du danger et s'est efforcé de le

prévenir, soit en engageant les époux mariés à

l'église à procéder sans retard au mariage civil,
soit même en refusant de célébrer l'union religieuse
on premier lieu. Cependant le danger existe tou-

jours, et le gouvernement s'est décidé en 1874 à

présenter un projet de loi qui ordonne de célébrer

d'abord le mariage civil. Ce projet n'ayant pas pu
être voté, le ministre de la justice interpellé répon-
dit que la question était à l'étude. En 1876, le

député Pissavini a demandé, à propos do la discus-

sion du budget, que le mariage civil précédât le

mariage religieux, et M. Mancini s'est borné à

répondre que le nombre des personnes qui se dis-

pensent du mariage civil diminue clans une propor-
tion sensible et rassurante (1).

Les rédacteurs du nouveau code civil italien ne

pouvaient pas éviter la question du divorce. Le

(1) Pour plus de détails sur cette intéressante question, voir la
communication de M. Dubois à la Société de législation com-
parée (Bulletin de 1873, p. 103). La jurisprudence italienne admet
en général que le mariage religieux ne saurait produire aucun
effet civil ; mais la doctrine contraire a cependant été consacrée
par quelques arrêts. Voyez la jurisprudence italienne et une
note de M. Dubois dans le Journal de droit international privé,
1870, p. 141.

5
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divorce a rencontré de chauds partisans; parmi

eux, M. Buniva. On a rappelé que l'indissolubilité

n'est de l'essence d'aucun contrat, qu'il y a toujours

injustice, tyrannie, et même danger pour les bonnes

moeurs, à empêcher des époux de se remarier, que
l'établissement du divorce est la conséquence de la

sécularisation du mariage. Ces raisons n'ont pas

prévalu et le divorce a été rejeté de la loi italienne.

Est-ce, comme on l'a prétendu, sous l'influence

de l'Église catholique? Si cela est vrai, cette in-

fluence s'est exercée sur les législateurs italiens à

leur insu et même contre leur gré. Il résulte nette-

ment des travaux préparatoires qu'on a entendu se

dégager de toute préoccupation religieuse. Auguste
Comte avait déjà dit que « le grand principe social

de l'indissolubilité du mariage n'a au fond d'autre

tort que d'avoir été dignement consacré par le

catholicisme (1). » Ce n'est pas parce que l'Eglise
l'a dit que la loi italienne a déclaré le mariage indis-

soluble, mais parce que l'indissolubilité est de sa

nature. La jurisprudence italienne est entrée sans

difficulté dans l'esprit du code civil ; elle voit le

divorce avec une grande défaveur. La cour d'appel
de Milan a jugé, à la date du 15 février 1876 (2),

que la justice italienne ne peut prononcer la sépa-
ration de corps demandée par une femme étran-

gère, non seulement parce que ce procès tient à

l'état des personnes, mais encore parce que, dans

(1) Philosophie positive, V, p. 687.
(2) Voy. l'arrêt avec la note de M. Dubois dans le Journal du

droit international privé, 1876, p. 220.
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l'espèce, cette séparation de corps aurait été consi-

dérée comme un divorce d'après la loi du pays
(la Prusse) de la demanderesse. Ce second motif ne

nous paraît pas d'une grande valeur juridique. Il
est vrai que les tribunaux italiens sont tenus,

d'après leur loi (art. 12), comme les nôtres en

France, d'éviter entre étrangers des décisions

contraires à une loi d'ordre public du pays ; mais

quand les étrangers leur demandent l'application

pure et simple de la loi du pays où ils se trouvent,
les tribunaux ne doivent pas se préoccuper des

effets que leurs jugements pourront produire au

delà des frontières.

La séparation de corps a été soigneusement réglée

par le législateur italien. Nous relèverons seulement

les différences qui existent entre la loi italienne et

la nôtre. La loi italienne consacre les trois causes

de séparation de corps admises par notre code.

Quant à l'adultère du mari, il n'autorise la sépara-
tion qu'autant que le mari a entretenu la concubine
clans la maison commune ou notoirement dans un
autre lieu, ou s'il y a eu concours de circonstances
telles que le fait constitue une injure grave pour la

femme (art. 150). Nous avons vu qu'en France la

jurisprudence est arrivée au même résultat, en

considérant dans ces circonstances l'adultère du

mari comme une injure grave. Aux cas de sépara-
tion admis par notre loi, le code italien ajoute les

suivants :

1. La femme peut demander la séparation lorsque
le mari refuse d'établir sa résidence d'une manière
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convenable d'après sa condition (art. 152) ; il était

inutile de parler de ce cas, qui se confond avec celui

d'injure grave.
2. La femme peut encore demander une sépara-

tion si le mari refuse sans motif sérieux d'établir

une résidence fixe.

C'est là une disposition dangereuse : ou il y a in-

jure grave, et alors ce fait suffit pour justifier la sé-

paration ; ou il n'y a pas injure, et alors il est bien

étrange d'autoriser une séparation pour une cause

aussi légère. N'est-ce pas tolérer l'intervention des

tribunaux dans de simples discussions de ménage,
sans qu'ils puissent donner une solution bien

sûre ?

La disposition du code italien la plus remar-

quable, c'est celle qui autorise une séparation de

corps conventionnelle, c'est-à-dire par le seul accord

des époux et sans causes déterminées, mais avec

l'homologation du tribunal (art. 158). Cette disposi-
tion compte autant de critiques que d'admirateurs.

On lui a reproché de faciliter les séparations sous

l'espoir menteur d'une réconciliation et de donner

aux gens mal mariés des classes riches le moyen
de se séparer à huis clos et sans bruit. Les époux ne

peuvent-ils pas vivre séparés à l'amiable, sans in-

tervention de la justice ? Au moins cette séparation
amiable et non reconnue par la loi ne permet

pas de frauder les droits des créanciers, tandis que
la séparation de corps, même conventionnelle, et du

moment qu'elle est prononcé par la justice, en-

traîne séparation de biens et peut servir de moyen
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indirect à changer, aux dépens des tiers, le régime
matrimonial pendant la durée du mariage.

Malgré la gravité de ces critiques, il nous semble

que les abus ne sont pas à craindre, à cause de

l'intervention de la justice, et que ces séparations
de corps, sans éclat, sans scandale public, rendent

la réconciliation plus facile.

Nous retrouvons les mêmes effets qu'en France

attachés à la séparation de corps : affaiblissement

de la présomption de paternité, règlement de l'exer-

cice de la puissance paternelle par les tribunaux,

privation pour l'époux coupable des avantages pé-
cuniaires de son conjoint, extinction de l'usufruit

légal prononcé contre l'époux coupable. En outre, la

loi italienne veut que les droits de succession entre

époux, bien plus importants qu'en France, soient

enlevés à l'époux contre lequel la séparation est

prononcée. Enfin, la femme est désormais dispensée

de toute autorisation, et recouvre son entière capa-
cité si la séparation a lieu par la faute du mari.

Dans les autres cas, c'est-à-dire si la séparation est

volontaire ou si elle est prononcée contre la femme,
on remplace l'autorisation du mari par colle de
justice.
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B. — Espagne. (1)

L'Italie est toujours restée la terre classique du

droit romain, même à Rome, au siège de la papauté;
c'est en Espagne que le droit canonique a jeté ses

plus profondes racines. Ce dernier pays est celui où

l'influence de l'Eglise s'est le plus fait sentir sur la

législation. Néanmoins l'Espagne vient, elle aussi,
d'entrer dans la voie où l'Italie l'avait précédée de

quelques années. En attendant la rédaction du code

civil depuis longtemps projetée, mais toujours re-

tardée par les révolutions et les guerres intestines,

plusieurs lois ont, depuis 1870, enlevé au clergé la

participation aux actes de l'état civil. Une loi du

18 juin 1870 (2) établit le mariage civil et abroge la

cedule real de Philippe II, qui avait adopté, le 12

juillet 1564, les décrets du concile de Trente (3). Le

mariage civil devenu obligatoire, les fiançailles ont

été supprimées ; mais cependant le législateur es-

pagnol n'a pas su faire abstraction de toute préoc-

cupation religieuse. Comment expliquer autrement,

(1) Maramon Gomez Acebs, Examen del decreto de 9 de Fe-
brero de 1875, reformando la ley del matrimonio civil.

(2) Voir le texte de cette loi dans l' Annuaire de la Société de

législation comparée, 1872.

(3) Les dispositions de cette loi ont été complétées : par une
loi du 18juin 1870 sur la tenue des registres de l'état civil; par
un décret réglementaire du 13décembre 1870 ; par un décret du
5 septembre 1871 sur la tenue des registres de l'état civil dans
les consulats.
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par exemple, la disposition qui interdit le mariage
à ceux qui ont prononcé des voeux de chasteté ? On

pourrait facilement relever d'autres règles sembla-

bles, çà et là, dans cette loi espagnole.
Comme en Italie, cette loi permet d'ailleurs de

célébrer l'union religieuse avant le mariage civil.
Ce choix laissé aux futurs époux a produit des abus
bien plus nombreux qu'en Italie ; sous l'influence
de l'idée répandue dans le peuple que le mariage
civil constitue un acte d'impiété, beaucoup d'époux
se sont contentés de la bénédiction de l'église.

Pour mettre un terme à un état de choses qui me-

naçait de compromettre la stabilité de la famille et

pour donner satisfaction à des résistances très-gé-

nérales, le roi actuel a rendu, le 9 février 1875, un
décret qui modifie la législation sur le mariage. Le

mariage civil n'est pas supprimé, mais on donne
aux futurs époux le choix entre ce mariage et l'union

religieuse ; si celle-ci est célébrée seule, elle vaut alors
en même temps comme mariage civil. Toutefois,
ceux qui se sont contentés du mariage canonique,
doivent se faire délivrer un certificat par le curé et

demander l'inscription de leur mariage sur les re-

gistres de l'état civil, dans les huit jours. Ce délai

expiré, ils sont passibles d'une amende qui aug-
mente par chaque jour de retard, sans pouvoir tou-
tefois jamais dépasser 400 pesetas. D'ailleurs, le
défaut d'inscription sur les registres civils n'em-

pêche pas le mariage d'être valable ; seulement, le

certificat délivré par le curé ne fait preuve complète
du mariage qu'autant qu'il a été inscrit sur le re-
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gistre de l'état civil. Dans le cas contraire, pour que
ce certificat fasse preuve, il faut qu'il soit légalisé
conformément aux règlements et aux prescriptions
des tribunaux (1).

Par suite de ces changements apportés à la loi de

1870, il existe aujourd'hui en Espagne deux légis-
lations différentes sur le mariage, ses formes, ses

effets, ses causes de nullité, comme sur les sépara-
tions de corps : on applique la loi canonique aux

mariages qui n'ont été célébrés qu'à l'église, et la

loi civile aux autres. Nous ne rappellerons pas ici les

dispositions du droit canonique que nous avons

déjà exposées précédemment.
Quant à la loi civile de 1870, elle n'admet d'autre

cause de dissolution du mariage que la mort (2). Le

divorce n'existe donc pas en Espagne; mais la loi

civile donne ce nom à la séparation de corps. Celle-ci

n'est permise que pour causes déterminées ; la loi

espagnole ne reconnaît pas, comme le code italien,
la séparation conventionnelle (art. 83, 84). Los

causes de la séparation de corps sont d'abord celles

de notre code civil ; mais la loi espagnole en ajoute
d'autres. Ce sont les suivantes :

1° La violence morale ou physique du mari pour
contraindre la femme à changer de religion ;

2° La tentative faite par le mari de prostituer sa

femme.

(1) Cette loi s'applique rétroactivement aux mariages pure-
ment religieux qui ont été célébrés depuis la loi de 1870.

(2) Cependant le conjoint de l'époux absent peut se remarier
toutes les fois que cet absent aurait atteint la centième année, en
le supposant vivant (art. 90 et 91).
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On aurait pu, à la rigueur, supprimer ces deux

cas, qui rentrent dans les injures graves.
3° Les mauvais traitements infligés aux enfants,

et tels qu'ils mettent leur vie en danger ;
4° La tentative par l'un des époux de corrompre

ses enfants.

L'adultère du mari autorise la femme à demander

la séparation de corps, mais seulement s'il a été

accompagné de certaines circonstances ; il faut qu'il
ait été entouré d'un scandale public, ou qu'il ait été

commis au domicile conjugal, ou qu'il y ait eu

abandon complet de l'épouse (art. 85). Au contraire,
tout adultère de la femme autorise le mari à

demander la séparation.
La loi de 1870 a prescrit quelques mesures rela-

tives à la situation des époux pendant le procès :

séparation provisoire des conjoints et indication

d'un lieu où la femme devra se rendre ; remise des

enfants au conjoint innocent, ou, si tous deux sont

coupables, à un tuteur ; fixation, d'une provision
alimentaire au profit de la femme et des enfants ;

adoption de mesures conservatoires destinées à

protéger la femme contre la mauvaise administra-
tion du mari coupable et abandonnées à l'appré-
ciation de la justice (art. 87).

La loi de 1870 s'éta bornée à décider, pour les

procès en séparation de corps et pour les demandes
en nullité de mariage, qu'on appliquerait la procé-
dure ordinaire. Cette disposition était tout à fait

insuffisante et avait même soulevé des difficultés

d'application. Pour combler la lacune et mettre un
5.
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terme aux controverses, un décret du 23 novembre

1872 a organisé la procédure des séparations de

corps et des demandes en nullité de mariage. Les

actions en séparation doivent toujours être précédées
d'une tentative de conciliation, même si les époux
sont mineurs. Il est ensuite procédé, avec le con-

cours du ministère public, à une information

sommaire sur l'existence des faits invoqués comme

cause de séparation, à moins que ces faits ne soient

prouvés par des documents authentiques, publics
ou officiels. La suite de la procédure ne présente
aucune particularité digne d'être signalée.

Entre époux, la séparation produit des effets fort

graves. L'époux coupable perd toutes les libéralités

qui lui ont été faites ou promises par l'autre ou

même par un tiers en vue du mariage. La sépara-
tion de corps n'entraîne séparation de biens qu'au-
tant qu'elle est prononcée contre le mari ; le mari

innocent conserve l'administration et la jouissance
des biens de sa femme coupable, laquelle a seule-

ment droit à des aliments.

La séparation de corps produit aussi d'importants
effets sur la puissance paternelle. L'époux coupable

perd cette puissance et les avantages qui y sont

attachés, sans cesser d'être tenu des obligations qui
en résultent ; les enfants sont remis en la garde,

puissance et protection du conjoint innocent. Ce-

pendant la mère coupable conserve de plein droit,
si le jugement n'en dispose pas autrement, la garde

de ses enfants, tant que ceux-ci n'ont pas atteint

l'âge de trois ans. Les deux époux sont-ils cou-
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pables, on nomme aux enfants un tuteur ou un

curateur.

La perte de la puissance paternelle est parfois

prononcée contre l'époux coupable pour la durée de

la vie de son conjoint, et, dans ce. cas, si celui-ci

prédécède, la puissance paternelle fait à ce mo-

ment retour à l'époux qui l'avait perdue. Mais il est

aussi permis de déclarer l'époux coupable à tout

jamais déchu de l'autorité sur ses enfants, et alors, si

l'autre conjoint prédécède, on nomme, à ce moment,
aux enfants un tuteur et un curateur. La perte de la

puissance paternelle est définitive lorsque la sépa-
ration de corps a eu pour cause les mauvais traite-

ments infligés aux enfants, la tentative de les cor-

rompre, la tentative par le mari de prostituer sa

femme; dans les autres cas, la perte de la puis-
sance paternelle cesse à la mort de l'époux inno-

cent (1).
Pour être complet, nous ajouterons que le ma-

riage est défendu, sous peine de nullité, entre

l'époux coupable d'adultère et son complice (2),
pourvu qu'il existe un jugement passé en force de
chose jugée. Il y aurait aussi nullité du mariage
contracté entre l'époux coupable et celui qui a été

condamné comme auteur ou complice de la mort
du conjoint innocent (art. 92).

(1) Voyez sur ces effets de la séparation, les articles 88 et 89
de la loi de 1870.

(2) Cette disposition suppose, cela va sans dire, le prédécès de
l'époux innocent.
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C. — Portugal.

Le Portugal n'est pas resté en arrière des autres

pays de l'Europe dans les réformes législatives.
Il a refondu l'ensemble de sa législation clans plu-
sieurs codes de date plus ou moins récente. Un code

de commerce (18 septembre 1833), un code de pro-
cédure civile et criminelle (21 mai 1841), un code

pénal (10 décembre 1852) ont été successivement,

mis en vigueur. En 1868, on a promulgué un code

civil où domine l'esprit du droit romain. Un nou-

veau code de procédure a été voté en 1876 et il est

entré en vigueur depuis le 17 mai 1877.

Le code civil reconnaît deux sortes de mariage :

le mariage religieux, célébré clans les formes et

sous les conditions de l'Église, pour les catholiques ;
le mariage civil, contracté devant l'officier de l'état-

civil et soumis aux conditions indiquées par le code,

pour les autres personnes (art 1057). Quant au di-

vorce, il n'était pas admis par la loi antérieure au

code actuel, et celui-ci n'a pas songé à l'établir ; il

eut été trop contraire aux moeurs du pays. Le code

civil portugais reconnaît seulement la séparation de

corps (1). Celle-ci peut être demandée : en cas de

(1) Les demandes en nullité de mariage des catholiques sont

portées devant les tribunaux ecclésiastiques qui les jugent sui-
vant les lois de l'Église reconnues par le royaume; mais les me-
sures d'instruction sont prises et l'exécution des sentences est
assurée par les tribunaux civils (art. 1086,1087,1088).
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condamnation de l'un époux à une peine perpétuelle;

pour cause d'excès, sévices ou injures graves ; en

cas d'adultère. L'adultère de la femme permet tou-

jours au mari de se séparer ; mais celui du mari

n'autorise la femme à demander sa séparation qu'au-
tant qu'il a été accompagné d'un scandale public ou

d'un abandon complet de la femme ou si la concu-

bine a été entretenue au domicile conjugal (art 1204).
La séparation de corps entraîne nécessairement celle

des biens, à moins qu'elle n'ait lieu pour cause

d'adultère de la femme ; dans ce dernier cas, celle-

ci n'a droit qu'à des aliments (art. 1210, § 1) (1).

D. — Roumanie.

Le nouveau code civil de la Roumanie, encore

peu connu, remonte cependant déjà à une douzaine

d'années. Jusqu'en 1817, les Roumains, qui descen-

dent de colonies romaines établies en Dacie par

l'empereur Trajan, étaient soumis à des coutumes,
au droit romain et aux canons, trois sources de
droit civil qui se contrariaient entre elles et don-

naient lieu par leur coexistence à de nombreuses

difficultés. C'est seulement en 1817 que la Rouma-
nie proprement dite eut un code civil, appelé, du

(1) Voy. sur la séparation de corps les art. 1204 et suiv. La
procédure se trouve dans le nouveau code de procédure civile,
art. 443 et suiv.
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nom du prince qui l'avait promulgué, Code Ca-

ragea, la Moldavie eut aussi le sien, sous le nom

de Code Calimach. Ces deux codes furent, en

général, empruntés aux Basiliques et au Promp-
tuaire d'Harménopule. Ces lois restèrent en vi-

gueur jusqu'à la fin de 1864. A cette époque, le

prince Couza nomma une commission composée de

jurisconsultes qui avaient tous fait leur droit à Paris.

Cette commission traduisit le code civil français, en

se bornant à de très-rares changements ou suppres -

sions. L'oeuvre de la commission fut promulguée

par un simple décret du 4 décembre 1864, sans avoir

été au préalable soumise aux discussions des assem-

blées législatives. Cette promulgation fut d'ailleurs

légalement faite, car, à la suite du coup d'État du

2 mai 1864, le prince Couza avait réuni tous les

pouvoirs entre ses mains. Les rédacteurs du code

roumain ont reproduit presque textuellement notre

code civil, sauf en ce qui touche à l'organisation de
la famille, qu'ils n'ont pas voulu modifier (1). Ainsi,

pour se conformer aux traditions, ils n'ont pas admis

la séparation de corps. Le divorce est autorisé pour

(1) D'après le code roumain, le père et la mère sont les seuls
ascendants réservataires, mais la réserve est toujours de moitié,
même si le père (ou la mère) est seul; la tutelle officieuse n'est pas
admise, et les conditions de l'adoption sont moins rigoureuses
que chez nous. Le régime dotal occupe le premier rang, et la

communauté n'est admise que sous forme de communauté d'ac-

quêt jointe au régime dotal. Les enfants légitimes ont seuls un

père reconnu par la loi ; mais à l'égard de la mère, il n'y a pas
de différence entre les enfants légitimes et les autres. La femme
survivante a un droit de succession. On reconnaîtra, dans presque
toutes ces solutions, l'influence du droit romain. Quant au

régime hypothécaire, il a été emprunté à la loi belge.
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les causes indiquées par notre code civil ; toutefois

la femme peut le demander en cas d'adultère de son

mari, même s'il n'a pas tenu la concubine clans la

maison commune. Le code roumain ajoute, dans

son art. 215, que le divorce peut aussi être demandé

contre l'époux qui a attenté à la vie de son conjoint
ou qui, sachant qu'un tiers voulait y attenter, ne l'a

pas prévenu (1).
C'est aussi par respect des traditions que le

législateur roumain n'a pas accepté le système

de notre code sur le mariage civil Le code rou-

main reproduit bien le principe du mariage civil ;
mais l'art. 22 do la constitution impose, en outre,
le mariage religieux ; la bénédiction nuptiale de-

vient une condition de la validité du mariage
civil.

On a proposé chez nous l'introduction d'un sys -

tème moins absolu, mais analogue, toujours pour
éviter les dangers du refus de la bénédiction nuptiale

après la célébration du mariage civil : les époux
déclareraient à l'officier de l'état civil s'ils ont ou

non l'intention de se marier à l'église. Dans le cas

de réponse négative, le mariage serait immédiate-

ment contracté ; dans le cas contraire, il ne le serait

que sous la condition de la célébration religieuse;
celle-ci deviendrait ainsi un élément essentiel du

mariage civil. Les inconvénients de ce mariage
civil conditionnel, qui laisse l'union conjugale en

suspens, soumet la loi civile au droit canonique,

(1) Voy. sur le divorce les art. 209 et suiv. du code roumain.
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oblige de tenir compte des dispositions de la loi

religieuse sur la validité du mariage, ont été si

clairement relevés qu'il est inutile d'insister sur

ce point (1).

(1) Voyez Huc, Code civil italien ; Duverger, Études de légis-
lation.



VI. — PAYS OU DOMINE L'ÉLÉMENT

GERMANIQUE

A. — Angleterre (1).

Là réforme de la législation anglaise sur le ma-

riage a été moins radicale que la nôtre ; le mariage
civil n'a pas été rendu obligatoire ; on s'est borné à

l'établir à côté du mariage religieux, pour donner

aux contractants le choix entre l'un ou l'autre. Les

registres de l'état civil ont été organisés en Angle-
terre à peu près à la même époque que chez nous,
sous le règne de Henri VIII, en 1538 ; ils furent

tenus par les paroisses jusque sous le règne de

(1) Blackstone, livre I, ch. 15. — Stephen, liv. III, ch. 11. —

Colfavru, Du Mariage en Angleterre. — Waldilore, The law of
Mariage, London, 1864. — Voir surtout le traité du divorce de

Harpsfield, (compte-rendu par Joseph Brown, dans the Academy,
1erjuillet 1877).

Voyez aussi les articles suivants : Bill relatif au mariage des

dissidents, dans la Revue de Foelix, III, 655. — Des prétendus
mariages de Greetna Green, dans la même Revue, IV, 7. — De
la vente des femmes en Angleterre par Lorieux, dans la Revue
de Foelix, VIII, 672. — Étude sur la célébration du mariage en
Angleterre, par Gonse, dans le. Bulletin de la Société de légis-
lation comparée, 1875, p. 80.
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Guillaume III. Des actes du parlement ont succes-

sivement institué et organisé la tenue des registres
de l'état civil par des fonctionnaires civils, sous les

règnes de Guillaume III, Georges III, Guillaume IV

et Victoria.

Depuis cette innovation, le mariage religieux,
même célébré suivant les rites de l'Église anglicane,
est soumis à certaines conditions du droit civil.

Ainsi, les publications faites à l'église ne suffisent

plus : il faut aussi, sauf dispenses, une formalité

plus ou moins semblable de l'autorité civile. De

même, pour pouvoir obtenir la célébration reli-

gieuse, on doit, après l'expiration des délais des

publications, demander à l'officier des registres

(registrar) un certificat reproduisant les mentions

contenues clans la notice dos publications, avec

déclaration que les délais des publications sont

expirés sans qu'il ait été fait aucune opposition, ou

qu'on a obtenu dispense des publications ; ce certi-

ficat est remis au ministre du culte qui doit célébrer

le mariage. Enfin, après la bénédiction nuptiale, il

est dressé acte de mariage, non-seulement sur les

registres de la paroisse, mais encore sur ceux de

l'état civil.

Nous avons supposé le mariage religieux célébré

d'après les rites de la religion anglicane. Si le ma-

riage a lieu suivant les formes d'un autre culte, il

faut : qu'il soit célébré dans un édifice désigné à cet

effet par l'autorité civile ; qu'il soit, à moins de dis-

pense, précédé des publications faites par la même

autorité civile ; que l'officier de l'état civil clans le
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ressort duquel se trouve l'édifice où doit être célébré

le mariage, assiste à la cérémonie, accompagné de

deux témoins au moins.

On voit, par ces détails, que l'autorité civile

intervient même dans les unions religieuses, sur-

tout si elles sont célébrées suivant une religion autre

que la religion anglicane.
Au lieu du mariage religieux, on peut, si on le

préfère, faire célébrer et constater le mariage par le

registrar du district en présence de deux témoins :

c'est le mariage civil.

On a proposé chez nous l'établissement de ce

système, qui a paru préférable à celui du mariage
civil obligatoire et précédant nécessairement l'union

religieuse. Il est certain qu'avec ce système il n'y
a plus lieu de craindre qu'une femme mariée civile-

lement se voie refuser la bénédiction nuptiale par
son mari. Mais, il faut le reconnaître, le système

anglais offrirait chez nous des inconvénients bien

autrement sérieux : l'existence du mariage civil

serait compromise; on serait obligé d'appliquer au

mariage tantôt les dispositions du droit civil, tan-

tôt celles du droit canonique, suivant que le mariage
aurait été célébré à la mairie ou à l'église, et comme

celle-ci ne reconnaîtrait pas les décisions des tribu-

naux civils, il faudrait rétablir les juridictions

ecclésiastiques. Le principe de la sécularisation du

droit serait détruit.
La législation anglaise sur le mariage présente

encore d'autres défauts ; elle a surtout le tort de
n'être pas uniforme et de rendre le mariage trop
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facile. Ainsi, les règles que nous venons d'expo-
ser sont étrangères à l'Ecosse et à l'Irlande. En

Irlande, il y a plusieurs espèces de mariages :

mariage devant l'Église anglicane, soumis aux

mêmes règles qu'en Angleterre ; mariage entre

catholiques romains, régi par la loi commune ;

mariage fait par un ministre dissident ; mariage dos

quakers, etc. En Ecosse, on a conservé, pour la

forme du mariage, les principes du droit canonique
antérieurs au concile de Trente. A côté du mariage

régulier, ainsi appelé parce qu'il est précédé de

publications et célébré par le ministre du culte, on

reconnaît le mariage irrégulier, qui produit d'ailleurs

les mêmes effets (1). Ce mariage irrégulier se forme

par le seul échange des consentements de s'unir

actuellement (verba de praesenti).. La promesse

réciproque de s'unir plus tard (verba de futuro)
ne vaut que comme fiançailles, mais si elle est

ensuite suivie de cohabitation, il y a mariage; cette

cohabitation est considérée comme une exécution

de la promesse (2). Ces mariages irréguliers se

contractent, comme on le voit, de la manière la plus

simple, et cette forme du mariage peut être em-

(1) Il donne seulement lieu à l'application d'une amende
légère ; mais on a vu souvent des gens provoquer eux-mêmes
leur condamnation afin d'obtenir, par ce moyen, une preuve
écrite de leur mariage.

(2) Aucun consentement des parents n'est exigé. Jusqu'en 1856,
on n'imposait aucune condition de domicile ou de résidence ;
mais aujourd'hui on exige, comme condition de validité, qu'à la
date du mariage un des deux contractants au moins soit domi-
cilié en Ecosse ou y réside depuis un temps qui ne peut être
inférieur à vingt et un jours.
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ployée non-seulement par les Écossais, mais même

par les Anglais des autres parties des îles Britan-

niques et par les étrangers. La loi anglaise pose en

principe qu'on peut toujours se marier suivant la

forme du pays où l'on se trouve. Ce principe,

appliqué aux mariages contractés en Ecosse,

explique les célèbres unions de Greetna-Green (1).
On avait admis, dans toute l'Angleterre, la validité

des mariages contractés par verba de praesenti

jusque sous le règne de Georges II (2). A cette der-

nière époque, un acte du parlement voulut, qu'à
moins d'une dispense de l'archevêque de Cantorbéry,
le mariage fût célébré clans une église paroissiale
ou chapelle publique « où il était d'usage de publier
les bans avant le 25 mars 1754 (3). » Cet acte

prescrit encore la publication de bans et exige, a

peine de nullité, jusqu'à l'âge de vingt un ans, le

consentement du père ou, à son défaut, celui de la

mère. Il impose encore d'autres formalités dont

l'omission, sans faire encourir la nullité du ma-

riage, donne lieu à l'application de certaines peines.

Toutefois, les dispositions de ce statut ne s'étant

(1) Voyez un article de Foelix, dans le t. VI de sa Revue, p. 7.
On remarquera toutefois que dans est article Foelix a commis
des erreurs dans l'explication des verba de proesenti et des
verba de futuro.

(2) Un acte du parlement, rendu sous le règne d'Henri VIII,
décida même qu'après le mariage contracté par le seul échange
des consentements, chaque époux aurait action pour contraindre
son conjoint à recevoir le sacrement de mariage.

(3) De ces derniers termes on a conclu que les mariages
célébrés dans les églises construites depuis 1754 étaient nuls ; il
a fallu l'intervention du parlement pour couvrir la nullité qui
avait été prononcée par la Cour du Banc du roi.
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pas appliquées à l'Ecosse, ce pays devint le refuge
de tous ceux qui rencontraient en Angleterre des

obstacles à la célébration de leur mariage. Des

centaines et des milliers de couples se rendaient à

Greetna-Green, le premier village de la frontière

écossaise, et y échangeaient leurs consentements

devant un forgeron. Celui-ci ne jouait pas le rôle

d'officier de l'état civil, mais celui de témoin. Ce

forgeron réalisa de tels bénéfices, que ses succes-

seurs établirent un véritable office où l'on vint

échanger les consentements ; il était dressé acte dont

on obtenait extrait moyennant argent.

Aujourd'hui, le mariage de Greetna-Green est

tombé en désuétude, précisément parce que la loi

anglaise se montre partout beaucoup trop facile.

A ceux qui ne veulent pas contracter le mariage reli-

gieux, la loi offre le mariage civil devant le regis-
trar. On obtient sans peine dispense des publica-
tions. Le registrar accorde cette dispense sans

condition. Toutefois, si l'on veut être dispensé
même des publications religieuses, il faut que l'un

ou l'autre des futurs époux prête serment : « qu'il
n'a connaissance d'aucun empêchement ; que
l'un des futurs époux réside dans la paroisse ou le

district depuis quinze jours au moins ; que si

l'un d'eux est mineur, il a obtenu le consentement

nécessaire, ou qu'il n'y a personne pour donner ce

consentement (1). » Enfin, le défaut de consentement

du père, du tuteur ou de la mère, pour celui qui n'a

(1) 4. Georges IV, c. 76.
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pas atteint vingt-un ans, n'entraîne nullité qu'au-
tant qu'il y a eu opposition au mariage. Dès lors, il

n'est plus nécessaire de se rendre à Greetna-Green ;
on obtiendra sans difficulté une dispense de publi-
cations ; le père, le tuteur ou la mère, n'ayant pas
connaissance du projet, n'y feront pas opposition;
les contractants se rendront, accompagnés de deux

témoins, devant le registrar, et l'affaire sera

conclue.

Des réformes ont été demandées contre cette

législation ; on a surtout fait valoir les avantages
d'une loi uniforme; mais les projets mis en avant

ont, jusqu'à présent, rencontré de sérieuses diffi-

cultés.

Autant la loi anglaise se montre facile pour la

formation du mariage, autant elle voit le divorce

avec défaveur. Jusqu'au règne actuel, et avant le

statut 20 et 21 c. 85, la séparation de corps, que les

Anglais appellent divorce a mensa et thoro, était

seule prononcée par la cour ecclésiastique toutes

les fois que la vie commune devenait intolérable,
notamment en cas de sévices du mari, d'adultère de
l'un ou de l'autre des conjoints, d'abandon prolongé,

de maladie incurable, d'outrage contre nature.

Quant au divorce proprement dit (1), les cours

ecclésiastiques, sous l'influence du droit canonique,
ne l'admettaient pas, mais il pouvait être prononcé
par acte du parlement, le plus souvent pour cause

(1) Les jurisconsultes anglais appellent aussi improprement
divorce l'annulation du mariage entaché d'un vice antérieur à sa
formation.
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d'adultère de la femme, « l'usage s'étant établi,
nous dit Stephen, de la part du parlement, de

mettre, par exception, son autorité souveraine au

service du mari offensé (2) ». Toutefois, il n'était

pas d'usage, à la chambre des pairs, de passer un

statut à cet effet, à moins que le divorce a mensa

et thoro n'eût été d'abord prononcé par la cour

ecclésiastique et que le complice de la femme n'eût

été préalablement condamné par une cour cle

common law au payement de dommages-intérêts

pécuniaires envers le mari. Le parlement n'accor-

dait le divorce pour cause d'adultère du mari que
dans des circonstances exceptionnelles et odieuses,

comme, par exemple en cas d'adultère incestueux,
de rapt, etc.

Les causes matrimoniales ont été, depuis 1857, en-

levées aux cours ecclésiastiques et attribuées à une

cour spéciale. Cette cour des divorces a été à son

tour, par un acte récent, réunie à d'autres, pour en

constituer une nouvelle ayant des attributions fort

étendues et statuant à deux degrés. Cette nouvelle

cour suprême ne fonctionne que depuis fort peu de

temps, la réforme judiciaire entreprise en Angle-
terre ayant soulevé des difficultés qui en ont re-

tardé l'application. C'est une section de cette nou-

velle juridiction qui remplace la cour des divorces, et

l'on porte devant elle les nullités de mariage, les

questions de filiation, les séparations de corps, les

demandes en divorce.

(2) Edition de 1874.
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Tant que les divorces furent soumis au parlement,
ils restèrent excessivement rares. La compétence du

parlement présentait le grave inconvénient de

coûter fort cher, de sorte que le divorce n'était

accessible qu'aux classes riches (1). D'ailleurs,
même depuis l'acte de 1857, il n'a été commis aucun

abus en Angleterre (2). On s'est toujours fait dans ce

pays une haute idée du mariage. Les femmes an-

glaises comprennent l'importance des devoirs qu'il
fait naître et les observent scrupuleusement. « Se

marier, c'est se donner tout à fait et pour toujours.
La jeune fille reste Anglaise c'est à dire

positive et pratique Elle veut être l'auxiliaire,
l'associée utile de son mari dans les longs voyages,
clans les entreprises pénibles, dans tous les travaux

même ennuyeux ou dangereux » (3). Le législateur
consolide ses moeurs par des dispositions qui
écartent toute chance d'abus. L'acte de 1857 a eu

le soin d'entourer le divorce de nombreuses res-

trictions et s'est attaché à ne pas s'écarter des

(1) Taine, Notes sur l'Angleterre, p. 101.

(2) Cet acte de 1857 ne s'applique pas dans les îles normandes
où l'on n'admet encore aujourd'hui que la séparation de corps. Il
n'est pas non plus en vigueur en Ecosse ni en Irlande.

(3)«Nous assistons à trois procès. Dans l'un il s'agit du divorce
qu'une femme réclame contre son mari. La chose a cessé d'être
un privilège aristocratique et n'exige plus de frais exorbitants ;
ils sont maintenant de vingt-cinq à trente livres, à la portée des
bourses médiocres. Du reste, les comptes rendus de ces procès
conjugaux très-fréquents dans les gazettes, méritent d'être
lus, parce qu'ils ouvrent une perpective surun vice du ménage
anglais, à savoir sur la tyrannie et la brutalité du mari. »
Taine, Notes sur l'Angleterre, I, p. 282.

6
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usages établis (1). Les causes de divorce qu'il con-

sacre sont peu nombreuses. L'adultère de la femme

suffit pour autoriser le mari à demander la disso-

lution du mariage, mais l'adultère simple du mari

ne donne pas le même droit à la femme. Pour que
celle-ci puisse demander le divorce, il faut supposer,
de la part du mari, un adultère accompagné d'in-

ceste, ou de bigamie. Les crimes contre nature, le

rapt et le viol commis par le mari autorisent aussi
la demande en divorce.

Lorsque le divorce a été prononcé pour cause

d'adultère, le conjoint coupable peut épouser son

complice ; on est même réputé manquer à l'honneur

lorsqu'après avoir séduit une femme mariée, on ne

répare pas sa faute en l'épousant. C'est là une parti-
cularité curieuse du droit anglais ; dans beaucoup
d'autres législations, il y a, au contraire, empêche-
ment de mariage entre l'époux coupable et son com-

plice, pour que l'adultère ne conduise pas au ma-

riage par le divorce.

Au lieu de divorcer, les époux peuvent, encore

aujourd'hui, se séparer de corps sans dissoudre leur

mariage. Les causes principales de la séparation de

corps sont: l'adultère de l'un des doux époux (2),

(l) Cet acte a été cependant vivement critiqué par M. Le Play:
« Il est, dit-il un symptôme de la décadence des moeurs ; il af-
faiblit dans l'esprit de la nation le principe d'ordre supérieur
qui proclame l'indissolubilité du mariage. » (La Constitution de

l'Angleterre, p. 193.)

(2) Cependant la séparation ne serait pas prononcée : si les deux
époux étaient également coupables, si le mari avait prostitué
sa femme ou toléré sa prostitution, si l'adultère n'était pas inten-
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la cruauté intolérable, une maladie incurable,
l'abandon prolongé pendant deux ans au moins.

Mais la loi n'admet pas la séparation par consente-

ment mutuel ; cependant, il n'est pas rare de voir

une pareille convention, sous la garantie d'un tiers

qui se porte caution.

Le jugement prononçant la séparation ou le di-

vorce contient des dispositions relatives à la garde
et à l'éducation des enfants.

Quand un jugement de la cour prononce un di-

vorce, les tiers peuvent, pendant un certain temps,

l'attaquer, en soutenant qu'il existe une collusion

frauduleuse entre les époux, et alors la cour con-

firme le jugement ou l'annule ou ordonne un plus

ample informé, ou prend toute autre mesure néces-

sitée par les circonstances. Do leur côté, les époux

peuvent appeler, pendant un mois, du jugement qui

prononce le divorce, et si, sur l'appel, le jugement
est maintenu, les époux ont le droit de se remarier

comme en cas de dissolution du mariage par la

mort.

La femme divorcée ou séparée reprend la capacité

de toute femme qui n'est pas engagée dans le

mariage ; mais, s'il y a eu adultère de sa part, elle

perd son droit au douaire. Pendant le mariage, sa

personnalité juridique était confondue avec celle du

mari. Cette confusion cesse par l'effet du divorce,
mais sans rétroactivité ; aussi la haute cour a-t-elle

déclaré non-recevable l'action en dommages-intérêts

tionnel, comme en cas de viol, s'il y avait eu réconciliation

expresse ou tacite.
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intentée par une femme divorcée contre son mari

pour faits commis pendant le mariage (1).

B. — Hollande.

Le code civil hollandais de 1838, consacre le prin-

cipe du mariage civil, qui existait d'ailleurs depuis

longtemps déjà dans les Pays-Bas. Comme en France,
la bénédiction nuptiale doit être précédée du ma-

riage civil (art. 136). En général, les dispositions de

ce code ne s'écartent pas sensiblement de notre loi.

Ainsi, on a admis, comme conséquence du mariage

civil, la suppression des fiançailles et la nullité des

promesses de mariage (art. 113) (2). Contrairement
au droit canonique et comme presque toutes les

législations qui admettent le mariage civil, le

code hollandais exige le consentement du père et

de la mère ; toutefois, en cas de dissentiment, le

consentement du père suffît (art. 92). Si les père
et mère sont morts ou dans l'impossibilité de

manifester leur volonté, l'aiëul du côté paternel
les remplace. A défaut d'aiëul paternel, il faut le

(1) Voy. le Journal du droit international privé, 1877, p. 442.

(2) Toutefois l'article ajoute : « Néanmoins la déclaration faite
à l'officier de l'état civil, et suivie d'une publication, pourra
donner lieu à une action en dommages-intérêts pour les pertes
réelles que le refus de l'une des parties aurait fait éprouver à

l'autre, et sans qu'on puisse jamais y faire entrer le gain dont ce
refus l'a privée. Cette action sera prescrite dix-huit mois après
le jour de la première publication.
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drait plus l'action (art. 273). Lorsque le jugement

prononçant le divorce n'a pas été inscrit à la requête
des deux parties ou d'une d'elles sur le registre de

l'état civil de leur domicile, clans les six mois à

compter du jour où l'appel a été formé, il est consi-

déré comme nul et non avenu, et le divorce ne peut

plus être demandé que pour une cause nouvelle

(art. 276).

L'époux qui a obtenu le divorce conserve ses

droits de survie (art. 279). Les pensions promises
clans le contrat de mariage par des tiers continuent

à être servies à l'époux divorcé au profit duquel
elles ont été stipulées.

Les autres dispositions do la loi hollandaise sur

le divorce sont semblables à celles de notre code

civil.

L'époux qui a droit au divorce peut, s'il le pré-

fère, obtenir la séparation de corps qui s'instruit et

se juge comme une action en divorce ; mais il ne

peut plus ensuite demander le divorce pour la même

cause (art. 288, 289, 290). Le code hollandais

permet, en outre, la séparation de corps, conven-

tionnelle ; celle-ci doit toutefois être aussi pronon-
cée par la justice sur la demande des deux époux,

qui ne sont pas tenus de faire connaître leurs mo-

tifs. Cette séparation de corps conventionnelle ne

peut pas être réclamée tant que le mariage n'a pas
duré au moins deux ans. Les époux qui veulent y
recourir doivent au préalable déterminer, par acte

authentique, toutes les conditions de leur sépara-

tion, tant pour eux que pour leurs enfants. Avant
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de se prononcer, le tribunal doit faire comparaître en

personne, à deux reprises, et à un intervalle de six

mois au moins, les deux époux devant un ou plu-
sieurs de ses membres. Il est également tenu d'en-

tendre les ascendants des conjoints. C'est seule-

ment après l'accomplissement de ces formalités que
la séparation peut être prononcée, le ministère pu-
blic entendu. Si le jugement rejette la demande, on

a le droit d'appeler dans le mois (art. 291 à 297).
Toute séparation de corps entraîne séparation de

biens (art. 311).

C. — Allemagne (1).

Nous avons vu que les lois barbares permettaient
le divorce avec une grande facilité. C'est seulement

(1) Cpr. Hartitzsch, Handbuch des in Deutschland geltenden
Eherechts. Leipsig, 1828. — Gitzler, Handbuch des gemeinen
und preussischen Eherechts, Breslau, 1840. — Strippelmann,
das Ehescheidungsrecht nach gemeinem und besonders nach
hessischem Rechte, Cassel, 1854. — Dedekind, Das protestan-
tische Ehescheidungsrecht. — Schulte, Lehrbuch des hatholis-
chen Kirchenrechts nach dem Gemeinen und Particularrechte
in Deutschland und Oesterreicht. — Stoetzel, Deutsches Ehes-

chliessungsrecht. (Cet ouvrage contient un commentaire bien fait
de la loi de 1875 et relève avec soin sous quels rapports cette loi
a introduit l'unité). — Sicherer, Uber Eherecht in Bayern.
— Kletke, Das Gesetz uber die Formen der Eheschliessung. —

Sohm, Das Recht der Eheschliessung aus dem deutschen und
canonischen Recht geschichtlich entwickelt. — Weber, Das
staatliche Eherecht in Wurtemberg fur Gebildete dargestellt.
— Voyez aussi les articles suivants : Exposé de la Législation



- 101 -

consentement de l'aiëule maternelle (art. 93).
Ce consentement des parents est exigé comme
condition du mariage tant que les enfants n'ont pas
atteint leur majorité. A partir de la majorité, et jus-

qu'à l'âge de trente ans accomplis, ils doivent encore

demander le consentement de leurs père et mère ;

mais, s'ils ne l'obtiennent pas, ils peuvent réclamer

l'intervention du juge du canton clans le ressort

duquel les parents sont domiciliés (art. 99). Dans

les trois semaines qui suivent la demande, le juge du

canton fait comparaître devant lui le père ou à son

défaut, la mère et l'enfant ; il leur fait ses représen-
tations (art 100). Si le père ou la mère ne comparaît

pas, il est passé outre à la célébration du mariage

(art. 101) ; si c'est l'enfant qui fait défaut, il ne peut

pas se marier sans avoir renouvelé sa demandé de

médiation auprès du juge (art. 102). Dans tous les

cas, le refus du consentement du père ou de la mère

n'empêche pas le mariage de cet enfant majeur, seu-

lement il ne peut pas être procédé à la célébration

tant qu'il ne s'est pas écoulé trois mois depuis la

comparution devant le juge (art. 104). Ces disposi-
tions sont plus paternelles que celles de notre code

civil sur les actes respectueux et nous avons cru

utile de les indiquer, parce que la plupart des légis-
lations étrangères, au lieu de procéder comme le code

hollandais, ont repoussé purement et simplement le

système de notre loi (1).

(1) Relevons encore deux particularités du code civil hollan-
dais : le mariage peut avoir lieu par procureur avec la permis-
sion du roi (art. 134 ); l'adultère est un empêchement de mariage
entre l'époux coupable et son complice.

6.
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Le code civil hollandais de 1838 (1) n'admet

pas le divorce par consentement mutuel ; mais le

divorce peut être provoqué après cinq ans de sépara-
tion de corps non suivie de réconciliation (art. 255).
Or la séparation de corps étant permise par consen-

tement mutuel, il résulte de là qu'on peut arriver

par ce moyen indirectement au divorce sans causes

déterminées.

Les causes de divorce sont les mêmes que dans

notre code civil. Toutefois, le code hollandais ne

distingue pas entre l'adultère du mari et celui de la

femme (art 261). De plus, pour que les excès et sé-

vices autorisent une demande en divorce, il faut

qu'ils aient mis en péril la vie de l'autre époux ou

aient entraîné des blessures dangereuses (art. 264).
Enfin le code hollandais ajoute à notre loi une autre

cause de divorce, l'abandon malicieux d'un époux par
l'autre pendant cinq ans au moins (art. 264 et 266).
L'action en divorce pour abandon malicieux doit

être intentée devant le juge du dernier domicile

commun des époux lors de l'abandon ; le divorce

n'est prononcé qu'autant que l'époux défendeur a

persévéré plusieurs fois dans le refus de se réunir à

l'autre (art. 266). L'action en divorce pour abandon

malicieux tombe si l'époux coupable revient au

domicile conjugal avant que le divorce ait été

prononcé. Mais, en cas de nouvel abandon, l'autre

époux n'est obligé d'attendre que six mois pour de-

mander le divorce, et le retour de l'absent n'étein-

(1) Voyez sur le divorce les art. 262 et suiv. de ce code.
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au XIIe siècle que le divorce, sous l'influence de

l'Église, a disparu de ces lois et à la suite d'une vé-

ritable violence exercée sur les moeurs ; aussi a-t-il

reparu à l'époque de la réforme au profit des pro-
testants. La diète de Smalcalde (1537) se borna
à proclamer le rétablissement du divorce sans le ré-

glementer ; mais il fut admis qu'il serait autorisé

seulement dans les limites posées par les Écritures.

On ne fit aucune difficulté pour repousser le divorce

par consentement mutuel ou pour cause d'incom-

patibilité d'humeur ou d'infortune, seulement les

théologiens ne purent s'accorder lorsqu'il fallut

trancher la question de savoir clans quels cas le di-

vorce était permis d'après l'Évangile. Les uns pen-
saient que le divorce supposait l'adultère ou l'aban-
don ; d'autres voulaient qu'il fût autorisé sur une

plus large échelle, et ils disaient qu'en parlant cle

l'adultère de la femme, l'Évangile avait voulu indi-

quer le cas le plus fréquent, sans exclure les autres

qui présenteraient le même degré cle gravité. C'est

cette dernière doctrine qui l'a emporté et qui a passé
en Allemagne clans les lois et dans la pratique
judiciaire.

D'après l'opinion dominante des jurisconsultes et
des théologiens, le divorce est encore autorisé pour
abandon, sévices, injures, condamnation à une

relative au mariage en Prusse, par Gonse ; Bulletin de la
Société de Législation comparée, mars 1872, p. 114. — Disserta-

tion sur la loi du divorce en Prusse, dans la Revue de Wolows-
ki, XXI, p. 385.— Heinzerling, Die Scheidung von Tisch und Bett
der Protestanten. Archiv fur civil Praxis, 1873, p. 239 et suiv.
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peine infamante. Ces principes ont été consacrés par
la plupart des lois civiles propres (Landrecht) aux

différents pays de l'Allemagne. Il en est même où le

prince a le droit d'accorder le divorce pour des motifs

graves qui ne rentrent cependant pas clans les causes

ordinaires (Hesse, Schleswig-Holstein, Mecklem-

bourg, Brunswick, Weimar, Cobourg-Gotha, Mei-

ningen et Anhalt). Le droit commun allemand

s'est tenu à une énumération assez limitée des

cas de divorce; mais sous l'influence des doc-

trines philosophiques de l'époque où il fut pro-

mulgué, le landrecht prussien ouvrit une large

porte au divorce et le permit dans un grand nombre

do cas. On peut dire que de toutes les lois de

l'Europe, le landrecht prussien est celle qui re-

lâche le plus les liens du mariage. Aussi les dispo-
sitions de cette loi ont-elles été plus d'une fois atta-

quées, même par les théologiens dont les doctrines

sont les plus faciles. Vers 1830 certains pasteurs no

se bornèrent plus à protester par leurs doctrines

contre les dispositions de la loi civile, ils refusèrent

le mariage aux époux divorcés toutes les fois que la

dissolution du mariage n'était pas permise par le

droit canon protestant. Les pasteurs furent soutenus

clans leur résistance par les consistoires, et un ordre

de cabinet du roi défendit même, en 1846, de les

inquiéter pour ce motif. Aussi le refus de la béné-

diction nuptiale devint de plus en plus fréquent,
dans ces circonstances, jusqu'en 1855. A cette der-

nière époque, et après le rejet d'un projet de loi

qui devait modifier la loi civile sur le mariage, des
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ordres de cabinet décidèrent que les consistoires en

première instance et le conseil supérieur en dernier

ressort statueraient, en cas de difficulté, sur les

demandes des époux divorcés qui voudraient se

remarier. En fait, ces juridictions ecclésiastiques
ont toujours appliqué le droit canonique des pro-

testants, et ainsi s'est perpétué entre la loi civile et

la loi religieuse un conflit qui a duré jusqu'à l'in-

troduction du mariage civil dans l'empire d'Alle-

magne.
Telle était la loi des protestants. Quant aux époux

catholiques, les lois spéciales des différents pays et

le droit commun allemand les ont presque toujours
laissés sous l'empire de leur doctrine religieuse. On

permettait aux catholiques de dissoudre leur ma-

riage avec dispense du pape tant qu'il n'y avait pas
eu copula carnalis ou si l'un d'eux voulait entrer

dans la vie monastique (1). Dans les autres cas, la

loi canonique n'autorisait qu'une séparation a thoro

et mensa ; il fallait demander cette séparation aux

tribunaux ecclésiastiques, qui statuaient suivant les

formes de la procédure canonique. La séparation

pouvait être prononcée à perpétuité ou à temps. La

première n'était, en général, accordée qu'en cas

d'adultère ou de crime contre nature et encore fallait-
il que le demandeur ne se fût pas rendu coupable

(1) La dissolution du mariage entre époux non chrétiens pou-
vait aussi être demandée lorsque l'un des conjoints se conver-
tissait au christianisme et que l'autre ne voulait pas continuer la
cohabitation sans l'obliger à manquer aux devoirs de sa nouvelle
foi religieuse.
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de faits semblables et n'eût pas pardonné la faute

d'une manière expresse ou tacite (par exemple, en

continuant de cohabiter après la connaissance du

fait). Cette séparation de corps perpétuelle existait

au profit des catholiques en Bavière, Wurtemberg,

Saxe, Hanovre. Le code badois (art. 300 à 311)

permettait également à l'une des parties de deman-

der la séparation de corps.
La séparation temporaire pouvait être obtenue

pour faits rendant la vie commune insupportable et

aussi pour torts graves, sévices, injures, maliciosa

desertio, refus injurieux des devoirs conjugaux,

abjuration de la religion, mais non pour aliénation

mentale ni pour une maladie quelconque, quelque

répugnante ou dangereuse qu'elle fût. La séparation

temporaire était prononcée pour un temps limité ou

pour une époque indéterminée, suivant que sa cause

pouvait ou non s'effacer ou disparaître par le temps.
Mais quand la séparation était temporaire, le droit

d'y mettre fin, même avant l'époque fixée, n'appar-
tenait qu'à l'époux innocent, jamais à l'époux cou-

pable, qui devait toujours être à la disposition de

l'autre.

Le juge ecclésiastique avait aussi le droit et le

devoir de s'occuper des intérêts pécuniaires des

époux ; s'agissait-il d'une séparation perpétuelle, il

déterminait le régime des biens; la séparation était-

elle temporaire, il statuait seulement sur la dette

alimentaire.

Certains pays protestants admettaient aussi,
outre le divorce, la séparation de corps même
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pour les protestants (Hesse, Schleswig, Holstein,

Saxe).
Pour les mariages mixtes et dans les pays où la

loi civile était muette, on appliquait le droit cano-

nique de l'époux défendeur. Celui-ci était-il protes-

tant, on prononçait le divorce, qui valait comme sé-

paration de corps perpétuelle pour le conjoint catho-

lique ; le défendeur était-il catholique, la séparation
de corps valait comme divorce pour l'époux deman-

deur. Certaines lois civiles, par exemple celle de

Saxe, s'étaient appropriées ces dispositions.
La même loi qui a établi le mariage civil en Alle-

magne a profondément modifié ce système. Elle a

supprimé la séparation de corps perpétuelle, pour ne

conserver à l'égard de tous, sans distinction de

religion, que le divorce et la séparation temporaire.
C'est ici le lieu de nous arrêter à cette législation

nouvelle, qui a si gravement modifié le mariage en

Allemagne et définitivement consacré la sécularisa-

tion du droit.

Cette importante révolution se préparait depuis

longtemps ; elle est la conséquence naturelle et

logique de la tendance, chez la plupart des États

modernes, à séparer, de la façon la plus com-

plète, le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel.
Il est toutefois fâcheux que cette loi ait été faite au

milieu d'une véritable persécution dirigée par la

Prusse contre l'Église catholique; elle est ainsi

devenue une arme de guerre. Aussi l'a-t-on votée

avec une certaine précipitation, en omettant de
statuer sur des points essentiels, et il est même dans

7
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cette loi telle disposition de nature à froisser la

conscience des catholiques, comme l'abolition de la

séparation de corps perpétuelle, qui n'y aurait pas

pris place dans des temps plus calmes et à la suite

de délibérations mieux réfléchies.

Certes nous comprenons le maintien du divorce

dans la loi nouvelle ; il était dans le voeu de la

grande majorité de la nation. Les Allemands ont

toujours éprouvé une sorte de répulsion pour la

séparation de. corps ; ils l'expliquent par leur aver-

sion pour le célibat. Or, à leur avis, la séparation de

corps établit une sorte de célibat forcé pour les

époux, tandis que le divorce permet de remplacer le

mariage dissous par un autre. C'est seulement en

Bavière que sous l'influence d'idées religieuses, le

divorce était vu avec défaveur. Mais enfin n'aurait-
on pas dû tenir compte de cette aversion et donner
satisfaction aux voeux des Bavarois, qui sont relati-

vement nombreux dans l'empire d'Allemagne?

Depuis longtemps déjà, le mariage civil était en-

visagé par les jurisconsultes allemands comme la

conséquence nécessaire des rapports modernes de

l'Église et de l'État. La liberté de conscience exige

que les personnes appartenant à un culte non

reconnu puissent contracter mariage sans être obli-

gées de s'adresser à un ministre d'un culte reconnu ;
de là, la nécessité d'admettre le mariage civil (1).
C'est par ce côté restreint, si l'on peut parler ainsi,

que le mariage civil est entré en Allemagne. Il avait

(1) Voy notamment Bluntschli, Deutsches Privatrecht.
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bien été introduit par la domination française dans
certaines parties de l'Allemagne, notamment dans la

Prusse rhénane (1), et il y est resté, mais il ne
s'était pas ensuite étendu à d'autres contrées. Le

Landrecht prussien (2e partie, titre 1er, art. 137)

portait que les mariages des personnes appartenant
à une religion ou confession non reconnue par
l'État, se feraient librement d'après leurs règles

propres. Cette disposition ayant paru insuffisante,,

plusieurs lois établirent, dans toute l'étendue de la

monarchie prussienne, le mariage civil : pour les

juifs (2) (loi du 23 juillet 1847) ; pour les personnes

appartenant à une religion dont les ministres n'a-

vaient pas reçu de l'État pouvoir de célébrer des

unions produisant des effets civils ; pour ceux qui

professaient un culte non reconnu par l'État (ordon-
nance du 13 mars 1847).

Le mariage civil à l'usage des dissidents non

reconnus fut aussi admis clans certaines autres

parties de l'Allemagne (Hanovre, Hesse électorale,

(1) Il existait aussi dans l'ancienne ville libre de Francfort.

(2) On sait que les juifs ont été soumis dans la plupart des pays
de l'Europe à un régime exceptionnel jusqu'à notre époque. C'est
seulement dans ces dernières années qu'ils sont peu à peu arrivés
à l'égalité civile et politique. La manufacture royale de porce-
laine de Berlin fondée en 1761 par le banquier Ernest Gotzkowsky
ayant été achetée par le roi Frédéric II deux ans plus tard, ce

monarque inaugura un moyen original pour l'écoulement des
produits de sa manufacture. A cette époque, les juifs ne pouvaient
pas se marier sans la permission du roi ; Frédéric II n'accorda de
permission qu'à la condition que les pétitionnaires achèteraient
à la manufacture de Berlin une quantité de porcelaine, inscrite
de la main même du roi en marge de la requête, selon la condi-
tion des futurs époux.
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Nassau). En 1848, le parti révolutionnaire inscrivit le

mariage civil, obligatoire pour tous, dans un des

articles de sa constitution du 27 décembre. La

question du mariage civil s'endormit ensuite pour

vingt ans. Elle fut reprise par la diète de l'Alle-

magne du Nord, qui, en 1867 et en 1868, invita

le chancelier de la Confédération à présenter un

projet de loi (1). En août 1869 le congrès des juris-
consultes réuni à Heidelberg prit la résolution

suivante :
« Le mariage civil doit être regardé comme la

seule forme de mariage possible dans les rapports
actuels de l'Église et de l'État en Allemagne. Tous

les obstacles au mariage résultant des différences de

confession tombent avec l'introduction du mariage
civil. » On critiquait surtout l'obligation où se trou-

vaient les dissidents non reconnus de s'adresser,
clans certaines parties de l'Allemagne (par exemple
dans le Schleswig-Holstein cédé à la Prusse, en

Bavière, dans la principauté de Hohenzollern) aux

(1) Déjà une loi du 3 août 1854 avait autorisé les consuls prus-
siens à célébrer les mariages et à tenir les registres de l'état civil
des Prussiens habitant l'étranger et hors d'Europe, mais à la
double condition qu'il fût impossible de trouver dans la localité
un ministre du culte évangélique et que les époux prissent l'en-

gagement de faire plus tard bénir leur union. Une loi du 4 mai

1870, faite pour la confédération de l'Allemagne du Nord, alla plus
loin ; elle permit d'une manière absolue à tous les Allemands à

l'étranger, même dans les pays d'Europe, de s'adresser au consul
de la localité pour leurs actes de l'état civil, notamment pour la
célébration du mariage, sans exiger la promesse d'une union

postérieure.(Voyez cette loi dans l'Annuaire de la Société de lé-

gislation comparée, 1872, p. 75.) Cette loi a été mise en vigueur
dans tout l'empire d'Allemagne par l'art. 75 de la constitution

organique de l'empire.
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ministres de l'un des cultes reconnus : l'État doit

offrir à tous une forme de mariage qui n'impose au-

cune contrainte, ni à la conscience des époux, ni à

celle du fonctionnaire qui célèbre le mariage. Ce

fut la Prusse qui prit l'initiative.

La loi sur le mariage civil en Prusse rentre parmi
les mesures que l'État s'est cru en droit de diriger
contre l'Église et la papauté. Ces mesures spéciales
ont bientôt été suivies de lois d'un caractère autre-
ment grave. Ce n'est pas ici le lieu d'exposer la lutte

engagée entre la papauté et l'empire d'Allemagne ;
mais il faut montrer comment les lois sur le mariage
civil se rattachent à cette lutte et surtout établir que
cette loi s'est retournée contre ceux qui l'avaient

votée.

Le point de départ de toute la politique allemande,
c'est le droit de légitime défense ; sous ce prétexte,

l'Allemagne attaque tout ce qui s'oppose à ses pro-

jets de domination. L'Église ayant donc déclaré la

guerre à la Prusse, surtout par le dogme de l'infail-

libilité, la Prusse s'est mise en devoir de se dé-

fendre ; c'est clans ce but que le gouvernement

prussien a pris une série de mesures énergiques :

loi du 11 mars 1871, enlevant aux ministres de la

religion l'inspection des écoles et décidant que les

inspecteurs seront à l'avenir nommés par l'État (1) ;
ordonnance du 8 juillet 1871 , supprimant la

division catholique au ministère des cultes ; puis

(l) Voy. l'Annuaire de la Société de législation comparée,
1873.
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sont venues les fameuses lois de mai 1873, connues

aussi sous le nom de lois confessionnelles. Une loi

du 11 mai 1873 détermine l'éducation des ecclésias-

tiques, les conditions de leur profession et leur mode

de nomination. Elle exige que celui qui veut être

prêtre catholique fasse ses études dans un gym-

nase, suive pendant trois ans les cours de théologie
dans une université allemande, et enfin subisse un

examen d'état ; pendant ces études, il est interdit au

jeune homme d'être attaché à un séminaire ; l'ins-

truction dans les séminaires ne peut équivaloir à

celle des gymnases et des universités qu'avec l'auto-

risation et l'agrément du ministre ; tous les sémi-

naires sont d'ailleurs placés sous la surveillance

directe de l'État, qui règle la discipline, dresse les

plans d'étude, nomme des commissaires, etc. ; les

professeurs des séminaires doivent réunir les condi-

tions prescrites par la loi et être agréés par l'État ;

quant aux séminaires d'enfants, ils sont interdits.

Le but de cette disposition est facile à saisir, surtout

pour qui connaît les tendances de l'enseignement
dans les universités allemandes : empêcher le recrute-

ment des prêtres catholiques, faire fermer les grands

séminaires, mettre l'Église dans la main et sous

la dépendance de l'État. Cette même loi oblige les

supérieurs ecclésiastiques, c'est-à-dire les évêques,
à ne nommer aux emplois ecclésiastiques de leur

diocèse, par exemple aux cures dos paroisses,

qu'avec le consentement du président de la province ;
celui-ci a le droit d'opposition dans certains cas ,
mais il peut être interjeté appel contre son opposi-
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tion et l'appel est porté à la cour ecclésiastique (1),
dont la décision est définitive. Cette cour ecclésias-

tique a été organisée par une loi du 12 mai 1873

qui réglemente en même temps le pouvoir discipli-
naire ecclésiastique. Cette loi a été complétée par une
autre du lendemain. Enfin une dernière loi du 12
mai a réglé et facilité la sortie de l'Église (2).

Quant à la nouvelle loi sur le mariage civil, il

résulte des discours du ministre des cultes, des cir-

constances, que cette loi a été, avant tout, une arme

de guerre contre le catholicisme. On a voulu faci-

liter le schisme des vieux catholiques. « La création
de paroisses de vieux catholiques ne fait que com-

mencer, disait le ministre Falck à propos de la

nouvelle loi prussienne, et ne peut avoir lieu que

peu à peu ; en sorte qu'il y aura beaucoup de vieux

catholiques à l'égard desquels le gouvernement
considère comme de son devoir de prendre des me-

sures pour assurer leur état civil et leur donner une

forme de mariage qui ne les oblige pas, contraire-

ment à leurs convictions, à sortir de l'Église.» On a

aussi prévu la résistance des évêques et des prêtres

catholiques aux mesures qui tendent à les isoler de

Rome et à les faire dépendre directement du roi de

(1)Il ne faudrait pas croire que cette cour, créée par le pouvoir
temporel, se compose de membres du clergé.

(2) Ces lois ont été réunies dans une brochure qui a paru à
Berlin (Van Muyden) et à Paris (Fischbacher), sous le titre:
Nouvelle législation prussienne règlant les rapports de l'Etat
et de l'Église. Cette brochure contient une foule de documents
notamment des rapports du ministre des cultes et des discours
de M. de Bismark.
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Prusse. « La conduite des évêques vis-à-vis de

l'État, disait encore le ministre Falck dans son

discours (il aurait été plus exact de dire : la conduite

de l'État vis-à-vis des évêques), nécessite impé-
rieusement, par des raisons pratiques, l'introduc-

tion du mariage civil obligatoire. Les ecclésiastiques

illégalement nommés à leurs emplois (et ils le seront

ainsi toutes les fois que l'Etat n'aura pas pris part à

leur nomination), ne peuvent pas faire valablement

les actes de la vie civile. Une grande partie de la

population catholique serait donc amenée à contrac-

ter des mariages nuls : de là, les plus graves incon-

vénients et les plus grands embarras pour une partie
notable de la population, la grande masse étant

incapable de distinguer si l'ecclésiastique envoyé

par l'évêque a été reconnu par l'État. » Enfin, le

ministre a invoqué le droit de l'État de séculariser

le mariage comme conséquence de sa souveraineté

et de son indépendance. « Bien que, depuis des

siècles, la conclusion du mariage soit liée à la béné-

diction religieuse, qui trouve dans le point de vue

moral de l'union conjugale sa raison d'être natu-

relle et sa complète légitimité, cependant la pro-

priété dont jouit le mariage religieux de produire
des effets civils repose uniquement sur la législation
de l'État, entant que l'État, et non pas l'Église, est

le créateur et le soutien de l'ordre légal. Le ma-

riage, comme acte juridique, est une institution de

l'État que celui-ci est en droit de changer, même

sans le consentement de l'Église... La plupart des

conflits entre l'État et l'Église qui se rapportent à
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la conclusion du mariage et à l'établissement de

l'état civil, ont au fond leur cause dans la préten-
tion de l'Église d'exercer le pouvoir qui lui a été

conféré par l'Etat comme s'il lui appartenait en

propre. » Ces dernières observations sont fort

justes : nous avons assisté en France à ces querelles
entre les canonistes et les jurisconsultes, et nous

avons déjà vu que nos anciens légistes avaient fait

valoir ces dernières raisons pour revendiquer les

droits de l'État dont ils s'étaient constitués les dé-

fenseurs contre l'Église.
A la crainte exprimée par certaines personnes

que le mariage civil ne fût une cause de démorali-

sation et une atteinte à la dignité de l'union conju-

gale, le ministre a répondu que le mariage civil

n'exclut pas l'union religieuse; que le mariage civil

existe depuis longtemps dans les provinces rhénanes

où il n'a produit aucun mauvais effet ; que, sauf

exception pour la ville de Francfort, le nombre des

mariages civils non suivis de la bénédiction nup-
tiale est fort restreint : ainsi, clans le ressort de la

cour de Cologne, sur 66,148 mariages civils célébrés

pendant les années 1869,1870,1871, 387 seulement

n'ont pas été accompagnés de la bénédiction reli-

gieuse; dans le Palatinat rhénan, 15,009 mariages
civils ont eu lieu pendant les mêmes années, 108

seulement n'ont pas été célébrés, en outre, à l'église.
Sur ces observations du ministre et après une

discussion assez rapide, la chambre des seigneurs
et celle des députés de Prusse ont voté une loi enle-

vant aux ministres des différents cultes la tenue des
7.
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registres de l'état civil et sécularisant le mariage.
La chambre des seigneurs, qui avait repoussé le

projet du mariage civil quelques années auparavant

s'est, comme un docile sénat, par divers amende-

ments, montrée plus rigoureuse que la commission.

Ainsi, la commission voulait que le gouvernement

pût conférer la qualité d'officier de l'état civil aux

ministres du culte; la chambre des seigneurs a

proposé un amendement qui a passé clans la loi,
aux termes duquel les ministres des cultes sont

incapables de remplir ces fonctions.

La loi a été promulguée par le roi, le 9 mars 1874,

pour toute l'étendue de la monarchie prussienne

(excepté le ressort de la cour de Cologne et le terri-

toire de l'ancienne ville libre de Francfort, où le

mariage civil existait déjà). Cette loi a ouvert en.

Prusse une ère nouvelle ; elle a implicitement abrogé
toutes les dispositions des lois antérieures qui sont

en contradiction avec la sécularisation du droit, par

exemple, la loi qui défend le mariage pour différence

de religion (art 1er du titre Ier de la 2e partie du

Landrecht), celle qui rend le baptême obligatoire

(§ 31 de l'annexe à l'art. 446). Le mariage civil doit,
comme chez nous, précéder le mariage religieux;
le ministre d'un culte qui célébrerait une union

religieuse, sans se faire présenter la preuve de
l'existence du mariage civil, encourrait une amende

pouvant s'élever à 100 thalers ou un empri-
sonnement de trois mois au plus. Il serait sans

intérêt d'examiner plus longtemps comment cette

loi prussienne a organisé le mariage civil et les
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autres actes de l'état civil, car cette loi n'aura eu

qu'une existence éphémère ; elle a été abrogée et

remplacée par une loi d'empire, une loi du Reischtag,

qui applique à toute l'Allemagne la sécularisation

des actes de l'état civil (1). Déjà précédemment, les

députés Volk et Hinschius avaient demandé l'adop-
tion du mariage civil pour toute l'Allemagne, ainsi

que la sécularisation complète des actes de l'état

civil. La commission chargée d'examiner cette mo-

tion a déclaré que ces deux mesures sont, en effet,

d'impérieux besoins pour l'empire.
Le projet de loi sur les actes de l'état civil et

sur le mariage a rencontré une vive résistance

de la part des catholiques, surtout de ceux qui

appartiennent à la Bavière. A la séance du 12

janvier 1875, M. Zorg, député bavarois, a com-

battu le projet dans un éloquent discours. « Ce

n'est pas sans raison, a-t-il dit, qu'on a affirmé

que le projet actuel devrait s'appeler projet rela-
tif à l'introduction du mariage civil obligatoire en

Bavière. Cette question a déjà été agitée au sein
du parlement bavarois, et la majorité libérale de

cette chambre a repoussé le mariage civil comme
ne répondant pas aux nécessités du temps présent.
On a reconnu que cette innovation n'était compa-
tible, ni avec le tempérament, ni avec les senti-

ments religieux de la nation bavaroise. A quel titre

(1) La loi prussienne sur les actes de l'état civil et la forme
du mariage a été commentée par Hinschius, professeur à l'Uni-
versité de Berlin (Das preussische Gesetz über die Beurkundung
des Personemtandes und die Form des Ekeschliessung vom 9
Moerz 1874).
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peut-on donc imposer aujourd'hui à la nation ba-

varoise un régime que sa conscience repousse?
Nous demandons que l'on renonce à mettre sous le

joug un parti considérable, que dis-je? la nation
bavaroise tout entière! Le projet en discussion ne
blesse pas seulement le sentiment religieux des

catholiques bavarois ; il blesse aussi la conscience

des protestants. Une telle entreprise ne peut être
•tentée que par les partisans d'un régime autori -

taire et despotique; mais elle est incompatible avec
les principes du droit et de la liberté. Désespérant
d'obtenir en cette matière l'adhésion de la nation

bavaroise, on s'est adressé à l'empire Mais on ne
saurait oublier que le droit matrimonial est un des
droits réservés de la Bavière, et que rien ne pourra
être fait sans l'assentiment du parlement bava-
rois. »

On l'a cependant oublié, et l'on s'est dispensé de
consulter le parlement bavarois. La loi a été votée
à une grande majorité et l'empereur l'a promulguée
le 6 février 1875.

Cette loi, applicable dans toute l'Allemagne,
emprunte un grand nombre de ses dispositions à la
loi prussienne sur le même sujet ; il suffit de com-

parer les deux textes pour se convaincre que le
Parlement allemand a simplement étendu à toute

l'Allemagne la loi votée l'année précédente par les
chambres prussiennes.

La loi du 6 février 1875 se divise en huit titres.
Le premier est consacré à des dispositions géné-
rales sur l'organisation des affaires de l'état civil et
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sur la tenue des registres ; il déclare les ministres

des différents cultes incapables de remplir les fonc-

tions d'officiers de l'état civil. Le titre second est

consacré aux actes de naissance ; le troisième, aux

conditions du mariage ; le quatrième, aux formes

de l'acte du mariage ; le cinquième, aux actes de

décès ; le sixième, aux actes de l'état civil des per-
sonnes qui se trouvent en mer; le septième, à la

rectification des actes de l'état civil ; le huitième

renferme des règles générales. Les plus impor-
tantes de ces dispositions sont celles qui se réfèrent

au mariage. Nous croyons utile de sortir de notre

cadre ordinaire pour les faire connaître sommai-

rement.

Jusqu'alors le mariage était, le plus souvent,

précédé de fiançailles contractées suivant certaines

formes solennelles devant la famille assemblée ou

le ministre du culte ou le juge ou le notaire. Elles

créaient entre les deux familles un lien étroit et

produisaient d'importants effets : celui qui reprenait
sa parole sans motifs sérieux pouvait être condamné

à abandonner les présents qu'il avait faits ou même

à payer des dommages-intérêts (Landrecht prussien,
2e part., titre Ier, art. 91 et suiv.); les enfants

conçus après les fiançailles et nés avant le mariage

(Brautkinder) étaient, en général, assimilés aux

enfants légitimes, et le code saxon allait même

jusqu'à considérer comme légitimes les enfants

conçus avant les fiançailles et nés depuis (art. 1578).
Ces principes, anciens restes du droit germanique,
favorisent singulièrement l'immoralité. La loi nou-
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velle a-t-elle abrogé tout ce qui concerne les fian-

çailles ? Sur ce point comme sur beaucoup d'autres,
elle est d'un laconisme qui s'explique par la préci-

pitation avec laquelle elle a été votée. Cependant il

y a une disposition qui s'occupe des fiançailles :

l'article 76 nous dit que les procès relatifs aux fian-

çailles sont de la compétence exclusive des tribu-

naux civils Les fiançailles existent donc encore et

sont régies par les lois locales antérieures (ainsi le

Landrecht prussien leur consacre un grand nombre

d'articles) ; mais elles ne relèveront plus sous aucun

rapport des autorités spirituelles. A cet égard, le

législateur allemand n'a pas suivi l'exemple des

autres législateurs modernes, qui, le plus souvent,
en sécularisant le mariage, suppriment les fiançailles
et vont même parfois jusqu'à refuser tout effet aux

promesses de mariage.
Les conditions du mariage sont celles que l'on

retrouve dans la plupart des législations. Il faut,
avant tout, le consentement des futurs époux et

l'âge requis par la loi (art. 28). Cet âge est fixé, sauf

dispense, à 20 ans pour l'homme et à 16 ans pour
la femme. La tendance des législations modernes

est d'exiger un âge un peu plus élevé que celui de la

puberté ou de la nubilité, à la différence du droit
romain et du droit canonique. Cet âge variait d'ail-

leurs assez sensiblement en Allemagne, suivant les

pays, avant la loi actuelle. En Saxe, il fallait 21 ans

pour l'homme et 16 ans pour la femme (art. 1589) ;
on Prusse, 18 ans ou 14 ans (Landrecht, 2e part.,
tit. Ier, art. 37 ; loi du 11 déc. 1872) ; à Baden, 18
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ou 14 ans ; en Wurtemberg, 22 ans pour les

hommes, etc.

Sous un autre rapport, les législations modernes

s'écartent d'une manière plus grave encore du droit

canonique ; elles exigent le consentement des parents

jusqu'à un certain âge, d'abord dans l'intérêt même

des futurs époux, ensuite et aussi parce que le ma-

riage est un acte qui intéresse la famille tout entière;
seulement le défaut de consentement des parents

produit des conséquences plus ou moins graves,
suivant les pays. En Allemagne, la législation est,
en général, moins rigoureuse que notre code ; le

défaut de consentement du père ou de la mère

n'entraîne jamais nullité du mariage ; il est seule-

ment une juste cause d'exhérédation.

Quant à la théorie des actes respectueux, elle a

été critiquée partout à l'étranger : les nouveaux

codes civils ne l'admettent pas, et, dès 1815, les

articles 151 et 155 de notre code ont été abrogés
dans la Prusse rhénane. On a dit que ces actes sont,
au contraire, tout à fait irrespectueux, et qu'ils

aigrissent les rapports entre les parents et les en-

fants, sans empêcher aucun mariage. Ces critiques
sont cependant exagérées ; sans doute, celui qui se

décide à recourir à ce moyen va jusqu'au bout et se

marie contre le gré de ses parents ; mais précisé-

ment, comme l'acte est irrespectueux, plus d'un

enfant éprouvera une naturelle répugnance à le

signifier et s'abstiendra d'un mariage qu'il aurait

contracté s'il n'avait pas rencontré cet obstacle que
sa piété filiale ne lui permet pas de franchir.
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Quoi qu'il en soit, la loi de l'empire d'Allemagne
n'admet pas les actes respectueux. Elle exige, pour
les enfants légitimes, le consentement du père jus-

qu'à l'âge de 25 ou 24 ans, suivant qu'il s'agit de

fils ou de filles ; le consentement de la mère n'est

demandé qu'en cas de décès du père, et si l'enfant

est mineur, il ne suffit pas, il faut encore celui du

tuteur. Arrivé à sa majorité (une loi du 15 décembre

1874 (1) la fixe à 21 ans pour toute l'Allemagne),
l'enfant peut attaquer le refus de son père et

passer outre avec l'autorisation de la justice (art.
29 et 32).

On applique aux enfants naturels les mêmes prin-

cipes qu'aux enfants légitimes qui ont perdu leur

père (art. 30).
Quand le père et la mère sont décédés (et au

décès il faut assimiler le cas où les parents sont hors

d'état de faire connaître leur volonté, comme celui

où l'on ignore leur résidence), le majeur n'a besoin

d'aucun consentement ; le mineur doit demander

celui de son tuteur (art. 29). La loi, à la différence

de notre Code civil, n'exige pas le consentement

des aïeuls et aïeules, et remplace celui du conseil de

famille (art. 160 C. civ.) par celui du tuteur. Toute

personne, même un mineur, pouvant être donnée
en adoption (à partir d'un certain âge cependant),
la loi a dû se préoccuper du cas où cet adopté se

marierait ; elle exige, pour l'enfant adoptif, le con-

sentement de l'adoptant au lieu de celui du père

(1) J'ai donné la traduction et l'explication de cette loi dans
l'Annuaire de la Société de législation comparée.
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naturel dans les parties de l'Allemagne où l'adop-
tion confère la puissance paternelle (art. 31).

L'existence d'un précédent mariage, la parenté
même purement naturelle et l'alliance en ligne
directe sont, comme dans toutes les législations,
des empêchements de mariage ; mais la loi ajoute

que l'alliance résulte aussi de l'union purement
naturelle et qu'elle subsiste même après la dissolu-

tion du mariage qui l'a produite (art. 33). En ligne

collatérale, l'alliance n'est pas un empêchement et

la parenté ne s'oppose au mariage qu'entre frères

et soeurs. Notre loi va plus loin, puisqu'elle défend,
sauf dispense, le mariage même entre le beau-frère

et la belle-soeur, l'oncle et la nièce, la tante et le

neveu (art. 162, 163, 164 C. civ.). Déjà autrefois,
le Landrecht prussien n'interdisait le mariage en

ligne collatérale qu'entre frère et soeur ; mais il

le prohibait aussi entre beau-frère et belle-soeur.

D'autres législations allemandes étaient plus rigou-
reuses et, par exemple, le code saxon interdisait le

mariage en ligne collatérale jusqu'au degré de cou-

sin germain inclusivement.

L'adoption n'est un empêchement qu'entre l'adop-
tant et l'adopté (art. 39) ; chez nous, l'empêchement
atteint plus de personnes (art. 348 C. civ.).

Une femme ne peut pas se remarier immédiate-

ment après la dissolution ou l'annulation de son

précédent mariage : il faut qu'elle attende dix mois ;
mais la loi allemande permet de lever l'obstacle

par une dispense (art. 35). Le Landrecht prussien
autorisait de plein droit la femme enceinte à se rema-
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rier immédiatement après l'accouchement, mais il

imposait aussi au veuf l'observation d'un délai de

six mois (2e partie, tit. Ier, art. 19 à 24).
Enfin il y a des empêchements que nous ne

retrouvons pas clans notre Code civil. L'époux cou-

pable d'adultère ne peut pas, à moins de dispense,

épouser son complice (art. 33). C'est la reproduction
d'une disposition précédemment en vigueur sous

l'empire de la plupart des législations allemandes

antérieures (voyez notamment le Landrecht prus-

sien, loc. cit., art. 24 et suiv.) ; la même règle est

consacrée par le code autrichien (art. 67). Déjà le

droit canonique, observé dans un certain nombre

de pays, avait prohibé le mariage entre les coupables
d'adultère toutes les fois qu'ils s'étaient promis de

s'unir en cas de décès de l'époux innocent et, même

entre personnes qui, d'ailleurs en dehors de tout

adultère, avaient tenté de donner la mort au conjoint
innocent pour se marier ensuite ensemble.

La loi nouvelle emprunte aussi au Landrecht

prussien l'empêchement prohibitif du mariage entre

la pupille, d'une part, et le tuteur ou l'enfant du

tuteur, d'autre part (art. 37).
Tels sont les seuls empêchements de mariage

qu'elle consacre ; elle supprime même formellement

tous les autres qui avaient été jusqu'alors observés

(art. 39 de la loi). Il aurait peut-être fallu s'expli-

quer sur ce point d'une manière plus précise, et se

demander si cette formule générale ne soulèverait

pas des difficultés dans l'application. Ainsi il est bien

certain que tous les empêchements, dirimants ou pro-
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hibitifs, qui avaient un caractère religieux et étaient

consacrés par le droit canonique ou par la loi religieuse

protestante tombent : la parenté spirituelle résultant
du baptême, les voeux solennels, l'entrée dans les

ordres, le temps prohibé, comme le carême, la diffé-

rence de confession entre chrétiens étaient des em-

pêchements propres aux catholiques ; la différence

de religion, les fiançailles étaient, au contraire, des

empêchements de mariage aussi bien d'après la loi

protestante que suivant le droit canonique (1). Il y
avait aussi, d'après certaines lois spéciales, prohi-
bition de mariage entre personnes de conditions so-

ciales inégales; par exemple, les hommes de la

classe de la noblesse ne pouvaient se marier avec
des femmes de l'état de paysan ou de petite bour-

geoisie (2). On ne peut qu'approuver la suppression

de ces dernières prohibitions ; quant à celles qui

reposaient sur des motifs religieux, elles devaient

disparaître par l'introduction du mariage civil (3).

D'après le droit catholique, il y avait empêche-
ment entre le ravisseur et la personne ravie, tant

que celle-ci n'avait pas recouvré la liberté, suivant

(1) Le code saxon (art. 1617) et le Code autrichien (art. 64) ne

permettent pas non plus le mariage entre chrétiens et non
chrétiens.

(2) Cette prohibition était aussi consacrée par le Landrecht

prussien, mais elle a été abrogée par une loi du 22 février 1869.

(3) On trouvera l'indication complète des différents empêche-
ments de mariage qui existaient en Prusse avant la loi du 9 mars

1874, d'après les diverses législations en vigueur clans ce pays,
dans la brochure de Hinschius, Des preussische Gesetz uber die

Beurhundung des Personenstandes und die Form der Ehesch-

liessung, Berlin, 1874.
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les prescriptions du concile do Trente ; au contraire,
la plupart des lois protestantes et des lois civiles

n'admettaient pas cet empêchement ou le faisaient

rentrer soit dans la violence, soit dans le défaut de

consentement des parents. C'est aujourd'hui cette

dernière solution qui paraît former la règle géné-
rale ; car, d'après la loi de 1875, il n'est pas dérogé
aux lois spéciales relatives aux vices du consen-

tement (art. 36). Il aurait cependant mieux valu

s'expliquer sur ce point. Mais la loi est encore plus
obscure et pourra soulever de véritables difficultés

pour le cas d'impuissance. L'impuissance perpé-
tuelle et inconnue de l'autre époux au moment du

mariage était un empêchement de mariage d'après
le droit canonique, d'après le droit des protestants
et d'après la plupart des législations civiles de l'Al-

lemagne. Le Landrecht prussien ne parlait pas tou-

tefois de l'impuissance comme d'un empêchement

spécial, parce qu'il la faisait rentrer parmi les causes

de nullité résultant d'une erreur sur une qualité es-

sentielle de la personne. Mais que décider depuis la

promulgation de la loi actuelle? Dira-t-on que l'im-

puissance n'est plus un obstacle au mariage dans les

pays où elle formait un empêchement propre et

spécial, la loi nouvelle n'admettant pas l'existence

d'empêchements dont elle ne parle pas? Qu'en

Prusse, au contraire, l'impuissance autorise, comme

par le passé, à demander la nullité du mariage pour
cause de vice de consentement, parce qu'il n'a pas
été touché, sous ce dernier rapport, aux lois lo-

cales ? Si cela est vrai, la loi nouvelle, au lieu d'in-
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traduire l'unité, fera naître la diversité, au moins
sur ce point.

Avant la loi prussienne de 1874 et la loi d'empire

de 1875, le mariage se contractait dans presque
tous les pays de l'Allemagne en la forme religieuse.
Pour les catholiques, on observait les dispositions
du concile de Trente. Les protestants avaient long-
temps admis les formes antérieures au concile de

Trente, c'est-à-dire le mariage formé par le seul

échange des consentements, sans que la bénédiction

nuptiale, bien que conseillée, fût nécessaire pour
la formation du mariage ; mais depuis les XVIIe et
XVIIIesiècles, l'Église protestante avait aussi ordonné
l'intervention du pasteur pour la formation du ma-

riage. Dans différents pays, la loi civile avait ajouté
quelques prescriptions aux règles confessionnelles.
Aujourd'hui la loi ne s'occupe plus du mariage re-

ligieux que pour le prohiber avant le mariage civil.
Comme en France, le mariage civil est devenu

obligatoire et doit précéder la bénédiction nuptiale.
Cette dernière disposition, qui subordonne l'autorité

spirituelle au pouvoir temporel, a été préférée au

système du code civil italien, dans la crainte que
certaines personnes ne s'en tiennent au mariage re-

ligieux par ignorance, par erreur ou pour toute
autre cause. Tout ministre du culte qui procéderait
à la célébration d'un mariage religieux, sans avoir

exigé la preuve du mariage civil antérieur, serait

passible d'une amende pouvant s'élever jusqu'à 300
marcs ou d'un emprisonnement de trois mois au plus
(art. 41 et 67). Chez nous, ce délit est puni, moins
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sévèrement que par la loi allemande la première

fois, mais plus rigoureusement en cas de réci-

dive (1).
Le mariage civil doit être précédé de certaines

formalités ; mais celles-ci sont mieux organisées que
chez nous, et sous ce rapport la loi allemande est

plus complète que la nôtre. Notre loi impose deux

publications (art. 166); la loi allemande pense avec

raison qu'une seule suffit. Cette publication peut
être faite par tout officier de l'état civil qui serait

compétent pour célébrer le mariage (art. 44). En

France, on ne peut jamais être dispensé de la pre-
mière publication : le procureur de la République
dans l'arrondissement duquel le mariage doit être

célébré n'a le droit de dispenser que de la seconde

publication (art. 169 C. civ.; art. 3 et 4 de l'arrêté

du 20 prairial an XI), et, malgré cette dispense,
il faut encore attendre l'expiration du délai dont

parle l'article 64 avant de célébrer le mariage ; seu-

lement ce délai court de la publication unique.
Cette exigence de la loi est fâcheuse ; il y a, comme
nous l'avons dit, des circonstances exceptionnelles
où le mariage ne peut avoir lieu qu'à la condition

d'être célébré immédiatement, sans retard ; la loi

française s'y oppose par ses lenteurs et ses forma-
lités. En Allemagne, on peut être dispensé de toute

publication, et même, en cas d'urgence, de maladie

mortelle constatée par médecin, l'officier de l'état

civil a le droit de célébrer le mariage de suite, sans

attendre la dispense de publication (art. 50).

(1) Voyez articles 199 et 200 du Code pénal.
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Notre loi exige que l'on remette avant le mariage
certaines pièces à l'officier de l'état civil, actes de

naissance des futurs époux ou actes de notoriété qui
en tiennent lieu, actes de consentement des père et

mère et autres personnes dont les futurs époux

dépendent quant au mariage et qui ne peuvent pas
assister à sa célébration, actes de main levée d'oppo-

sition, certificats constatant qu'il n'y a pas eu d'op-

positions notifiées (art. 68 et suiv.). La loi allemande

prescrit aussi la présentation des actes de naissance

des futurs époux et du consentement des père ou

mère; mais elle autorise l'officier de l'état civil à

dispenser de la production de tout ou partie de ces

pièces, si les faits qu'elles doivent établir lui sont

personnellement connus ou peuvent être prouvés
autrement et d'une manière certaine. Il peut aussi

passer outre, malgré les irrégularités peu impor-
tantes de ces pièces, comme, par exemple, sur les

différences d'orthographe clans les noms ou pré-

noms, si d'ailleurs l'identité des parties n'est pas
douteuse. L'officier de l'état civil a toujours le droit

de demander aux futurs époux l'affirmation sous

serment de l'exactitude des faits qui ne lui pa-
raissent pas suffisamment établis par les pièces
produites ou par les autres moyens de preuve qu'on
lui a présentés (art. 45). Chez nous, la moindre ir-

régularité peut être la cause de lenteurs regret-
tables.

La publication reste affichée pendant deux se-

maines ; la loi allemande a, comme en France la

pratique, confondu et réuni la formalité de la pu-
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blication avec l'apposition des affiches. La publi-
cation doit être renouvelée si le mariage n'est pas
célébré clans les six mois (art 51); l'article 65 de

notre code civil donne effet aux publications pen-
dant un an.

Au jour fixé pour le mariage, celui-ci est célébré

par l'officier de l'état civil : ce fonctionnaire de-

mande à chacun des futurs s'il consent au ma-

riage, et déclare ensuite les époux unis au nom de la

loi (art. 52). Ces formalités montrent bien que la

loi nouvelle défend le mariage par procureur ; la loi

prussienne de 1874 avait eu le soin de dire que les

futurs époux doivent se présenter en personne
devant l'officier de l'état civil (1). Toutefois le ma-

riage par procureur est encore permis aux membres

des familles souveraines. La loi se contente de la

présence de deux témoins ; chez nous il en faut

quatre (art 75 C. civ.; — art 52 de la loi alle-

mande). Il n'est pas parlé de la lecture des dispo-
sitions concernant les droits et devoirs entre époux ;
on chercherait en vain ces dispositions clans la loi

nouvelle, qui ne s'est pas occupée des effets du

mariage. Mais l'acte de mariage doit (art. 54) indi-

quer la religion à laquelle appartiennent les futurs

époux. C'est là une disposition bien étrange. Un

législateur qui proclame la séparation de l'Église
et de l'Etat et qui admet le principe de la liberté

de conscience, n'a pas le droit de demander : Quelle

religion professes-tu ?

(1)Telle était la disposition du Landrecht prussien.
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Le mariage peut avoir lieu devant l'officier de

l'état civil du domicile ou même de la simple rési-

dence habituelle de l'un ou de l'autre des époux ; la

loi n'exige même pas six mois de résidence, à la dif-

férence de la nôtre. En outre, le mariage célébré par
un officier de l'état civil incompétent serait néan-

moins valable, tandis que d'après notre Code civil il

y aurait nullité. Enfin, il est toujours permis en

Allemagne à l'officier compétent de déléguer pour le

mariage celui d'une autre localité (art. 42 et 43 de la

loi allemande. — Cpr. art. 74, 165, 191 de notre

code civil). Ces dispositions sont essentiellement

favorables au mariage et n'en compromettent cepen-
dant pas la dignité.

Les causes de nullité du mariage sont, on l'aura

remarqué, moins nombreuses dans la loi allemande

que dans notre Code civil ; toutefois on y rencontre

peut-être plus d'empêchements prohibitifs. L'in-

compétence de l'officier de l'état civil ne produit pas
en Allemagne la nullité du mariage; mais, malgré
le silence de la loi sur ce point, il semble bien que
le défaut de publicité vicierait le mariage pour inob-

servation d'une forme substantielle. D'un autre côté,
la tutelle est entre certaines personnes un empêche-
ment prohibitif que nous ne connaissons pas en

droit français.
Quant aux autres conditions du mariage, consen-

tement des époux, âge compétent, consentement du

père, de la mère ou du tuteur jusqu'à un certain

âge, quelles sont celles qui sont prescrites à peine
de nullité ? De même, l'empêchement résultant de

8
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la parenté ou de l'alliance au degré prohibé, celui

que produit l'adoption, celui qui résulte de l'adul-

tère, celui qui provient de l'existence d'un premier

mariage, celui qui est relatif aux dix mois de vi-

duité, produisent-ils nullité de mariage, et, s'il y a

nullité, celle-ci est-elle absolue ou relative ? La loi

s'est abstenue de se prononcer sur tous ces points :

« Les conséquences, dit-elle, des unions contractées

contrairement aux prohibitions des articles 21 à 25

sont fixées par les législations particulières. C'est

également le droit local qui détermine les effets de

la violence, de l'erreur et du dol. »

On voit que sur ce point l'unité de la législation
n'est pas obtenue. La loi actuelle indique rigoureu-
sement quels seront à l'avenir les empêchements de

mariage ; ceux qu'elle ne consacre pas devront dis-

paraître, et, sous ce rapport, les lois spéciales aux

différents pays de l'Allemagne sont abrogées ; mais

ces lois restent en vigueur sur le point de savoir

quels sont parmi les empêchements maintenus

ceux qui sont prohibitifs et ceux qui sont dirimants,
et quels sont, parmi les empêchements dirimants,
ceux qui produisent une nullité absolue et ceux qui
donnent lieu seulement à une nullité relative. Le

défaut d'âge, la parenté ou l'alliance au degré

prohibé, l'existence d'un précédent mariage, l'adul-

tère sont des empêchements dirimants dans toutes

les législations de l'Allemagne. Mais le défaut de

consentement du père ou de la mère est dans cer-

tains pays une cause de nullité, notamment dans

ceux qui observent encore notre Code civil ; tandis
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que dans les autres contrées le mariage est valable

et autorise seulement l'exhérédation.

Pour les vices du consentement, la diversité des

législations est encore plus accentuée : le droit ca-

nonique des catholiques décide, comme notre article

180, que l'erreur sur la personne autorise seule à

demander la nullité du mariage ; le droit des pro-
testants va plus loin, et reconnaît comme cause de
nullité même l'erreur sur une qualité de la personne,
toutes les fois que cette qualité est essentielle, de

sorte que l'autre époux n'aurait certainement pas
consenti au mariage s'il avait connu la vérité. (Par

exemple, s'il avait ignoré une infirmité repoussante,
l'aliénation mentale, une condamnation pour crime,
le défaut de virginité, etc.) Ces deux législations
sont généralement reproduites, l'une ou l'autre, par
les lois civiles dans les pays où elles ont réglementé
le mariage : ainsi le Landrecht prussien consacre la

doctrine du droit protestant (2° partie, titre 1er,
art. 40).

La nouvelle loi d'empire, en supprimant la sépa-
ration de corps perpétuelle, n'a pas dit quelles se-

raient les causes du divorce ou de la séparation

temporaire. Elle ne contient que deux dispositions
relatives aux effets du divorce : l'une interdit aux

femmes divorcées de se remarier, à moins d'une

dispense, tant qu'il ne s'est pas écoulé dix mois

depuis la dissolution de leur précédent mariage.
L'autre défend le mariage entre l'époux coupable
d'adultère et son complice ; mais cette prohibition
n'est même pas spéciale au cas où il y a eu divorce,
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et elle peut toujours être levée par des dispenses.
Dans le silence de la loi sur tous les autres points
relatifs au divorce, on continuera à appliquer les lé-

gislations locales (art. 77 et 78), sauf à transporter

parfois au divorce ce que la loi disait de la sépara-
tion de corps. Sous ce rapport, comme on le voit,
la législation est loin d'être arrivée à l'unité, et l'on

ne comprendrait pas qu'une loi aussi peu soucieuse

de cette unité ait défendu la séparation de corps sans

régler le divorce, si l'on ne connaissait le but prin-

cipal, qui est surtout de combattre les principes du

droit canonique des catholiques.
Il est donc nécessaire de connaître les disposi-

tions des différentes lois spéciales des États de l'Al-

lemagne sur le divorce. Il n'est pas possible de les

faire connaître toutes en détail, nous nous expose-
rions à de fréquentes redites. Aussi nous nous bor-

nerons à faire connaître, d'une manière complète,
les dispositions du code civil saxon. Nous nous atta-

cherons à ce code, parce qu'il est le plus récent et

qu'il est aussi l'expression la plus exacte de l'es-

prit de la législation allemande sur le divorce.

Les lois des autres pays de l'empire d'Allemagne ne

s'écartent pas sensiblement de ce code, ni même

les codes civils de la Suisse allemande qui étaient

en vigueur avant la nouvelle loi fédérale. On peut
donc considérer ce code saxon comme une sorte de

type et, quand nous l'aurons étudié, il nous suffira de

donner quelques notions sommaires sur le divorce

dans les autres parties de l'Allemagne.
Le code saxon ne permet pas le divorce par con-
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sentement mutuel (art. 1711) ; il l'autorise seule-
ment pour des causes déterminées ; mais ces causes
sont assez nombreuses.

La plus fréquente, et celle qui arrête le législateur
le plus longtemps, c'est l'adultère de l'un des deux

époux. La loi repousse la distinction qui est faite

chez nous entre l'adultère du mari et celui de la

femme (art. 1713). Mais la tentative d'adultère et
les relations résultant de l'erreur et de la violence,
n'autorisent pas la demande en divorce (art. 1714
et 1715).

L'action en divorce ne peut être intentée par

l'époux outragé qu'autant qu'il y a eu préalable-
ment plainte de sa part et jugement au criminel,
mais il n'est pas nécessaire que la juridiction de

répression ait prononcé une condamnation pour que
la preuve de l'adultère soit admise au civil (art. 1716).
En outre, le préliminaire d'un procès criminel n'est

pas imposé lorsque ce procès devient impossible,
par exemple, si l'époux coupable a passé à l'étran-

ger ou si le juge de répression refuse de poursuivre
(art. 1717).

L'action en divorce pour adultère serait déclarée
non recevable : si l'époux demandeur avait lui-
même autorisé l'adultère de son conjoint ; si l'époux
innocent avait laissé écouler un an à partir du jour
où il a connu le fait sans provoquer par sa plainte
des poursuites criminelles ; si l'adultère remontait à

plus de quinze ans ; si l'époux avait pardonné le fait
d'une manière expresse ou tacite, et le pardon tacite

résulterait notamment du silence qu'il aurait gardé
8.
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pendant un an au moins à partir du jour où il a

connu le fait, ou du consentement qu'il aurait donné

à reprendre la vie conjugale, ou encore du retrait

de sa plainte au criminel. Le pardon accordé sous

condition ou avec réserve du droit d'agir en divorce

est considéré comme donné purement et simple-

ment, et, en conséquence, l'action en divorce doit

être exclue. Toutefois, quand le rétablissement de la

vie commune a été soumis à une condition, celle-ci

est reconnue par la loi et, si elle ne se réalise pas,
le pardon est considéré comme non avenu (art. 1718

à 1722).
Les deux époux sont-ils coupables d'adultère, il

y a compensation des torts, et ni l'un ni l'autre ne

peut demander le divorce. La loi saxonne entre

dans des détails curieux et parfois même bizarres

sur cette compensation. Ainsi, le pardon exprès de

la faute n'empêche la compensation des torts qu'à
la condition de précéder l'action en divorce ; l'adul-

tère couvert par la prescription peut néanmoins en-

trer en compensation. Il n'y a jamais lieu de

rechercher si l'un des conjoints a commis plus de

fois l'adultère que l'autre ; mais l'adultère qui a été

une première fois admis en compensation, ne peut

pas y entrer ensuite une seconde fois. Le pardon et

la compensation des torts doivent être prononcés
d'office lorsqu'ils résultent d'actes écrits (art. 1722

à 1728)
Les crimes contre nature, les relations avec des

enfants de moins de douze ans et la bigamie sont as-

similés à l'adultère comme cause de divorce (art.
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1728) (1). L'abandon malicieux prolongé pendant
un an, le refus du devoir conjugal ou celui de se

soumettre à la vie commune sans motif légitime,
autorise l'époux offensé à demander le divorce ;
mais l'action tomberait si l'époux coupable offrait

de remplir ses devoirs avant qu'elle ait été intentée

(art. 1731, 1732).

Lorsqu'il y a eu séparation de corps provisoire

pour cause d'ivresse accoutumée, et si, après un an

depuis l'expiration du délai de la séparation, l'habi-

tude d'ivresse n'a pas cessé, l'autre conjoint peut
demander le divorce (art. 1733). Tout attentat à la

vie, tout acte commis méchamment et de nature à

mettre l'existence en danger, commis par un époux
sur l'autre autorise celui-ci à demander le divorce,
à moins qu'il n'y ait eu pardon exprès ou tacite (2).
L'action en divorce doit, en pareil cas, être intentée
clans l'année si l'époux a connu les faits, et, en

outre, elle no pourrait plus être exercée si ces faits

remontaient à plus de 15 ans. (art. 1735, 1737,

1739).
Les mauvais traitements de nature à compromettre

la santé donnent d'abord lieu à séparation de corps

(1) Si, dans le cas de l'art. 1728, il a été commencé au criminel
des poursuites d'office contre l'époux coupable et avant l'expi-
ration du temps où il faut porter plainte pour adultère, alors le

conjoint n'a pas besoin pour demander le divorce de déposer préa-
lablement une plainte. On appliquerait les mêmes principes, si

l'adultère avait été accompagné de viol ou s'il y avait eu inceste

(art. 1729). De plus les crimes prévus par l'art. 1728 peuvent entrer
eu compensation avec l'adultère ou entre eux (art. 1730).

(2) Le pardon accordé sous condition serait soumis aux dispo-
sitions de l'art. 1721. (art. 1738).
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temporaire, mais il est ensuite laissé à l'apprécia-
tion du juge de prononcer le divorce (art. 1736).

Les autres causes du divorce, sont :
— Le fait de l'un des époux de se rendre volontai-

rement incapable de remplir ses devoirs conjugaux,

(art. 1734) ;

— La condamnation à un emprisonnement de trois
ans au moins pour avoir commis plusieurs délits

volontaires (1). En cas de récidive, il suffirait que
le total des emprisonnements prononcés dépassât
trois ans (art. 1740) ;

— L'aliénation mentale si après le placement

pendant trois ans, dans une maison d'aliénés, il

résulte de la déclaration des gens de l'art que la folie

est incurable (art. 1743) ;
— Le changement de religion, à moins de pardon

exprès ou tacite ; mais on ne considère comme

pardon tacite que le silence prolongé pendant un an

depuis l'époque où le fait a été connu du conjoint

(art. 1744).
Enfin une femme peut demander le divorce

lorsqu'il résulte des constatations médicales qu'elle
est atteinte d'une infirmité telle, que l'état de ma-

riage mettrait sa vie en danger (art. 1742).
Telles sont les causes du divorce reconnues par

le code civil saxon. Ces causes nous paraissent trop
nombreuses ; il en est que nous avons déjà critiquées
en nous occupant d'autres législations. Nous pou-

(1) Si l'autre conjoint avait été complice ou avait accordé son

pardon, il ne pourrait pas demander le divorce (art. 1740 et

1741).
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vons donc nous dispenser de revenir sur nos obser-

vations.

Qnant à l'absence, elle autorise aussi l'époux pré-
sent à faire considérer son mariage comme dissous

toutes les fois que la loi tient l'absent pour mort ;
mais l'époux présent doit affirmer sous serment qu'il
est sans nouvelles de l'absent. Si ce dernier revient

avant qu'un nouveau mariage ait été contracté, son
union persiste; dans le cas contraire, il peut deman-
der la dissolution du mariage contracté pendant sa

disparition, à la condition d'agir dans les six mois

de son retour (art. 1708, 1709, 1710).
Les effets du divorce sont ceux que l'on retrouve

dans les autres législations, nous nous bornerons à

relever quelques particularités.
Entre époux le mariage est dissous, mais les con-

joints divorcés peuvent toujours se remarier ; une

nouvelle célébration est alors nécessaire, sans toute-

fois que les dispenses accordées pour la première
union aient besoin d'être renouvelées (art. 1747). La

femme divorcée conserve la position sociale et le

nom de son mari tant qu'elle ne contracte pas un

nouveau mariage (art. 1748). Quelle que soit la cause

du divorce, l'époux innocent n'a jamais d'action en

dommages-intérêts contre son conjoint sous le pré-
texte qu'il aurait réalisé pendant le mariage des

avantages dont il est maintenant privé ; mais il a droit
à des aliments s'il se trouve clans le besoin et ce droit
est aussi reconnu par la loi à l'époux atteint d'une

maladie mentale incurable, quoique la cause du di-

vorce vienne de sa personne (art. 1750,1751).
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Quant aux enfants, le divorce ne modifie en rien

les rapports juridiques qui existaient entre eux et

leurs parents, à moins que le tribunal des tutelles

n'ait décidé le contraire dans leur intérêt (art. 1747).
A côté du divorce, le code civil saxon admet la

séparation de corps temporaire. En outre, pour don-

ner satisfaction aux consciences des catholiques, il

autorisait, au profit de ces derniers la séparation de

corps perpétuelle au lieu et place du divorce. Dans

les mariages mixtes, on suivait la loi de l'époux dé-

fendeur ; mais ce qui constituait un divorce pour

l'époux protestant était considéré comme une sépa-
ration de corps pour l'époux catholique, ou récipro-

quement (art. 1766 et suiv.).
Ces dispositions relatives à la séparation de corps

perpétuelle ont été abrogées par la loi du 6 fé-

vrier 1875 (1).

L'époux qui a la faculté d'obtenir le divorce peut,
tout en conservant ce droit, demander d'abord une

simple séparation de corps temporaire (art. 1752).
Celle-ci doit même toujours être prononcée pendant
la durée d'un procès en nullité de mariage ou en

divorce (art. 1752).
En dehors des cas de divorce, la justice peut pro-

noncer une séparation de corps temporaire, si des

dissentiments graves éclatent entre époux, toutes

les fois que la vie commune met en danger l'exis-

(1) L'exécution de cette loi d'empire a été assurée en Saxe par
une loi du 5 novembre 1875 qui ne renferme aucune disposition
digne de remarque. Voy. l'Annuaire de la Société de législation
comparée, 1876, p. 475.
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tence de l'un des époux ou de l'un des enfants, en-

fin lorsque l'un des époux mène une vie licencieuse.

Mais cependant la justice devrait repousser la de-

mande, si depuis longtemps déjà les époux vivaient

séparés l'un de l'autre (art. 1754). Sauf dans le cas

où elle est prononcée pour la durée d'un procès en

nullité de mariage ou en divorce, la séparation de

corps ne peut pas durer moins de six mois, ni plus
d'un an (art. 1755).

La séparation de corps laisse subsister tous les

effets du mariage, sauf l'obligation de la vie com-

mune. La femme séparée peut, sans le consente-

ment de son mari, passer toutes sortes de contrats,
mais seulement dans la limite de ses besoins ; au

delà de ces limites, le mari ne serait pas obligé vis-

à-vis des tiers (art. 1645 et 1756).
Le mari est d'ailleurs tenu, suivant ses ressources,

de donner à sa femme, en nature ou en argent, tout

ce qui lui est nécessaire et de subvenir aux besoins

des enfants. La loi ajoute même assez inutilement

que, si la femme accouche ou tombe malade, le mari

doit augmenter ses subsides (art 1761). La femme

séparée est tenue de quitter le domicile conjugal,
même si la maison lui appartient, du moment que
le mari en a l'administration et la jouissance (art.

1757, 1758, 1759, 1760).
Les effets de la séparation de corps prennent fin

avec l'expiration du délai auquel elle a été limitée ou
si les époux se réconcilient avant cette époque (art.

1765).
On voit par ce qui précède combien le code civil
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saxon s'est montré minutieux et prolixe ; encore

avons-nous eu le soin de résumer certaines disposi-
tions qui contiennent de véritables répétitions.

Le Landrecht prussien n'a pas non plus échappé
à ce défaut ; il consacre près de deux cents articles à

l'énumération et à la réglementation des causes du

divorce; parmi ces causes, il en est qu'on peut trou-

ver injustes, d'autres sont presque étranges (1),
d'autres même doivent être une source fréquente de

scandales. Ainsi le divorce peut-être demandé pour
adultère ou pour immoralité équivalente; des rela-

tions suspectes continuées malgré la défense du

juge autorisent aussi une demande en divorce.

L'abandon volontaire (2), les atteintes à l'honneur,
à la liberté, les faits qui menacent la vie ou la santé,
les injures verbales et les violences légères pour les

personnes de haute condition, la condamnation à

une peine afflictive et infamante, les fausses dénon-

ciations portées par l'un des époux contre l'autre, les

manoeuvres dirigées contre l'honneur, la vie ou

la santé du conjoint, l'exercice d'une profession
honteuse, le refus obstiné du devoir conjugal (3),
sont autant de causes de divorce. Mais enfin ces

(1) Voy. notamment art. 694. Cpr. 178 à 180.

(2) Le code prussien consacre un grand nombre d'articles à
la procédure qui a pour objet de constater cet abandon ; le juge
fixe notamment des délais pour obliger l'époux fugitif à réintégrer
le domicile conjugal. En cas d'absence c'est-à-dire lorsque la
nouvelle résidence est ignorée, il y a également, selon les.cas,
des périodes d'attente qui varient de 1 à 10 ans (art 677 à 694.)

(3) Les articles 178 et suiv. (2e partie, tit. 1er), précisent sur ce

point les devoirs des époux et indiquent les causes légitimes
de refus.
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causés sont toutes plus ou moins graves et légi-
times, et, en outré, il en est qui se confondent les

unes avec les autres clans une certaine mesure, de

sorte qu'elles pourraient, à la rigueur, être réunies"

dans une énumération beaucoup moins longue.
Mais que dire du divorce pour cause d'ivrognerie

ou de vie déréglée? du divorce qui peut être de-

mandé lorsque le mari s'est mis par sa faute dans

l'impossibilité d'entretenir sa femme? Le divorce est

également autorisé pour impuissance, pour impos-
sibilité complète et incurable de cohabitation, pour
infirmité repoussante, en cas de démence, quoique
toutes ces causes aient pris naissance après le ma-

riage (1). N'est-on pas autorisé à dire que, pour le

législateur prussien, la procréation des enfants est le

but unique du mariage et que les devoirs de secours

et d'assistance deviennent une gêne à laquelle il est

permis de se soustraire (2). Enfin le Landrecht auto-

rise même le divorce par consentement mutuel,

pourvu qu'il ne soit pas né d'enfants du mariage.

Mittermayer reconnaît (3) que le mariage indis-

soluble doit être considéré comme un type idéal. Si

cela est vrai, il faut avouer que le Landrecht prussien

s'est singulièrement écarté de ce modèle. Rédigé
sous l'influence de la philosophie du XVIIIe siècle,

(1) L'impuissance antérieure au mariage serait une cause de
nullité.

(2) D'après la nouvelle loi prussienne (loi du 5 juillet 1875), la
mère contre laquelle le divorce a été prononcé ne peut pas être
tutrice de ses enfants; celle qui a obtenu le divorce ne prend la
tutelle qu'autant qu'elle lui est conférée par le tribunal tutélaire
(art, 17 et 21).

(3) Deutches Privatrecht, § 196,

9
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qui assimilait le mariage à un contrat ordinaire, le

Landrecht prussien, comme en France la loi du 20

septembre 1792, autorise le divorce avec une déplo-
rable facilité. Aussi les abus du divorce sont une des

causes qui ont amené en Prusse cette corruption
des moeurs qui vicie toutes les classes de la société

dans les grandes villes. Il est douteux que l'intro-

duction du mariage civil puisse améliorer cet état

de choses. Dans la discussion de la loi prussienne
du 9 mars 1874, on avait proposé à la chambre des

seigneurs d'adopter une nouvelle cause de divorce

résultant du refus de la célébration religieuse après
le mariage civil. Ce projet fut rejeté comme con-

traire à l'objet de la loi en discussion (1). Il résulte

cependant des documents statistiques, que les ma-

riages civils, sans union religieuse, sont beaucoup

plus nombreux qu'en France. Ces documents font

aussi des révélations curieuses sur le nombre des

baptêmes et celui des enterrements civils. On avait

signalé, dans la discussion de la loi prussienne, le

danger de séculariser le droit à un moment où il

existait une sorte de guerre religieuse en Allemagne.
A la crainte exprimée par certaines personnes que
le mariage civil ne fût une cause de démoralisation

et une atteinte à la dignité de l'union conjugale, le

ministre avait répondu que le mariage civil n'exclut

pas l'union religieuse; il avait ajouté que ce mariage
existe depuis longtemps dans les provinces rhé-

(1) Voyez sur cette question relative au refus de la bénédiction

religieuse après le mariage civil, Richterdove, Lehrbuch des

KirchenrecJits, § 270 et 287.
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nanes, où il n'a produit aucun mauvais effet. Il

résulte, en effet, des statistiques dressées dans ces

pays, que, sauf exception pour la ville de Francfort,
le nombre des mariages civils non suivis de la béné-

diction nuptiale est fort restreint. Ainsi, dans le

ressort de la cour de Cologne, sur 66,148 mariages
civils célébrés pendant les années 1869, 1870, 1871,
387 seulement n'ont pas été accompagnés de la

bénédiction religieuse. Dans le Palatinat rhénan,

15,009 mariages civils ont eu lieu pendant les mêmes
années ; 108 seulement n'ont pas été célébrés à

l'église.
Il est plus rare encore chez nous que les époux

se contentent du mariage civil ; mais en France,
comme dans la Prusse rhénane, qui était alors fran-

çaise, la promulgation du code civil a eu lieu pres-

qu'en même temps que le rétablissement de la paix
avec l'Église. En Prusse, les circonstances sont bien

différentes : la religion catholique est plus ou moins

persécutée ; le culte protestant est de plus en plus
abandonné ou composé de membres qui, en réalité,
se désintéressent de toute religion. L'Allemagne, et

surtout la Prusse, se croient appelées à régénérer
le monde ; elles élaborent en ce moment une reli-

gion de l'avenir. On a commencé par attaquer les

religions chrétiennes dans les universités ; le protes-

tantisme, qu'on le remarque bien, n'a pas été plus

ménagé que le catholicisme. Ces religions chré-

tiennes ne sont plus en rapport avec les besoins

intellectuels et moraux du monde actuel. Ces doc-

trines nouvelles n'ont pas tardé à sortir des chaires
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des universités; elles se sont propagées par la voie

des brochures et des livres. Voici ce qu'écrivait fort

peu de temps avant sa mort (en 1872), dans son

livre sur l'Ancienne foi et la nouvelle, le libre pen-
seur Strauss : « Pour ce qui est des rapports entre

l'Église et l'État, nous ne pouvons former qu'un
souhait, c'est que la main forte et ferme du chan-

celier de l'empire allemand ne soit pas arrêtée dans

son oeuvre par l'immixtion de mains plus faible (1).»
Plus récemment, M. de Hartmann combattait les

doctrines chrétiennes avec la même énergie : « Nous

estimons, dit-il, que les principes fondamentaux

du christianisme et ceux de la culture moderne

(Culturkampf) sont dans un irréconciliable conflit et

que ce conflit doit incessamment finir, soit par une

réaction triomphante du christianisme, soit par une

victoire complète remportée à son tour par la culture

moderne non chrétienne sur le christianisme. Ou

bien toute liberté publique succombera sous le

violent assaut de l'ultramontanisme, ou bien le

christianisme, sinon de nom, du moins de fait, sera

anéanti... Depuis que la Prusse a fondé l'empire

allemand, depuis qu'elle a reconnu que sa grande
tâche historique consistait à reprendre la lutte sécu-

laire contre Rome, nous possédons un point ferme,

capable de devenir lé centre de cristallisation pour
tous les efforts de la civilisation moderne qui combat

pour son existence menacée par le christianisme...

C'est le dernier et désespéré combat de l'idée chré-

(1) Der alte und der neue Glaube, 2e édition, p. 294.
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tienne avant qu'elle se retire définitivement de la

tribune de l'histoire (1). »

M. de Hartmann s'efforce d'établir que ce qui
reste du christianisme depuis les derniers travaux
de la critique et de la philosophie, ne constitue plus
une religion capable d'inspirer et d'échauffer les

coeurs. Une nouvelle religion est nécessaire ; c'est à

la science et à la philosophie allemandes qu'il appar-
tient de la préparer. Plus tard, un de ces hommes

qui entraînent les masses se chargera de la vulga-
riser (2). M. de Hartmann n'est pas seul à parler
ainsi. Ces doctrines ont fait des progrès ; elles sont

partagées par un certain nombre de personnes
influentes. Chose curieuse, mais cependant d'une

explication facile, jusqu'à ce jour c'est le protestan-

(1) Die Selbstersetzung des Christenthums und die Religion
der Zukunft, 2° édition, p. 31. Ce livre a été traduit en français
et la traduction vient de paraître à la librairie Germer-Baillière.

(2) Quelle sera la religion de l'avenir ?« Dans l'état actuel de la

science, conclut M. de Hartmann, le plus vraisemblable est
que la religion de l'avenir, si l'on considère une telle religion
comme possible, doit être un panthéisme, ou mieux un mono-
théisme panthéiste (à l'exclusion de tout élément polythéiste),
ou encore un monothéisme immanent, impersonnel, dont la divi-
nité a le monde en tant qu'apparition objective, non pas en

dehors, mais en dedans de soi. C'est ce que ne donnent ni le
christianisme positif avec son polythéisme trinitaire, ni le pro-
testantisme libéral avec son théisme abstrait et personnel. Au
point de vue de l'histoire religieuse, le but que nous nous pro-
posons, ne peut être atteint que par la synthèse du développe-
ment religieux hindou et juif-chrétien en une création qui
réunisse les avantages de ces deux directions de l'esprit humain,
tout en comblant leurs lacunes, et par là devenir capable de les

remplacer toutes deux et de devenir, au mot propre, une religion
universelle. Un pareil panmonothéisme se rapprocherait plus
que tout autre système de ce que le peuple cherche dans la

religion sous le nom de vérité. »
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tisme qui a le plus souffert de ces attaques de la

science allemande et du gouvernement. Le catholi-

cisme conserve sa vitalité ; la persécution lui donne

même de nouvelles forces. C'est ce qui se produit

pour toute religion directement attaquée et en

lutte ouverte avec le pouvoir temporel. Le protes-
tantisme est abandonné par ceux qui vivent sous

l'influence des doctrines philosophiques de la science

allemande comme par ceux qui font profession

d'irréligion. Les consistoires protestants se plaignent
amèrement de ces doctrines ainsi que des nouvelles

lois civiles, et leurs craintes semblent justifiées par
les renseignements statistiques suivants, qu'ils ont

eux-mêmes donnés : A Berlin, le nombre des

baptêmes a diminué de plus de moitié; il est de

55 pour 100 ; à Potsdam, de 72 pour 100 ; à Franc-

fort-sur-l'Oder, de 90 pour 100. La moyenne des

enfants baptisés, calculée sur toute la population de

la Prusse, est de 92,29 pour 100. Il faut remarquer
toutefois que les protestants baptisent leurs enfants

beaucoup plus tard que les catholiques ; d'où une

augmentation notable dans le chiffre des enfants

morts sans baptême, même chez les populations les

plus religieuses.
A Francfort-sur-l'Oder, les pasteurs sont appelés

aux enterrements 14 fois sur 100; à Potsdam, 12

fois sur 100 ; à Berlin, 1 fois sur 100 ! Il y a 99 en-

terrements civils pour 1 enterrement religieux.
Pour les mariages, les statistiques sont moins affli-

geantes, à cause de l'influence directe des femmes ;
c'est ainsi que le mariage civil est suivi de la béné-
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diction religieuse dans 72 cas sur 100 à Francfort
et dans 79 cas sur 100 à Potsdam ; mais à Berlin,
c'est seulement 29 fois sur 100 que l'on appelle un

ministre pour bénir l'union conjugale. Voici quelle
a été, en 1876, la proportion des mariages où il y a

eu cérémonie religieuse. Pour les provinces :

Rhineland, 96 pour 100 ; Westphalie, 95 ; Posen,
94 ; Poméranie, 90 ; Prusse, 89 ; Brandebourg

(Berlin non compris), 86 ; Silésie, 83 ; Saxe, 32. A

Berlin, on l'a vu, la proportion n'est que de 29 pour
100 ; Magdebourg, Stettin et Breslau viennent im-

médiatement après la capitale. La petite princi-

pauté de Hohenzollern a presque moitié de mariages
civils.

Les lois des autres États de l'Allemagne offrent,
en général peu d'intérêt et nous nous bornerons à

relever les particularités qu'elles présentent.
Avant la loi nouvelle de l'empire, la séparation

de corps existait seule en Bavière (1). Depuis cette

loi, les causes de séparation de corps autorisent le

divorce, et il ne peut plus être question que de sépa-
ration de corps temporaire. La loi bavaroise ne dis-

tingue pas entre l'adultère du mari et celui de la
femme ; mais elle n'autorise pas à demander le

divorce pour cette cause s'il y a torts réciproques ou

réconciliation, quoiqu'elle n'admette pas la pres-
cription en cette matière. Les époux ont aussi le
droit de se séparer lorsque l'un d'eux ne peut plus
vivre avec l'autre sans grand danger pour son
âme ou pour son corps.

(1) Loi du 8 mai 1816.
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La loi du Wurtemberg reconnaissait le divorce et

la séparation de corps temporaire pour les protes-

tants, la séparation de corps perpétuelle pour les

catholiques. Aujourd'hui, le divorce existe seul pour
tous et une loi du 8 août 1875, a assuré la mise à

exécution de la loi de l'empire du 6 février même

année, en même temps qu'elle a complété ses dispo-
sitions. L'adultère de l'un ou de l'autre des époux
autorise le divorce, à moins qu'il n'y ait eu pardon
ou réciprocité des torts. Quand l'un des époux aban-

donne le domicile conjugal, l'autre a le droit de l'as-

signer en réintégration de la maison commune et

de demander ensuite le divorce, si cette assignation
reste sans effet. Lorsque l'époux absent revient ou

s'il peut être ramené par les voies de justice, le

divorce n'est prononcé qu'après que les moyens em-

ployés pour la réunion des époux sont restés sans

succès. Si le conjoint a quitté le domicile conjugal
sans annoncer l'intention de rompre le mariage, il

ne peut être sommé de revenir qu'après sept. ans

révolus, La loi du 8 août 1875 (art. 7) a supprimé
l'amende et la prison comme moyens de contrainte

employés pour forcer les époux à reprendre la vie

commune.

La quasi-désertion ou le refus obstiné du devoir

conjugal, l'attentat à la vie du conjoint ou de son

enfant d'un lit précédent, la condamnation à un em-

prisonnement de 10 ans au moins formaient autre-

fois les autres causes de divorce communes aux

deux époux (1). En outre, la femme pouvait divorcer

(1) Les simples sévices autorisaient la séparation de corps.
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si son mari quittait le royaume sans motif sérieux,
ou contrairement aux promesses qu'il lui avait faites
à ce sujet, ou s'il s'établissait hors d'Europe, ou si,

par une infirmité physique, elle se trouvait dans

l'impossibilité de le suivre dans son nouveau domi-

cile.

A ces causes, de divorce la loi du 8 août 1875

en a ajouté deux autres. D'après l'article 7 de cette

loi, lorsque l'un des époux a refusé pendant un an,
à partir du jugement qui ordonne le rétablissement

de la vie commune, de réintégrer le domicile conju-

gal, son conjoint peut demander le divorce pour
cause de quasi-désertion. L'art. 8 ajoute que, en cas

de séparation de corps temporaire ordonnée par ju-

gement, les, tribunaux peuvent, à l'expiration du

temps fixé, prononcer le divorce, s'ils estiment

qu'il est à craindre que l'époux contre lequel le

premier jugement a été rendu ne continue à se li-

vrer sur la personne de son conjoint, à des sévices

de nature à mettre sa vie en danger, ou qu'il ne per-
siste à lui rendre par sa conduite la vie commune

intolérable (1).
La loi nouvelle s'occupe aussi de la procédure des

causes matrimoniales. Le ministère public doit tou-

jours être présent à ces affaires ; les parties se pré-
sentent en personne; ces affaires sont jugées à buis-

clos. Tout procès matrimonial doit être précédé
d'une tentative de conciliation, à moins que le dé-

fendeur n'ait pas de domicile connu, ou qu'il de-

meure hors d'Allemagne, ou que la, tentative pré-

(1) Cesdispositions concernent seulement les protestants.
9.
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sente de grandes difficultés, ou encore qu'elle n'offre

aucune chance de succès.

Le divorce prononcé, la communauté cesse entre

époux ; ni l'un ni l'autre ne peut exiger les avan-

tages qui lui avaient été assurés pour le cas de

décès, ni ceux dont il jouissait pendant le mariage.;
Le conjoint innocent reçoit le quart des biens de

l'époux contre lequel le divorce est prononcé.
Dans le duché de Bade, la nouvelle loi d'empire

sur le mariage a été complétée et son exécution a

été assurée par une loi du 9 décembre 1875. On sait

que, dans ce pays, ce sont les dispositions de notre

code civil qui sont restées en vigueur. Toutefois, au

moment de la publication de notre code en alle-

mand, on a fait quelques additions ; c'est ainsi qu'on
a ajouté, comme causes de divorce, l'absence, l'in-

soumission pendant trois ans et l'état de démence

pendant le même espace de temps. On a voulu aussi

que la femme pût demander le divorce lorsque le

mari tient sa concubine si près du domicile conju-

gal, qu'il peut aller la voir à tout instant.

Dans le Brunswick, l'expulsion du pays et l'exil

forment des causes de divorce. A Hambourg, en cas

de divorce pour cause d'adultère, l'époux coupable
n'a pas le droit de se remarier ; l'absence du mari

pendant trois ans ou de la femme pendant deux

ans, autorise aussi le divorce. En général, les

petits Etats de l'Allemagne reproduisent, dans

leurs lois, le droit commun allemand ou l'ac-

ceptent tacitement. Ce droit commun reconnaît

comme causes de divorce l'adultère, pourvu qu'il
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n'y ait pas réciprocité des torts ; l'attentat à la vie
du conjoint ; l'abandon volontaire (malitiosa deser-

tio) ; des sévices ou injures graves ; la condamna-

tion de l'un des époux aux travaux forcés à perpé-
tuité. Le divorce par consentement mutuel n'est pas

permis.

D. Suisse.

Au moment où l'on souleva la question de la révi-

sion d'une partie du droit civil, on était à peu près
d'accord en Suisse pour le maintien du divorce ; ce

que réclamaient certains esprits, c'était que la rup-
ture du lien conjugal fût rendue difficile. Dans un

intéressant rapport sur les principales différences

qui existent entre les législations des cantons fran-

çais et celles des cantons allemands, rapport lu en

1873, à la réunion annuelle des jurisconsultes

suisses, le professeur Carrard ne dissimule pas ses

répugnances pour le divorce. Il n'ose cependant pas
le repousser, sachant qu'une semblable proposition
n'aurait aucune chance de succès ; mais il demande

que le divorce soit entouré de rigoureuses res-

trictions. « Nous préférons, dit-il, des lois qui, sans

rechercher à venger la morale, font respecter l'in-

dissolubilité du lien conjugal. L'idée catholique qui
voit clans le mariage un consortium omnis vitoe

est tout à fait juridique. Le divorce ne doit être ac-
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cordé qu'en cas d'absolue nécessité; c'est un remède

contre la dureté de notre coeur. L'Église protes-

tante, dont les lois font autorité en cette matière

dans plusieurs cantons protestants allemands, s'est

trop préoccupée des péchés que pourraient com-

mettre des époux mal assortis. Nos confédérés, qui
attachent une si grande importance aux intérêts, de

la famille, n'exigeront pas, sans doute, clans la

révision de nos lois, que l'on affaiblisse les liens du

mariage en multipliant les causes du divorce. » Ce

rapport fait pressentir, comme on le voit, d'impor-
tantes réformes; elles ont, en effet, été commen-

cées en 1874.

La révision de la constitution de 1848, repoussée
en 1872, a été votée en 1874 (1) et plusieurs lois

fédérales importantes ont complété les mesures

décrétées dans cette révision. On s'est proposé
deux buts principaux : séparer, autant que possible,

l'Église et l'État ; préparer, par des mesures par-

tielles, l'unité de législation pour tous les cantons

de la Suisse. Ces réformes ont porté la plus grave
atteinte à l'autonomie des cantons ; cette auto-

nomie cantonale a été sacrifiée au profit du pour-
voir central. La Suisse s'achemine vers l'unité de

législation civile et commerciale. La constitution

révisée donne à la confédération le droit de voter

des lois uniformes pour toute la Suisse, en matière

(1) Voir dans l'Annuaire de 1873, p.439 et suiv. le compte rendu
de cette tentative infructueuse de révision et dans le Bulletin
de 1875, p. 14 et suiv. un exposé des causes du succès de la ré-
vision de 1874.
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de capacité civile, sur tous les points qui touchent au
commerce et aux transactions mobilières, sur; la

propriété littéraire et artistique, sur la poursuite

pour dettes et la faillite. Mais c'est surtout sur le

mariage et les registres de l'état civil que les inno-

vations décrétées ont un caractère particulier de

gravité. Le mariage civil est étendu à toute la

confédération ; les lois spéciales à chaque canton

sont remplacées par une législation uniforme, et

ainsi ont disparu, dans certains cantons, les empê-
chements fondés sur des motifs confessionnels ou

sur l'indigence. Ces empêchements avaient été sé-

rieusement critiqués, et avec raison, au nom de la

liberté de conscience et même de la morale; on avait

remarqué que leur seul résultat était d'augmenter
le nombre des naissances illégitimes. D'autres ré-

formes tendant aussi à l'unité, ont été encore dé-

crétées par la constitution révisée, en matière de

légitimation par mariage subséquent, pour la natu-

ralisation, en ce qui touche la tenue des registres
de l'état civil.

La Suisse profitera-t-elle de ces innovations réa-

lisées aux dépens de l'indépendance cantonale et

contraires à ses traditions historiques? Il semble

qu'en réalisant ces réformes on se soit trop pré-

occupé d'imiter l'Allemagne, en oubliant que les

besoins d'un vaste empire ne sont pas identiques à

ceux d'une nation qui, malgré ses réformes uni-

taires, restera un État secondaire.

Cette influence de l'Allemagne est incontestable.

Ainsi, pour accomplir les modifications décrétées



— 158 —

par la constitution (1) sur le mariage, on a voté

une loi qui' est la copie presqu'entière de celle du

parlement allemand.

La loi fédérale du 24 décembre 1874, publiée le 27

janvier 1875 et mise en vigueur depuis le 1er jan-
vier 1876, réglemente avec soin et d'une manière

complète la tenue des registres de l'état civil, qui
sont enlevés au clergé dans les cantons où ils se

trouvaient encore entre ses mains ; elle statue aussi

sur les conditions du mariage civil, sur ses formes,
sur les empêchements, sur les causes de nullité et

enfin sur le divorce (2). Il ne sera pas inutile d'indi-

quer rapidement les caractères de cette loi. Le ma-

riage civil y est établi de la même manière qu'en
France et en Allemagne ; il doit nécessairement.

précéder l'union religieuse. Autant le mariage était

entouré d'obstacles clans certains cantons, autant il

est rendu facile par la loi nouvelle. Ainsi, à partir
de vingt ans, on peut se marier sans aucune per-
mission de parents. Avant cet âge, il faut obtenir le

consentement de celui do ses parents (père ou mère)

qui exerce la puissance paternelle. S'ils sont décé-

dés ou dans l'impossibilité de manifester leur vo-

(1) Voir les art. 53, 54 et 58 al. 2 de la constitution révisée.
Cette constitution a été publiée dans l'Annuaire de la Société de

législation comparée, 1874, p. 445 et suiv.
(2) L'art. 13 de cette loi autorise le conseil fédéral à donner

aux agents diplomatiques et consulaires de la confédération à

l'étranger les attributions d'officier de l'état civil pour les rési-
dents suisses; elle les rend aussi compétents pour la célébration
des mariages à l'étranger entre Suisses et étrangers ce qui per-
met d'éviter la forme religieuse dans les pays où le mariage civil

n'existe pas encore.
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lonté, le consentement du tuteur est nécessaire;
mais il est permis de se pourvoir contre son refus
devant l'autorité tutélaire supérieure. La loi facilite
aussi le mariage en supprimant tous les empêche-
ments fondés sur des motifs confessionnels, écono-

miques ou de police.

Depuis des siècles le divorce était usité dans les
trois cantons de la Suisse française où la législation
se rapprochait seusiblement de notre code civil. Il
existait aussi dans les cantons allemands non catho-

liques avec des caractères semblables à ceux qu'il
présente en Allemagne. Telles étaient notamment
les lois d'Appenzell, d'Argovie, de Bâle, de Berne,
des Grisons, de Soleure. Dans le canton de Zurich, le

divorce ne pouvait avoir lieu par consentement mu-
tuel qu'autant que le mariage durait depuis plus de

quatre ans et depuis moins de vingt-cinq. Le divorce

n'existait pas dans les cantons de Lucerne, du Tessinet
du Valais. La loi nouvelle l'a étendu à toute la confédé-

ration ; en même temps elle a supprimé la séparation

de corps qui existait cependant partout, excepté dans le
canton de Vaud, sous prétexte que les séparations ne

remédient à rien et créent les situations les plus
fausses. La loi de 1874 permet, il est vrai, au tribu-

nal de prononcer la séparation, mais seulement

lorsqu'il n'existe aucune des causes du divorce et

que cependant le lien conjugal est profondément
altéré. Cette séparation ne peut pas être ordonnée

pour plus de deux ans et lorsque, dans cet espace de
temps, il ne se fait aucune réconciliation, le divorce

peut être prononcé par le tribunal, si celui-ci le croit
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nécessaire ; c'est une question que la loi abandonne

à son entière appréciation. D'ailleurs, même dans

ce cas, où la séparation de corps temporaire est

admise, le tribunal pourrait, s'il le préférait, pronon-
cer tout de suite le divorce quoiqu'il n'existe aucune

des causes spécialement déterminées par la loi. On

n'a pas voulu accorder dans la loi une place au divorce

par consentement mutuel, pour donner satisfaction à

ceux qui demandaient des garanties sérieuses contre

de trop fréquentes ruptures du mariage; mais

quand les deux époux sont demandeurs en divorcez,
la loi permet au tribunal de le prononcer, s'il ré-

sulte des circonstances que la vie commune est de-

venue insupportable. D'après les renseignements

qui m'ont été donnés, cette disposition a déjà pro-

duit, dans plusieurs parties de la Suisse, des résul-
tats tout à fait déplorables. Les deux époux se

portent demandeur en divorce et certains tribunaux

prononcent de suite la dissolution du mariage, sans

aucune instruction préalable. Le mariage prend

fin, en réalité, par le seul consentement des époux,,

qui se bornent à remplir, devant la justice, une

formalité sans importance. Le mariage tend à de-;

venir, dans certaines classes de la société, un simple
bail.

Le divorce pour causes déterminées n'est admis

que dans des cas peu nombreux. Chaque époux peut
le demander pour cause d'adultère de son conjoint
s'il ne s'est pas écoulé plus de six mois depuis que;

l'époux offensé en a eu connaissance. La loi ne fait

pas, entre la faute du mari et celle de la femme, la
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distinction qui a été si souvent reprochée à notre

code civil. Les autres causes du divorce sont : l'atten-

tat à la vie, les sévices ou injures graves, la con-
damnation à une peine infamante, l'abandon mali-

cieux lorsqu'il dure depuis deux ans et qu'une som-
mation judiciaire fixant un délai de six mois pour le
retour est restée sans effet. Enfin il est une dernière
cause de divorce que l'on regrette de voir figurer
dans la loi : c'est l'aliénation mentale. Il est vrai que
la démence n'autorise le divorce qu'à la condition de

remonter à trois ans au moins et d'avoir été dé-
clarée incurable ; mais, même clans ces circonstances,
le divorce relève l'un des conjoints d'un des devoirs
les plus austères que le mariage impose aux époux
l'un envers l'autre. Ne peut il pas arriver aussi,
comme on l'a vu, qu'une aliénation mentale dé-

clarée incurable se termine pourtant par une gué-
rison ou que l'aliéné jouisse au moins d'intervalles

lucides, et croit-on que, s'il apprend le nouveau

mariage de son conjoint, sa situation ne sera pas
aggravée ?

L'action en divorce doit être intentée devant le
tribunal du domicile du mari, sauf appel au tribu-
nal fédéral. Comme clans tous les pays, la loi permet
au tribunal d'autoriser la femme à vivre séparée
pendant la durée dû procès et de prendre toutes
les mesures provisoires nécessaires. Le jugement
prononçant le divorce est transmis , sans délai,
par le tribunal aux officiers de l'état civil du do-
micile et du lieu de naissance des époux, pour qu'ils
mentionnent ce divorce en marge de l'acte de ma-
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riage. Lorsque le divorce est prononcé contre un

époux pour cause déterminée, celui-ci n'a pas le

droit de contracter un nouveau mariage avant

l'expiration d'une année et ce délai peut même être

étendu par le tribunal, à la condition de ne jamais

dépasser trois ans.

Quoique cette loi nouvelle embrasse tout le ma-

riage et le divorce, le législateur fédéral n'a cepen-
dant pas voulu s'occuper des effets du divorce sur

la personne des époux, sur leurs biens, sur l'éduca-
tion et l'instruction des enfants, sur les indemnités

mises à la charge de l'époux coupable ; ces effets

sont réglés par la législation du canton à la juridic-
tion duquel le mari est soumis.

Enfin la loi a prévu le cas où des étrangers
viendraient demander leur divorce aux tribunaux

suisses; elle ne permet de donner droit à leur de-

mande qu'autant que ces étrangers appartiennent
à un pays dont la loi reconnaît effet à un jugement
de ce genre (1).

Cette double réforme, qui a étendu le mariage
civil et le divorce à toute la Suisse, était depuis

longtemps demandée par un grand nombre de per-
sonnes. On se plaignait de ce que les cantons catho-

liques ne considéraient le mariage civil établi dans

d'autres parties de la Suisse que comme une forme

de concubinage ; on leur reprochait aussi d'exclure
le divorce et de déclarer illégal et immoral le ma-

riage des personnes divorcées dans d'autres can-

(1) Voir sur le divorce les art. 43 et suiv. de la loi.
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tons. On se plaignait aussi de ce qu'un membre
d'une commune ne pouvait se marier sans la per -

mission du maire et du conseil cantonal ; s'il se ma-
riait clans un autre canton, les autorités de son vil-

lage pouvaient ternir l'honneur de sa femme et refu-
ser de reconnaître à ses enfants les droits de citoyens.
Une pareille confusion, qui le touchait dans ses inté-
rêts les plus chers, blessait le citoyen, et des scandales

se déroulaient à chaque instant devant les tribunaux.

Une femme, reçue à Berne comme une épouse hono-

rable, pouvait être exclue par la société de Stanz et

d'Altorf, sous prétexte qu'elle n'était qu'une concu-
bine. C'est dans l'intérêt du mariage que la confédé-

ration a lutté en demandant l'unité de législation et
la suppression de l'intervention des communes ;
mais a-t-elle sagement agi en imposant le divorce
aux cantons catholiques ?

Le gouvernement suisse s'est, à juste titre, préoc-
cupé des résultats que pourrait produire l'applica-
tion de la loi nouvelle, particulièrement au point de

vue du divorce. A cet effet, il a prescrit au bureau

fédéral de statistique dedresser, pour toute l'étendue

de la Suisse, des tableaux très complets et très mi-

nutieux sur le nombre des divorces, leurs causes, la

durée des mariages dissous et les professions des

maris divorcés. Nous avons obtenu communica-
tion de cette statistique pour l'année 1876, et les

tableaux dressés par le bureau fédéral donnent des

renseignements de la plus haute importance. Ils

constatent que le nombre des divorces est énorme
en Suisse. En 1876, il a été prononcé 1102 divorces
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et 190 séparations de corps temporaires (1). Si l'on

rapproche ce chiffre de celui des mariages, on est

amené à constater qu'il y a en Suisse 4 divorces

sur 100 mariages. Le bureau fédéral reconnaît que,

d'après les documents fournis par les États étran-

gers, nulle part le divorce n'est aussi fréquent. Le

pays qui compte le plus de divorces après la confé-

dération helvétique, c'est la Saxe, où la proportion
du divorcé au mariage est comme 2,19 à 100.

Viennent ensuite le Wurtemberg (0,83 pour 100

mariages), la Suède (0,58 pour 100), Bade (0,55

pour 100), la Hollande (0,41 pour 100) enfin la

Belgique (0,27 pour 100). On s'est demandé si le

nombre considérable des divorces de l'année 1876

ne tenait pas à ce que les cantons catholiques, jus-

qu'alors privés de ce moyen de rompre le mariage,
en avaient usé pour la première fois. Mais les statis-

tiques constatent que ces cantons n'ont presque,pas
recouru au divorce et le bureau fédéral de statis-

tique en conclut qu'une nouvelle augmentation dans

le nombre des divorces est à craindre pour la Suisse.
« Si les cantons catholiques, » dit le bureau fédéral
dans son travail de statistique « avaient une forte part
à ces 1102 divorces, nous serions jusqu'à un certain

point autorisés à considérer ce résultat comme une

exception, puisque, avant 1876, les mariages entre

catholiques ne pouvaient pas être dissous ; mais

(1) Il n'a pas été possible de connaître le nombre total des di-
vorces de la Suisse pour les années antérieures à 1876, parce que
la statistique de ces divorces n'était dressée que dans certains
cantons.
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comme ce n'est pas là le cas, il est à craindre que le

chiffre des divorces n'augmente encore chez nous. »

D'ailleurs, dans tous les pays où il existe, le di-

vorce tend à augmenter avec plus ou moins de rapi-
dité. Ainsi, en Saxe, sur 100 mariages, il y a eu 1,98
divorces de 1866 à 1871, et nous avons vu que le

chiffre des divorces s'est élevé à 2,19 pour la période
de 1872 à 1874. Le nombre des divorces avait été

en Wurtemberg de 0,59 pour 100 pendant les an-

nées 1871-1874, et en 1875, il s'est élevé à 0,83 pour
100. En Suède, de 1861 à 1870, la moyenne a été de

0,49 pour 100 et elle est montée, pour les années

1871-1874, à 0,58. La moyenne de 1875, pour le

duché de Bade, a été de 0,55, tandis qu'elle n'avait

pas dépassé 0,30 pour les années 1865-1875. En

Hollande, la progression a été aussi effrayante, et

cependant on n'y recourt encore peu au divorce :
de 1860 à 1869, la moyenne a été de 0,36 pour 100

mariages et de 1870 à 1874, elle a été portée à 0,41.
Nous avons constaté les mêmes résultats pour la

Belgique. N'est-ce pas le cas de dire aux partisans
du divorce : et nunc erudimini (1).

Il est probable que, si le divorce était rétabli en

France, il ne tarderait pas à s'y développer aussi
avec une progression constante. Au contraire, clans
l'état actuel, le nombre des séparations de corps

(1) Il résulte des statistiques fournies par la Suisse que les di-
vorces ont lieu le plus souvent parmi les industriels et les com-
merçants. Après eux viennent les journaliers et les domestiques.
C'est dans les mariages où le mari appartient à l'administra-
tion, aux sciences ou aux arts, que les divorces ont lieu le plus
rarement.



- 166 -

n'augmente pas sensiblement ; il est très-péu élevé,
si on le compare à celui des divorces à l'étranger.
On ne comptait pas en France plus de séparations
de corps avant 1861 qu'il n'y a eu de divorces en

Suisse l'année dernière, quoique la population de la

France soit dix-huit fois plus élevée ; et si, depuis

1852, les séparations de corps ont augmenté chez

nous pour une cause que nous allons faire con-

naître, elles sont encore loin d'atteindre en

moyenne le total des divorces de la plupart des

pays étrangers. L'augmentation du nombre des

demandes en séparation de corps depuis 1852 doit

être attribuée à la loi du 22 janvier 1851, qui, en or-

ganisant l'assistance judiciaire, a rendu l'accès de

la justice beaucoup plus facile à tous. De 1841 à

1850, les tribunaux avaient été saisis, année

moyenne, de 1602 demandes en séparation de corps.
Ce nombre s'est élevé de 1529 pour la période de
1851 à 1855, à 1913 pour la période de 1855 à

1860, à 2395 pour la période de 1861 à 1866, à 2921

pour la période de 1866 à 1869.

Il résulte des statistiques que les demandes sont

bien plus fréquentes de la part des femmes que de

la part des maris. Ainsi, il y a eu : de 1851 à 1856,

1,395 demandes formées par les femmes et 134 par
les maris ; de 1856 à 1861, 1,729 demandes formées

par les femmes et 184 par les maris ; de 1861 à

1866, 2,135 demandes formées par les femmes et

260 par les maris; de 1866 à 1871, 2,591 demandes

formées par les femmes et 330 par les maris.

Ces demandes n'ont pas d'ailleurs toutes réussi.
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Les tribunaux en ont écarté un grand nombre ;

quelques-unes se sont terminées par désistement ou

par la mort de l'un des époux. En définitive, les

tribunaux ont prononcé :

De 1851 à 1856, 1,127 séparations;
— 1856 à 1861, 1,440 —

— 1861 à 1865, 1,811 —

— 1866 à 1871, 2,234 —

Nous avons vu que la loi fédérale de la Suisse

s'est bornée à poser les principes fondamentaux
relatifs aux actes de l'état civil, au mariage et au

divorce ; elle a laissé à la législation cantonale le

soin de combler ces lacunes volontaires et d'assurer
son exécution. C'est ainsi que, dans le canton de

Genève, une loi du 5 avril 1876 a, dans ce but, mo-
difié les titres II, V et VI de notre code civil. Le

titre VI de cette loi, consacré au divorce et aux
causes de nullité du mariage, établit d'abord les

règles de compétence des tribunaux genevois en

réservant le recours au tribunal fédéral ; il s'occupe
ensuite des causes de divorce et des effets de la dis-

solution du mariage clans une série de dispositions
qui dérogent même parfois à la loi fédérale.

Quant aux causes de divorce, la loi de Genève
se borne, dans ses articles 94 et 95, à reproduire
le texte même de la loi fédérale. Elle s'occupe
ensuite, en détail, dans les articles 96 et suivants
de la procédure du divorce ; puis, viennent les fins
de non-recevoir qui peuvent être dirigées contre
la demande ; enfin, la loi s'occupe des effets du

divorce. Il est inutile de reproduire ici ces dispo-
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sitions (1). Nous nous bornerons à constater que
cette nouvelle législation a augmenté les cas du

divorce clans une notable proportion, comme le

prouvent les chiffres suivant : il a été prononcé par
le tribunal civil : en 1870, 6 divorces ; en 1871, 10 ;
en 1872, 16; en 1873, 18 ; en 1874, 17; en 1875,

28; en 1876, 66; en 1877, 50.

On remarquera qu'en 1876, année de la mise en

vigueur de la loi nouvelle, le nombre des divorces

s'est élevé de 28 à 66.

E. Autriche (2).

C'est en Autriche que la législation du mariage
a le plus souvent changé depuis le commencement

de ce siècle. Le code civil de 1811 n'ose pas encore

proclamer le mariage civil, mais il commence déjà
à empiéter sur le droit canonique ; il réglemente lui-

même le mariage. Les fiançailles sont supprimées

(art 45) ; le consentement du père est exigé pour le

mariage des mineurs (art. 49) ; ce sont là des dis-

(1) On trouvera le texte de cette loi dans l'Annuaire de la
Société de Législation comparée, 1877, p. 572.

(2) Cpr. Michel, Beitrage zur Geschichte des oesterrischen
Eherechts.

Voy. aussi : Etude sur la loi autrichienne du 25 mai 1868 ré-

glant les mariages mixtes, dans la Revue de droit international,
1,384 à 388 et 391. — Etude de la loi autrichienne du 9 avril 1870
sur le mariage des dissidents dans la môme Revue, IV, 64.
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positions contraires au droit canonique. Le mariage
continue à être célébré à l'église, après publications

de bans faites par le curé. Si l'union doit se former

entre catholiques et non-catholiques, elle est cé-

lébrée par le prêtre catholique ; mais le ministre de

la confession dissidente a le droit d'y assister

(art. 79). Les causes de nullités sont déterminées par
le code civil qui d'ailleurs se conforme le plus
souvent à la loi de l'Église et les procès en nullité

sont enlevés aux juridictions ecclésiastiques. Le

curé est officier do l'état civil et, comme tel, il peut
refuser le mariage. Toutefois les futurs époux ont
le droit de porter l'affaire devant la juridiction
civile qui décide si le curé a eu tort ou raison. Le

code civil autrichien fait, comme on le voit, du

mariage une institution mixte, à la fois civile et re-

ligieuse, mais en accordant la plus grande part au

pouvoir temporel. Aussi l'Église se plaignit long-

temps de cet état de choses et elle finit par faire

écouter ses plaintes. A la suite du concordat, une

patente et une loi du 8 octobre 1856 (1) ont pu-
rement et simplement reconnu tous les principes du

droit canonique et rendu force de loi aux décrets du

concile de Trente pour les mariages des catholiques ;
des tribunaux ecclésiastiques spéciaux ont été créés ;
les mariages entre catholiques et personnes d'une
autre confession n'ont plus été tolérés qu'à la con-
dition de stipuler que les enfants à naître du

(1) Voy. le texte dans Manz'sche Taschenausgabe der oester-

reichischen Gesetze, II, p. 347.

10
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mariage seraient élevés dans la religion catho-

lique.
Le parti libéral accusa ces dispositions d'apparte-

nir à un autre âge, et eh 1868, il finit par triompher
des résistances du gouvernement. Cette année 1868

a été, pour l'Autriche, le point de départ de réformes

fondamentales qui semblent avoir ouvert une ère

nouvelle.

Une loi du 21 décembre a proclamé les droits gé-
néraux (Grundrechte) des citoyens : égalité devant

la loi, inviolabilité de la propriété, du domicile et

du secret des lettres ; liberté de la presse, d'assor

ciation ; aptitude de tous les nationaux à toutes les

fonctions publiques, alors que précédemment les

fonctions judiciaires étaient interdites aux israélites ;
libre circulation des personnes et des biens dans

tout le territoire, ce qui abroge les règlements in-

terdisant aux israélites de s'établir dans certaines

villes de la Gallicie ; faculté reconnue au pouvoir
civil de limiter, par des motifs d'intérêt public, le

droit, pour les établissements de mainmorte, d'ac-

quérir des immeubles et d'en disposer (1), liberté de

conscience, et, comme conséquence, suppression de

toute forme religieuse dans le serment ; liberté de

l'enseignement, lequel est donné sous la direction

ou la surveillance de l'État (2).

(1) Cette disposition, empruntée à l'art. 42 de la constitution

prussienne, a soulevé les plus vives réclamations de la part des
défenseurs de l'Eglise.

(2) Cette disposition a enlevé à l'Eglise le monopole de l'en-

seignement. Aussi le clergé, qui a demandé chez nous la liberté
de l'enseignement, s'y est opposé de toutes ses forces en

Autriche.
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La reconnaissance des principes sur lesquels est

fondée la société moderne nécessitait une réforme

clans la législation du mariage. Deux lois du 25 mai

1868 ont déterminé les rapports interconfessionnels

des citoyens et réglementé le mariage.
La première de ces lois supprime l'obligation de

promettre, dans les mariage mixtes, que les enfants

seront élevés dans la religion catholique. A l'avenir,
les fils suivront la religion du père et les filles celle

de la mère, les époux étant libres, d'ailleurs, d'éta-

blir sur ce point des conventions contraires, avant

ou pendant le mariage. A partir de quatorze ans,
toute personne a le droit de choisir la religion à

laquelle elle veut appartenir. Cette même loi exige

que toute personne sortant d'une communauté reli-

gieuse en informe l'autorité administrative ; elle

abroge la disposition du code civil de 1811 (art. 768)

d'après laquelle le fait de quitter le christianisme

constituait une cause d'exhérédation et aussi celle

qui déclarait coupable de délit toute personne qui
aurait essayé de faire changer un chrétien de reli-

gion ou de répandre des erreurs contraires à la re-

ligion chrétienne ; enfin, elle impose à toute com-

munauté religieuse l'obligation d'accorder une

sépulture convenable dans son cimetière aux restes

d'une personne appartenant cependant à un autre

culte, clans deux cas : s'il s'agit de les déposer clans

un caveau de famille ou lorsque le décès a eu lieu
ou que le cadavre a été trouvé sur le territoire d'une

commune qui ne possède pas de cimetière pour les

coreligionnaires du défunt.
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Ces réformes si profondes font prévoir la sépara-
tion du mariage civil et du mariage religieux.

Cependant le législateur autrichien n'a pas encore

osé prendre cette grave mesure. La seconde loi du

25 mai 1868, sur le mariage, a bien abrogé celle de

1856 qui avait remis en vigueur les dispositions du

concile de Trente : elle a supprimé la compétence
des tribunaux ecclésiastiques, qui ont été remplacés

par les tribunaux civils matrimoniaux; mais elle

s'est ensuite bornée à remettre en vigueur le code

civil de 1811 qui, nous l'avons vu, unit le mariage

religieux et le mariage civil d'une manière indivi-

sible.

Le mariage conserve donc encore aujourd'hui son

caractère mixte, à la fois civil et religieux.Toutefois,
le législateur de 1868, prévoyant de nouvelles exi-

gences de la part de l'Église, a imaginé d'introduire

le mariage civil nécessaire (Nothcivilehe) qui n'exis-

tait pas dans le code de 1811.

Lorsque le prêtre refuse son ministère à cause de

l'existence d'un empêchement non reconnu par la

loi civile, les futurs époux peuvent s'adresser à l'au-

torité civile, qui publie leurs bans et les marie

civilement (1). Le mariage civil est entré dans la

(1) « Lorsqu'un des pasteurs, porte l'article 2 de' la loi,
chargés aux termes du code civil général, de la publication des
bans de mariage, refuse de s'en charger ou lorsqu'un des pas-
teurs chargés de recevoir la déclaration solennelle du consente-
ment et devant lequel les fiancés se sont présentés dans ce but,
refuse d'accepter la déclaration solennelle du consentement au

mariage, pour une cause d'empêchement qui n'est pas reconnue
par la loi de l'État, il est loisible aux fiancés de réclamer la publi-
cation de leurs bans par l'autorité civile et de faire devant
celle-ci la déclaration de leur volonté commune de s'unir. »
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législation autrichienne, mais comme un véritable

pis-aller. La chambre des députés avait demandé

une innovation plus radicale : elle réclamait l'éta-

blissement, du mariage civil tel qu'il existe en Franco.
Le gouvernement ne s'est pas montré favorable au

projet. Le mouvement législatif ne s'est toutefois pas
arrêté depuis 1868. Une loi du 9 avril 1870 s'est oc-

cupée des mariages des dissidents, c'est-à-dire de

ceux qui n'appartiennent à aucun des cultes recon-
nus par l'État; elle établit, à leur profit, le mariage
civil obligatoire devant le chef de district ou l'auto-

rité communale. Cette loi a permis de tourner la

disposition de l'article 64 du code civil qui défend le

mariage entre chrétiens et non chrétiens. C'est ce

qu'a révélé M. Felder, bourgmestre de Vienne, dans

une discussion récente à la chambre des seigneurs
à propos d'une nouvelle réforme du mariage. Depuis
la mise en vigueur de la loi de 1870, le nombre des

mariages civils célébrés à Vienne a été de 393 jus-
qu'en 1876; sur ce nombre 379 mariages ont eu lieu

entre chrétiens et non chrétiens qui ont déclaré

n'appartenir à aucune religion pour échapper à la

prohibition du code civil. Ne serait-il pas plus

simple de supprimer cette prohibition ? On l'a pro-
posé en 1876, mais nous verrons bientôt que le

projet de loi sur le mariage, voté à cette époque par
la chambre des députés, a été repoussé à la chambre
des seigneurs.

Quant aux catholiques, le code civil autrichien

déclare le mariage indissoluble ; il suffit même que
l'un des deux époux appartienne à la religion ca-

10.
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tholique au moment du mariage pour que le di-

vorce soit exclus (art. 111). C'est au moment du

mariage que l'on se place, à l'effet de connaître la

religion des époux. Ainsi l'époux qui, catholique
à ce moment, change plus tard de religion, ne peut

cependant pas divorcer (Décision ministérielle du

14 juillet 1864) (1). A défaut du divorce, le code

autrichien admet la séparation de corps et il permet
même la séparation volontaire, comme le code civil

italien. Cette dernière ne dépend que du consen-

tement des époux ; ceux-ci ne sont même pas tenus

de faire connaître les motifs qui les décident à y re-

courir. Toutefois cette séparation volontaire est sou-

mise à certaines formalités. Il faut qu'elle soit de-

mandée au tribunal; les parties doivent comparaître
en personne ; le tribunal s'efforce de les détourner

de leur projet, mais si les époux persistent, le tri-

bunal est obligé, sans avoir le droit d'ordonner au-

cune autre mesure d'instruction, d'autoriser la sé-

paration . Il l'inscrit sur ses registres et veille aux

intérêts des enfants (art. 106).

Autrefois, avant de former leur demande à la

justice, les parties devaient comparaître à trois re-

prises devant leur curé qui essayait de les récon-

cilier, et ce n'était qu'avec un certificat du curé

constatant l'accomplissement de ces formalités, que
les époux pouvaient se présenter devant le tribunal ;
mais cette disposition de l'article 104 a été abrogée

(I) Voyez sur cette question et dans ce sens un arrêt de la

Cour suprême rapporté par le Journal de Droit international

privé, 1877, p. 71.
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par la loi du 31 décembre 1868, en ce sens que ces

formalités préliminaires sont devenues purement
facultatives. L'époux mineur ou en curatelle peut
aussi consentir à la séparation conventionnelle,
mais il faut l'autorisation de son tuteur ou du

tribunal des tutelles pour le règlement des intérêts

pécuniaires des époux, de leur entretien et de l'édu-

cation de leurs enfants (art. 106).
La séparation de corps forcée, peut être demandée

si l'autre époux s'est rendu coupable d'adultère ou

d'un crime ; s'il a abandonné son conjoint d'une ma-

nière coupable, pour attentat, sévices, injures gra-
ves ; pour dilapidation de la fortune de son conjoint,

pour atteinte aux bonnes moeurs de la famille ; pour
vices corporels invétérés et susceptibles de conta-

gion (art. 109).
Pendant la durée du procès, la justice peut auto-

riser les époux à cesser la vie commune et la Cour

suprême a même validé une convention de ce genre,
intervenue entre mari et femme (1). Les époux

séparés de corps peuvent toujours se réunir de

nouveau ; ils doivent seulement donner avis au

tribunal qui a prononcé la séparation.
Le code autrichien permet aux époux non catho-

liques de divorcer ; il suffit que les deux époux aient

été étrangers à la religion catholique au moment
du mariage. Ainsi, un époux non-catholique peut
demander le divorce bien que son conjoint soit

devenu catholique depuis le mariage (art. 116).

(1)Voyez le Journal de Droit international privé, 1876, p. 55.
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Les causes du divorce sont : l'adultère, la condam-

nation à la Kerkerstraf (1), pendant cinq ans au

moins, ou à une peine supérieure; l'abandon du
domicile conjugal par l'autre conjoint, dont la rési-

dence est inconnue et qui n'a pas reparu dans le

délai d'un an à partir de la sommation judiciaire

publique qui lui a été faite ; les attentats, sévices et

injures graves ; l'aversion invincible. Mais, dans ce

dernier cas, le divorce doit être précédé de plusieurs

séparations de corps et réunions successives qui

prouvent que l'aversion est insurmontable.

Les contestations relatives à la séparation de biens

et l'entretien des enfants sont jugées en la forme

ordinaire. Pendant l'instance, il faut accorder une

provision alimentaire à la femme et aux enfants

(art. 117). En cas de divorce l'époux coupable perd
les avantages résultant des pactes successoraux,
tandis que l'époux innocent les conserve pour le cas

de survie. Mais le divorce fait cesser les droits de

succession légitime, même aux dépens de l'époux
innocent (art. 1266). Les époux divorcés peuvent se

remarier entre eux ou avec d'autres ; toutefois, même

lorsqu'ils se marient entre eux, il y a là un nouveau

mariage soumis à toutes les solennités ordinaires

(art. 118). Par exception, le mariage est prohibé, à'

peine de nullité absolue, avec la personne qui a été

cause du divorce pour adultère, attentat ou tout

autre fait puni par la loi (art. 119).
Le code autrichien contient quelques dispositions

(1) Cette peine correspond à notre réclusion et à nos travaux
forcés.
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spéciales et curieuses relatives au divorce des Juifs.
Les époux peuvent divorcer d'un commun accord, à

la condition de se présenter préalablement devant le

rabbin qui essaie de les réconcilier. Si celui-ci ne

peut y parvenir, il leur délivre un certificat consta-

tant que leur détermination n'a pu être changée.
Munis de ce certificat, les époux se présentent de-

vant le tribunal qui, s'il y a quelque espoir de récon-

ciliation, les renvoie à deux ou trois mois. Dans le
cas contraire, le tribunal autorise le divorce qui se
fait sous forme de lettre remise par le mari à sa

femme. L'envoi et l'acceptation de la lettre de di-

vorce ne peuvent avoir lieu par l'intermédiaire d'un

mandataire, sauf le cas où l'un des époux a depuis
le mariage embrassé la religion chrétienne ; l'époux
devenu chrétien peut se faire représenter par un

israélite (art 134). Le divorce n'est admis pour
cause déterminée entre israélites qu'autant qu'il y a
euadultère de la femme (1). Le mari a le droit d'en-

voyer à sa femme une lettre de divorce, après avoir

porté sa demande devant le tribunal (art. 135). Les

époux israélites peuvent, s'ils le préfèrent, se sépa-
rer de corps au lieu de divorcer et la séparation de

corps devient même leur seule ressource du. moment

quela loi ne permet pas le divorce entre eux (art. 132).
Toutes les fois qu'il y a eu divorce, entre époux

(I) En tenant compte des prescriptions religieuses, le code civil
autrichien s'est montré plus sévère pour les époux israélites que
Pour les autres époux non-catholiques ; nous avons vu, en effet,
qu'à l'égard de ces derniers il n'y a pas lieu de distinguer entre

l'adultère de la femme et celui du mari et qu'il existe en outre
d'autres causes de divorce.
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quelconques, la femme, si elle est enceinte, ne peut
pas se remarier avant sa délivrance ; quand on croit
seulement qu'elle se trouve en état de grossesse,
sans en avoir la certitude, elle doit attendre six

mois au moins avant de se remarier, sauf le droit

pour le tribunal d'accorder une dispense à la
femme et de lui permettre de se remarier au bout

de trois mois. Mais si la femme ne paraît pas en-

ceinte, elle peut se remarier de suite (art. 120).
Dans les cas où la femme se remarie avant l'ex-

piration des délais légaux, son mariage n'est pas

nul, mais elle encourt ainsi que son mari, certaines

pénalités édictées par le code pénal, et de plus,
elle perd tous les avantages stipulés en sa fa-

veur dans le contrat de mariage ou dans le

contrat successoral. De son côté, le mari est

privé du droit de demander la nullité du ma-

riage, même si sa femme lui a dissimulé sa gros-

sesse, car il est en faute de n'avoir pas attendu

l'expiration du délai légal (art 121). Quand on ne

peut pas savoir si l'enfant est du premier ou du se-

cond mari, on lui nomme un curateur pour la dé-

fense de ses droits (art. 121).
Telle est la législation actuellement en vigueur en

Autriche pour le mariage et le divorce. Tout récem-

ment on a proposé une réforme considérable bien

plus grave encore que les précédentes. Mais cette

réforme, adoptée par la chambre des députés, n'a

pu triompher de la résistance qu'elle a rencontré

devant la Chambre des seigneurs. En 1874, sur la

proposition du député Kopp et de quelques-uns de
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ses collègues, une commission fut chargée de pré-

parer un projet de loi relatif au mariage et sur la

tenue des registres de l'état civil. Cette commission

fut d'avis de réglementer le mariage sans se préoc-,

cuper de la religion des époux ; c'était proposer le

mariage civil. Ce projet souleva de tels orages, que
la commission crut prudent de se borner à réclamer,

pour le moment, la modification de quelques dispo-
sitions du code civil. Le nouveau projet qui fut

présenté portait seulement : suppression de l'empê-
chement de mariage entre chrétiens et non chré-

tiens (1) à cause de la différence de religion; res-

triction à l'empêchement de mariage fondé sur l'en-

trée dans les ordres ou dans un monastère (2) ; en

outre, il modifiait aussi quelques dispositions rela-

tives au divorce. Nous avons vu que, d'après la loi

actuellement en vigueur, le divorce ne peut être de-

mandé que si l'un des deux époux était catholique
à l'époque de la célébration du mariage.

Des décrets du 26 août 1814 et du 17 juillet 1835

disposent que les non-catholiques divorcés ne peuvent
se remarier qu'avec des non-catholiques. Ils n'au-

raient le droit d'épouser des catholiques qu'autant

que le conjoint du premier mariage serait décédé.

Le projet de loi proposait de supprimer cet empê-
chement de mariage qui existe aujourd'hui entre un

catholique et un non-catholique divorcé ; il voulait

(1) Voyez l'art. 64 du code civil.

(2) Aujourd'hui cet empêchement est perpétuel, tandis que,
d'après ce projet de loi, il aurait cessé par la renonciation à la
prêtrise ou par l'abandon de la vie monastique.
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de plus que l'on s'attachât à l'avenir, à la religion
des époux au moment de la demande en divorce,

pour savoir si celle-ci devait être accueillie, sans se

préoccuper du culte auquel ils appartenaient, l'un ou

l'autre, à l'époque dû mariage. Si ce projet avait

réussi, l'époux catholique, en se mariant, aurait pu
divorcer plus tard en changeant de religion.

Ce projet de loi a été adopté en troisième lecture

par la chambre des députés dans la séance du 10 fé-

vrier 1876, par 101 voix contre 52. La commission

de la chambre des seigneurs proposa de restreindre

la loi à la modification de l'empêchement de mariage
résultant de la prêtrise ou de la vie monastique et à

la suppression de l'empêchement qui existe entre

non-catholiques divorcés et catholiques. Même ainsi

réduit, le projet fut attaqué violemment devant la

chambre haute. Les uns lui ont reproché de porter
atteinte aux prérogatives de l'Église catholique,
aux bonnes moeurs et à la sainteté du mariage ; les

autres ont prétendu que le projet de loi était insuffi-

sant, qu'il aurait dû organiser le mariage civil d'une

manière complète. C'est la coalition de ces deux

partis extrêmes qui a amené le rejet de la loi (1).
A ce propos on a avancé contre l'indissolubilité

du mariage en France, des allégations aussi injustes

que fausses. M. le baron de Hye n'a pas craint d'af-

firmer « que l'adultère est justifié et approuvé,
même glorifié en France, comme il ne l'est dans

(1) Ces questions ont été aussi agitées au parlement hongrois,
mais sans plus de résultat. Voy. Annuaire de la société de légis-
lation comparée, 1876, p. 530.
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aucun pays du monde, et cela parce qu'on sait qu'il
constitue le seul moyen de se soustraire au redou-

table lien de l'indissolubilité. » Cette opinion est

partagée par un certain nombre d'étrangers qui
croient connaître la France et les moeurs de nos

familles lorsqu'ils ont lu quelques-uns de nos

romans. Avant de se permettre de semblables allé-

gations, ils devraient essayer de pénétrer en France

dans la vie de famille. Il n'est pas possible de s'en for-

mer une plus fausse idée qu'en lisant les oeuvres de

nos romanciers et celles de nos auteurs dramatiques.
Nous sommes les propres auteurs de notre mauvaise

réputation à l'étranger ; nos littérateurs s'attachent,
dans leurs oeuvres, à peindre en laid la société

française et à la montrer sous un jour absolument

faux (1). Il en est des nations comme des indivi-

dus, on prend les gens pour ce qu'ils se donnent.

D'où vient à l'Angleterre sa réputation univer-

sellement établie de nation morale, de peuple à

principe? Les auteurs anglais emploient des pro-
cédés absolument opposés aux nôtres ; ils exagèrent
les qualités de leurs concitoyens et dissimulent

leurs vices.

(1) Lady Augusta Cadogan nous a rendu meilleure justice
dans un article qu'a récemment publié le Macmillan Magazine
sous le titre de La grande dame sous l'ancien régime.

11



VII. — PAYS SLAVES

A. Russie (1).

Quoique la Russie soit restée jusqu'au commen-

cement du siècle dernier en dehors du mouvement

politique et social des nations de l'Europe occiden-

tale, cependant, sous l'influence du christianisme,
elle a passé par des phases assez semblables à celles

que l'on retrouve dans les autres États. Ainsi, avant

l'introduction du christianisme en Russie au trei-

zième siècle, la famille était régie par les usages.
Mais l'Église modifia profondément l'ancienne or-

ganisation de la famille; elle eut ses tribunaux et

ceux-ci, sous prétexte de religion, touchèrent à plus
d'un ancien usage. Mariage, rapports entre époux,

puissance paternelle, tutelle, toutes ces institutions

se modifièrent sensiblement sous l'influence du

droit gréco-romain. La prépondérance de l'Eglise
se perpétua jusque sous le règne de Pierre le Grand.

(1) Cpr. Jay. Le mariage d'après la législation russe. Revue

historique, II, 626. — Sur le mariage dans le plus ancien
droit de la Russie, voyez Ewers Das alteste Recht der Russen,

p. 105.
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Ce prince maintint le droit canonique et respecta
les tribunaux ecclésiastiques en matière de ma-

riage, mais toutes les autres parties du droit civil

relatives à la famille furent de nouveau soumises

aux lois russes sous l'autorité des tribunaux

laïques.
Tel est encore aujourd'hui le caractère du droit

privé en Russie. Le mariage est en la forme un

contrat religieux mais la partie du zvod ou digeste
des lois russes consacrée au droit civil détermine ses

effets et même quelques-unes de ses conditions. Les

principes du zvod relatifs au mariage et à certaines

causes de divorce étonnent souvent au premier
abord. Pour les comprendre, il faut connaître les

régimes auxquels sont soumises les différentes reli-

gions en Russie. C'est aussi le moyen de se rendre

compte de l'importance de l'introduction dans ce

pays du mariage civil au profit des sectaires.

A côté de l'Église orthodoxe, tous les cultes tolérés

ont une situation légale ; mais le gouvernement ne

reconnaît, ne garantit et ne subventionne un culte

qu'autant qu'il se plie au régime autocratique et à

l'organisation synodale, qui est celle de l'Église or-

thodoxe. Sous cette condition, le gouvernement russe
semontre aussi large que celui des États-Unis : il re-

connaît toutes les religions, même l'islamisme, même
le boudhisme. Cette nécessité d'une forme synodale
convient très bien à l'Église protestante ; mais l'Église

catholique s'en accommode fort mal. Aussi Rome
et la Russie n'ont pas encore pu trouver de base d'en-
tente et l'Église catholique n'est pas garantie en
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Russie par un concordat. Le gouvernement a mis à sa

tête un collége ecclésiastique, sorte de synode sié-

geant à Saint-Pétersbourg, que la cour de Rome a

la sagesse de tolérer, mais en se plaignant de ce que
ce synode enlève aux évêques la direction de leurs

diocèses et surtout en protestant contre l'ingérence
de l'empereur, qui prétend administrer l'Eglise
romaine comme les autres.

Les cultes dissidents comptent en Russie un grand
nombre d'adhérents; à l'ouest des protestants, en

Finlande et dans la Baltique des catholiques', en

Pologne et en Lithuanie des juifs avec des catho-

liques, à l'est des musulmans et même des païens.
Mais au milieu de tous ces cultes, l'Église ortho-

doxe, avec son caractère national, jouit de priviléges
exorbitants. Ainsi, seule, elle a le droit de faire des

prosélytes. Chacun est maître de demeurer dans la

religion de ses pères et chaque religion est libre

dans l'enceinte de ses propres limites; mais il lui

est interdit de les franchir. Il est permis de sortir

de toutes les religions, excepté de la religion ortho-

doxe, mais à la condition d'entrer dans l'Église
nationale. Quant aux orthodoxes, il leur est absolu-

ment interdit de changer de culte. C'est un délit

d'engager à quitter la foi orthodoxe ou de détourner

de l'embrasser. Les dissidents n'ont même pas le

droit de faire des prosélytes les uns chez les autres :

un juif, un mahométan, un païen ne peuvent entrer

dans le christianisme que par la religion orthodoxe.

La propagande n'est permise qu'à l'Église natio-

nale; elle est encouragée par tous les moyens et les
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membres de la famille impériale y prennent même

directement part.
Le mariage des orthodoxes est célébré par le

prêtre de la religion, en présence de deux ou trois

témoins. Les difficultés soulevées par le mariage,
demandes en nullité ou en divorce, sont instruites

et jugées par les tribunaux ecclésiastiques ; mais ce

sont les tribunaux civils qui connaissent des causes

concernant les mariages des membres des autres

cultes. Ceux-ci se marient suivant les principes de
leur loi religieuse, à la condition toutefois de se

soumettre, en outre, aux dispositions contenues

dans le zvod. En cas de mariage entre un ortho-

doxe et une personne appartenant à une autre con-

fession chrétienne, celle-ci doit s'engager par écrit :
à ne pas insulter son conjoint à raison de son ortho-

doxie; à ne jamais essayer de le décider à changer

de religion par promesses, menaces, ou autres

moyens ; à faire baptiser et élever les enfants qui
naîtront du mariage clans la religion orthodoxe. Le

prêtre est tenu d'exiger cet engagement avant la

célébration du mariage. Dans tous les cas, ces ma-

riages mixtes sont nécessairement célébrés, sur l'au-

torisation de l'évêque du diocèse, par le prêtre or-

thodoxe. Ces règles ne comportent exception qu'en

Finlande, où les mariages mixtes entre orthodoxes
et membres d'une autre confession sont célébrés

d'après les règles des deux religions et où les enfants

doivent toujours suivre, nonobstant toute stipulation

contraire, la religion du père. Entre orthodoxes et

non chrétiens, les mariages sont interdits. Parfois un
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mahométan ou « tout autre idolâtre » se convertit au

christianisme ; le mariage antérieurement contracté

n'en subsiste pas moins (sans qu'il soit nécessaire ni

possible de le faire célébrer une seconde fois à

l'Église orthodoxe) avec la femme non convertie ;
seulement si le néophyte appartenait auparavant à

une religion admettant la polygamie, il ne doit con-

server qu'une femme. Quand une femme mahomé-

tane ou « tout autre idolâtre » reçoit le baptême, son

mariage subsiste aussi, mais à la condition que le

mari, resté mahométan, prenne les engagements
suivants : de faire élever dans la religion orthodoxe les

enfants qui naîtront du mariage; d'éviter la séduction,
la violence ou tout autre moyen de les convertir à sa

religion ; d'épargner les reproches et les insultes à

sa femme à cause de son changement de religion;
d'habiter avec elle tant que durera le mariage et de

répudier ses autres femmes. Si le mari ne veut pas
souscrire à tous ces engagements, le mariage est

dissous et la femme ayant recouvré sa liberté peut
se marier à un orthodoxe. Quand de deux époux

juifs l'un embrasse la religion orthodoxe et que
tous deux veulent cependant rester unis, les condi-

tions du maintien du mariage sont encore plus dures:

l'époux converti doit s'engager à employer tous les

moyens licites pour amener l'autre à changer de reli-

gion ; celui-ci, au contraire, promet de n'adresser

aucun reproche à son conjoint et de ne rien faire

pour décider ses enfants à embrasser le judaïsme,
Les causes de divorce sont beaucoup moins nom-

breuses dans les lois russes que dans la plupart des
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législations d'origine germanique (1). Les lois qui
resserrent le plus le lien du mariage sont sans con-

tredit celles des peuples latins. C'est dans les lois

des peuples germaniques, en mettant l'Angleterre à

part, que ce lien se trouve le plus relâché. Les lois
slaves tiennent le milieu ; elles sont à la fois moins

sévères que les premières et beaucoup plus rigou-
reuses que les secondes. Aussi le divorce n'a jamais
donné lieu à aucun abus en Russie. Les lois slaves

contiennent même des prohibitions de mariage qui
leur sont propres. Il est interdit de se marier à partir
d'un certain âge; les orthodoxes ne peuvent se

marier plus de trois fois ; le bigame peut, après
l'annulation de son second mariage, être replacé
clans les liens du premier, si son précédent con-

joint y consent; mais clans aucun cas, même après
le décès de ce dernier, il ne peut contracter mariage
avec une autre personne. D'une manière plus géné-

rale, l'époux par la faute duquel un mariage a été
dissous n'a jamais le droit d'en contracter un

nouveau.

Quant au conjoint abandonné par un bigame, il

peut se refuser au rétablissement de son mariage et

même, avec la permission de l'autorité diocésaine,

en contracter un autre. Le même droit appartient à

l'époux abandonné, bien que son conjoint n'ait pas
contracté une nouvelle union, si celui-ci est resté

plus de cinq ans sans donner de ses nouvelles. Cette

(1) Les dispositions du zvod relatives aux nullités de mariage
et au divorce ont été abrogées par un oukase du 6 février 1850,
auquel sont empruntés les développements de ce travail.
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règle ne s'applique pas toutefois aux militaires des

grades inférieurs, placés sous la dépendance de

l'administration de la guerre, qui restent pendant

plus de cinq ans prisonniers de guerre ou qui,

pendant le même laps de temps, sont absents pour
cause de guerre sans qu'on ait de leurs nouvelles.

Si le mariage de ces personnes est dissous pendant
leur absence, il ne leur est pas interdit d'en con-

tracter un autre à leur retour.

Les causes ordinaires du divorce sont réduites à

trois :

1° L'adultère de l'un ou de l'autre des époux;
2° La condamnation de l'un des époux à une peine

emportant privation de tous les droits de condition;
3° L'absence de l'un des époux sans qu'on ait de

ses nouvelles (1).
La loi russe exclut formellement le divorce par

consentement mutuel ; elle défend sévèrement

toutes les stipulations qui auraient pour résultat

d'y arriver d'une manière plus ou moins indirecte.

L'aveu même du défendeur, qui déclare avoir violé

la sainteté du mariage par l'adultère, n'est pas pris en

considération lorsque cet aveu ne concorde pas avec,

les circonstances de l'affaire et n'est point appuyé

par des preuves qui mettent les faits hors de cloute.

Il est également interdit aux curés et aux vicaires de

délivrer des lettres de divorce pour qui que ce

(1) La loi russe dit aussi que l'impuissance congéniale permet
de demander la dissolution du mariage dans les trois ans de sa

célébration; mais comme cette impuissance doit être antérieure
au mariage, il s'agit plutôt d'une cause de nullité que d'un cas
de divorce.
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soit et sous aucun prétexte, sous peine de privation
de leurs fonctions. Toutes ces dispositions ont pour

objet de restreindre sévèrement le divorce, qui doit

toujours être fondé sur une cause déterminée par la

loi et être prononcé par les tribunaux (1). Nous
allons reprendre ces différentes causes et compléter
nos explications.

En cas de condamnation de l'un des époux à une
peine entraînant la privation de tous les droits de

condition, l'autre époux peut, au lieu de divorcer,
rester avec le condamné et le suivre clans la localité
où il subit sa peine. Mais si l'époux condamné

encourt plus tard une peine entraînant privation des

droits de famille, l'autre recouvre le droit de deman-

der le divorce. Les femmes de ceux qui, après avoir
été déportés en Sibérie, en reviennent par grâce du
souverain ou par suite d'une nouvelle sentence,
restent mariées si, pendant la durée de la déporta-

tion, il n'est point intervenu de jugement rendu par
l'autorité compétente prononçant la dissolution du

mariage et si ces femmes ne l'ont point demandée.
Il en est de même des maris dont les femmes ont
été condamnées, par jugement, à la déportation en

Sibérie, avec privation dé tous les droits de condi-
tion.

Quand l'un des époux est absent depuis au

moins cinq ans sans qu'on ait de nouvelles, l'autre

conjoint peut demander le divorce. S'il s'agissait
d'un militaire disparu à la guerre, sa femme n'ob-

(1) Tribunaux ecclésiastiques ou civils selon qu'il s'agit d'or-
thodoxes ou de non orthodoxes.

11.
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tiendrait l'autorisation de contracter un nouveau

mariage qu'au bout de dix ans depuis la disparition.
Avant de prononcer le divorce pour cause d'absence,

l'Église fait procéder, par l'autorité civile, à une en-

quête à laquelle elle est représentée. Dans cette

enquête, on recherche si l'absence est effective et si

l'époux délaissé n'est pas la cause de l'abandon.

Lorsque la personne dont on veut constater l'ab-

sence a le droit, à raison de sa qualité, de résider

dans telle partie de la Russie qu'elle le jugera à

propos, l'enquête n'est terminée qu'autant qu'on
a demandé des renseignements aux conseils admi-

nistratifs établis auprès des gouverneurs de toutes

les provinces de l'empire.
Les militaires, les gens attachés au service dû

palais et certains fonctionnaires ne peuvent deman-

der la dissolution de leur mariage qu'avec la per-
mission de leurs supérieurs respectifs. Autrefois les

serfs devaient obtenir l'autorisation de leurs pro-

priétaires.
Il nous reste maintenant à parler du mariage ci-

vil, récemment introduit au profit des sectaires.

Malgré ces avantages, ces privilèges, souvent in-

justes, réservés au culte officiel, la religion ortho-

doxe est sérieusement menacée, depuis plus de deux

siècles, par des sectes dissidentes (raskolnitsch.)
L'origine de ces sectes remonte au fameux concile

provoqué par le patriarche Nikone en 1656. Ce con-

cile fut convoqué dans le but de corriger les erreurs

qui s'étaient introduites clans la tradition des Ecri-
tures saintes et de modifier quelques détails dans
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les rites. Les changements ordonnés par le concile

de 1667 portèrent seulement sur certaines formes
extérieures et laissèrent intact tout ce qui touchait
au dogme. Malgré le peu d'importance de ces ré-

formes, la nation, jusqu'alors restée indifférente
aux questions religieuses, s'émut de ces innovations.
Certaines personnes traitèrent Nikone de sacrilège
et provoquèrent une rupture. L'unité de la religion
orthodoxe fut, en effet, rompue ; la majorité de la

nation accepta les réformes ; mais une minorité im-

portante forma une secte dissidente, et ses membres

prirent le nom de vieux croyants. Cette première
secte fut la souche primitive de toutes celles qui, en

grand nombre, se formèrent successivement dans
la suite. La secte ne tarda pas à se partager en deux
branches : les uns admirent des prêtres clans leur

culte, comme par le passé, et acceptèrent même
ceux de la religion officielle, à la seule condition

qu'ils fissent usage clos anciens livres ; les autres

répudièrent hardiment tous les principes religieux
et sociaux jusqu'alors admis en Russie. Les sec-

taires de cette seconde classe (il en existe encore)

rejettent le ministère des prêtres ; ils repoussent
les sacrements, sauf le baptême et la confession,

que chaque croyant peut d'ailleurs administrer di-

rectement ; ils no reconnaissent pas le mariage et,
sous l'hypocrisie de moeurs austères, ils tolèrent
la promiscuité des sexes.

La corruption des moeurs devint bientôt telle
dans cotte secte, qu'elle ne put conserver son unité :
un certain nombre de ses membres se détachèrent
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d'elle pour fonder un nouveau culte qui reconnais-

sait le mariage et, comme cette secte s'établit sur

les bords de la mer Blanche, elle prit le nom de

Pomorskaya, qui signifie littéralement : le long de

la mer.

Ce premier démembrement a été le signal de
nouveaux déchirements. Pierre le Grand s'était

borné à tolérer les sectaires qui n'attaquaient pas la

société, sans d'ailleurs reconnaître à leurs cultes au-

cune existence légale ; quant aux autres, danger

permanent pour la société, Pierre le Grand les fai-

sait brûler, s'ils étaient docteurs, et envoyait les

simples adhérents, ainsi que ceux qui leur don-

naient refuge, clans les déserts de la Sibérie. Sous

l'influence des doctrines philosophiques de l'époque,
Catherine II reconnut, au profit des sectaires, une

sorte de liberté des cultes. Le gouvernement russe

espérait aussi que, la persécution ayant cessé, le

nombre des sectaires diminuerait et que, dans tous

les cas, l'État pourrait exercer une surveillance plus
facile sur ce mouvement révolutionnaire et religieux

qui commençait à l'inquiéter. Il n'en fut rien. Le

nombre des sectaires ne fit qu'augmenter : de nou-

velles sectes, toujours ardentes, souvent danger
reuses pour l'ordre social, continuèrent à se former

et se constituent encore de nos jours aux dépens do

la religion orthodoxe. On évalue actuellement le

nombre des sectaires de dix à quinze millions. Parmi

eux, les uns sont victimes de l'égarement produit

par un mysticisme aveugle, d'autres n'ont pour
mobile que la haine de l'ordre social actuel.
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Frappées de certains vices de la religion orthodoxe,
irritées par les abus du régime politique, par exemple

jusque dans ces derniers temps par le régime du

servage, ou bien encore aujourd'hui par l'inégalité
des conditions sociales, par le despotisme impérial,

quelques personnes se réunissent, se groupent à la

voix d'un illuminé ou d'un révolutionnaire, et la

Russie compte une secte de plus. Les sectaires

les plus dangereux ont été toujours sévè-

rement poursuivis et châtiés. Quant à ceux qui

acceptent l'état social actuel et sont de simples dis-

sidents religieux, l'administration les tolère, mais

sans leur permettre de construire des églises ou de
tenir des services religieux publics, et elle se ré-

serve de prendre toujours à leur égard toutes les

mesures de police qu'elle croit utiles ou nécessaires.

Jusque clans ces derniers temps, les sectaires
n'avaient pas, à proprement parler, d'état civil :

comme ils refusaient le ministère des prêtres ortho-

doxes, ils se trouvaient à peu près dans la même si-

tuation que chez nous les protestants, sous l'ancien

régime, depuis la révocation de l'édit de Nantes.

Une loi récente, un avis du conseil de l'Empire,

approuvé le 19 avril 1874 et promulgué en octobre,
donne un état civil aux dissidents et admet pour
eux le mariage civil. Voilà comment s'est introduit
le mariage civil en Russie.

Les bienfaits de cette loi civile sont toutefois refu-

sés à ceux qui appartiennent à une secte révolution-

naire comme à ceux qui quittent la religion ortho-

doxe ; ce sont seulement les descendants actuels ou
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futurs des sectaires qui peuvent avoir un état civil

et se marier civilement. Cela tient à ce que, en

Russie, ainsi que nous l'avons vu, la loi considère

comme un délit de sortir de la religion orthodoxe ;
on ne peut appartenir légitimement à une autre re-

ligion qu'autant qu'on y est né. Mais, afin de don-

ner tout de suite un état civil aux sectaires qui se

trouvent en dehors des exceptions, on a décidé que
le dernier recensement officiel vaudrait comme re-

gistre des naissances et des mariages pour ceux qui
se feraient connaître (1).

Les registres des actes de l'état civil des dissi-

dents sont entre les mains de l'autorité de la police ;
ils sont tenus clans les villes par les chefs de
la police de l'arrondissement, sortes de sous-

préfet. Dans les campagnes, les déclarations sont

reçues par l'ancien de la commune (volost), qui dresse

procès-verbal et envoie copie au sous-préfet. C'est

aussi le volost qui reçoit les déclarations de mariage
en présence de deux témoins. Quant aux causes de

dissolution de ces mariages des dissidents, ce sont

celles reconnues par le zvod et que nous avons déjà

précédemment indiquées (2).

(1) Ce recensement a révélé l'existence d'un million de sec-
taires ; mais en Russie tout le monde sait que ce chiffre est fort
éloigné de la vérité ; en réalité, le nombre des sectaires s'élève
au cinquième des orthodoxes.

(2) Art..12 de la loi. On trouvera une traduction de cette loi
accompagnée d'une notice dans l'Annuaire de la Société de
législation comparée, 1875, p. 656.
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B. Les Slaves méridionaux.

Les Slaves méridionaux ne forment pas en Europe
un État, même depuis la guerre qui vient de se

terminer par le démembrement de la Turquie. Les

uns sont, depuis longtemps déjà, compris dans

l'empire d'Autriche-Hongrie. Les autres ont plus
ou moins rompu les liens qui les rattachaient à la

Turquie pour former des États indépendants ou

vassaux. Ainsi, la Serbie et le Monténégro, placés

jusque dans ces derniers temps sous la suzeraineté

de la Porte, ont brisé les derniers liens qui les ratta-

chaient à cet empire et acquis une entière indépen-
dance. Certains Slaves du midi ont été enlevés par
le congrès de Berlin à la domination turque sans

cependant devenir des États tout à fait indépendants.
La Bosnie et l'Herzégovine ont été placées sous une

sorte de protectorat de l'Autriche-Hongrie ; la Bul-

garie et la Roumélie sont devenues deux vassaux de
la Turquie au lieu de former de simples provinces
de cet empire.

Les Slaves de l'Autriche sont en général soumis

à la législation de ce pays ; ceux qui ont fait partie
de la Turquie jusqu'au congrès de Berlin ont tou-

jours conservé leurs anciens usages que les autorités

ottomanes s'étaient attachées à respecter.
Quant aux Serbes, ils ont fait un code de lois qui

a subi l'influence de la civilisation de l'Occident.
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Le code serbe ne reconnaît pas le mariage civil ;
il n'admet que le mariage religieux suivant les

formes et sous les conditions prescrites par la reli-

gion grecque orthodoxe. Aussi le mariage se pré-
sente en Serbie avec la plupart des caractères que
nous lui avons reconnus dans le droit canonique (1).

Les fiançailles précèdent presque toujours le ma-

riage ; elles sont célébrées à l'église en présence de
témoins et ont force obligatoire. Celui des fiancés

qui veut les rompre sans motif légitime encourt des

dommages-intérêts.
La célébration du mariage est précédée ordinai-

rement des conventions matrimoniales entre les

fiancés et leurs familles ; elle est suivie, en outre,
de la remise des cadeaux, du trousseau et de

la dot (art. 61). A moins qu'il n'y ait nécessité,
le mariage doit avoir lieu dans l'église. Il s'ac-

complit par la bénédiction du prêtre selon le

rite de l'Église orthodoxe, en présence de deux ou

trois témoins qui constatent le serment prêté par
les époux « de vivre ensemble et inséparables, de

s'aimer éternellement et de se garder une fidélité

inaltérable. » Fidèle aux prescriptions de l'Église,
le code serbe recommande aux parents de n'exercer

aucune pression, aucune contrainte morale sur la

volonté de leurs enfants et les déclare même res-

ponsables de tous faits de ce genre. Les fiancés ont,
sans cloute, besoin du consentement de leurs parents
ou tuteur pour contracter mariage tant qu'ils n'ont

(1) Voyez les art. GOet suivants du code serbe.
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pas atteint l'âge de dix-huit ans ; mais ce consente-

ment n'est pas exigé à peine de nullité et le mariage

qui serait célébré sans la permission des parents se-

rait parfaitement valable ; le prêtre encourrait toute-

fois une grave responsabilité vis-à-vis de l'autorité

spirituelle (art. 73).
Ce sont les tribunaux ecclésiastiques qui peuvent

seuls connaître des nullités de mariage. Les causes

do nullité sont, il est vrai, énumérées dans le

code serbe, mais ce code s'est borné à les ex-

traire d'un recueil des lois canoniques de l'É-
glise grecque et connu sous le nom de nomoka-

non (1). On ne sera pas étonné de rencontrer parmi
ces causes de nullité celle qui résulte de la diffé-

rence de religion ; mais il est curieux de citer,
comme trait de moeurs, la mention spéciale de la

nullité résultant de l'enlèvement de la fille, de la

violence envers sa personne, ou même de l'intimi-

dation (2). Les rapts sont, en effet, encore nombreux
en Serbie et provoquent parfois de véritables luttes

de village à village (3).
Le code serbe reconnaît les trois causes du di-

vorce de notre code civil et les soumet aux mêmes

conditions. En outre, il autorise encore le divorce :
— Si l'un des époux abjure la foi chrétienne ;
— En cas d'absence préméditée et sans donner

(1) Il fut traduit en langue russe au XIIIe siècle pour servir de
règle aux tribunaux ecclésiastiques. (Matziejowski, Histoire du
droit chez les Slaves.)

(2) Ces rapts sont sévèrement réprimés par la loi pénale.
(3) Les autres causes de nullité sont celles que l'on retrouve

dans presque toutes les législations.
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de nouvelles; en d'autres termes, en cas de desertio
maliciosa ou abandon.

Lorsqu'un époux tombe en esclavage ou s'é-

loigne de son domicile pour ses affaires et après
avoir prévenu les autorités, au bout de six ans

l'autre conjoint peut s'adresser au tribunal ecclé-

siastique qui fait assigner l'absent à comparaître
clans le délai d'un an. Faute par lui de se présenter,
le mariage peut être dissous. Mais si l'absent re-

paraît, il peut à son choix demander que son ma-

riage revive ou en contracter un autre. Dans les

autres cas d'absence sans qu'il y ait abandon mali-

cieux, l'époux présent peut, au bout de trois à

quatre années, demander la dissolution du mariage
au tribunal ecclésiastique. Celui-ci fait citer l'absent

par les autorités du pays et par la voie des feuilles

publiques. Si l'époux ne se présente pas ou ne
donne pas de ses nouvelles dans le délai d'une

année, son conjoint peut contracter un nouveau

mariage, sans que l'absent de retour ait plus tard

le droit de réclamer. Dans le cas où la femme de

l'absent ne se serait pas soumise à ces formalités et

aurait contracté un nouveau mariage sans autori-

sation, son mari aurait à son retour le droit de la

reprendre ou de demander le divorce.

Toutes les demandes en divorce sont de la compé-
tence des tribunaux ecclésiastiques. Avant d'arriver

devant cette juridiction, elles doivent subir le préli-
minaire de quatre tentatives de conciliation; une de
vant le curé des époux, trois autres devant le supérieur

ecclésiastique du diocèse. Le divorce obtenu, l'époux
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innocent a seul le droit de se remarier et de profiter
des avantages stipulés au contrat de mariage. Dans
le cas où le divorce aurait été prononcé contre les

deux époux, tous les deux devraient à l'avenir

vivre clans le célibat. Toutefois, la femme qui a

obtenu le divorce ne peut se remarier qu'après son

accouchement ou au bout de six mois si un certifi-

cat de médecin constate qu'elle n'est pas enceinte ;
dans les autres cas, après l'expiration de neuf

mois depuis le divorce. Si elle se remariait avant

l'expiration de ces délais, elle serait privée des avan-

tages stipulés en sa faveur clans son premier contrat

de mariage, mais son nouveau mari n'aurait pas le

droit de demander la nullité de la seconde union.

Le code serbe ne parle pas de la séparation de

corps perpétuelle et il repousse formellement le di-
vorce par consentement mutuel (1).

Ces dispositions du code serbe sont observées

dans les villes, comme celles de la loi autrichienne

sont respectées par les populations urbaines d'ori-

gine slave soumises à l'Autriche-Hongrie. C'est

qu'en effet, à notre époque, il s'est établi une véri-

table uniformité clans la vie des grandes villes de

l'Europe ; les moeurs et la civilisation, autrefois si

variées, se sont rapprochées, et les différences qui sé-

parent encore les nations de l'Europe tendent do

plus en plus à s'effacer sous l'influence de contacts

constants. C'est clans les campagnes que les an-

ciennes moeurs se maintiennent avec le plus d'é-

(1) Voyez ces dispositions dans les articles 94 à 107.
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nergie et de vivacité. Ainsi les Slaves méridionaux

observent encore d'antiques usages qui ont résisté à

la codification moderne. Ces usages sont à peu près
semblables parmi toutes ces populations rurales,
soit qu'elles aient acquis leur indépendance, soit

qu'elles vivent sous la domination ottomane, soit

qu'elles appartiennent à l'empire d'Autriche-Hon-

grie. En Turquie, ces usages ont toujours été res-

pectés ; ailleurs, les nouveaux codes, comme celui

de l'Autriche et celui de la Serbie, n'ont pas pu les

supprimer (1). L'introduction des lois écrites pro-
duit ordinairement, chez tous les peuples, une cer-

taine uniformité entre les divers éléments de la

nation alors que les coutumes tendent au contraire à

maintenir les anciennes différences. Chez les Slaves

méridionaux, c'est le contraire qui s'est produit sous

l'influence de leur morcellement politique. Les lois

écrites varient souvent tandis que les coutumes pré-
sentent une certaine uniformité. C'est surtout le

régime de la famille, en y comprenant les succes-

sions, qui a résisté aux codes modernes parmi les

populations agricoles. « Supposons, dit M. Bo-

gisie, qu'on veuille écrire l'histoire du droit de la'

Damaltie, où le code civil autrichien est publié
depuis l'année 1816. Ce code, qui n'a nullement
tenu compte des diverses particularités nationales
et qui était fait pour d'autres peuples, n'a jamais
été appliqué à la population agricole de cette pro-

(1) Voir le travail de M. Fedor Démélic : le droit coutumier des
Slaves méridionaux, d'après les recherches de M. Bogisic (Tho-
rin, Paris, 1877.)
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vince en ce qui concerne le droit de famille et de

succession. Donc, si un jurisconsulte voulait expo-
ser l'histoire du droit de la Dalmatie pendant le demi

siècle qui vient de s'écouler, en concentrant toutes

ses recherches sur la législation écrite seulement, il

donnerait une notion bien fausse sur le droit actuel

de ce pays. »

La base du droit de famille des Slaves méridionaux

est la communauté, c'est-à-dire la réunion de plu-
sieurs individus sous un seul et même chef pour,
tout ce qui concerne l'administration et la culture

des biens mis en commun. On fait partie de ces

communautés par naissance, par mariage ou par

adoption. Le mariage a conservé parmi ces popu-
lations ses anciens caractères; jusque clans ses

formes on retrouve un mélange curieux d'anciennes

moeurs barbares et de principes religieux. Il est

presque toujours précédé des fiançailles et la pro-
messe de se marier doit être rigoureusement ob-

servée. La violation de la foi jurée entraîne des

conséquences graves, parfois même des rixes san-

glantes. Les devoirs entre époux sont toujours

scrupuleusement observés; on croit même qu'ils

survivent, dans une certaine mesure, au prédécès de
l'un des deux conjoints. Aussi les veuves contractent

très-rarement de nouvelles unions ; la fidélité de

l'épouse va presque toujours au delà du tombeau

et les Serbes regardent un second mariage comme

une espèce d'outrage fait au mari défunt. Le ma-

riage est considéré comme indissoluble; c'est à

peine si la mort peut le rompre, car d'après les
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vieilles croyances les époux continuent à vivre

ensemble pendant l'éternité. Cependant le divorce

est permis en cas d'adultère ; c'est la cause la

plus fréquente reconnue par les usages. Dans

l'Herzégovine, on permet au mari de renvoyer
sa femme si celle-ci le vole, ou lorsqu'elle vend à

son insu un bien du patrimoine, ou encore si elle

sent mauvais de la bouche. En Bulgarie, le mari

peut renvoyer sa femme toutes les fois qu'elle

était, à son, insu en état de grossesse au moment

du mariage ou si elle devient folle. Dans le pre-
mier cas, il s'agit plutôt d'une nullité de mariage

que d'un divorce. Toutes les fois que le mari ren-

voie sa femme pour un autre motif, il doit lui

donner une somme d'argent et pourvoir à ses

besoins. Dans tous les cas, les enfants restent

avec le père. En Bosnie, chez les Serbes maho-

métans, le mari a toujours le droit de renvoyer sa

femme et d'en épouser une autre, à la condition de

lui payer la nica ; et, dans le cas où elle aurait un

enfant à la mamelle, de pourvoir aux besoins du

nouveau-né ; les autres enfants restent avec le

père. Ces facilités du divorce sont particulières
aux Slaves mahométans et se sont introduites sous

l'influence de la religion. Quant à la séparation de

corps, elle n'est connue que chez les Slaves de

l'Autriche; elle s'est introduite parmi eux sous l'in-

fluence de la loi écrite.

En général, la femme divorcée a le droit de re-

prendre sa dot, et elle peut même réclamer une in-

demnité si le divorce a lieu par la faute de son mari.
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En Bulgarie, le mari doit entretenir sa femme

divorcée pendant toute sa vie.

Les enfants, comme en Bulgarie, restent presque
partout avec le père ; si la mère peut emmener
l'enfant à la mamelle, c'est à la condition de le ren-
dre plus tard. Cependant, dans les anciens confins

militaires de l'Autriche, tous les petits enfants res-
tent provisoirement à la mère et les filles nubiles

ont le choix de demeurer avec l'un ou l'autre de leurs

parents ; mais le père doit toujours les doter, même

lorsqu'elles ont préféré demeurer avec leur mère.

Les Slaves ont exercé une influence naturelle et

considérable autour d'eux, même parmi les popula-
tions appartenant à des races différentes. Cette in-

fluence s'explique plutôt par la religion que parla

sympathie ; les Russes sont moins aimés que redoutés

de leurs voisins, même de ceux qui sont aussi d'ori-

gine slave. Nous avons déjà parlé de la législation

roumaine, et il n'en peut être question ici car les

roumains sont de race latine. Nous ne dirons rien

non plus des lois de la Grèce, d'abord pour le

même motif, ensuite parce que ce' pays élabore un

code civil qui sera prochainement promulgué.

D'après ce projet, le divorce peut être demandé par
le mari pour adultère de sa femme; par la femme, si le

mari entretient une concubine (art. 290). Les époux

peuvent demander réciproquement le divorce: 1° pour
attentat contre la vie, mauvais traitements et injures

répétées de nature à atteindre gravement la réputa-

tion; 2° pour condamnation à raison d'un crime;
3° pour abandon du domicile conjugal depuis trois
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ans au moins ; 4° pour absence remontant à plus de

six années (art. 91). Ces causes de divorce autorisent

aussi à demander la séparation de corps, sauf

l'absence ; de plus, on peut aussi obtenir une sépara-
tion pour cause d'incompatibilité d'humeur (art. 303).
Toutes les fois que là séparation de corps a duré

plus de trois ans, l'époux contre lequel elle a été pro-
noncée peut mettre son conjoint en demeure de

reprendre la vie commune ou de divorcer. Ce droit

n'appartient cependant pas à la femme lorsque la

séparation de corps a été prononcée contre elle pour
cause d'adultère (art. 307). Ceux qui n'appartiennent

pas à la religion grecque peuvent néanmoins de-

mander le divorce pour l'une des causes précédentes,
si leur religion ne s'y oppose pas (art. 309).



VIII. — PAYS SCANDINAVES

A. Danemarck

Le Danemarck possède un code général en vigueur

depuis 1684. Ce code, promulgué sous le règne de
Christian V, embrasse presque toutes les parties do

la législation : procédure, droit ecclésiastique, état

civil et famille, droit maritime, droits réels et droits

personnels, droit pénal. Ce recueil de lois était, à

l'époque de sa confection, une oeuvre remarquable

par son grand esprit de justice ; mais peu à peu la

plupart de ses dispositions ne se sont plus trouvées

en rapport avec les besoins des temps. Aussi a-t il

été en grande partie modifié par une série de lois

fort nombreuses qui rendent l'étude du droit civil

danois particulièrement difficile. Les lois sur le ma-

riage sont, pour la plupart, puisées clans le livre III

chap. XVI du code danois et clans les ordonnances

dos 5 mars 1734, 19 février 1783, 4 janvier 1799,
30 avril 1824 et clans le Rituel ecclésiastique
de 1685.

Le mariage est resté un acte religieux sous le

rapport de la forme ; mais la loi civile s'occupe de
ses causes de nullité et des effets qu'il produit.

12
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Les filles ne peuvent jamais se marier sans le con-

sentement de leurs parents, à moins qu'elles ne

soient veuves (1).
Le fils a aussi besoin du consentement des mêmes

personnes, mais seulement jusqu'à sa majorité et;
de plus, il peut être passé outre à la célébration du

mariage si le ministère public juge l'opposition
mal fondée.

C'est encore aujourd'hui dans le code de Chris-

tian V que se trouvent les principales dispositions
relatives au divorce (2).

L'adultère de l'un des époux autorise l'autre à

demander le divorce, à moins qu'il ne se soit rendu,
lui aussi, coupable du même fait; dans ce dernier

cas, il y aurait compensation des torts. Cependant
cette compensation pourrait être écartée et le divorce

demandé, si l'un des époux s'amendait et si l'autre

continuait à mener une vie irrégulière. La loi recom-

mande aussi au, juge d'examiner avec soin si le de-

mandeur en divorce n'a pas lui-même provoqué
l'autre à le trahir par quelque tort grave, comme des

sévices, des habitudes tyranniques, etc. Si le juge re-

connaît l'existence de ces torts, il doit se montrer

beaucoup plus difficile à prononcer le divorce.

Quand le mari trouve sa femme en état d'adultère,

il doit s'abstenir de cohabiter avec elle ; autrement,

sa demande serait repoussée par une fin de non-

recevoir. Mais si la femme renouvelle son crime, le

(1) On exige le consentement du tuteur si le père est dans l'im-

possibilité de manifester sa volonté.

(2) Liv. III, ch. XVI, art. 15.
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mari peut agir en divorce, pourvu qu'il fasse cesser
la cohabitation. Le conjoint innocent a le droit de se

remarier immédiatement après le jugement qui

prononce le divorce ; mais quand une femme s'est
rendue coupable d'adultère, elle ne peut se remarier

qu'avec la permission du roi, au bout de trois ans et

à la condition de produire des certificats constatant

que sa conduite a été régulière et chrétienne. De plus,
il lui est défendu de se marier et d'habiter dans la

paroisse, le district ou la ville où demeure son pré-
cédent mari. En cas d'adultère d'une femme par
violence, le mari ne peut pas demander le divorce,

car, dit le code de Christian V, on ne punit pas celui

qui souffre une injustice, mais celui qui la fait.

A coté de l'adultère, le code de Christian V place
la desertio c'est-à-dire l'abandon de l'un des époux
par l'autre sans motif. L'époux abandonné doit

attendre au moins trois ans avant de demander le

divorce, à moins qu'il n'y ait adultère ; dans ce der-
nier cas, il peut se remarier immédiatement. Au
bout des trois ans le conjoint délaissé doit porter
saplainte devant le tribunal inférieur (Herredsting),
ensuite devant le tribunal d'appel (Landsting) et

enfin, fournir ses preuves devant le consistorium. Il

doit présenter un certificat signé de son curé et des

habitants de sa paroisse constatant : qu'il s'est tou-

jours bien conduit et n'a pas été la cause du départ
de son conjoint ; que celui-ci a quitté le domicile

conjugal depuis au moins trois ans. Si le conjoint
abandonné commet un adultère avant l'expiration des
trois ans, on le punit pour ce fait, mais sans d'ail-
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leurs lui retirer le droit de divorcer ; seulement il ne

peut pas se marier avec son complice. La loi ne con-

sidère pas comme abandonnant à tort le domicile

conjugal le mari qui est obligé de le quitter pour
son commerce ou à cause du service militaire ; sa

femme doit l'attendre pendant sept ans au moins.

Au bout de ce temps, elle peut en épouser un autre.

Si toutefois il est prouvé que le mari est prisonnier
ou se trouve dans l'impossibilité de revenir, sa

femme doit continuer à l'attendre indéfiniment. Est-

il établi que le mari a été tué à la guerre ou autrement,
la femme peut se remarier ; mais si elle avait vécu

auparavant en concubinage, elle devrait être préa-
lablement punie. Lorsque le mari que l'on croyait
mort reparaît, il peut reprendre sa femme, même

remariée, à la condition de fournir des certificats

constatant sa bonne conduite et sa vie régulière

pendant son absence.

D'après le code de 1684, lorsqu'un condamné à mort
dont la peine a été commuée vient à s'échapper et

reste trois ans sans être repris, son conjoint peut se

remarier au bout de ce temps. Une ordonnance du

18 décembre 1750 a été plus loin : elle décide, en

termes généraux, que, si l'un des époux a été con-

damné à une peine perpétuelle et n'a pas obtenu sa

grâce, l'autre, au bout de trois ou sept ans, selon la

nature de la peine, peut demander et obtenir le

divorce suivant les formes ordinaires.

Le code de Christian V s'occupe aussi de l'im-

puissance. Lorsqu'elle est postérieure au mariage,
la loi danoise veut que les époux la supportent comme
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un des désagréments qui peuvent naître pendant la
vie conjugale. C'est seulement l'impuissance anté-
rieure au mariage qui permet de demander le divorce ;
mais il s'agit alors plutôt d'une nullité de mariage.
Avant de demander la dissolution du mariage pour
cotte cause, il faut attendre trois ans, pour savoir si

l'impuissance peut être guérie et même, au bout de
ce temps, le mariage n'est annulé qu'autant que
l'impuissance était déjà manifeste au moment de la
célébration.

Le divorce par consentement mutuel a lieu après
une séparation de trois ans : les époux divorcés

peuvent se remarier ensemble.

B. Suède.

Chez les peuples Scandinaves, la famille est encore

organisée comme l'ont faite d'anciennes moeurs dont

l'origine se perd parfois clans la nuit des temps. Les

femmes continuent à être, le plus souvent, placées
dans un état tout à fait inférieur ; mais cotte infé-

riorité est encore plus sensible en Suède qu'en
Danemark. Alors que les hommes sortent de puis-
sance à vingt-un ans, les femmes y restent toute

leur vie d'après le code de 1734 (1).

(1)Suivant ce code, les femmes mariées sont placées sous la
puissance de leur mari ; les veuves, plus indépendantes, ont
l'administration de leurs biens ; les filles restent toujours en
tutelle, à moins d'une dispense du roi.

12.
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En vertu d'une vieille tradition passée dans

les lois, aujourd'hui encore le droit de marier

une fille est considéré comme une véritable pro-

priété. La loi détermine, avec un soin minutieux,

quelles sont les personnes auxquelles appartient
ce droit, les unes à défaut des autres. On n'exige

pas le consentement de la fille au mariage, en

ce sens que son silence est considéré comme un

assentiment (1). C'est bien certainement là un reste

du vieux droit de disposer d'une fille comme d'une

chose. Celui qui jouit encore aujourd'hui du droit

de marier une fille s'appelle giftoman. Le père a le

droit de donner sa fille en mariage ; la mère sera

seulement consultée. Si le père est mort, le droit de

disposer de la fille passe à la mère qui doit toute-

fois consulter les plus proches parents. Si le père et

la mère sont décédés, il faut, pour obtenir sa main,
s'adresser à la personne qu'ils ont désignée de vive

voix ou par écrit. A défaut de cette personne, le

droit d'accorder la fille en mariage passe aux frères

germains ; à leur défaut, aux frères consanguins ;

enfin, aux frères utérins, mais à la charge par eux

de prendre l'avis de l'aïeul paternel ou maternel.

S'il n'existe aucun frère, il faudra recourir au con-

sentement d'abord de l'aïeul paternel, de l'aïeul

maternel, ensuite du frère du père, et après lui, du

frère de la mère. La loi suédoise contient encore une

longue énumération qu'il serait fastidieux de repro-
duire ici.

(1) Si elle s'opposait formellement au mariage, on ne pourrait
pas passer outre.
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Une autre particularité remarquable de cette

législation, c'est l'importance exceptionnelle qu'elle
accorde aux fiançailles. Il s'agit encore là de vieux

usages Scandinaves, qui se sont maintenus et qui
ne considéraient pas le mariage comme un acte

religieux (1). Ainsi, les fiançailles célébrées en pré-
sence de quatre témoins et du giftoman entraînent

presque toutes les conséquences du mariage con-

sommé. Les enfants des fiancés sont légitimes et

on considère même comme tels les enfants de ceux

qui n'étaient pas encore fiancés au moment de la

conception, mais qui l'ont été ensuite. Toutefois, la

célébration religieuse est exigée sous certaines

peines ; mais il est facile de voir que ces peines se

sont greffées à un système complet qui avait orga-
nisé le mariage sans la célébration religieuse.

La loi suédoise organise d'une manière complète
et avec de grands détails ces fiançailles auxquelles
elle reconnaît une importance au moins égale à celle

du mariage. Elle déclare nulles les fiançailles qui
n'ont pas été contractées en présence du gifto-
man et de quatre témoins, deux du côté du fiancé
et deux du côté de la fille. Mais c'est le giftoman

qui seul peut demander la nullité ou la couvrir ;
si la nullité est prononcée, les fiancés sont condam-

nés à une amende au profit des pauvres. Les fian-

çailles peuvent être annulées : pour cause de violence ;

lorsqu
' elles sont contractées sous l'empire de

(1) Une ancienne loi du jutland porte : lorsqu'une femme
a couché et diné avec un homme pendant deux hivers et qu'elle
a porté les clefs de la maison, ses enfants sont légitimes.
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l'ivresse ou du dol ; si l'un des fiancés est atteint au

moment de la célébration ou depuis cette époque
d'une maladie secrète ou contagieuse ; si l'un des

deux fiancés vit en concubinage ou commet un

acte déshonorant après les fiançailles. Lorsque la

discorde éclate entre les fiancés pour des causes

inconnues à l'époque des fiançailles, s'ils ne s'en-

tendent pas pour rompre le lien qui les unit, la justice
est appelée à statuer. Toutes les fois qu'il n'existe

pas de causes suffisantes de séparation, celui qui
viole la promesse de mariage ne peut épouser une

autre personne avant qu'elle ait transigé avec le

fiancé délaissé et il encourt, s'il y a lieu, des

dommages-intérêts.
On voit que le mariage célébré à la suite de ces

fiançailles ne fait que confirmer une union déjà

accomplie. Le code suédois ne parle pas de la célé-

bration du mariage qui est considéré, en la forme,
comme un acte religieux ; il s'occupe seulement des

publications et du droit d'opposition. Quant aux

causes de nullité, elles sont énumérées avec soin ;
elles ne présentent d'ailleurs aucune particularité

cligne de remarque. Comme dans les autres législa-
tions scandinaves, l'adultère constitue un empêche-
ment de mariage entre l'époux coupable et son

complice. Le défaut de consentement du giftoman

pour le mariage de la fille n'entraîne pas nullité,
mais la fille peut être exhérédée (1).

Le mariage est célébré par le ministre du culte

(1) Le refus du giftoman, s'il est injuste, peut être brisé par le
tribunal et le giftoman encourt mémo une amende.
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de l'État si les doux époux appartiennent à la reli-

gion luthérienne du pays. Une loi du 31 octobre

1873 décide que les futurs époux professant une

autre religion peuvent se marier devant le ministre

de leur culte, si le clergé de cette religion a été au-

torisé par le roi à recevoir les mariages. Toutes les

fois qu'une seule des parties appartient à l'une de

ces religions, le mariage est célébré, soit par le mi-

nistre du culte, soit par l'autorité civile. Enfin, clans

le cas où les deux futurs époux ne professent ni la

religion officielle ni l'un dos cultes autorisés, il

faut nécessairement recourir au mariage civil. Les

fonctionnaires civils devant lesquels le mariage doit

être célébré sont, dans les villes, le magistrat et, à la

campagne, le kronofogde, percepteur des contri-

butions.

On voit que le mariage civil a pénétré même en

Suède; là, aussi bien qu'ailleurs, il a été envisagé
comme une conséquence nécessaire de la liberté de
conscience. Si le mariage civil n'a été admis qu'assez
tard clans ce pays, c'est parce que la religion offi-

cielle était entourée d'une protection qui assurait

son monopole. La même année qui a vu introduire

le mariage civil, a été le point de départ de réformes

considérables clans les lois concernant les rapports

de l'État et de la religion. D'après une ordonnance

du 26 octobre 1860, les Israélites étrangers, auto-

risés à séjourner en Suède, devaient fixer leur

résidence clans une des quatre villes de Stockholm,

Gothembourg, Nordkoping ou Carlskrona ; une loi

du 28 février 1873 abroge cette ordonnance. Une
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autre loi du 31 octobre 1873, approuvée par leconcile
de l'Église évangélique, permet les mariages mixtes

entre les membres de l'Église nationale et les chré-

tiens des autres confessions. Elle autorise égale-
ment les enterrements des dissidents clans les
cimetières communs. Une autre loi de la même date
détermine les conditions exigées pour la formation
d'une paroisse dissidente (1).

On voit comment le législateur suédois a dû, lui

aussi, se plier aux exigences du temps, tout en

maintenant l'ancienne organisation de la famille.
Celle-ci reste avec les caractères qu'elle présente
déjà clans le code de 1734. A la vérité, une loi du

11 décembre 1874 a introduit quelques modifica-
tions de détail, mais sans toucher aux principes
essentiels du code de 1734. Elle a donné seulement

plus d'extension à la liberté des conventions matri-
moniales ; elle a reconnu à la femme mariée le droit

de conserver l'administration de ses biens pendant

(1) Il ne faudrait pas croire que, depuis ces innovations, toutes
les religions reconnues aient été placées par la loi sur un pied
de complète égalité avec le culte officiel. Celui-ci jouit encore
d'importantes prérogatives et il en est même quelques-unes qui
sont écrites dans les lois de 1873. Telles sont les suivantes : le
luthérien suédois qui veut embrasser une autre religion doit en
faire la déclaration au pasteur de sa paroisse ; il n'est considéré
comme séparé de l'Église nationale que s'il a persisté pendant
au moins deux mois dans sa résolution et à condition qu'il ait
au moins l'âge de 10 ans ; les paroisses des dissidents ne peuvent
pas posséder de biens fonds en Suède sans l'autorisation
royale ; les couvents sont interdits dans le royaume ; les écoles
dirigées par des dissidents ne peuvent, pas recevoir dès enfants
au-dessous de quinze ans appartenant à l'Église nationale,
sans la permission expresse du roi, à peine d'une amende de 5 à
500 rikdalers (7 fr. à 700 fr.).
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le mariage et d'ester en justice pour ces mêmes

biens.

Le code suédois de 1734 réglemente en détail le

divorce pour causes déterminées et la séparation de
corps temporaire. Il indique comme causes de

divorce l'adultère, l'abandon, l'absence et l'impuis-
sance (1), L'adultère de l'un ou de l'autre des époux
autorise le divorce, mais si les deux époux étaient

coupables, il y aurait compensation des torts. Le

code suédois porte que la femme peut demander la

dissolution en cas d'adultère de son mari, si elle n'a

pas couché avec lui après avoir eu connaissance de sa

faute ; en d'autres termes, il ne faut pas qu'il y ait

eu pardon et, de plus, l'action doit être intentée

dans les six mois à partir de la connaissance du

fait (loi du 5 décembre 1798). Le divorce étant pro-

noncé, le mari perd, au profit de sa femme, sa

moitié dans la communauté. La même déchéance

s'appliquerait à la femme si elle était la cause du

divorce et,,en outre, elle perdrait son don du lende-

main.

L'époux contre lequel le divorce a été prononcé

pour cause d'adultère ne peut pas se remarier tant

(1) Il est encore dit que le divorce pourra être demandé : si,
depuis les fiançailles et avant le mariage, l'homme ou la fille a
eu un commerce illégitime avec d'autres personnes et si ce
commercé n'a été connu de l'autre époux que depuis le mariage ;
lorsqu'après le mariage le mari découvre que sa femme avait eu
des rapports coupables avec un étranger avant les fiançailles ; si
l'un des époux était atteint, au moment du mariage, d'une mala-
die contagieuse qu'il a cachée ou s'il était impuissant. Ces
causes étant antérieures au mariage, celui-ci est plutôt annulé
que dissous.
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que son conjoint n'est pas lui-même remarié ou

décédé ; mais cette défense peut être levée avec le

consentement de l'époux qui a obtenu le divorce et

avec la permission du roi. S'il était contracté mariage

malgré la prohibition de la loi; ce mariage serait

nul et le coupable serait condamné à une amende

de 20 dalers (1). Le mari qui a obtenu le divorce

peut se remarier tout de suite ; la femme n'a ce droit

que clans le cas où elle vit depuis longtemps séparée

de son mari et de telle sorte qu'elle ne peut pas être
enceinte (2). Si les époux ne s'entendent pas sur le

sort des enfants nés du mariage, ceux-ci restent au

conjoint qui a obtenu le divorce, à moins qu'il ne

soit pas en état de subvenir à leurs dépenses ; dans ce

dernier cas, la justice les confie à l'autre époux
ou à un tiers; mais comme ce tiers ne doit pas

supporter les frais de leur entretien, la justice
détermine la part proportionnelle de chacun des

époux clans ces dépenses.
Quand un mari quitte le royaume avec l'intention

d'abandonner sa femme, celle-ci peut demander le

divorce par voie de requête au juge. Toutes les fois

que la résidence actuelle du mari n'est pas Connue, le

juge fait publier l'ordre qui lui est donné de revenir

clans l'an et jour ; cette publication a lieu, à la cam-

pagne dans les églises de tout le district, et si les

époux demeuraient à la ville, clans les églises de

(1) Quant à son conjoint, il peut se remarier, mais seule-
ment après que la nullité du premier mariage a été prononcée;
autrement il encourrait une amende de dix dalers.

(2) Loi du 20 mars 1807.
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cette ville et des paroisses voisines. Ce délai expiré
le divorce est prononcé ; le mari perd le droit de

disposer de ses immeubles et il est privé de sa part
dans la communauté. La femme profite de cette

part du mari et on lui donne, de plus, l'usufruit

des immeubles de son mari, tant qu'elle ne contracte

pas un nouveau mariage. Si elle se remarie, elle ne

garde que sa part dans la communauté et les dona-

tions qu'elle a reçues : la part du mari passe aux

enfants, qui acquièrent aussi l'usufruit de ses

immeubles. A défaut d'enfants, la femme, malgré
son second mariage, conserve tous les meubles et

conquêts. Nous avons supposé, jusqu'à présent,
l'abandon volontaire de la femme par le mari ; tout

ce que nous avons dit s'appliquerait au cas inverse

où le mari aurait été abandonné par sa femme.

Il ne faut pas confondre avec l'abandon l'absence

de l'un des époux. Lorsque le mari est absent depuis
au moins six ans, que sa résidence est inconnue et

son existence douteuse, la femme a le droit de

contracter un nouveau mariage avec la permission
de la justice; le délai de six ans peut même être

réduit pour des causes graves. Si le mari reparaît
dans la suite et prouve qu'il n'est pas en faute d'avoir

laissé sa femme sans nouvelle, il peut, à son choix,
contracter un nouveau mariage ou reprendre sa

femme. Quand le mari est absent depuis fort long-

temps du royaume, mais que sa résidence actuelle

est connue, la femme peut lui faire ordonner par

justice de se présenter. Le mari répond-il en faisant

valoir une cause légitime d'absence, sa femme doit

13



-218 -

attendre son retour ; dans le cas contraire, et si

l'absence du mari se prolonge, le juge prendra des

informations sur la manière dont les époux ont

vécu. Si la femme s'est conduite honnêtement, il

peut lui permettre de contracter un second mariage
un an et un jour après l'assignation donnée au mari.

Mais celui-ci refuse-t-il de revenir dans le royaume,
en alléguant et en prouvant la mauvaise conduite

de sa femme, on applique alors à la femme les dis-

positions relatives au cas d'adultère.

Indépendamment du divorce, le code de 1734

autorise la séparation de corps pour un temps déter-

miné, toutes les fois que la discorde éclate entre les

époux. Avant de saisir les tribunaux civils, les époux
doivent subir deux tentatives de conciliation; la

première, devant le curé de la paroisse ; la seconde,
devant le chapitre consistorial. Si le juge.reconnaît

qu'un seul des époux est coupable, il le condamne
à payer, sur sa part dans la communauté,; une

amende de 25 dalers, qui serait portée au double

en cas de récidive. Les deux époux sont-ils en

faute, l'amende est répartie entre eux en proportion
de leur culpabilité. La loi espère que le payement
de cette amende amènera la réconciliation entre les

époux; aussi défend-elle au juge de prononcer en

même temps la séparation de corps. Celle-ci n'a

lieu qu'autant qu'après le payement de l'amende
les troubles recommencent dans le ménage. Si les

discordes avaient été accompagnées de coups et

blessures, il y aurait lieu de procéder à des pour-
suites criminelles.
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Pendant la séparation de corps prononcée contre

le mari, la fortune et les enfants restent entre les

mains de la femme, à moins que celle-ci ne soit

incapable d'administrer les biens et d'élever ses

enfants; dans ce dernier cas, le juge lui nomme un

conseil et fixe le montant de la pension qui est due

à son mari s'il se trouve dans le besoin. Toutes les

fois que la communauté ne consiste que dans les

revenus des propriétés du mari, la femme et les

enfants en obtiennent deux tiers et le mari un

tiers.

La séparation de corps est-elle prononcée contre

la femme, celle-ci n'a droit qu'à une pension, et

encore à la condition qu'elle ne puisse pas subvenir

à ses dépenses par le travail.

Lorsque les torts sont réciproques, l'administra-

tion des biens et l'éducation des enfants sont confiées

à celui des époux qui paraît le plus capable et

l'autre n'a droit en cas de besoin qu'à une pension
alimentaire ; dans le doute, on préfère le mari.

Ces dispositions du code de 1734 ont été com-

plétées par des lois postérieures. Il existe aujour-

d'hui, en Suède, encore d'autres causes de divorce

dont ne parlait pas ce code : la réclusion à perpé-
tuité ou le bannissement, pourvu que l'autre époux
ait été entièrement étranger au crime et qu'il n'y
ait pas eu cohabitation volontaire depuis la con-

damnation ; l'attentat à la vie de l'un des conjoints par
l'autre ; la démence incurable, toutes les fois que
l'autre époux n'en est pas la cause. Dans ce dernier

cas, chaque conjoint conserve ses droits matrimo-
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niaux et l'aliéné a même droit à des aliments s'il y
a lieu.

Un conjoint peut encore demander le divorce

par requête au roi, en conseil d'État, en cas de

condamnation infamante, ou à cause de conduite

déshonorante, ou s'il y a incompatibilité d'hu-

meur (1).

G. Norwége.

Le mariage se contracte en la forme religieuse

pour ceux qui appartiennent à la religion de l'État ;
il est célébré par le ministre dans l'église et dans la

commune du domicile de la femme. On est autorisé

à contracter mariage dès qu'on a été admis aux

sacrements de l'Église et cette admission a lieu à

partir de l'âge de quinze ans (Rituel du 25 juillet

1685). La fille a besoin du consentement de ses

parents ou de son tuteur ; on en dispense toutefois

la veuve qui se remarie (2).
Une loi norwégienne du 16 juillet 1845 a intro-

duit le mariage civil pour ceux qui n'appartiennent

pas à la religion luthérienne. Ce mariage est

contracté devant un notaire, qui doit exiger l'ac-

complissement des formalités préliminaires et des

conditions de capacité prescrites pour les mariages
des luthériens. Toutefois, aucune publication ni

(1) Loi du 27 avril 1810. — (2) Code de 1687, 3, 18, 1.
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certificat de baptême ou d'admission aux saints

Sacrements n'a besoin d'être produit.
Los causes du divorce sont les mêmes pour le

mari et pour la femme. Les époux peuvent demander

le divorce :

Pour cause d'adultère (code de 1687; 3, 18, 15,

t, § 1);
Pour cause d'abandon sans motif pendant trois

années au moins (code de 1687 ; 3, 18,15, 2, § 1);
Pour cause d'absence, lorsqu'elle remonte à sept

ans au moins et qu'il n'y a aucune présomption de

mort (code de 1687 ; 3, 18, 15, 2, § 3);
Pour condamnation aux travaux forcés à perpé-

tuité, si le roi n'accorde pas la grâce dans les sept

premières années (ord. du 18 décembre 1750) (1).
Le divorce est aussi permis par consentement

mutuel ; mais dans ce cas les époux doivent d'a-

bord être pendant trois ans séparés de corps par
l'autorité civile, qui essaye de les dissuader de leur

projet et au bout de ce temps, le divorce n'a lieu

qu'avec la permission du roi (ord. du 18 octobre

1811). Chacun des époux ainsi divorcés a besoin

d'une permission spéciale pour se remarier.

Quant aux biens, le divorce produit les mêmes

effets que la dissolution du mariage par la mort.

(1) L'impuissance et les maladies repoussantes sont aussi

indiquées parmi les causes du divorce; mais comme elles doivent
être antérieures au mariage, il y a plutôt nullité (code de 1687 ; 3,
18,15).



IX. —ÉTATS-UNIS.

Nous avons vu qu'en Angleterre le pouvoir civil

n'avait pas encore réglementé le mariage avant le

siècle dernier et qu'on appliquait les principes du

droit canonique antérieurs au concile de Trente. Ces

anciennes formes du mariage (encore usitées en

Ecosse, où les mariages dits irréguliers constituent

en réalité des unions légitimes) ou, pour mieux

dire, cette absence de formes, s'est conservée aux

États-Unis dans un grand nombre d'États. Il n'existe

pas de loi fédérale réglant le mariage d'une ma-

nière uniforme pour toute la confédération ; chaque
État possède sa législation civile qui lui est propre.
Sauf exception pour la Louisiane, l'esprit de cette

législation est partout le même : rendre le mariage
facile et le concubinage à peu près impossible, en

supprimant les formes solennelles. Il suffit du' seul

échange des consentements entre les parties, sans

aucune cérémonie religieuse ou civile, sans que la

présence de témoins soit même exigée. Dans une

promenade, un jeune homme et une jeune fille se

disent mari et femme, il y a mariage. La preuve du

mariage est aussi facile que sa formation ; tous les
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moyens sont admis. Le consentement des parents
n'est jamais exigé. Enfin, et c'est là le caractère le

plus curieux de cette législation, la présomption du

mariage résultant d'un fait quelconque, par exem-

ple, de verba de prsesenti, ne peut pas être

détruite par la simple preuve contraire; il faut

prouver l'impossibilité du mariage pour faire

tomber la présomption (1). Ce n'est pas encore tout,
ces principes si extraordinaires sont appliqués par
les tribunaux américains, même à des faits accom-

plis à l'étranger et entre étrangers, de sorte que
deux personnes peuvent être considérées comme

mariées par la loi américaine, quoiqu'il n'y ait pas

mariage d'après la loi de leur pays (2).
Cette législation, conforme à l'ancien droit an-

glais, semblable à celle qui était observée en France

avant l'ordonnance de Blois, est fort vantée par
certains jurisconsultes anglais et américains. A leur

avis, elle supprime à peu près complétement le

concubinage ; elle sauvegarde la liberté de la volonté

des contractants ; elle assure à la femme sa dignité
en l'élevant au même rang que l'homme.

Nous ne pouvons partager cette opinion. Le système
américain nous semble tout à fait dangereux, comme

l'attestent d'ailleurs des faits nombreux. S'il diminue

le nombre des concubinages, c'est parce qu'il
descend le mariage du rang élevé que lui donnent

les législations de l'Europe, au risque de compro-

(1) Voyez la curieuse sentence de la cour suprême des États-

Unis, dans le Journal de Droit international privé, 1, p. 216.

(2) Voyez la sentence précitée.
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mettre sa dignité. En supprimant le consentement

des ascendants, la loi retire une garantie aux futurs

époux, en même temps qu'elle se montre injuste
envers les parents qui, eux aussi, sont intéressés au

mariage comme représentants de la famille. Quant
à l'absence de formes, tantôt elle rend la preuve du

mariage très-difficile ou même impossible, tantôt

elle permet de simuler des mariages qui n'ont jamais
existé. La fraude et la mauvaise foi contestent sou-

vent, sans difficulté, à un mariage le caractère

d'union licite et d'autres fois font passer pour ma-

riage des relations irrégulières; de là, l'incertitude
et le trouble dans les familles, surtout en matière

de filiation. Les femmes elles-mêmes commencent

à se plaindre de cette législation qui, sous prétexte
d'assurer leur liberté et leur égalité, les mot à la

discrétion des hommes, facilite les répudiations et

compromet leur dignité. Les faits révèlent souvent

devant la justice l'erreur des partisans du mariage

libre, par exemple, le procès de madame Gaine,
femme du général de ce nom, à laquelle il fallut

trente-quatre ans de plaidoieries pour prouver qu'elle
était fille légitime, parce que son père s'était marié,
alors qu'il était encore dans les liens d'un premier
mariage, avec une femme qui, elle-même, était ma-

riée à un autre (1). C'est qu'en effet les cas de bigamie
sont très fréquents en Amérique : on abandonne sa

femme en quittant la ville que l'on habitait avec

elle. Le fugitif se rend clans une autre localité où,

(1) Voyez la Revue de Droit international, II, p. 246.
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en l'absence de solennités constatant le premier

mariage, il se fait facilement passer pour célibataire.

Les peines, souvent draconiennes, édictées par
différentes lois contre la bigamie, sont la preuve
manifeste de l'impuissance du législateur à répri-
mer ces abus. Dans certains États, par exemple
dans celui de New-York, on a voulu remédier au

mal en établissant pour le mariage des solennités ;
mais ces formes sont plutôt recommandées qu'im-

posées aux époux et leur omission n'entraînerait

pas nullité du mariage.
L'influence du droit anglais s'est aussi fait sentir

aux États-Unis en matière de divorce. En principe,
c'est la législature de chaque pays qui doit prononcer
le divorce, comme autrefois le parlement en Angle-
terre. Mais ce qui avait rendu le divorce rare chez

nos voisins, est devenu la cause de nombreux abus

en Amérique. Dans quelques États ce pouvoir a été

restreint par des dispositions constitutionnelles qui

exigent, pour la validité du divorce, les deux tiers

des voix de chacun des deux corps de la législature.

Ailleurs, la législature n'a plus que le pouvoir d'au-

toriser les tribunaux à prononcer le divorce, en ren-

voyant devant eux. Aujourd'hui, clans presque tous

les États, les tribunaux ont le droit de prononcer à

leur choix le divorce ou la séparation de corps, soit

temporaire, soit perpétuelle. Les causes du divorce

ou de la séparation de corps sont actuellement pres-

que toujours indiquées par les lois civiles. La disso-

lution du mariage peut être ordinairement demandée

pour adultère de l'un ou de l'autre dos époux, excès,
13.
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sévices et injures graves, abandon volontaire et

prolongé, habitudes d'ivrognerie. Dans le Connec-

ticut et l'Ohio, on trouve en outre indiqués, comme

causes, de divorce a vinculo, les contrats frauduleux

(fraudulent contrats) et l'intempérance habituelle

depuis trois ans avec négligence totale de ses devoirs.

Il est très-rare que les causes de divorce soient

abandonnées au pouvoir arbitraire des juges ; c'est

cependant ce qui a lieu dans l'État de Missouri.

La législation américaine paraît entrer dans une

voie tout à fait favorable à l'extension du divorce.

On ne considère plus les lois actuellement en vi-

gueur comme suffisantes et de plusieurs côtés on

propose de relâcher encore les liens du mariage (1).
Au sénat d'Albany (État de New-York), on a

présenté un bill qui autorise la femme à demander

le divorce contre son mari toutes les fois que celui-

ci, par sa conduite, tend à la priver de la société de

ses parents (le bill ajoute : « ou de ses amis ») ou s'il

lui rend avec préméditation la vie malheureuse ou

même seulement difficile. Dans le même esprit, le

sénat de Boston a chargé son comité judiciaire d'exa-

miner s'il n'y avait pas lieu d'accorder aux femmes

qui, en fait, vivent séparées de leur mari, une action

en séparation de biens, toutes les fois qu'elles au-

raient le droit de demander le divorce ; mais le

comité a rejeté ce projet. Dans l'état de Massachu-

setts, les réformes tentées avec le même esprit ont

(1) Un acte récent de la législature du Maine dispose cepen-
dant que le divorce ne pourra être définitivement prononcé
moins d'un an après la séparation des époux. y.
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abouti à de plus graves résultats. Un acte de 1875 a

complétement émancipé les femmes mariées de la

puissance du mari. Ce même acte établit une sorte

de séparation de corps, permet au juge de suspendre
les pouvoirs du mari, de statuer sur le sort des en-

fants, etc. (1).
La famille, telle que nous la comprenons, for-

mant une véritable société fondée sur le sang, jouis-
sant de droits vis-à-vis de ses membres, destinée à

se perpétuer, rattachant le présent au temps passé

par les ancêtres et le reliant à l'avenir par les en-

fants, cette famille-là n'existe plus aux États-Unis.

Elle a été sacrifiée aux intérêts de l'individu dont la

liberté ne connaît, pour ainsi dire, pas de bornes.

(1) Voyez l'annuaire de la Société de législation comparée,
1876, p. 856. Dans le même état de Massachusetts, il a été voté le
11juin 1874, un acte qui a pour objet de réprimer les manoeuvres
frauduleuses employées dans le but d'obtenir ou de procurer le
divorce. Il prononce contre les coupables une amende de 1,000
dollars ou deux ans de prison. Le même acte statue sur les cas
de divorce et sur la condition des enfants dont les parents sont
divorcés.



CONCLUSION

Plusieurs faits considérables se dégagent des dé-

tails de cette étude sur le mariage civil et sur le

divorce clans les principaux pays de l'Europe.
1° Le mariage a d'abord été considéré comme un

acte juridique. Sous l'influence de l'Église, il a perdu,
de plus en plus, ce caractère pour devenir, avant tout,
un acte religieux. D'après la doctrine de l'Église, le

mariage est un acte exclusivement religieux, mais

produisant des effets juridiques; aussi l'Église refuse
au pouvoir temporel le droit d'en déterminer les
conditions de validité et aux tribunaux civils le
droit de juger les questions de nullité de mariage (1).
Elle ne reconnaît au pouvoir temporel que le droit

de régler les effets du mariage.

(1) Voyez la brochure du père Daniel sur le Mariage chrétien
et le code Napoléon (notamment p. 191). — « Que le pouvoir civil
dispose des effets civils qui dérivent du mariage, mais qu'il laisse
l'Église régler la validité du mariage entre chrétiens. Que la loi
civile prenne pour point de départ la validité et l'invalidité du
mariage comme l'Eglise le détermine et, partant de ce fait,
qu'elle ne peut constituer (cela est hors de sa sphère) qu'elle en
règle les effets civils. » (Lettre du Pape Pie IX, du 19 septembre
1852, à Victor Emmanuel.)
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Cette doctrine ne pourrait avoir force de loi, dans

un État, qu'en vertu d'un accord intervenu entre

l'Église catholique et le pouvoir séculier. Mais alors

de deux choses l'une :

Ou bien l'État ne reconnaîtrait pour tous que le

mariage célébré devant l'Église, et le principe de la

liberté de conscience serait anéanti ;
Ou bien cette forme du mariage ne concernerait

que les catholiques, les autres personnes ayant le

droit de s'unir suivant leurs lois religieuses ou de

contracter un mariage civil, et alors l'unité de légis-
lation serait supprimée.

Dans l'un et l'autre cas, la sécularisation du droit

disparaît, mais avec le consentement de l'État, dont

les ministres du culte deviennent sous certains rap-

ports les mandataires.

Quant à prétendre que l'Eglise a le droit d'im-

poser ses lois canoniques à l'État, on ne peut le

soutenir qu'en niant l'indépendance et la souverai-

neté du pouvoir temporel. Aussi, déjà dans notre

ancienne France, cette doctrine avait soulevé les plus
vives protestations. Nous avons vu que nos rois se

sont toujours attribués le droit de déterminer les

conditions du mariages. On en était arrivé à recon-

naître que le mariage est un acte d'une nature mixte

et indivisible, à la fois contrat civil et sacrement.

Aujourd'hui notre loi civile va plus loin, elle sépare
le contrat du sacrement et ne considère plus le

mariage que comme un acte juridique et social.

2° Le mariage, civil s'est propagé avec une extrême

rapidité clans toute l'Europe; en une soixantaine
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d'années, il s'est implanté dans la plupart des légis-
lations. Partout il a été considéré comme une consé-

quence nécessaire de la liberté de conscience; aussi

son introduction a souvent coïncidé avec des réfor-

mes d'un caractère religieux. En organisant le

mariage civil, chaque État ne fait qu'user de son

droit de souveraineté ; mais il doit de son côté res-

pecter l'indépendance des religions.En subordonnant

le mariage religieux à la célébration préalable du

mariage civil, plusieurs législations méconnaissent

cette vérité et risquent de froisser la conscience de
certaines personnes. Toutefois, le plus souvent, cette

restriction a été nécessitée par la nouveauté même

du mariage civil ; les populations qui ne connais-

saient pas ce mariage, n'y auraient pas recouru et

cet oubli aurait jeté les perturbations les plus graves
dans un certain nombre de familles. C'est à cause de

cette nécessité sociale que notre loi a exigé la célé-

bration du mariage civil avant l'union religieuse et

on ne pourrait en demander la suppression que le

jour où cette nécessité disparaîtrait parce que le

mariage civil, accepté et respecté par tous les

partis, serait entré dans les moeurs de tous, à la

campagne comme à la ville. Alors seulement, le

législateur pourrait sans danger rendre hommage à

l'indépendance de l'Église vis-à-vis de l'État, en ac-

ceptant le système consacré par le code civil italien.

3° Pendant que le mariage civil se généralisait et

devenait, pour ainsi dire, le droit commun de l'Eu-

rope, le divorce est resté stationnaire et a même

disparu de notre pays, Ce contraste est remar-
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quable; il prouve l'erreur de ceux qui voient dans

le divorce une conséquence nécessaire du mariage
civil.

L'étude des législations comparées nous a montré

que le divorce répugne aux peuples de race latine.

La France, l'Italie, l'Espagne, le Portugal ne lui ont

pas donné place dans leurs lois actuelles ; s'il existe

en Roumanie, c'est sous l'influence des Slaves qui
entourent ce petit pays de toutes parts.

Le divorce est soumis à de sévères restrictions

chez les peuples slaves et Scandinaves. Ce sont les

peuples d'origine germanique qui l'autorisent avec

le plus de facilité, parfois même jusqu'à l'abus;

l'Angleterre fait toutefois exception.
Personne ne songe à demander la suppression du

divorce dans les pays où il existe, sauf peut-être en

Bavière. En Suisse, quelques esprits le critiquent

amèrement; mais ils ne forment qu'une faible

minorité. Toutefois beaucoup de personnes, surtout

clans le canton de Genève, regrettent la loi nouvelle

qui a compromis la dignité du mariage, en permet-
tant de le rompre avec une excessive facilité. Il y
a aussi en Allemagne et aux États-Unis des per-
sonnes qui se plaignent de la trop grande facilité

du divorce ; mais aucune d'elle ne demande autre

chose que des lois plus sévères. En Russie, au con-

traire, tout le monde paraît d'accord pour recon-

naître que le divorce n'y donne lieu à aucun abus.

Le divorce convient aux peuples des races ger-

maniques et slaves ; il a pris de fortes racines parmi
ces nations et le législateur qui voudrait le suppri-
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mer soulèverait contre lui l'opinion publique. Néan-

moins, même dans la plupart des pays où domine

la race germanique, on commence à constater avec

un certain effroi les progrès trop rapides que le

divorce fait dans les moeurs.

Est-il vrai que les peuples latins aient repoussé le

divorce à cause de leur attachement à la religion

catholique et que les autres nations l'aient accepté
avec faveur parce qu'il venait de la réforme ? Nous

reconnaissons volontiers que les idées religieuses
ont longtemps exercé une influence décisive et

qu'aujourd'hui encore la masse d'une nation ne

peut y échapper. Mais le législateur moderne, tout

en tenant compte de cet état de choses, s'est person-
nellement désintéressé de toute influence religieuse
le jour où la sécularisation du droit a été proclamée
et où le mariage civil a été organisé. Les travaux

préparatoires du code civil do l'Italie le prouvent jus-

qu'à l'évidence. C'est en se fondant sur les principes
mêmes de la famille civile, que la loi italienne a

repoussé le divorce.

Le grand tort de la séparation de corps, c'est de

punir, autant et parfois même plus, l'époux innocent

que l'époux coupable: mais elle offre l'avantage
considérable de ne pas sacrifier l'intérêt des enfants

en laissant toujours la possibilité d'une réconcilia-

tion et elle évite aux enfants le scandale de voir leurs

parents se remarier.

On a dit que les séparations de corps ne sont

jamais suivies de réconciliation. Cela n'est pas
exact ; il est vrai que les époux ne consentent presque
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jamais à renouer la vie commune lorsqu'elle a cessé

pour cause d'adultère, mais les statistiques judi-
ciaires constatent qu'en France les séparations de

corps les plus fréquentes sont celles qui ont pour
motif les excès, sévices ou brutalités du mari et, dans

ces cas, il n'est pas rare qu'une réconciliation rappro-
che les époux. D'ailleurs, la plupart des législations

qui autorisent le divorce n'admettent-elles pas aussi

la séparation de corps temporaire et cette séparation,
consacrée par un grand nombre de lois, n'est-elle

pas fondée sur l'espoir d'une réconciliation plus ou

moins prochaine ? Si telle n'était pas la pensée du

législateur, il devrait exclure la séparation de corps
et n'autoriser que le divorce.

Pour combattre le divorce au point de vue juri-

dique, certains juristes français et italiens se fondent

sur les raisons suivantes :

L'indissolubilité est étrangère aux contrats qui
concernent les intérêts pécuniaires, mais elle est de

l'essence de tout ce qui tient à la famille. L'adoption
est indissoluble; on est pour toujours fils, père d'un

tel; on doit être pour toujours aussi mari et femme.

Le mariage avec le divorce, c'est le mariage à terme

ou sous conditions ; de là l'incertitude clans la fa-

mille et dans les rapports qu'elle crée. On pourrait
même supposer des divorces entachés de vice, par

exemple, de violence, et dont la nullité serait ensuite

prononcée. Qui ne voit le trouble apporté dans les

familles par cet état de choses? A Rome, la consti-

tution de la famille civile reposait sur la puissance

paternelle et se trouvait ainsi, dans une certaine
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mesure, à la discrétion du paterfamilias. Celui-ci

pouvait, au moyen de l'émancipation, faire sortir de

la famille civile ceux qui se trouvaient placés sous

sa puissance. Mais, dans les sociétés modernes, la

famille repose sur une autre base, sur le mariage.
Ce qui tient à la famille est irrévocable ; on ne

peut pas cesser, comme à Rome, d'être membre

d'une famille. Le divorce consacre donc une excep-
tion aux principes fondamentaux de la famille.

C'est en se fondant sur ces motifs purement juri-

diques qu'on a récemment attaqué le divorce en

France et à l'étranger. Ces raisons sont préférables
aux motifs purement religieux sur lesquels on

s'était fondé chez nous en 1816 pour abroger le

titre du code civil consacré au divorce (1).

Mais, à notre avis, ils n'épuisent pas la question.
Nous n'en sommes plus au temps où le législateur
se croyait autorisé à imposer des doctrines absolues

et conçues a priori à une société qu'on voulait re-

constituer de fond on comble. On a reconnu les

dangers qui résultent de l'application de doctrines

purement abstraites à une nation déjà vieille de

plusieurs siècles. Los lois doivent, avant tout,

répondre aux besoins et aux exigences du pays

qu'elles régissent. Il faut donc en arriver à se de-

mander si le divorce est nécessaire en France. Si

oui, il faudra bien se soumettre à cette nécessité et

consacrer cette dérogation à l'indissolubilité des

liens qui réunissent entre eux les membres d'une

(1) Voyez tous les travaux préparatoires de la loi de 1816 dans

Locré, V, p. 420.
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même famille. Mais c'est ici qu'apparaît surtout la

faiblesse de la thèse soutenue par les partisans du

divorce. Non-seulement l'opinion publique ne ré-

clame pas le divorce, mais elle y répugne même na-

turellement. Nous connaissons plus d'un partisan
du divorce qui n'ose pas avouer ouvertement ses

préférences. Ces personnes n'ignorent pas qu'elles
se heurteraient inutilement à l'opinion publique.
La cause du divorce n'est pas plus populaire au-

jourd'hui qu'en 1816. Nous avons vu qu'à cette

dernière époque aucune voix ne s'était élevée pour
la défendre, tandis qu'il s'est produit un soulève-

ment général de l'opinion publique quand on a

voulu rétablir certains privilèges au profit de

l'aîné. Cependant le divorce du code civil n'avait

donné lieu à aucun abus sous le premier empire.
C'est seulement dans les moments de troubles

qu'on a vu reparaître la doctrine du divorce. « Il

y a, à la suite des révolutions, disait M. La-

boulaye dans son discours du 28 janvier 1875 à

l'Assemblée nationale, une loi, toujours la même,

qui reparaît et qui montre l'état des esprits ; c'est

la loi du divorce. Le divorce est une question que

je n'entends pas trancher aujourd'hui. Si l'on ne

regarde que les misères de ceux qui sont attachés

l'un à l'autre en se détestant, le divorce paraît
bien juste Si on regarde, au contraire, l'effet

social, la perturbation que cela jette dans les mé-

nages, on peut hésiter, et on comprend qu'un ma-

riage provisoire a tous les défauts d'un gouverne-
ment provisoire. Je me souviens avoir vu en 1848,
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sur la place Vendôme, un cortége nombreux de

dames éplorées qui se rendaient auprès du ministre

de la justice très-bienveillant et qui devait se

charger de présenter la pétition où l'on demandait

le rétablissement du divorce. Ce ministre, où est-il

aujourd'hui ? Les journaux nous ont appris qu'il
avait célébré, il y a quelques jours, l'heureuse cin-

quantaine de son mariage. Il nous donne ainsi son

exemple comme un vivant argument contre le di-

vorce. » Un projet de loi a été présenté en faveur du

divorce à la chambre des députés en 1876 par l'ini-

tiative parlementaire ; il n'y a été donné aucune

suite. Plus récemment, un pétitionnaire a voulu

soulever cette même question au sénat ; mais l'on

s'est borné à demander si le pétitionnaire était céli-

bataire ou marié (1). Des littérateurs, des au-

(1) Nous ne citerons qu'à titre de curiosité les projets de la com-
mune de Paris sur le mariage et sur le divorce. Le citoyen Vé-
sinier présente à la séance de la commune du 17 mai 1871 un

projet de loi qui rétablit le divorce, simplifie la célébration du

mariage et dispense les futurs époux du consentement de leurs
parents. On en serait revenu à cet âge d'or de la première répu-
blique dont les lois avaient considéré le mariage comme un
contrat civil ordinaire ; il aurait été permis à chaque époux de

demander, sans l'assentiment de l'autre, la dissolution du ma-
riage pour cause d'incompatibilité d'humeur. Dans ses actes la
commune de Paris alla plus loin ; elle assimila, sous certains rap-
ports, le mariage et l'union libre, en leur reconnaissant les
mêmes effets. Un arrêté ayant accordé une indemnité journalière
aux femmes des gardes nationaux, « la commission exécutive,
nous dit Félix Pyat, a donné ordre aux délégués aux mairies
de ne faire aucune distinction entre les femmes légitimes et les
femmes dites illégitimes vivant maritalement. » (Journal des

journaux. I, p. 356). Nous citerons aussi à titre de curiosité un

ouvrage où l'on supprime le mariage en l'accusant d'être la
cause de la prostitution, de l'avortement et de l'infanticide
(Naquet, Religion, propriété, famille, 1 vol. 1869.) On remplace
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teurs dramatiques, se sont faits les champions

de la cause du divorce dans leurs livres, dans leurs

pièces de théâtre, dans des conférences (2) ; ils ne

sont pas parvenus à émouvoir l'opinion publique.
Peut-être ont-ils dépassé la juste mesure et com-

promis leur cause en essayant de nous prouver que
la séparation de corps est un mal et le divorce un

bien. Le public ne s'est pas laissé prendre à cette

erreur ; il pense avec plus de raison que le divorce

et la séparation de corps sont deux maux et

qu'entre eux il faut choisir le moindre.

Ceux qui demandent l'introduction du divorce en

France se trompent, comme ceux qui réclament la

suppression du mariage civil : les uns veulent nous

imposer une institution qui ne convient pas à nos

moeurs ; les autres menacent ou tout au moins in-

quiètent une des libertés auxquelles nous tenons le

plus, celle de la conscience.

le mariage par l'union libre dans le sens le plus exact de ce
mot. Ce que Lycurgue et Platon avaient tenté ou indiqué par
des raisons politiques, les doctrines modernes sociales le pro-
posent dans l'intérêt économique des travailleurs. La ruche et
la fourmillière deviennent le type idéal de la société.

(2)Emile Augier, Mme Caverlet. — Legouvé, Une Séparation.



APPENDICES

Loi allemande du 6 février 1815 sur la preuve
de l'état civil et sur le mariage.

TITRE 1er. — NOTIONS GÉNÉRALES.

Art. 1er. — La preuve des naissances, des ma-

riages et des décès ne résulte que des inscriptions
faites sur les registres par des fonctionnaires de

l'État nommés par l'État.

Art. 2. — L'organisation des ressorts d'état civil

est arrêtée par l'autorité supérieure. Un ressort

peut comprendre une ou plusieurs communes,
comme les communes les plus importantes peuvent
être divisées en plusieurs ressorts.

Art. 3. — Dans chaque ressort il y a un officier

de l'état civil et au moins un suppléant. Si l'officier

de l'état civil et son suppléant sont empê-
chés ou si ces fonctions sont momentanément va-



— 239 —

cantes, l'autorité chargée de la surveillance des

actes de l'état civil détermine parmi les officiers de

l'état civil voisins ou les suppléants celui qui doit

recevoir les actes par intérim. Cette disposition ne

s'applique qu'autant qu'il n'en a pas été décidé au-

trement par l'autorité supérieure conformément à

l'article 4.

Les ministres des cultes ne peuvent être officiers

de l'état civil ni suppléants.
Art. 4. — Toutes les fois que le ressort de l'état

civil correspond à celui de la commune, le maire,
le bourgmestre ou son suppléant remplit la charge
d'officier de l'état civil, à moins que l'autorité supé-
rieure n'ait nommé un fonctionnaire spécial. Le

maire d'une commune peut toujours, avec l'auto-

risation de l'autorité supérieure, transporter les

fonctions d'officier de l'état civil à un autre fonc-

tionnaire ou membre de la municipalité. L'autorité

communale peut aussi décider qu'il y aura un offi-
cier de l'état civil spécial ; la nomination est faite

par le maire, sauf ratification de l'autorité supé-
rieure. Le suppléant est nommé de la même ma-

nière.

Les officiers de l'état civil et les suppléants nom-

més par les maires sont fonctionnaires municipaux.
Art. 5. — Les nominations ou confirmations

émanant de l'autorité supérieure sont toujours révo-

cables.

Art. 6. — Lorsqu'un ressort d'état civil comprend
plusieurs communes, l'officier de l'état civil et son

suppléant sont nommés par l'autorité supérieure.
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Chaque maire ou bourgmestre de l'une de ces

communes peut être contraint à accepter les fonc-

tions d'officier de l'état civil ou de suppléant.
Les dispositions des lois locales d'après les-

quelles ces fonctions appartiennent déjà à un maire

de l'une des communes réunies ne sont pas

abrogées.
Art. 7. — Les traitements des officiers de l'état

civil nommés conformément à l'article 4 sont à la

charge des communes. Les officiers de l'état civil

nommés en vertu de l'article 6, alinéas 2 et 3, ont

droit, de la part des communes autres que celle à

laquelle ils appartiennent, à un traitement spécial
et proportionnel. La fixation du traitement est faite

par l'autorité inférieure ; en cas de plainte, l'auto-

rité supérieure statue en dernier ressort. Lorsque
l'autorité supérieure choisit comme officier de

l'état civil ou suppléant une personne autre que
le maire, le traitement est payé par la caisse de

l'État.

Art. 8. — Les faux frais sont dans tous les cas à

la charge des communes. Cependant les registres et

les formulaires pour extraits sont fournis gratuite-
ment aux communes par l'autorité centrale de l'em-

pire.
Art. 9. — Dans les ressorts d'état civil compre-

nant plusieurs communes, le traitement de l'officier

de l'état civil, celui de son suppléant, le montant

des frais matériels sont répartis entre les communes

en proportion de leur population.
Art. 10. —On assimile aux communes, sous le
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rapport de la présente loi, les territoires ruraux ; de

même, les représentants de ces territoires sont assi-

milés aux maires.

Art. 11. — La surveillance des affaires de l'état

civil appartient aux autorités inférieures et, en se-

cond degré, aux autorités supérieures, à moins de

dispositions contraires dans les lois locales. Le droit

de surveillance comprend celui de donner des aver-

tissements, des réprimandes, celui de prononcer
des amendes. Pour chaque infraction, l'amende ne

peut dépasser 100 marcs.

Lorsque l'officier de l'état civil refuse son minis-

tère, il peut être assigné en justice à la diligence de

la partie intéressée. Est compétent le tribunal de

première instance dans le ressort duquel l'officier de

l'état civil exerce ses fonctions. A moins de dispo-
sitions contraires dans les lois locales, la plainte
s'introduit et la procédure s'engage en la forme

gracieuse.
Art. 12. — Tout officier de l'état civil tient trois

registres : celui des naissances, celui des mariages,
celui des décès.

Art. 13. — Les insertions dans les registres de

l'état civil se font les unes à la suite des autres, sous

des numéros d'ordre, sans abréviations. Les inter-

valles qu'on est obligé de laisser en blanc doivent

être remplis par des traits de plume ; les dates essen-

tielles sont écrites en toutes lettres.

Conformément aux déclarations verbales qui sont

faites, les actes doivent contenir les mentions sui-

vantes :
14
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1° Le lieu et le jour de l'insertion ;
2° La désignation des comparants ;
3° L'indication par l'officier de l'état civil qu'il a

constaté, et de quelle manière, l'identité des compa-
rants ;

4° La mention que l'acte a été préalablement lu

aux comparants qui l'ont approuvé ;
5° La signature des comparants, ou, s'ils ne

savent ou ne peuvent signer, leur signe ou l'indica-

tion du motif pour lequel ils n'ont pas pu remplir
cette formalité ;

6° La signature de l'officier de l'état civil.

Les insertions faites sur notifications écrites

doivent indiquer au bas de celles-ci le lieu et le jour
où elles ont eu lieu et être authentiquées par la si-

gnature de l'officier de l'état civil.

Les additions, ratures ou changements, doivent

être portés en marge et faits en même temps que
l'insertion.

Art. 14. —
Chaque insertion sur le registre doit

être, le jour même, reproduite en copie authentique
sur le second registre par l'officier de l'état civil.

A la fin de chaque année, l'officier de l'état civil

doit arrêter chaque registre, tant celui des origi-
naux que celui des copies, indiquer au bas le nombre

des insertions qui ont été faites et remettre le

registre des copies à l'autorité chargée de la surveil-

lance; celle-ci, après examen, en fait le dépôt au

tribunal de première instance, où il est conservé.

Les insertions faites dans le registre des origi-

naux, après l'envoi de celui des copies, doivent être
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communiquées, sans délai, par extraits certifiés, à

l'autorité chargée de la surveillance, qui veille à ce

que ces insertions soient reproduites dans le registre
des copies.

Art. 15. — Les registres régulièrement tenus

font preuve de tous les faits qu'ils sont destinés à

constater et qu'ils constatent, jusqu'à preuve de

faux ou de l'inexactitude des indications qui ont

servi de base à la rédaction. Les extraits ont même

force probante lorsqu'ils sont certifiés conformes au

registre original ou à celui des copies, avec signa-
ture et timbre de l'officier de l'état civil ou du fonc-

tionnaire judiciaire compétent.
C'est aux juges à apprécier, en fait, clans quelle

mesure l'inexécution des dispositions de la présente
loi sur la tenue des registres diminue ou même sup-

prime la force probante.
Art. 16. — Les actes sont dressés sans frais et

sans droit de timbre.

Contre payement des droits annexés à la présente

loi, les officiers de l'état civil sont tenus de laisser

chacun consulter les registres ou d'en délivrer des

extraits certifiés. Toutefois l'examen des registres et

la délivrance des extraits ont lieu sans frais dans

l'intérêt public ou au profit des indigents.

Chaque extrait doit contenir les additions ou mo-

difications qui figurent au registre.
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TITRE II. — DES REGISTRESDES NAISSANCES

Art. 17. — Toute naissance doit, dans la

semaine de l'accouchement, être déclarée à l'officier

de l'état civil du ressort.

Art. 18. — Sont tenus de faire cette déclara-

tion :

1° Le père légitime ;
2° La sage-femme qui a assisté à l'accouchement ;
3° Le médecin qui a été présent ;
4° Toute autre personne présente ;
5° La mère aussitôt qu'elle est en état de remplir

cette formalité.

Ces différentes personnes ne sont tenues de cette

obligation que les unes à défaut des autres ou en cas

d'empêchement de celles qui les précèdent.
Art. 19. — La déclaration peut être faite verba-

lement par les personnes qui y sont obligées, ou

même par toute autre personne qui a par elle-même

connaissance de la naissance.

Art. 20. — En ce qui concerne les naissances

qui ont lieu dans les établissements publics (maisons

d'accouchement, maisons de sage-femme, hôpitaux,

prisons ou autres lieux semblables) comme dans les

casernes, l'obligation de déclarer la naissance est

imposée exclusivement au chef de l'établissement et

au fonctionnaire délégué à cet effet. Une déclaration,
écrite en la forme officielle, suffit.

Art. 21. — En cas de doute sur la sincérité

d'une déclaration, l'officier de l'état civil doit faire
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tout ce qui lui paraît nécessaire pour arriver à la

découverte de la vérité.

Art, 22. — L'acte de naissance doit contenir :

1° Les prénoms, nom, profession ou qualité, do-

micile du déclarant ;
2° Le lieu, le jour et l'heure de la naissance ;
3° Le sexe de l'enfant ;
4° Les prénoms de l'enfant ;

5° Les prénoms, noms, religion, profession ou

qualités, domicile des parents.
En cas de naissance de jumeaux, il faut, dans

l'acte de naissance de chaque enfant, indiquer d'une

manière spéciale et précise l'ordre chronologique
des différentes naissances.

Lorsque les prénoms de l'enfant ne sont pas en-

core choisis au jour de la déclaration, il faut les

faire connaître ensuite et au plus tard dans les deux

mois de la naissance. Ils sont indiqués en marge de

l'acte de naissance.

Art. 23. — Quand un enfant est mort-né ou

meurt pendant l'accouchement, il faut faire la décla-

ration au plus tard le lendemain. L'insertion a lieu

alors sur le registre des actes do décès avec les indi-

cations des n° 1 à 3 et 5 de l'article 22.

Art. 24. — Quiconque trouve un enfant nouveau-

né est tenu d'en faire, au plus tard le lendemain, la

déclaration à la police. Celle-ci est chargée des re-

cherches nécessaires et doit faire inscrire la nais-

sance sur le registre des naissances de l'officier de

l'état civil du ressort. L'acte de naissance mention-

nera l'époque, le lieu et les circonstances de la décou-
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verte, la nature et les particularités des vêtements et

autres objets trouvés sur l'enfant, les signes corpo-
rels de l'enfant, son âge probable, son sexe, le nom

des fonctionnaires ou personnes chez qui l'enfant

a été remis et les noms qu'on lui a donnés.

Art. 25. — La reconnaissance d'un enfant natu-

rel ne peut être mentionnée sur le registre des nais-

sances qu'autant qu'elle a été faite devant l'officier

de l'état civil ou par acte judiciaire ou notarié.

Art. 26. — Lorsqu'on n'est fixé d'une manière
définitive sur l'état d'un enfant qu'après la rédac-

tion de son acte de naissance, ou que son état civil

se trouve modifié par légitimation, adoption ou
autres faits analogues, cette modification, à la con-
dition qu'elle soit constatée par acte authentique ou

qu'elle résulte d'une procédure régulière, peut, sur

la.demande de tout intéressé, être mentionnée en

marge de l'acte de naissance.

Art. 27. — Quand la déclaration de la naissance

n'a pas été faite dans les trois mois, l'acte de nais-

sance ne peut plus être dressé qu'avec la permission
de l'autorité chargée de surveiller les actes de l'état

civil et après enquête. Les frais de cette enquête
restent à la charge de la partie qui est en faute de

n'avoir pas fait la déclaration en temps utile.

TITRE III. — DES CONDITIONSDU MARIAGE.

Art. 28. — Le mariage suppose le consentement
des futurs époux et l'âge requis par la loi.

L'homme ne peut se marier qu'à partir de vingt
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ans accomplis, la femme à partir de seize ans. Des

dispenses peuvent être accordées.

Art. 29. — Les enfants légitimes ont besoin,

pour contracter mariage, les fils jusqu'à vingt-cinq
ans et les filles jusqu'à vingt-quatre ans, du consen-

tement de leur père.
Si le père est mort, il faut celui de la mère, et si

les enfants sont mineurs, le consentement du tuteur

est en outre nécessaire.

Quand le père et la mère sont décédés, les mi-

neurs ont besoin du consentement de leur tuteur.

A la mort des père et mère, il faut assimiler le

cas où ils se trouvent hors d'état de faire connaître
leur volonté et celui où l'on ignore leur résidence.

Il ne peut être question d'exiger le consentement

du tuteur pour les mineurs qui, d'après les lois lo-

cales, ne sont pas en tutelle. C'est ce droit local qui
détermine dans quels cas il faut consulter le tribu-

nal de tutelle ou le conseil de famille.

Art. 30. — On applique aux enfants naturels les

règles établies par l'article précédent pour les en-

fants légitimes qui ont perdu leur père.
Art. 31. — Pour les enfants adoptifs, le consen-

tement de l'adoptant remplace celui du père natu-

rel. Cette disposition ne s'applique pas dans les

parties de l'empire où l'adoption ne confère pas la

puissance paternelle.
Art. 32. — En cas de refus du père ou de la mère

de consentir au mariage, l'enfant majeur peut pas-
ser outre avec autorisation de justice.

Art. 33. — Le mariage est prohibé : entre
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parents en ligne directe ; — entre frère et soeur ger-

mains, consanguins ou utérins ; — entre alliés en

ligne directe, sans distinction, selon que la parenté
ou l'alliance résulte du mariage ou de toute autre

union, et en particulier pour l'alliance, sans distinc-

tion, suivant que le mariage qui l'a produite existe

encore ou est dissous ; — entre l'adoptant et l'adopté
tant que durent les rapports de l'adoption ; — entre

l'époux coupable d'adultère et son complice. Des

dispenses peuvent être accordées dans ce dernier cas.

Art. 34. — Personne ne peut contracter un nou-

veau mariage tant que le précédent n'est pas dis-

sous ou annulé.

Art. 35. — Les femmes ne peuvent pas, sauf

dispense, se remarier tant qu'il ne s'est pas écoulé

dix mois depuis la dissolution ou l'annulation du

précédent mariage.
Art. 36. — Les conséquences des unions con-

tractées contrairement aux prohibitions des articles

28 à 35 sont déterminées par les lois locales. Ce sont
aussi ces lois qui fixent les effets de la violence, de

l'erreur, du dol.
Art. 37. — Le mariage est interdit pendant la

durée de la tutelle, entre la pupille et le tuteur ou les

enfants du tuteur ; mais si le mariage avait été

célébré, il ne serait pas nul.

Art 38. — Les dispositions relatives aux autori-

sations ou conditions propres aux mariages des mi-

litaires, des fonctionnaires et des étrangers reste-

ront en vigueur, mais l'absence de ces conditions

n'empêchera pas le mariage d'être valable.
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On appliquera la même règle aux dispositions qui

exigent, avant la célébration du mariage, la justifi-
cation par état ou par titre ainsi que la garantie
d'une certaine fortune.

Art. 39. — Toutes les dispositions qui apportent
au mariage des restrictions non reproduites dans la

présente loi sont abrogées.
Art. 40. — Le droit d'accorder des dispenses

pour lever des empêchements n'appartient qu'à
l'autorité civile. Quant à l'exercice de ce droit, il est

fixé par les règlements locaux.

TITRE IV. — DE LA FORME DU MARIAGE ET DE

L'ACTE QUI LE CONSTATE.

Art. 41. — Dans toute l'étendue de l'empire

d'Allemagne, le mariage ne peut être valablement

contracté que devant l'officier de l'état civil.

Art. 42. — Est compétent l'officier de l'état ci-

vil dans le ressort duquel l'un des futurs époux a

son domicile ou sa résidence habituelle. Si plusieurs
officiers de l'état civil sont compétents, les futurs

époux ont le droit de choisir entre eux.

Un mariage contracté conformément aux dispo-
sitions de la présente loi ne peut être annulé pour

incompétence de l'officier de l'état civil.

Art. 43. — L'officier de l'état civil compétent

peut déléguer par écrit celui d'une autre localité

pour la célébration du mariage.
Art. 44. — Le mariage doit être précédé d'une

publication. Est compétent pour la faire tout offi-
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cier de l'état civil qui, d'après l'article 42, a qualité

pour célébrer le mariage.
Art. 45. — Avant de requérir la publication, il

faut produire à l'officier de l'état civil la preuve que
les conditions exigées par la loi sont remplies. En

particulier, les futurs époux doivent fournir, en

bonne et due forme : leur acte de naissance, l'assen-

timent écrit des personnes dont le consentement est

nécessaire au mariage.
Le fonctionnaire de l'état civil peut dispenser de

la production de ces pièces si les faits qu'elles doivent

établir lui sont personnellement connus ou peuvent
être prouvés autrement et d'une manière digne de

foi. Il peut aussi passer outre, malgré les irrégula-
rités peu importantes de ces pièces, comme par

exemple s'il y a des différences d'orthographe dans

les noms, ou si les prénoms ne correspondent pas,
alors d'ailleurs que l'identité des intéressés est

établie autrement et d'une manière certaine. L'offi-

cier de l'état civil a toujours le droit d'exiger des

futurs époux l'affirmation sous serment des faits qui
ne lui paraissent pas suffisamment établis par les

pièces produites ou par les autres moyens de preuve

qu'on lui a présentés.
Art. 46. — La publication doit se faire :

1° Là où les futurs époux ont leur domicile ;
2° Au lieu de la résidence habituelle, si celle-ci est

distincte du domicile ;
3° Si l'un des futurs époux a changé de domicile

depuis moins de six mois, à l'ancien et au nouveau

domicile.
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La publication contient : les prénoms, les noms

de famille, la qualité ou la profession, les domiciles

des futurs époux et de leurs parents. Elle doit être

affichée pendant deux semaines à l'hôtel de ville, à

la maison commune ou dans le lieu assigné par les

autorités communales aux publications.
Art. 47. — Lorsque la localité où la publication

doit être faite se trouve à l'étranger, alors la publi-

cation, au lieu de se faire dans la forme précédente,
se fait aux frais de l'impétrant, par voie d'insertion

dans une des feuilles publiées ou répandues dans

cette localité. Le mariage ne peut pas être célébré

tant qu'il ne s'est pas écoulé deux semaines depuis
le jour où a paru le numéro du journal contenant la

publication.
On est dispensé de cette insertion dans les jour-

naux si l'on produit un certificat de l'autorité étran-

gère attestant qu'à sa connaissance il n'existe pas

d'empêchement au mariage.
Art. 48. — Toutes les fois que l'officier de l'état

civil connaît un empêchement, il doit surseoir à la

célébration.

Art. 49. — Lorsque le mariage doit être célébré

par un officier de l'état civil autre que celui qui a

fait la publication, celui-ci doit délivrer une attesta-

tion constatant que la publication a eu lieu à telle

date et qu'à sa connaissance il n'y a pas d'empêche-
ment au mariage.

Art. 50. — Le droit d'accorder dispense de publi-
cation n'appartient qu'à l'autorité civile. L'exercice

de ce droit est déterminé par les règlements locaux.
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En cas d'urgence, à cause d'une maladie mortelle

constatée par médecin, l'officier de l'état civil peut
célébrer le mariage sans publication.

Art. 51. — La publication cesse de valoir dès

que six mois se sont écoulés sans que le mariage ait

été célébré.

Art. 52. — Le mariage a lieu en présence de

deux témoins. Les futurs époux répondent successi-

vement à la formule légale de l'officier de l'état

cixil : Consentez-vous à vous unir l'un à l'autre par

mariage ? L'officier de l'état civil les déclare unis

au nom de la loi, et le mariage est formé.

Art. 53. — Pour pouvoir être témoin, il suffit

d'être majeur. La parenté ou l'alliance entre les

témoins et les parties ou entre témoins seulement

n'est pas une cause d'incapacité.
Art. 54. — L'insertion sur le registre des ma-

riages doit contenir :

1° Les prénoms, nom, religion, âge, état ou qua-

lité, lieu de naissance, domicile de chacun des époux;
2° Les prénoms, nom état ou qualité, domicile

de leurs parents ;
3° Les prénoms, nom, âge, état ou qualité, domi-

cile des témoins ;
4° Les réponses des futurs époux ;
5° La déclaration de l'officier de l'état civil.

Un certificat constatant la célébration du mariage
est délivré séance tenante aux époux.

Art. 55. — Quand un mariage est annulé, dé-

claré inexistant ou dissous par divorce, il faut en

faire mention en marge de l'acte de mariage.
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Les dispositions des lois locales relatives aux dé-

clarations et aux preuves qu'il faut fournir à l'auto-
rité compétente pour obtenir ainsi la dissolution d'un

mariage, resteront en vigueur.

TITRE V. — DES ACTES DE DÉCÈS

Art. 56. — Tout décès doit être déclaré, au plus
tard le lendemain, à l'officier de l'état civil dans le
ressort duquel il a eu lieu.

Art. 57. —La déclaration doit être faite par le
chef de famille ; à son défaut ou s'il est empêché,

par la personne au domicile ou à la résidence de la-

quelle le décès s'est produit.
Art. 58. — On applique aux déclarations de

décès les dispositions des articles 19 à 21 Lors-

qu'un décès donne lieu à une enquête officielle, l'in-

sertion du décès ne peut être faite que sur la présen -

tation d'une décision écrite de l'autorité compétente,
Art. 59. — L'acte de décès comprendra :

1° Les prénoms, nom, qualité ou profession du

déclarant ;
2° Le lieu, le jour et l'heure du décès ;
3° Les prénoms, nom, religion, âge, qualité ou

profession, domicile et lieu de naissance du défunt ;
4° Les prénoms et nom de son conjoint ou l'in-

dication que le défunt était célibataire ou veuf ;
5° Les prénoms, noms, qualités ou profession,

domicile des parents du défunt.

Si l'on ne pouvait fournir l'une de ces indications,
l'acte de décès devrait le constater.

15
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Art. 60. — Aucune inhumation ne peut être faite

sans l'autorisation de la police, tant que la mort n'a

pas été constatée sur le registre des décès.. Si l'inhu-

mation avait eu lieu contrairement à cette disposi-

tion, l'acte de décès ne pourrait être dressé qu'avec
la permission de l'autorité chargée de la surveil-

lance des actes de l'état civil, qui devrait ouvrir

préalablement une enquête.

TITRE VI. — DES ACTESDE L'ÉTAT CIVIL DES PER-

SONNESQUI SE TROUVENT EN MER.

Art. 61. — Les naissances et les décès qui ont

lieu à bord d'un bâtiment pendant un voyage en

mer, doivent être constatés sur le registre-journal
du bord, conformément aux dispositions de la pré-
sente loi, au plus tard le lendemain du jour de la

naissance ou du décès, par le capitaine du bâtiment

assisté de deux officiers ou de deux autres personnes
dignes de foi ; en cas de décès il faut indiquer aussi

les causes présumées de la mort.

Art. 62. — Le capitaine doit remettre à l'autorité

maritime avec laquelle il peut le plus tôt communi-

quer, deux copies par lui certifiées des actes dres-

sés. Une de ces copies reste à l'autorité maritime,
l'autre est envoyée à l'officier de l'état civil dans le

ressort duquel se trouve le domicile des parents de

l'enfant ou à celui du dernier domicile du défunt, et

cette copie est insérée sur le registre.
Art. 63. — En cas de décès ou d'empêchement du

capitaine, c'est au pilote qu'incombent les obliga-
tions imposées par les articles 61 et 62.
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Art. 64. — Aussitôt le navire de retour dans un

des ports de l'empire, à la fin de son voyage, le

journal du bord doit être soumis à la vérification de

l'autorité chargée de surveiller les actes de l'état

civil du port. Cette autorité doit vérifier si la copie
extraite du journal du bord a été reproduite sur les

registres de l'état civil de l'officier compétent.

TITRE VII. — DE LA RECTIFICATIONDES ACTES DE

L'ÉTAT CIVIL.

Art. 65. — La rectification d'un acte de l'état

civil ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une décision de

l'autorité judiciaire. Elle se fait au moyen d'une

mention en marge de l'acte à rectifier.

Art. 66. — A moins de dispositions contraires

dans les lois locales, on observe pour la procédure
de rectification les règles suivantes :

Toutes les fois qu'une rectification d'un acte de

l'état civil est demandée à l'autorité chargée de sur-

veiller la tenue des registres, ou que celle-ci croit

nécessaire une rectification d'office, cette autorité

doit entendre les parties intéressées et provoquer
leurs explications au moyen d'une publication dans

un journal. L'affaire est ensuite soumise au tribunal

de première instance. Celui-ci peut prescrire de

nouveaux éclaircissements et débouter le deman-

deur et le renvoyer à se pourvoir par voie d'action

en justice. D'ailleurs on applique les formes do la

procédure gracieuse.
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TITRE VIII. — DISPOSITIONSPÉNALES.

Art. 67. — Tout prêtre ou ministre du culte qui

procède à la célébration d'un mariage religieux sans
avoir demandé la preuve du mariage civil antérieur,
encourt une amende qui peut s'élever jusqu'à 300

marcs ou un emprisonnement de trois mois au plus.
Art. 68. —

Quiconque ne fait pas les déclarations

prescrites par les articles 17 à 20, 22 à 24, 56 à 58,

peut être condamné à une amende de 150 marcs au

plus ou à l'emprisonnement. Ces pénalités ne sont

plus encourues dès que les déclarations ont eu lieu,
lors même qu'elles auraient été faites par d'autres

que ceux qui en étaient chargés.
Ces pénalités s'appliquent aussi au capitaine ou

au pilote qui n'observe pas les dispositions des ar-
ticles 61 à 64.

Les officiers de l'état civil doivent également
observer les obligations que leur impose la présente
loi, sous peine d'encourir pour chaque contraven-
tion une amende qui ne peut dépasser 15 marcs.

Art. 69. — L'officier de l'état civil qui célèbre un

mariage contrairement aux prescriptions de la pré-
sente loi peut être condamné à une amende s'élevant

jusqu'à 600 marcs.
Art. 70.

— Les droits et amendes perçus en exé-

cution de cette loi profitent, à moins de dispositions
contraires dans les lois locales, aux communes, qui
supportent les traitements des officiers de l'état

civil.

Art. 71. — Les règles relatives aux fonctions
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d'officier de l'état civil des militaires en garnison
hors d'Allemagne, de ceux qui quittent leur domicile

en cas de mobilisation, de ceux" qui servent à bord

de la marine de l'État et d'autres bâtiments, seront

déterminées par des Ordonnances impériales.
Art. 72.—Le choix des officiers de l'état civil

(ainsi que les règles relatives à la tenue des registres)
des souverains, des membres des familles souve-

raines, comme des membres de la famille de Hohen-

zollern, dépend d'ordonnances des chéfs d'État. Les

précédents usages relatifs aux mariages par procu-
reur et aux publications sont maintenues. Au sur-

plus, la loi actuelle ne modifie ni les lois particu-

lières, ni les usages relatifs aux conditions des

mariages des membres de ces familles, ni les juri-
dictions compétentes pour les difficultés relatives à

ces mêmes mariages.
Art. 73. — Les personnes qui ont jusqu'à la pré-

sente loi tenu les registres civils bu d'église rela-

tifs aux naissances, mariages, décès, conservent le

droit et l'obligation de délivrer des extraits relatifs

aux naissances, mariages, décès constatés avant la

mise en vigueur de la loi actuelle.

Art. 74. — Resteront en vigueur les dispositions
des lois locales qui accordent droit à une indemnité

aux ministres du culte à l'occasion de l'introduction

des registres de l'état civil et du mariage civil,
comme celles qui imposent à certaines personnes

l'obligation de déclarer les naissances et les décès.

Dans les pays où la célébration du mariage doit

être précédée d'une publication faite par un fonc-
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tionnaire civil qui n'est cependant pas officier de

l'état civil, ce fonctionnaire continuera pour cet
acte à remplacer l'officier de l'état civil.

Art. 75. — Dans les paroisses frontières qui ont

aussi un territoire étranger, le droit antérieur reste

en vigueur pour la constatation des naissances et

des décès comme pour la forme de mariage dans

les localités où cette loi ne peut pas s'appliquer : les

ministres des cultes continueront à y être compé-
tents. En ce qui concerne l'application de la loi

prussienne du 9 mars 1874, il faut entendre par
droit antérieur celui qui était en vigueur avant cette

dernière loi.

Art. 76. — Les tribunaux civils sont seuls com-

pétents pour les contestations relatives aux mariages
et aux promesses de mariage. Les jugements des

tribunaux ecclésiastiques comme ceux des tribunaux

civils qui seraient fondés sur des lois religieuses
sont nuls.

Art. 77. — Dans les cas où, d'après le droit jus-

qu'alors en vigueur, il y avait lieu à la séparation
de corps perpétuelle entre époux, on devra à l'ave-

nir prononcer la dissolution du mariage par divorce.

En cas de séparation de corps perpétuelle pronon-
cée avant la mise en vigueur de la présente loi, cha-

cune des parties, à moins de réconciliation anté-

rieure, a le droit, en se fondant sur le jugement

déjà rendu, de demander le divorce suivant les

formes ordinaires de la procédure.
Art. 78. — En Bavière, les causes matrimoniales

qui, avant la mise en vigueur de la présente loi, se
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trouveraient liées par la signification du jugement
déclarant là demande admissible, seront jugées par
le tribunal saisi conformément à la législation anté-

rieure.

Dans le même pays, le divorce pourra être subs-

titué à la séparation de corps perpétuelle antérieure-

ment prononcée, à la condition que le tribunal, sur

la demande de l'un des époux, déclare le mariage
dissous en procédant dans la forme prescrite par
l'article 675, alinéas 1 et 2, du Code sur la procédure
civile du 29 avril 1869.

La procédure des affaires matrimoniales se règle,
dans les parties de la Bavière qui se trouvent sur
la rive droite du Rhin, par le titré 26 du Code pré-

cité, et dans le Palatinat conformément à l'article

69 de la loi qui y a introduit le Code de procédure.
Art. 79. — La présente loi entrera en vigueur à

partir du 1er janvier 1876. Les États de l'empiré
ont le droit de mettre en vigueur avant cette époque,
soit la loi tout entière, soit seulement le titre 3 et

l'article 77.

Art. 80. — Les publications faites avant la mise

en vigueur de la présenté loi, conformément à la

législation antérieure, seront Valables.

Art. 81. — A l'égard des naissances et des décès

antérieurs à la mise en vigueur de la présente loi et

qui n'auraient pas encore été constatés à cette

époque, on appliquera la loi nouvelle, avec cette

modification que lé point de départ du délai pour
faire les déclarations prescrites sera le jour même

de la mise en vigueur de la nouvelle loi.
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On appliquera les mêmes règles au cas où, au

jour de la mise en vigueur de la présente loi, l'en-

fant n'aurait pas encore reçu ses prénoms.
Art. 82. — Les droits ecclésiastiques perçus pour

les baptêmes et les mariages ne sont pas abrogés

par la présente loi.

Art. 83. — Les dispositions nécessaires pour

l'exécution de la présente loi seront prises par chaque
État en particulier toutes les fois qu'il n'existera

pas déjà de dispositions du parlement à cet égard.
Art. 84. — Le pouvoir central de l'Empire déter-

mine quelles sont, clans chaque localité, les autori-

tés désignées sous les noms administration supé-

rieure, administration inférieure, autorité commu-

nale, justice de première instance.

Art. 85. — La présente loi n'abroge pas les dis-

positions de celle du 4 mai 1870 relatives aux ma-

riages et aux actes de l'état civil des nationaux de

l'empire qui se trouvent à l'étranger.
Le chancelier de l'empire peut conférer à tout

agent diplomatique ou consulaire de l'empire
les attributions relatives à la célébration des ma-

riages et aux actes de l'état civil des nationaux de

l'Empire et de ceux qui vivent sous sa protection.
Cette disposition entrera en vigueur à partir du

1er mars 1875.



SECOND APPENDICE.

PREMIER TABLEAU DU DIVORCEET DE LA SÉPARATION

DE CORPSDANS LES PRINCIPAUX PAYS DE L'EUROPE.

I. — Pays où la sépiaration de corps existe seule :

France

Espagne race latine.
Portugal
Italie

II. — Pays où le divorce existe seul:

Roumanie race latine.

Suisse

Empire d'Allemagne
Suède race germanique.

Norwége
Danemark

Russie

Monténégro race slave.

Serbie
13.
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III — Pays où existent le divorce et la séparation
de corps perpétuelle :

Belgique race latine.

Angleterre
Hollande

Autriche-Hongrie

race germanique.

Pologne russe race slave.



TROISIÈME APPENDICE

SECOND TABLEAU DU DIVORCE ET DE LA SEPARATION

DE CORPS EN EUROPE (1)

I. — Pays où la séparation de corps perpétuelle

pour causes déterminées existe seule :

Race

latine

France ( Code civil modifié par la loi

du 8 mai 1816).

Espagne (Loi du 18 juin 1870).
Portugal (Code de 1867).

II. — Pays où la séparation de corps perpétuelle
existe seule pour causes déterminées ou par
consentement mutuel :

Race latine Italie (Code de 1866).

(1) On ne parle dans ce travail que de la séparation de corps
perpétuelle ; il n'est pas tenu compte de la séparation de corps
temporaire, qui n'existe, le plus souvent, que comme préliminaire
du divorce.
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III.— Pays où le divorce existe seul pour causes

déterminées:

Race

germanique

Suisse (Loi fédérale du 24 déc. 1874
et pour le canton de Genève loi du
5 avril 1876).

Bavière (Loi d'empire du 6 fév. 1875).
Brunswick.

Francfort-sur-le-Mein.

Hambourg.
Ancien royaume de Hanovre.

Saxe (Code civil de 1863 modifié par
la loi d'empire du 6 février 1875).

Wurtemberg ( Loi d'empire du 6 fé-

vrier 1875 et Loi du 8 août même

année.

Suède (Code 1734).

Race slave

Russie (Le Zwod).
Serbie (Code de 1844).

Montenegro:

IV. — Pays où le divorce existe seul, soit pour
causes déterminées soit par consentement

mutuel.

Race latine Roumanie (Code de 1865).

Race

germanique

Bade (Code civil français modifie

par la loi du 29 mai 1811 et par la

loi d'empire dû 6 février 1875).
Danemark (Code de 1687 modifié).

Norwège (Code de 1687).
Prusse (Landrecht et loi d'empire du

6 février 1875).
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V. — Pays où existent la séparation de corps et

le divorce, mais seulement pour causes déter-

minées :

Race

germanique
Angleterre (Act de 1857).

V. — Pays où existent la séparation de corps

pour causes déterminées et le divorce, soit

pour causes déterminées, soit par consente-

ment mutuel :

Race latine Belgique (Code civil français).

VIL.— Pays où existent le divore pour causes

déterminées et la séparation de corps perpé-
tuelle pour causes déterminées ou par consen-

tement mutuel :

Race

germanique
Hollande (Code de 1838).

VIII. — Pays où la séparation de corps pour
causes déterminées et le divorce pour causes

déterminées existent, mais conformément à

la religion des époux

Race slave Pologne russe (Loi du 24 juin 1836).
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IX. — Pays où la séparation de corps pour
causes déterminées ou par consentement mu-
tuel existe seule pour les catholiques et pour
les autres, le divorce conformément à la loi

religieuse ou même par la volonté d'un seul

pour incompatibilité d'humeur:
Race germanique

Autriche (Code civil de 1811).

X. — Pays où existent le divorce pour causes
déterminées ou par consentement mutuel et

même la répudiation :

Turquie.



QUATRIÈME APPENDICE

MATRIMONIAL CAUSES ACTS AMENDMENTS

BILL (DE 1878).

Pendant l'impression de ce travail, il a été voté,
en Angleterre, une loi qui modifie sur quelques
points la législation antérieure.

1. Lorsqu'un des époux a obtenu, après débat, une

déclaration de la cour compétente portant qu'il a
droit au divorce ou à la séparation, la procédure
doit être interrompue pendant un certain temps et

c'est seulement à l'expiration d'un délai, que le de-

mandeur peut obtenir le décret absolu, c'est-à-dire

le jugement définitif. Pendant ce temps, tout tiers

ou le Queen's proctor agissant au nom de l'ordre

public, peut intervenir au procès pour prouver qu'il

n'y a pas lieu à séparation de corps ou à divorce,
et que le demandeur ou même les deux époux sont

coupables de dol. Avant la loi nouvelle, si le tiers

ou le Queen's proctor réussissait dans sa préten-

tion, l'époux débouté était condamné aux frais de

l'instance principale et de l'intervention, mais s'il
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échouait, l'époux n'en restait pas moins définitive-
ment tenu des frais qu'il avait été obligé de faire pour
répondre à la prétention du tiers ou du Queen's proc-
tor. L'acte de 1878 fait disparaître cette rigueur en

décidant que, dans ce dernier cas, la cour aura tou-

jours le droit de liquider équitablement les dépens.
Il ajoute que, si c'est le Queen' sproctor qui est re-

poussé de sa prétention, les frais dé l'époux, mis à sa

charge, seront considérés comme faisant partie des
frais entraînés par son office et, à ce titre, supportés
par le trésor (1).

2. Autrefois la cour n'avait pas le droit de modi-

fier les conventions matrimoniales constituant des

avantages au profit de la femme adultère, lorsqu'au
moment du divorce il n'existait pas d'enfant du ma-

riage. L'acte de 1878 reconnaît à l'avenir ce droit
à la cour et lui permet d'ordonner ce qui lui pa-
raîtra équitable. Ainsi cessera le scandaleux spec-
tacle d'une femme et de son complice vivant avec les

libéralités du mari.

3. L'acte de 1878 renferme aussi une innovation

qui tient à la compétence. La compétence de la cour
des divorces cesse d'être exclusive: à l'avenir, toute

cour, tout magistrat statuant isolément (summa-

rily) sur une prévention de violences commises par
un mari envers sa femme (pourvu qu'elles aient le

(1) C'est ainsi que les choses se passaient précédemment dans
les procès en matière, d'impôt (in revenue cases).
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caractère d'un agravated assault) pourra autoriser
là femme à vivre séparément de son mari. Cet
ordre a la force d'un décret de séparation judiciaire
pour cause de sévices. Il peut confier les enfants à

la femme tant qu'ils n'ont pas dépassé l'âge de dix

ans; il détermine aussi le montant de la pension

que le mari doit payer chaque semaine par l'entre-

mise des poor law guardians. Le tribunal criminel

doit, tout en autorisant la séparation, refuser à la

femme le droit à la pension et la garde des enfants,
s'il s'est rendu coupable d'adultère. Ces ordres de

séparation prononcés accessoirement à une action

criminelle, peuvent toujours être attaquées par la

voie de l'appel et cette voie de recours est portée à

la section de la haute cour de justice chargée des

probate and divorces et de l'Amirauté.

Il est curieux de constater, en terminant, que ce

nouvel acte sur le divorce avait été proposé en vue

d'une réforme qui, en définitive, a été rejetée. Dans

l'état actuel de la législation, la femme coupable

d'adultère, contre laquelle le divorce est prononcé,
a néanmoins droit, de la part de son mari, pour sub-

venir à ses besoins, soit à une somme une fois payée,
soit à une pension viagère ; mais elle perd ce droit,
si elle établit que son mari s'est, de son côté, rendu

coupable de la même faute. On avait proposé de

supprimer cette différence pour que la femme n'eût

plus intérêt à dissimuler la faute de son mari, mais

ce projet n'a pas réussi. Lorsque les deux époux
sont coupables d'adultère, il y a compensation des

torts et la cour ne peut prononcer ni séparation ni
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divorce ; les époux doivent ou peuvent vivre comme

auparavant, mais ni l'un ni l'autre ne saurait

obtenir de condamnation à son profit. En France,
nous procédons autrement : les tribunaux pro-
noncent la séparation de corps contre chacun des

époux.

FIN
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